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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, October 28, 2009
(34)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 4:03 p.m., in room 257, East Block, the
chair, the Honourable Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Angus, Baker, P.C., Carignan, Fraser, Joyal, P.C., Milne, Nolin,
Wallace and Watt (9).

In attendance: Jennifer Bird and Robin MacKay, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, September 17, 2009, the committee continued its
consideration of Bill C-15, An Act to amend the Controlled
Drugs and Substances Act and to make related and consequential
amendments to other Acts. (For complete text of the order of
reference, see proceedings of the committee, Issue No. 15.)

WITNESSES:

Families Against Mandatory Minimums (FAMM):

Mary Price, Vice-President (by video conference).

The Sentencing Project:

Marc Mauer, Executive Director (by video conference).

Criminal Justice Policy Foundation:

Eric E. Sterling, President (by video conference).

As an individual:

Sharon Dolovich, Professor, Georgetown Law, Georgetown
University (by video conference).

Vera Institute of Justice:

Michael Jacobson, Director (by video conference).

The chair made an opening statement.

Mr. Mauer and Ms. Price each made a statement and, together,
answered questions.

At 5:01 p.m., the committee suspended.

At 5:02 p.m., the committee resumed.

Mr. Sterling and Ms. Dolovich each made a statement and,
together, answered questions.

At 6:02 p.m., the committee suspended.

At 6:07 p.m., the committee resumed.

Mr. Jacobson made a statement and answered questions.

The Honourable Senator Nolin moved that the following
documents be appended to the committee proceedings:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 28 octobre 2009
(34)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 16 h 3, dans la pièce 257
de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable Joan Fraser
(présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Angus,
Baker, C.P., Carignan, Fraser, Joyal, C.P., Milne, Nolin, Wallace
et Watt (9).

Également présents : Jennifer Bird et Robin Mackay,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 17 septembre 2009, le comité poursuit son étude du
projet de loi C-15, Loi modifiant la Loi réglementant certaines
drogues et autres substances et apportant des modifications
connexes et corrélatives à d’autres lois. (Le texte intégral de l’ordre
de renvoi figure au fascicule no 15 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Families Against Mandatory Minimums (FAMM) :

Mary Price, vice-présidente (par vidéoconférence).

The Sentencing Project :

Marc Mauer, directeur exécutif (par vidéoconférence).

Criminal Justice Policy Foundation :

Eric E. Sterling, président (par vidéoconférence).

À titre personnel :

Sharon Dolovich, professeure, faculté de droit de l’Université
de Georgetown (par vidéoconférence).

Vera Institute of Justice :

Michael Jacobson, directeur (par vidéoconférence).

La présidente ouvre la séance.

M. Mauer et Mme Prince font chacun une déclaration et
répondent ensemble aux questions.

À 17 h 1, la séance est suspendue.

À 17 h 2, la séance reprend.

M. Sterling et Mme Dolovich font chacun une déclaration et
répondent ensemble aux questions.

À 18 h 2, la séance est suspendue.

À 18 h 7, la séance reprend.

M. Jacobson fait une déclaration et répond aux questions.

Il est proposé par l’honorable sénateur Nolin que les
documents suivants soient annexés aux délibérations du comité :
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. the letter from Mr. Brian Saunders, dated October 23, 2009
(see Appendix 5900-2.40/L1-C-15, 16 ‘‘2’’);

. the letter from Mr. Jamie Chaffe, dated October 26, 2009
(see Appendix 5900-2.40/L1-C-15, 16 ‘‘3’’);

. the brief of Eric Sterling (see Appendix 5900-2.40/L1-C-15,
17 ‘‘4’’);

. the brief of Marc Mauer (see Appendix 5900-2.40/L1-C-15,
17 ‘‘5’’), and

. the Criminal Intelligence Service of Canada, 2008 and 2009
Reports on Organized Crime (see Appendix 5900-2.40/
L1-C-15, 17 ‘‘6’’).

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Angus moved that the following
material be filed as exhibits with the clerk of the committee:

. Submission by the Toronto Drug Strategy Implementation
Panel (Exhibit 5900-2.40/L1-C-15, 17 ‘‘1’’)

. Submission by the Hon. Dave Chomiak, Minister of Justice
and Attorney General (Manitoba) (Exhibit 5900-2.40/
L1-C-15, 17 ‘‘2’’)

. Submission by the Canadian Association of Chiefs of Police
(Exhibit 5900-2.40/L1-C-15, 17 ‘‘3’’).

The question being put on the motion, it was adopted.

At 7:08 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, October 29, 2009
(35)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 10:50 a.m., in room 257, East Block, the
chair, the Honourable Joan Fraser, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Angus, Baker, P.C., Campbell, Carignan, Fraser, Joyal, P.C.,
Milne, Nolin, Rivest, Wallace and Watt (11).

In attendance: Jennifer Bird and Robin MacKay, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, September 17, 2009, the committee continued its
consideration of Bill C-15, An Act to amend the Controlled
Drugs and Substances Act and to make related and consequential
amendments to other Acts. (For complete text of the order of
reference, see proceedings of the committee, Issue No. 15.)

. La lettre de M. Brian Saunders, datée du 23 octobre 2009
(pièce 5900-2.40/L1-C-15, 16 « 2 »);

. La lettre de M. Jamie Chaffe, datée du 26 octobre 2009
(pièce 5900-2.40/L1-C-15, 16 « 3 »);

. Le mémoire d’Eric Sterling (pièce 5900-2.40/L1-C-15,
17 « 4 »);

. Le mémoire de Marc Mauer (pièce 5900-2.40/L1-C-15,
17 « 5 »);

. Les rapports 2008 et 2009 sur le crime organisé du Service
canadien de renseignements criminels (pièce 5900-2.40/
L1-C-15, 17 « 6 »).

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est proposé par l’honorable sénateur Angus que les
documents suivants soient déposés en tant que pièces auprès de
la greffière du comité :

. Mémoire présenté par le Toronto Drug Strategy
Implementation Panel (pièce 5900-2.40/L1-C-15, 17 « 1 »);

. Mémoire présenté par l’honorable Dave Chomiak,
ministre de la Justice et procureur général (Manitoba)
(pièce 5900-2.40/L1-C-15, 17 « 2 »);

. Mémoire présenté par l’Association canadienne des chefs de
police (pièce 5900-2.40/L1-C-15, 17 « 3 »).

La motion, mise aux voix, est adoptée.

À 19 h 8, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 29 octobre 2009
(35)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 50, dans la
pièce 257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable
Joan Fraser (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Angus,
Baker, C.P., Campbell, Carignan, Fraser, Joyal, C.P., Milne,
Nolin, Rivest, Wallace et Watt (11).

Également présents : Jennifer Bird et Robin MacKay,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 17 septembre 2009, le comité poursuit son étude du
projet de loi C-15, Loi modifiant la Loi réglementant certaines
drogues et autres substances et apportant des modifications
connexes et corrélatives à d’autres lois. (Le texte intégral de l’ordre
de renvoi figure au fascicule no 15 des délibérations du comité.)
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WITNESSES:

As individuals:

Darryl Plecas, Director, Centre for Criminal Justice Research,
University of the Fraser Valley;

Elizabeth Sheehy, Professor, University of Ottawa;

James Morton, Professor, Osgoode Hall Law School;

Scott Wheildon, Lawyer.

The chair made an opening statement.

Ms. Sheehy and Mr. Plecas each made a statement and,
together, answered questions.

At 12:23 p.m., the committee suspended.

At 12:25 p.m., the committee resumed.

Mr. Morton and Mr. Wheildon each made a statement and,
together, answered questions.

At 1:26 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Jessica Richardson

Clerk of the Committee

TÉMOINS :

À titre personnel :

Darryl Plecas, directeur, Centre for Criminal Justice Research,
Université de la vallée du Fraser;

Elizabeth Sheehy, professeure, Université d’Ottawa;

James Morton, professeur, Osgoode Hall Law School;

Scott Wheildon, avocat.

La présidente ouvre la séance.

Mme Sheehy et M. Plecas font chacun une déclaration et
répondent ensemble aux questions.

À 12 h 23, la séance est suspendue.

À 12 h 25, la séance reprend.

MM. Morton et Wheildon font chacun une déclaration et
répondent ensemble aux questions.

À 13 h 26, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,

29-10-2009 Affaires juridiques et constitutionnelles 17:5



EVIDENCE

OTTAWA, Wednesday, October 28, 2009

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 4:03 p.m. to study Bill C-15, an act to
amend the Controlled Drugs and Substances Act and to make
related and consequential amendments to other acts.

Senator Joan Fraser (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, welcome to this meeting of
the Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs.

[English]

We pursue our study of Bill C-15, an act to amend the
Controlled Drugs and Substances Act, and to make related and
consequential amendments to other acts.

Today, through the wonders of video conferencing, we are
delighted to have with us, from Washington, D.C., Ms. Mary
Price, Vice-President of Families Against Mandatory Minimums,
FAMM; and Mr. Marc Mauer, Director of The Sentencing
Project.

Honourable senators, I should tell you that the witnesses in
Washington will be able to hear English translation of any
questions that are put in French, so you may proceed as you
normally would with witnesses here around the table. Ms. Price
and Mr. Mauer, thank you very much for agreeing to do this.
Can you hear me?

Marc Mauer, Executive Director, The Sentencing Project: Yes,
and we are delighted to be here.

Mary Price, Vice-President, Families Against Mandatory
Minimums (FAMM): Thank you so much.

The Chair: A word of warning to everyone: We do not have
much time. We have at most an hour, so everyone needs to keep
their questions and their answers as concise as possible, not
distorting the truth, but with due respect for the clock.

Mr. Mauer: Thank you for inviting us here. This is a very good
opportunity. Those of us in the U.S. who look at sentencing and
corrections policy often look to Canada for what we think is a
more rational way to approach some of these issues. Therefore, I
hope what we have learned here may be of some use to what you
are thinking about.

I will start briefly with one story of a recent case involving
federal mandatory sentencing in the U.S., and this is about a young
man named Weldon Angelos. Mr. Angelos was a 24-year-old
music producer in the State of Utah. He was also a mid-level
marijuana dealer. On three separate occasions, he was charged with
selling marijuana totalling about $300 or $400. He also possessed a
weapon in the course of the drug transaction. There was never any

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mercredi 28 octobre 2009

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 16 h 3, pour étudier le
projet de loi C-15, Loi modifiant la Loi réglementant certaines
drogues et autres substances et apportant des modifications
connexes et corrélatives à d’autres lois.

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Français]

La présidente : Honorables sénateurs, bienvenue à cette séance
du Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles.

[Traduction]

Nous poursuivons l’étude du projet de loi C-15, la Loi
modifiant la Loi réglementant certaines drogues et autres
substances et apportant des modifications connexes et
corrélatives à d’autres lois.

Aujourd’hui, grâce à la magie de la vidéoconférence, nous
sommes heureux d’accueillir avec nous de Washington,
Mme Mary Price, vice-présidente de Families Against
Mandatory Minimums (FAMM), et M. Marc Mauer, directeur
de The Sentencing Project.

Messieurs et mesdames les sénateurs, je dois vous dire que les
témoins à Washington pourront entendre les traductions en
anglais de toute question posée en français, vous pouvez donc
procéder normalement avec les témoins qui sont ici à la table.
Madame Price et monsieur Mauer, merci beaucoup d’avoir
accepté de participer à la présente séance. Vous m’entendez?

Marc Mauer, directeur exécutif, The Sentencing Project : Oui,
et nous sommes très heureux d’être ici.

Mary Price, vice-présidente, Families Against Mandatory
Minimums (FAMM) : Merci infiniment.

La présidente : J’aimerais lancer un avertissement à tout le
monde : nous n’avons pas beaucoup de temps. Nous disposons
tout au plus d’une heure, alors tout le monde doit poser des
questions et donner des réponses de la façon la plus concise
possible, ne pas tordre la réalité et respecter les délais impartis.

M. Mauer : Merci de nous avoir invités ici. C’est une très
bonne occasion. Ceux et celles d’entre nous aux États-Unis qui
examinent les politiques de détermination de la peine et les
politiques correctionnelles regardent souvent ce qui se passe au
Canada, car selon nous, les Canadiens abordent certains de ces
enjeux de manière plus rationnelle que nous. Par conséquent,
j’espère que ce que nous avons appris pourra vous être utile.

Je vais commencer brièvement par une histoire récente se
rapportant aux peines obligatoires au niveau fédéral américain.
Cette histoire est celle d’un jeune homme nommé Weldon
Angelos. M. Angelos était un producteur de musique de 24 ans
qui habitait dans l’État de l’Utah. Il était également un trafiquant
de marijuana de niveau intermédiaire. À trois reprises, il a été
accusé d’avoir vendu de la marijuana d’une valeur totale
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allegation that he used or threatened to use the weapon, but on at
least one occasion he had a gun hidden inside his sock. He was
convicted in federal court after going to trial.

Under our federal mandatory penalties, the judge, who is a self-
described conservative judge, was obligated to sentence him to five
years in prison on the first count. The judge basically pleaded with
the defence attorneys to come up with a rationale for why he did not
need to impose the additional penalties, which were, for a second
and third charge after having a prior conviction and for possessing a
weapon, 25 years each. Therefore, Mr. Angelos received 5 years
plus 25, plus 25 and is now serving 55 years in prison for selling
marijuana on three occasions.

I do not want to suggest this is a typical case, but it does
illustrate what mandatory sentencing has produced, at least in
some cases in the U.S.

I will speak briefly about a couple of issues, to the extent of
which mandatory sentencing has promoted public safety in the
U.S., and then a word about the racial disparities used by
mandatory sentencing.

IIf we think about public safety being presumably the goal of
mandatory sentencing in these policies, much of the penalties apply
to drug offences, certainly in the federal system but in many states
as well. Just on the surface, if we look at the numbers, in 1980 we
had about 40,000 people in our prisons and jails for drug offences.
Today, that figure is 500,000 for drug offences alone.

If one assumes that mandatory sentencing should somehow
deter illegal conduct and send a message, it is hard to see it in the
overall numbers. I think it is mostly not surprising, given that
mandatory sentencing fails to take into account how things work
in the real world. If we know anything about deterrence in the
criminal justice system, it is that any deterrent effect is more a
function of the certainty of punishment rather than the severity of
punishment. In other words, if we can increase the odds that a
certain offender may be apprehended, then some people may
think twice about committing a crime, but merely increasing the
severity of a penalty where people do not believe they will be
caught does very little. That is exactly what mandatory sentencing
does: It increases the penalties, and only that.

d’environ 300 $ ou 400 $. Il portait également une arme pendant
les transactions de stupéfiants. Il n’y a jamais eu aucune allégation
selon laquelle il aurait utilisé ou menacé d’utiliser l’arme en
question, mais à au moins une occasion, il transportait un pistolet
caché dans sa chaussette. Au terme de son procès, la Cour
fédérale l’a reconnu coupable.

Conformément aux peines obligatoires au niveau fédéral, le juge,
qui se décrit lui-même comme un juge conservateur, a été forcé de le
condamner à cinq ans d’emprisonnement pour le premier chef
d’accusation. Fondamentalement, le juge a plaidé auprès des
avocats de la défense afin qu’ils lui fournissent une justification
des raisons pour lesquelles il ne devrait pas imposer des peines
supplémentaires, qui étaient, pour le deuxième et le troisième chefs
d’accusation (avoir déjà été reconnu coupable et possession d’une
arme), des peines de 25 ans chacune. Par conséquent, M. Angelos a
été condamné à cinq ans d’emprisonnement plus 25 années
d’emprisonnement, plus 25 autres années d’emprisonnement, ce
qui représente un total de 55 années d’emprisonnement pour avoir
vendu de la marijuana à trois occasions.

Je ne veux pas laisser entendre qu’il s’agit là d’un cas typique,
mais il illustre ce qu’ont donné les peines obligatoires, du moins
dans certains cas aux États-Unis.

Je parlerai brièvement de deux enjeux, dans la mesure où les
peines obligatoires ont été dans le sens de la sécurité publique aux
États-Unis, puis je parlerai des disparités raciales utilisées dans la
détermination des peines obligatoires.

Si nous pensons à la sécurité publique comme étant
présumément l’objectif des peines obligatoires inscrites dans ces
politiques, une grande partie des peines s’applique aux infractions
liées à la drogue, sans aucun doute à l’intérieur du système fédéral,
mais également dans de nombreux États. À première vue, si nous
regardons les chiffres, en 1980, on comptait 40 000 détenus dans
nos prisons qui avaient été condamnés pour des infractions liées à
la drogue. Aujourd’hui, le nombre de détenus atteint
500 000 uniquement pour des infractions liées à la drogue.

Si on tient pour acquis que les peines obligatoires doivent,
d’une manière ou d’une autre, dissuader les gens de perpétrer des
actes illégaux et envoyer un message, il est difficile de voir les
résultats dans les chiffres en général. Je crois qu’en grande partie,
ce n’est pas surprenant, compte tenu du fait que les peines
obligatoires ne tiennent pas compte de ce qui se passe dans le
monde réel. Si nous connaissons quelque chose sur la dissuasion
dans le système de justice criminelle, c’est que tout effet dissuasif
est davantage une question de certitude qu’une peine sera imposée
plutôt qu’une question de sévérité de la peine. Autrement dit, si
nous pouvons accroître les possibilités qu’un contrevenant peut
être appréhendé, certaines personnes pourraient y penser à deux
fois avant de commettre un crime, mais le simple fait d’augmenter
la sévérité d’une peine lorsque les gens ne croient pas qu’ils se
feront prendre n’a que peu de répercussions. C’est exactement ce
qui se passe avec les peines obligatoires : la seule conséquence,
c’est que les peines sont accrues.
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Mandatory sentencing, particularly in the case of drug crimes,
has also just been another hammer on supply side while ignoring
the demand side of drugs. All the research tell us that if we reduce
the demand for drugs, then the supply will eventually dwindle
away, if people do not want that.

We know from the supply side that a seemingly endless number
of people are looking to try to get rich quick by selling drugs.
Therefore, we take people off the streets for selling drugs. In most
communities, they are replaced very quickly by other people
looking to make money as long as the demand is there.

The other aspect of public safety is that, of course, we already
have no shortfalls on the books that permit judges to impose very
harsh sentences when the case circumstances warrant it. When we
have a true drug kingpin who comes before the court, judges are
generally quite pleased to impose a harsh penalty. It does not
require a mandatory sentence to make them do that. Mandatory
sentencing has essentially cast a very wide net and brought under
its control people who, by all accounts, are not the so-called
kingpins or major players in the drug trade.

I would like to say a word about the racially disparate effect of
mandatory penalties. Of course, on the surface, they are race-
neutral; there is no stated intent to have a racial effect. However,
that is precisely what we have seen in the impact. Much of this
involves the transferred discretion that mandatory sentencing
brings; a transfer of discretion primarily located with the judge to
enhanced discretion by the prosecutor.

A major study done by the United States Sentencing
Commission in the early 1990s found that in cases that could
have warranted a mandatory sentence, the prosecutors were more
likely to permit White defendants to agree to a plea negotiation
that did not carry a mandatory sentence than they were for Black
or Latino defendants.

Also, in our sentencing policies, many of you may be familiar
with the distinction in federal law between crack cocaine and
powder cocaine whereby crack cocaine offences are punished far
more harshly than powder cocaine. Whether intended or not,
more than 80 per cent of the people prosecuted for crack cocaine
are African-American, and with powder cocaine, they are far
more likely to be White or Latino. Therefore, the combination of
law enforcement practices and mandatory sentencing has
exacerbated racial disparity.

Les peines obligatoires, surtout dans les cas de crimes liés à la
drogue, ont également constitué tout simplement un autre coup
de massue asséné à l’offre de drogue pendant qu’on ignorait la
demande de drogue. Toutes les recherches nous indiquent que si
nous réduisons la demande de drogue, l’offre finira par diminuer,
si les gens ne demandent pas le produit en question.

Nous savons qu’en ce qui concerne l’offre, un nombre
apparemment infini de gens cherchent à s’enrichir rapidement
en vendant des stupéfiants. Par conséquent, nous enlevons des
gens de la rue qui vendent de la drogue. Dans la plupart des
collectivités, ces personnes sont remplacées très rapidement par
d’autres qui espèrent faire de l’argent aussi longtemps que la
demande existera.

Bien entendu, l’autre aspect de la sécurité publique, c’est que
nous n’avons aucun manque à gagner qui permette au juge
d’imposer des sentences très sévères lorsque les circonstances le
permettent. Lorsque nous avons un véritable caïd de la drogue qui
se retrouve devant la cour, en général, les juges sont assez contents
d’imposer une peine sévère. On n’a pas besoin d’une peine
obligatoire pour les amener à faire cela. Les peines obligatoires
constituent essentiellement un filet très vaste et permet de
contrôler les gens qui, tout compte fait, ne sont pas les
prétendus caïds ou les principaux joueurs dans le domaine du
trafic de la drogue.

J’aimerais dire un mot sur les effets des peines obligatoires sur
les divers groupes raciaux. Bien sûr, en apparence, ces peines
n’ont pas de lien avec la race. Il n’existe aucune intention claire
d’avoir une incidence dans le domaine racial. Toutefois, c’est
exactement ce que nous pouvons constater dans les répercussions
de ces peines. En grande partie, cela est lié au transfert du pouvoir
discrétionnaire qu’entraîne la détermination de peines
obligatoires; un pouvoir discrétionnaire dévolu au juge qui
donne un pouvoir discrétionnaire accru au procureur.

Dans une étude importante effectuée par la United States
Sentencing Commission au début des années 1990, on indique que
dans des cas qui auraient dû entraîner une peine obligatoire, les
procureurs avaient vraisemblablement tendance à permettre aux
accusés de race blanche d’entamer une négociation de plaidoyers
ne comprenant pas une peine obligatoire qu’ils le font pour les
accusés de race noire ou des accusés latino-américains.

En outre, dans nos politiques de détermination de la peine, un
grand nombre d’entre vous connaissent peut-être la distinction
qui existe dans la loi fédérale entre la cocaïne sous forme de crack
et la cocaïne sous forme de poudre; en effet, les peines se
rapportant aux infractions liées à la cocaïne sous forme de crack
sont beaucoup plus sévères que les infractions liées à la cocaïne
sous forme de poudre. Que cette mesure soit intentionnelle ou
non, il faut savoir que plus de 80 p. 100 des personnes poursuivies
pour utilisation de la cocaïne sous forme de crack sont des
Afro-Américains, et dans le cas des infractions liées à la cocaïne
sous forme de poudre, la plupart des accusés sont Blancs ou des
Latino-Américains. Par conséquent, la combinaison des pratiques
d’application de la loi et de détermination des peines obligatoires
a exacerbé les disparités raciales.
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One other type of mandatory sentencing that we found in study
after study, as well, that also has racial effects that may not have
been intended are the so-called school-zone drug laws, whereby a
drug offence committed within a certain distance of the school —
typically 500 or 1,000 feet — is subject to harsher penalties than a
non-school-zone drug offence.

You may wonder why this makes a difference in terms of racial
outcomes. It does largely because, in urban areas, which are far
more densely populated than rural or suburban areas, any given
street corner is more likely to be within the geographical
boundaries of the school zone and, therefore, subject to harsher
penalties. Generally speaking, African-Americans and Latinos are
more likely to live in urban areas than Whites who are more likely
to live in rural or suburban areas. Therefore, the same drug
offence is treated far more harshly for Blacks and Latinos than
for Whites, overall. A recent study in New Jersey found that 96
per cent of the people prosecuted for school-zone drug offences
were Black or Latino in that state.

Let me close by saying that your hearing comes at an
interesting time for us. I believe that we are at a point in the
U.S. now where there is actually a fairly significant
reconsideration of the wisdom of mandatory-sentencing policies
after the last 30 years or so of this new generation of mandatories.
In the United States Congress, legislation is currently pending
that would eliminate the disparity in sentencing between crack
cocaine and powder cocaine. At the state level, New York State
this year scaled back significantly the so-called ‘‘Rockefeller Drug
Laws’’ that represented the first obvious generation of
mandatory-sentencing laws going back to the 1970s. Other
states are reconsidering this, as well.

There is recognition that the policies have been over-broad;
they have been unnecessary because judges already have the tools
they need; the policies have not promoted more public safety; and
it has come at a great loss.

I will conclude there and turn it over to Mary Price. We can
discuss some of these issues after that.

Ms. Price: Thank you so much, senator, and thanks to the
members of the committee for inviting me to testify at this
important time. We certainly agree and endorse much of what
Mr. Mauer has said. I want to add a few additional observations
that FAMM has had about the costs and the operation of
mandatory minimums in our country.

Nous avons trouvé un grand nombre d’études qui portaient sur
un autre type de peines obligatoires, qui ont également des
conséquences raciales qui ne sont peut-être pas intentionnelles. Il
s’agit de ce qu’on appelle les lois liées aux stupéfiants dans les
zones scolaires, pour lesquelles une infraction liée à la drogue
commise à une certaine distance d’une école — habituellement
entre 500 et 1 000 mètres de l’école — est soumise à une peine
plus sévère qu’une infraction liée à la drogue qui ne se trouve pas
dans une zone scolaire.

Vous vous demandez sans doute pourquoi cela fait une
différence dans le domaine racial. Cela fait une grande
différence car, dans les zones urbaines, qui sont beaucoup plus
densément peuplées que les régions rurales ou les banlieues, toute
intersection donnée se trouve fort probablement à l’intérieur des
limites géographiques d’une zone scolaire et, par conséquent, est
assujettie à des peines plus sévères. En général, les Afro-
Américains et les Latino-Américains vivent davantage dans des
zones urbaines que les Blancs, qui ont davantage tendance à vivre
dans des régions rurales ou dans des banlieues. Par conséquent,
une même infraction liée à la drogue est traitée beaucoup plus
sévèrement pour les Noirs et les Latino-Américains que pour les
Blancs, de façon globale. Selon une étude réalisée récemment au
New Jersey, 96 p. 100 des personnes poursuivies pour des
infractions liées à la drogue dans une zone scolaire étaient des
Noirs ou des Latino-Américains.

Permettez-moi de terminer en vous disant que votre audience
arrive à un moment intéressant pour nous. Je crois
qu’actuellement aux États-Unis, nous sommes vraiment en train
de remettre en question de façon importante le bien-fondé des
politiques relatives aux peines obligatoires après leur application
au cours des 30 dernières années. Au Congrès américain, une loi
est actuellement en attente, et cette loi permettrait d’éliminer la
disparité entre les peines liées à la cocaïne sous forme de crack et
les peines liées à la cocaïne sous forme de poudre. En ce qui
concerne les États, cette année, l’État de New York a réduit de
façon importante la portée des soi-disant « lois Rockefeller pour
les activités criminelles liées à la drogue », qui représentaient la
première génération de lois relatives aux peines obligatoires et qui
remontaient aux années 1970. D’autres États réexaminent cette
situation également.

On prend conscience que les politiques ont une portée trop
vaste. Elles ne sont pas nécessaires parce que les juges ont déjà les
outils dont ils ont besoin; les politiques n’ont pas favorisé
davantage la sécurité de la population, et c’est une lourde perte.

Je conclus ici pour donner la parole à Mary Price. Nous
pourrons ensuite aborder certaines de ces questions.

Mme Price : Merci beaucoup, madame le sénateur, et merci
aux membres du comité de m’avoir invitée à témoigner à cet
important moment. Il va sans dire que nous souscrivons en
grande partie à ce que M. Mauer a dit. J’aimerais ajouter
quelques observations additionnelles du FAMM relativement aux
coûts et au fonctionnement des peines minimales obligatoires
dans notre pays.
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We found that mandatory minimums have proven to be a
particularly politically popular tool. Some of your witnesses later
may talk about how important it has been for some legislators in
this country to talk about being tough on crime by adopting
mandatory minimums or pointing their fingers at legislators who
do not want to and calling them soft on crime. We are concerned
with coming up with a sentencing system that is, in fact, smart on
crime and does not involve mandatory minimums.

For a long time in our country, we have recognized that a
healthy system of justice requires healthy judicial discretion. The
problem with mandatory minimums, as Mr. Mauer pointed out,
is that they remove the discretion from judges. It seems beyond
remark that the judge, with the defendant standing before him or
her, is in the best position to determine what the appropriate
sentence is in light of the severity of the crime, the circumstances
of the offender and the various aggravating and mitigating factors
that are available. Instead, mandatory minimums put in the hands
of legislators and, more immediately, in the hands of prosecutors
to determine the sentence.

Some concerns we have include the following: Mandatory
minimums are the cause of insupportable disparity in sentencing
as well as unwarranted uniformity in sentencing among
defendants. Mr. Mauer described a very pointed racial disparity
in sentencing caused by mandatory minimums. The flip side of
that has to do with uniformity, where people in dissimilar
situations are treated nonetheless the same.

For example, a crack cocaine defendant who is convicted of
cooking and selling 50 grams of crack cocaine is subject to a 10-
year mandatory minimum sentence, while the drug kingpin who
supplied the powder cocaine for that cook, who reaps the rewards
and benefits, is not subject to the same mandatory minimum
sentence, unless convicted of handling 100 times that amount of
powder cocaine. In fact, under our laws, if that cocaine drug
dealer provides substantial assistance by turning in the cook, he
or she may receive a lower sentence than the crack cocaine
defendant handling smaller quantities of drugs.

Mandatory minimums distort traditional roles of judge and
prosecutor. We talked about discretion residing somewhere at
sentencing. Mandatory minimums, as Mr. Mauer pointed out,
put discretion squarely in the hands of prosecutors. It is not that
prosecutors are bad. The problem is that the discretion is then
carried out at an unreviewable level in the prosecutor’s office and
not in the court records. One of the big concerns we have about
prosecutorial discretion as a consequence of mandatory
minimums is the influence it has on plea-bargaining policies.

Nous constatons que les peines minimales obligatoires sont un
outil politique particulièrement populaire. Certains de vos
témoins parleront peut-être plus tard de l’importance pour des
législateurs de votre pays de parler de l’établissement de mesures
plus sévères contre la criminalité par l’adoption de peines
minimales obligatoires ou du fait de pointer du doigt les
législateurs qui ne sont pas d’accord et de leur dire qu’ils sont
tolérants à l’égard des criminels. Ce qui nous intéresse, c’est
d’arriver à un système de détermination de la peine qui, en fait,
lutte contre le crime de façon intelligente et ne prévoit pas de
peines minimales obligatoires.

Pendant longtemps dans notre pays, nous avons reconnu qu’un
système de justice sain nécessitait l’exercice d’un pouvoir
discrétionnaire sain de la part du juge. Ce qui ne va pas avec les
peines minimales obligatoires, comme l’a indiqué M. Mauer, c’est
qu’elles retirent le pouvoir discrétionnaire des juges. Cela va de soi
que le juge, avec l’accusé devant lui, est le mieux placé pour
déterminer la peine appropriée à la lumière de la gravité du crime,
des circonstances concernant l’accusé et des différents facteurs
aggravants et atténuants qui sont connus. Au lieu de cela, les
peines minimales obligatoires mettent entre les mains des
législateurs et, plus directement, entre les mains des procureurs,
la tâche de déterminer la peine.

Voici certaines de nos préoccupations : les peines minimales
obligatoires créent des disparités inadmissibles dans les peines
ainsi qu’une uniformité injustifiée dans les peines entre les
accusés. M. Mauer vous a fait part d’une disparité raciale très
précise dans les peines causées par les peines minimales
obligatoires. L’envers de la médaille concerne l’uniformité, où
des personnes qui se trouvent dans des situations différentes sont
néanmoins placées sur un pied d’égalité.

Par exemple, un contrevenant condamné pour avoir cuit et
vendu 50 grammes de crack est passible d’une peine minimale
obligatoire de 10 ans, alors que le caïd qui lui a fourni la poudre
pour la cuisson et qui en a tiré le maximum de bénéfices ne devient
passible de la même peine minimale de 10 ans que s’il est reconnu
coupable d’avoir manipulé 100 fois plus de poudre de cocaïne. En
fait, en vertu de nos lois, si le trafiquant de cocaïne collabore
suffisamment avec la police et lui livre la personne qui a fait la
cuisson, il peut recevoir une peine inférieure à celle du
contrevenant condamné pour avoir manipulé des quantités
moindres de drogue.

Les peines minimales obligatoires dénaturent les rôles
traditionnels du juge et du procureur. Nous avons parlé du
pouvoir discrétionnaire qui doit s’exercer quelque part lors de la
détermination de la peine. Les peines minimales obligatoires,
comme l’a dit M. Mauer, le remettent carrément entre les mains
des procureurs. Les procureurs ne sont pas incompétents. Le
problème, c’est que le pouvoir discrétionnaire s’exerce ensuite à
un niveau de tractation dans le bureau du procureur, et ne figure
pas dans les dossiers du tribunal. L’une de nos grandes
préoccupations au sujet du pouvoir discrétionnaire des juges en
tant que conséquence des peines minimales obligatoires, c’est
l’influence qu’il a sur les politiques en matière de négociations de
plaidoyers.
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Mr. Mauer talked about Weldon Angelos’ case. Weldon
Angelos, before he went to trial, was offered a plea bargain of
16 years. In other words, the prosecutors — the U.S.
government — determined that Mr. Angelos’ culpability
warranted no more than a 16-year sentence. He elected to
exercise his constitutional rights to go to trial, as he has the right
to do. The prosecutor said, ‘‘If you do that, we will charge you
with many more of these 25-year stacked mandatory sentences.’’
He was undeterred, and they did, and he was convicted and
sentenced as Mr. Mauer has described. It is not an unusual
situation because the threat of mandatory minimums drives
a 96-per-cent plea rate in mandatory minimum cases. It is
absolutely appalling.

Mr. Mauer discussed drug-free school zones. We can talk more
about that later, if you want. We have projects in several states to
work on the drug-free school-zone problem. Mandatory
minimums drive enormous prison costs. I will read the
numbers: Ours is a country with 171 statutes that bear
mandatory minimums in the federal code alone. In 2008,
21,000 people were sentenced to 31,329 counts of conviction
carrying mandatory minimum sentences. If every person were
sentenced to the lowest mandatory minimum, which is 5 years,
and many of them can run much longer from 10 years to 25 years
or life, they would serve cumulatively 105,115 years at a cost to
our country of almost $26,000 per person per year— I believe we
spend a good deal less than you do on federal sentencing.

Not surprisingly, mandatory minimums have also led to over-
incarceration and that over-incarceration is fed by the unduly
long sentences that mandatory minimum sentences prescribe.
Today, our federal prison population stands at 208,909 as of last
week, which is a five-fold increase, as Mr. Mauer pointed out,
from the 1990s. The federal prison system is close to 40-per-cent
overcapacity, which puts extraordinary strain on the resources of
the federal prison system to protect guards and feed, house and
medically care for inmates, much less get them ready to return to
society.

Of the 24,321 people convicted of drug trafficking in 2008, the
majority — 16,787 — were subject to mandatory minimums of 5,
10 or more than 10 years. That is notwithstanding the fact that
83 per cent of those defendants had no weapons and no violence,
and fully 63 per cent had limited or no criminal history. About
75 per cent of the increase was due to mandatory minimums, and
25 per cent was due to guideline increases caused by mandatory
minimums.

Thank you for considering our views. I know we both welcome
your questions and our discussion that will follow.

M. Mauer a parlé de l’affaire de Weldon Angelos. Avant de
subir son procès, Weldon Angelos s’est vu offrir de plaider
coupable, ce qui aurait ramené sa peine à 16 ans. Autrement dit,
les procureurs — le gouvernement des États-Unis — ont
déterminé que la culpabilité de M. Angelos ne méritait pas plus
qu’une peine de 16 ans. Il a décidé d’exercer ses droits
constitutionnels et d’aller en procès, comme il en a le droit. Le
procureur lui a dit : « Si vous le faites, nous ajouterons d’autres
chefs d’accusation parmi ces peines obligatoires cumulatives de
25 ans. » M. Angelos n’a pas cédé, et les procureurs sont allés de
l’avant; M. Angelos a été reconnu coupable et condamné, comme
M. Mauer l’a décrit. Il ne s’agit pas d’une situation inhabituelle,
car la menace des peines minimales obligatoires est responsable
d’un taux de plaidoyers de 96 p. 100 dans les affaires concernant
les peines minimales obligatoires. C’est absolument scandaleux.

M. Mauer a traité des zones scolaires exemptes de drogue.
Nous pouvons en parler davantage plus tard, si vous voulez. Nous
avons des projets dans plusieurs États pour tenter de résoudre le
problème des zones scolaires exemptes de drogue. Les peines
minimales obligatoires entraînent des coûts astronomiques pour
les prisons. Voici les chiffres : dans le code fédéral de notre pays
uniquement, il y a 171 chefs assortis d’une peine minimale
obligatoire. En 2008, 21 000 personnes ont été condamnées
pour 31 329 chefs d’accusation assortis d’une peine minimale
obligatoire. Si toutes ces personnes recevaient la peine obligatoire
la plus faible, c’est-à-dire cinq ans— et bon nombre de ces peines
sont beaucoup plus longues, soit de 10 à 25 ans ou encore à
perpétuité—, elles purgeraient un cumulatif de 105 115 années de
prison à un coût pour notre pays de près de 26 000 $ par personne
par année. Je crois que nous dépensons beaucoup moins d’argent
que vous sur les peines fédérales.

Il n’est pas surprenant que les peines minimales obligatoires
aient également conduit à la surpopulation carcérale et que la
surpopulation carcérale soit causée par l’imposition de peines trop
longues prescrites par les peines minimales obligatoires. La
semaine dernière, les prisons fédérales des États-Unis
comptaient 208 909 prisonniers, soit près de cinq fois plus que
dans les années 1990, comme l’a souligné M. Mauer. Le système
carcéral fédéral est surpeuplé dans une proportion de 40 p. 100,
ce qui impose des pressions considérables sur les ressources du
système carcéral fédéral visant à protéger les gardiens et à nourrir,
à loger et à soigner les détenus, bref à les préparer à retourner
dans la société.

Sur les 24 321 personnes qui ont été condamnées pour trafic de
drogue en 2008, la majorité, soit 16 787, ont reçu une peine
minimale obligatoire de cinq ans, 10 ans ou plus. Il faut préciser
que 83 p. 100 de ces contrevenants n’avaient pas d’armes à feu et
n’ont pas fait usage de la violence, et que 63 p. 100 avaient peu
d’antécédents judiciaires, voire aucun. Environ 75 p. 100 de
l’augmentation est attribuable aux peines minimales
obligatoires, et 25 p. 100 au relèvement des peines prévues par
les lignes directrices causé par les peines minimales obligatoires.

Je vous remercie d’avoir tenu compte de notre point de vue. Je
sais que nous accueillons tous deux vos questions et la discussion
qui suivra.
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The Chair: We thank you enormously for being with us today.
Of course, senators are lining up to put questions.

Senator Nolin: Although we have different judicial criminal
systems, we are dealing with the same phenomenon: drug use and
drug trafficking.

Mr. Mauer, you referred to various studies and reports. Would
it be possible for you to email the reference to those reports?

Mr. Mauer: I would be happy to provide those to the
committee following this meeting.

Senator Nolin: In Canada— and it is probably the same in the
U.S. — minimum mandatory sentences are introduced for two
main reasons: First, to put the traffickers — the real criminals —
behind bars, not the university students; second, to better secure
our streets by putting those people behind bars for a longer period
of time. In the U.S., have you faced a similar intent by the various
governments who introduced mandatory minimum sentences?
Have you succeeded in reaching those goals?

Mr. Mauer: You are correct, that is often the rationale
presented in the U.S. as well. Underlying that is often a mistrust
of the judiciary— a belief among some political people and some
members of the public — that judges do not want to impose
appropriate sentences. Unfortunately, this often comes from a
newspaper headline or an incomplete examination of the facts.
Are judges out of line sometimes? Of course, but, by and large,
most judges take serious drug cases very seriously. Once one
knows the facts, it is hard to argue with many of the sentences
imposed. Nonetheless, the political climate has been such that the
argument has arisen: We do not trust judges and, therefore, we
will require these mandatory sentences in these cases.

Whether this has made the streets safer, a distinction has to be
made in terms of who we incarcerate in our prisons. If we had a
serial rapist terrorising a neighbourhood and put that person
behind bars for a long time, then we have made that
neighbourhood a little safer as a result. When we have a drug
seller standing on the corner selling drugs to children and other
people and put that person behind bars, we have not necessarily
done anything about the drug problem because those people are
so easily replaced. A serial rapist is not replaced on the streets but
a drug seller is generally replaced. Therefore, in the U.S., we have
very much short-changed efforts to deal with prevention and
treatment of substance abuse. As long as we do that, then there is
almost an endless supply of potential sellers.

Using incarceration and mandatory sentencing has not
brought us much in the way of results, and it has come at great
financial cost and human cost as well.

La présidente : Nous vous remercions énormément d’être avec
nous aujourd’hui. Évidemment, les sénateurs font la queue pour
poser leurs questions.

Le sénateur Nolin : Même si nos systèmes de justice pénale sont
différents, nous sommes aux prises avec le même phénomène :
l’usage de drogues et le trafic de stupéfiants.

Monsieur Mauer, vous avez fait référence à différents rapports
et études. Vous serait-il possible de nous les faire parvenir par
courriel?

M. Mauer : Il me fera plaisir de les fournir au comité après la
réunion.

Le sénateur Nolin : Au Canada — et c’est probablement la
même chose aux États-Unis — les peines minimales obligatoires
existent pour deux raisons principales : en premier lieu, pour
mettre les trafiquants — les véritables criminels —, et non les
étudiants universitaires, derrière les barreaux; en second lieu, pour
rendre nos rues plus sécuritaires en mettant ces personnes derrière
les barreaux pour longtemps. Aux États-Unis, les divers
gouvernements avaient-ils des intentions similaires lorsqu’ils ont
établi les peines minimales obligatoires? Avez-vous réussi à
atteindre ces objectifs?

IM. Mauer : Vous avez raison, c’est souvent la justification
présentée aux États-Unis également. Derrière cette justification, il y
a souvent une méfiance à l’endroit de l’appareil judiciaire — une
croyance parmi certains politiciens et certains membres de la
population — selon laquelle les juges ne veulent pas imposer les
peines appropriées. Malheureusement, cela vient souvent du titre
d’un journal ou d’un examen incomplet des faits. Les juges sont-ils
parfois à côté de la plaque? Évidemment, mais, dans l’ensemble, la
plupart des juges prennent très au sérieux les poursuites graves en
matière de drogue. Lorsqu’on connaît les faits, il est difficile d’être
en désaccord avec bon nombre des peines imposées. Néanmoins, le
climat politique est tel que l’argument a été soulevé : nous ne
faisons pas confiance aux juges et, en conséquence, nous exigerons
ces peines obligatoires dans ces cas.

À savoir si cela a rendu les rues plus sécuritaires, une
distinction doit être faite quant aux personnes que nous
emprisonnons. Si un violeur en série terrorise les habitants d’un
quartier et qu’il se retrouve en prison pendant longtemps, alors ce
quartier devient un peu plus sécuritaire. Lorsqu’un vendeur de
drogue se trouve à un coin de rue et vend de la drogue à des
enfants et à d’autres personnes, et que nous l’emprisonnons, nous
n’avons pas nécessairement pris des mesures pour régler le
problème des drogues, car ces vendeurs sont facilement
remplaçables. Un violeur en série n’est pas remplacé dans les
rues, mais un vendeur de drogue est habituellement remplacé. En
conséquence, aux États-Unis, nous déployons des efforts très
limités pour nous occuper de la prévention et du traitement en
matière de toxicomanie. Aussi longtemps que nous continuerons
d’agir ainsi, il existera un nombre presque infini de vendeurs
potentiels.

L’emprisonnement et les peines minimales obligatoires n’ont
pas donné beaucoup de résultats, mais ont eu des coûts financiers
et humains élevés.
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Senator Nolin: Ms. Price, would you like to add something?

Ms. Price: Mr. Mauer said it all.

Senator Nolin: Mr. Mauer, you alluded to the fact that many
traffickers are waiting to replace those who go to jail. Ms. Price,
perhaps you could help me with that. Even though the intent is to
put the real criminals behind bars — those who head the criminal
organizations — we usually capture the small traffickers. Can you
comment on that?

Ms. Price: I agree with you. Certainly, in many cases we use
one or two factors to describe culpability. If someone is captured
going across a border carrying pounds and pounds of drugs, for
example, it does not matter what his relationship is to that
transaction if he is simply carrying back. Your only way of
judging his blame worthiness is to say that he has been caught
with 5,000 grams of cocaine or 5,000 pounds of something else,
and, therefore, he is a major trafficker. He might be simply the
mule, or she might be the girlfriend helping out her boyfriend by
taking a phone call. The problem with mandatory minimums is
that they do not allow a judge to take mitigating factors into
account to understand the role in the offence, and the background
and circumstances of the offender. I will tell you about a school-
zone case in Massachusetts.

You think that going into a school to sell drugs to children is a
very serious offence and ought to be punished severely.
Massachusetts agrees, and they have mandatory minimum
consecutive sentences of between 2 years and 15 years for
selling drugs within 1,000 feet of a school, which is called a
school-zone offence. This was a young man, 17 years of age at the
time, who sold a marijuana cigarette to an undercover police
officer. In this case, it was manipulation because the undercover
officer actually walked this young man over into the school zone.
It occasioned a great outcry, but, by simple description, this
person committed a crime and so should do the time and be taken
off the streets. However, he was a 17-year-old kid selling a joint. I
am not saying that someone such as that should not be punished,
but he clearly does not fall into the parameters of what I and
many of my colleagues think is descriptive of a true offender who
we really want to lock up for a long time.

It is better to give the judge the ability to make distinctions.
Forgive me, but I do not understand if you have review of
sentences in Canada or if there is a way to create a common law of
sentencing. In any event, other things outside of mandatory
minimums can help judges to sentence appropriately without
tying their hands in such a way. I do not think the injustices that
are resulting are what you intended to have happen.

Le sénateur Nolin :Madame Price, voulez-vous ajouter quelque
chose?

Mme Price : M. Mauer a tout dit.

Le sénateur Nolin : Monsieur Mauer, vous avez fait allusion au
fait que de nombreux trafiquants attendent de remplacer ceux qui
vont en prison. Madame Price, peut-être pourriez-vous m’aider
avec ceci? Bien que l’intention est de mettre les vrais criminels
derrière les barreaux — ceux qui dirigent les organisations
criminelles —, nous capturons en général les petits trafiquants.
Pourriez-vous commenter?

Mme Price : Je suis d’accord avec vous. Bien sûr, dans de
nombreux cas nous utilisons un ou deux facteurs pour déterminer
la culpabilité. Si une personne est arrêtée alors qu’elle traverse une
frontière transportant une grande quantité de drogue, par
exemple, peu importe son lien avec la transaction si elle ne fait
que transporter la marchandise. La seule façon de juger de sa
culpabilité est de dire qu’elle a été prise avec 5 000 grammes de
cocaïne ou 5 000 livres de quelque chose d’autre et ainsi
déterminer que c’est un gros trafiquant. Elle pourrait être une
simple mule, ou être la petite amie qui aide son copain en faisant
un coup de téléphone. Le problème avec les peines minimales
obligatoires est qu’elles ne permettent pas au juge de tenir compte
de facteurs atténuants et de comprendre le rôle joué dans
l’infraction ni le contexte et les circonstances qui entourent le
contrevenant. Je vais vous parler des cas en zone scolaire au
Massachusetts.

Nous savons qu’aller dans une école pour vendre de la drogue à
des enfants est un crime très sérieux qui doit être puni sévèrement.
Le Massachusetts le pense aussi, et ils ont des sentences minimales
obligatoires consécutives de deux à 15 ans pour la vente de
drogue effectuée dans un rayon de 1 000 pieds d’une école, ce qui
est appelé une infraction en zone scolaire. Il y a un jeune homme,
qui avait 17 ans à l’époque, qui a vendu un joint de marijuana à
un agent d’infiltration. Dans ce cas-ci, il y a eu manipulation
parce que c’est l’agent d’infiltration qui a entraîné le jeune homme
dans la zone scolaire. Cela a causé tout un esclandre, mais, si l’on
regarde strictement les faits, cette personne avait commis un crime
et devait être incarcérée. Cependant, ce n’était qu’un jeune de
17 ans qui avait vendu un joint. Je ne dis pas qu’une telle
personne ne doit pas être punie, mais il est évident qu’elle ne
répond pas aux critères que mes collègues et moi appliquons pour
décrire un vrai criminel, que nous voudrions réellement
emprisonner pour longtemps.

Il est mieux de laisser au juge la capacité de faire des
distinctions. Excusez-moi, mais je ne sais pas si vous procédez à
des réévaluations de peines au Canada ou s’il y a le moyen d’avoir
un droit commun des peines. De toute façon, il peut y avoir
d’autres moyens que les peines minimales obligatoires pour aider
les juges à prononcer leur sentence de manière appropriée sans
toutefois leur lier les mains. Je ne crois pas que c’est le genre
d’injustice que vous aviez l’intention de provoquer.
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Senator Wallace: Thank you very much for your presentations.
I take from what you have told us— and it is fairly obvious when
I look at your CVs— that it reflects your experience in the United
States. I am sure that we can learn lessons from those experiences.

First, I would like to know how knowledgeable you are about
Canadian law and the Criminal Code. I will not ask you to recite
each of the provisions, but I am wondering, for example, if you
are familiar at all with the Canadian experience of mandatory
minimums. Are you aware that we have had them for a number of
years and that this is not the first piece of legislation that deals
with mandatory minimums in Canada?

Mr. Mauer: I am not terribly familiar myself, no.

Senator Wallace: Ms. Price, do you have any knowledge about
our experience in Canada?

Ms. Price: I do not have any in-depth knowledge. I tried to
look for some of the studies and research that were cited in the
review that we were given of the bill, but I do not have in-depth
knowledge.

Senator Wallace: As to how effective we would consider the
mandatory minimums to be in Canada, you could not comment
on that, I take it?

Ms. Price: That is right. You are probably in the best position
to do so.

Senator Wallace: A major focal point of Bill C-15 is dealing
with organized crime and its involvement in the drug trade in
Canada. Again, I am wondering how familiar, if at all, you are
with the situation of organized crime in this country and, in
particular, as it relates to the production and trafficking of drugs.
Do you have any knowledge? Have you done any studies on that?

Mr. Mauer: No, we have not. Our experience in the U.S. is
across a good number of jurisdictions. It may translate into
findings in Canada or it may not, but we do not pretend to be
experts on the Canadian experience.

Senator Wallace: Finally, I noticed in your written submission,
Mr. Mauer, that you referred to the deterrent effect of sentencing.
Obviously, that is one of the key principles of sentencing. I think
we are all well aware of that. However, in the Criminal Code in
Canada, six principles are set out, and these are again the
objectives that we as legislators are to consider in dealing with
these types of sentencing issues and that the courts are to deal
with when dealing with the offender situations in front of them.

Do you have any familiarity with Criminal Code provisions
here in Canada that relate to our principles, not the American,
but our principles of sentencing?

Le sénateur Wallace : Merci beaucoup pour votre présentation.
Je constate, d’après ce que vous avez dit, et c’est très évident dans
votre curriculum vitae, que tout cela reflète votre expérience aux
États-Unis. Je suis sûr que nous pouvons apprendre de ces
expériences.

Premièrement, j’aimerais savoir à quel point vous connaissez la
loi canadienne et le Code criminel. Je ne vous demanderai pas de
réciter chacune des dispositions, mais je me demande si, par
exemple, vous êtes quelque peu familière avec l’expérience
canadienne en matière de minimums obligatoires. Est-ce que
vous savez que nous en avons eu pendant un certain nombre
d’années et que ceci n’est pas la première loi qui traite de peines
minimales obligatoires au Canada?

M. Mauer : Je ne les connais pas très bien, non.

Le sénateur Wallace : Madame Price, avez-vous une certaine
connaissance de notre expérience au Canada?

Mme Price : Je n’ai pas une connaissance très approfondie. J’ai
tenté de jeter un œil aux études et aux recherches qui sont citées
dans le résumé de ce qui nous a été donné pour le projet de loi,
mais je n’ai pas une connaissance approfondie.

Le sénateur Wallace : En ce qui a trait à la manière dont nous
considérons l’efficacité des minimums obligatoires au Canada,
vous ne pourriez pas commenter à ce sujet?

Mme Price : C’est exact. Vous êtes probablement en meilleure
position pour le faire.

Le sénateur Wallace : Un des objectifs majeurs du projet de
loi C-15 est de s’attaquer au crime organisé et à ses ramifications
dans le trafic de drogue au Canada. Encore une fois, je me
demande à quel point vous êtes familière avec la situation du
crime organisé dans ce pays et plus particulièrement de ses
relations avec la production et le trafic de drogue. Avez-vous
certaines connaissances sur le sujet? Avez-vous fait des études?

M. Mauer : Non, nous n’avons rien fait de cela. Notre
expérience aux États-Unis concerne un grand nombre de
juridictions. Cette expérience pourrait se refléter dans la
situation au Canada ou non, de toute façon nous ne prétendons
pas être des experts en la matière au Canada.

Le sénateur Wallace : En dernier lieu, j’ai remarqué dans votre
document de présentation, monsieur Mauer, que vous
mentionniez l’effet dissuasif des peines. Manifestement, c’est
l’un des principes clés de la détermination de peine. Je crois que
nous en sommes tous conscients. Toutefois, dans le Code criminel
du Canada, six principes sont établis et ils représentent les
objectifs que nous, à titre de législateurs, devons considérer
lorsque nous discutons de ce type de question en matière de
détermination de peine. Les tribunaux doivent également se baser
sur ces principes pour juger de la situation des criminels qui se
présentent devant eux.

Connaissez-vous un tant soit peu les dispositions du Code
criminel du Canada qui font référence à ces principes, non pas les
principes des États-Unis, mais nos principes en matière de
détermination de peine?
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Mr. Mauer: Just in general terms. I would add that in the U.S.,
we have other principles of sentencing as well. The only reason I
discussed deterrence in my testimony was because of the public
safety issue. That is one of the key ways in which mandatory
sentencing theoretically might have an impact on public safety. I
recognize there are other goals that we have in mind for individual
cases as well.

The Chair: Senator Wallace, we should perhaps note, in
defence of these witnesses, that not a whole lot of Canadian
material is available on mandatory minimums, as this committee
has been learning, so we cannot blame them if they have not
found it.

Senator Wallace: No, absolutely not.

Ms. Price: We did not feel blamed.

Senator Wallace: No, you are trying to help us. That is not at
all the point of my question.

I am trying to establish the weight that we can give to the
evidence you are providing us. Of course, to me at least it is
relevant— perhaps to others it is not as so — how much of what
you have had to say is based upon a knowledge of the Canadian
code and the situation here in Canada as it relates to the drug
trade and organized crime. That was solely the purpose of my
question, and I think from your answer I understand quite clearly
the level of your understanding. Thank you for your evidence.

The Chair: Thank you, and forgive me if I am putting words in
your mouth, Senator Wallace. It is the last thing I would ever
want or dare to do.

Senator Baker: Thank you to the witnesses for your interesting
presentations.

My question is technical. It relates to prosecutorial discretion
built into your laws in the areas of minimum sentences and if, in
fact, there is much prosecutorial discretion. Since we are visiting
mandatory minimums to a far greater extent than we ever have
before in this legislation, what recommendations would you make
if you were to rewrite the laws on mandatory minimums and the
discretion that prosecutors have regarding same?

Ms. Price: The prosecutorial discretion enters early, certainly
at pre-trial or pre-plea, when a prosecutor decides whether to
charge a crime that carries a mandatory minimum or a crime that
does not.

In the case of gun offences, Weldon Angelos, whose case is so
convenient now for these questions, was convicted of possessing a
gun in connection with a drug trafficking offence that carries a
first minimum sentence of five years. It is consecutive to every
other sentence imposed on him for the underlying offences.

M. Mauer : Seulement en termes généraux. J’aimerais ajouter
qu’aux États-Unis nous avons d’autres principes de détermination
de peine également. La seule raison pour laquelle j’ai mentionné
l’effet de dissuasion dans mon témoignage était en relation avec
des questions de sécurité publique. C’est une des raisons
principales pour laquelle, théoriquement, les peines obligatoires
pourraient avoir un impact sur la sécurité publique. Je reconnais
qu’il y a d’autres objectifs à atteindre relativement à des cas
individuels.

La présidente : Sénateur Wallace, en guise de défense pour les
témoins, nous devrions admettre qu’il n’y a pas beaucoup de
documentation canadienne disponible en matière de peines
minimales obligatoires comme l’a appris ce comité, et nous ne
pouvons donc pas les blâmer de ne pas l’avoir trouvée.

Le sénateur Wallace : Non, absolument pas.

Mme Price : Nous ne nous sommes pas sentis blâmés.

Le sénateur Wallace : Non, vous êtes là pour nous aider. Ce
n’est pas du tout le but de ma question.

J’essaie seulement d’établir l’importance que nous pouvons
accorder à la preuve que vous nous présentez. Bien sûr, pour moi
il est clair, ce ne l’est peut-être pas pour les autres, qu’il faut
déterminer à quel point ce que vous nous dites est basé sur vos
connaissances du code canadien et de la situation au pays en
matière de trafic de drogue et de crime organisé. C’était le seul but
de ma question et, d’après votre réponse, je comprends très
clairement votre niveau de compréhension. Merci pour votre
témoignage.

La présidente :Merci, et pardonnez-moi de vous avoir prêté des
propos, sénateur Wallace. C’est bien la dernière chose que
j’oserais et même que j’essaierais de faire.

Le sénateur Baker : Merci aux témoins pour vos présentations
intéressantes.

Ma question est d’ordre technique. Elle a un rapport avec le
pouvoir discrétionnaire de poursuivre intégré à nos lois en matière
de peines minimales et si, en fait, il existe un tel pouvoir
discrétionnaire de poursuivre. Puisque, plus que nous ne l’avons
jamais fait dans une loi, nous tentons d’élargir le rôle du système
de minimums obligatoires, quelle recommandation pourriez-vous
formuler si vous aviez à réécrire les lois à ce sujet et au sujet du
pouvoir discrétionnaire de poursuivre?

Mme Price : Le pouvoir discrétionnaire de poursuivre arrive
tôt dans le processus, sûrement avant le procès ou avant le
plaidoyer, lorsque le procureur décide s’il va porter des
accusations pour un crime qui prévoit une peine minimale
obligatoire ou non.

Dans le cas des infractions en rapport avec des armes, Weldon
Angelos, dont le cas est si probant pour ce type de questions, a été
trouvé coupable de possession d’armes en lien avec une infraction
de trafic de drogue ce qui prévoit une première peine minimale de
cinq ans. Elle est consécutive aux autres peines qui lui sont
imposées pour les infractions de départ.
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The government could have chosen not to charge three, four or
five of those as they ultimately did charge when he refused a plea
bargain. They could have also chosen to not charge him with a
gun offence at all but rather allow the court to take the gun into
consideration under what we have in our sentencing guidelines,
which would have resulted in what is called a two-level increase of
his underlying sentence. It would have resulted in a much lower
sentence for Mr. Angelos, who was after all a first-time offender
who had never used a gun. He grew up with guns, in a family that
had guns around the house. It was not unusual for him to possess
guns. I am not saying that it was right for him to do this, but the
prosecutor had discretion at that point. Similarly, prosecutors can
fact-bargain and charge-bargain in the plea arrangement; all of
this happens out of the eyes of a review in court.

I do not know what standards you have for prosecutors for
what they ought to follow. Certainly my recommendation is to
not adopt the mandatory minimums to the extent that I can
encourage you to do anything, and that is a good start to restore
the balance of discretion properly at the judicial stage.

Mr. Mauer: I will add briefly that obviously prosecutorial
discretion has always been a part of the justice system and should
be a part of it. Just as other actors use their discretion, we hope
they use it appropriately.

One problem that mandatory sentencing brings is that the
outcomes of the use of that discretion become so much greater
now, with great significance, that it has a strong possibility of
distorting how sentencing should look.

With respect to a quick example, you may be familiar with the
three-strikes-and-you’re-out law that we have in the U.S. now.
California has, by far, the broadest policy in this regard: After
you have two felony convictions for what are defined as serious or
violent offences, your third felony conviction can be any felony in
the State of California for which the judge will sentence you to
25 years to life.

Two cases came before the United States Supreme Court
challenging this policy. In the first case, the defendant’s third
strike involved stealing three golf clubs from a sporting goods
store, and the second case involved a man who stole $153 worth
of videotapes from a department store. The court rejected the
challenge, so the golf-club thief is currently serving 25 years to
life, and the videotape thief is serving 50 years to life. In addition
to the sentencing policies, this is in part the result of prosecutorial
discretion and whether or not they charge a case as a three-strike
case. While prosecutorial discretion has always been an element of

Le gouvernement aurait pu choisir de ne pas porter
d’accusation pour ces trois, quatre ou cinq autres infractions
comme il l’a finalement fait lorsque l’accusé a refusé de négocier
un plaidoyer. Le gouvernement aurait pu également choisir de ne
pas l’accuser d’une infraction relative à une arme mais tout
simplement laisser le tribunal tenir compte de cette arme en vertu
des directives en matière de détermination de peines, ce qui aurait
résulté en ce que l’on appelle une augmentation de deux niveaux
de la peine de base. Cela aurait donné lieu à une peine beaucoup
moindre pour M. Angelos qui après tout, en était à sa première
infraction et n’avait jamais utilisé d’armes auparavant. Il avait
grandi entouré d’armes, dans une famille qui détenait des armes
dans la maison. Il n’était pas inhabituel pour lui d’avoir en sa
possession une arme. Je ne dis pas qu’il a eu raison de faire ce qu’il
a fait, mais le procureur aurait pu user de sa discrétion sur ce
point. Le procureur peut également négocier les faits et négocier
les accusations dans une entente de plaidoyer, tout cela se déroule
en dehors d’une révision de la cour.

Je ne sais pas quelles sont vos normes en ce qui a trait à ce que
le procureur doit suivre comme directive. Je plaide bien sûr pour
que vous n’adoptiez pas les peines minimales obligatoires dans la
mesure où mon opinion peut vous influencer. Je crois que c’est
une excellente façon de rétablir l’équilibre en matière de discrétion
au niveau judiciaire.

M. Mauer : J’aimerais brièvement ajouter qu’il est évident que
le pouvoir discrétionnaire de poursuivre a toujours fait partie du
système judiciaire et qu’il doit en rester ainsi. Tout comme
d’autres acteurs utilisent leur discrétion, nous espérons qu’ils
l’utilisent de manière adéquate.

Un des problèmes que les peines obligatoires soulèvent est que
les résultats de son usage sont si graves et importants que les
peines sont faussées.

Pour vous donner un exemple rapide, je ne sais pas si vous
connaissez la loi des trois fautes que nous avons aux États-Unis.
La Californie a de loin la politique la plus répandue dans ce
domaine : après avoir été condamné deux fois pour des actes
délictueux graves qui sont définis comme des infractions graves
ou violentes, une troisième condamnation, pour n’importe quel
acte délictueux grave dans l’État de la Californie, vous fera
encourir une peine à perpétuité de 25 ans.

Deux affaires qui remettent en question cette politique ont été
présentées à la Cour suprême des États-Unis. Dans le premier cas,
la troisième infraction de l’accusé était le vol de trois bâtons de
golf dans un magasin d’équipement sportif, et la deuxième affaire
concernait un homme qui avait volé pour 153 $ de bandes vidéo
dans un magasin à rayons. La cour a rejeté l’appel : le voleur de
bâtons de golf sert en ce moment une peine à perpétuité de 25 ans
et le voleur de bandes vidéo sert une peine à perpétuité de 50 ans.
En plus d’être le résultat des politiques de détermination de peine,
ses peines sont le produit du pouvoir discrétionnaire du procureur
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the court process, the consequences of its use in producing
excessively long sentences or variations in sentencing due to
mandatory minimums is now quite dramatic.

The range of sentencing now is so much greater than it would
be without mandatory sentencing that I think it can really distort
how these outcomes look.

Senator Baker: You are saying that any discretion the
prosecutor has is exercised prior to plea. In Canada, we do
have mandatory minimums in the Criminal Code, and a couple of
them relate to whether, and it is the prosecutor’s discretion, to
enter someone’s previous criminal record upon being found
guilty. In other words, when we come to the sentencing stage,
there is discretion in the hands of the prosecutor. Do you have
that same discretion in United States?

Ms. Price: There is a notice requirement in the drug statute.

Senator Baker: Yes, I know that.

Ms. Price: Therefore, there is an automatic doubling of the
sentence if there is a prior drug conviction at the federal level, but
the government is required to notify the defendant if they will
invoke what they call the 851 charge.

In certain gun cases there is no notice requirement. You will
not plea necessarily to something that automatically you do not
know what is happening, but we do know of cases where
defendants have not been properly advised.

Senator Baker: Even where there is a notice requirement, that is
notice that is given. Does the prosecutor under your system then
have discretion whether or not to enter that person’s prior record
upon conviction?

Ms. Price: Yes, I assume so.

Senator Baker: Thank you.

Senator Joyal: Thank you for your input into our work.

I would like to take you maybe beyond your statement and
written notes that you have provided to us.

In your presentation, Ms. Price, the bolded headings refer to
the impacts of the mandatory minimums as follows: reduce
culpability to one or two factors; cause unwarranted disparity and
insupportable uniformity; distort traditional roles of judge and
prosecutor; lead to over-incarceration fed by unduly lengthy
sentences; fail to live up to their promise to reduce drug crime— I
would like to take you beyond those statements and ask, more
generally, what the impact is of longer sentences on the level of
recidivism.

qui a choisi de porter des accusations en vertu de la loi des trois
fautes. Bien que le pouvoir discrétionnaire de poursuivre ait
toujours été un élément du processus judiciaire, les peines
d’emprisonnement excessivement longues et les différences
notables en matière de peine créées par les minimums
obligatoires sont maintenant dramatiques.

L’éventail des peines d’emprisonnement est maintenant
beaucoup plus vaste que s’il n’y avait pas de peines obligatoires
ce qui nuit je crois à la perception réelle des peines.

Le sénateur Baker : Vous nous dites que le pouvoir
discrétionnaire de poursuivre est en général exercé avant la
plaidoirie. Au Canada, nous avons des minimums obligatoires
prévus par le Code criminel et certains d’entre eux concernent la
décision d’utiliser les antécédents judiciaires pour prouver la
culpabilité d’un accusé, ceci est toujours selon la discrétion du
procureur. En d’autres mots, lorsqu’on en arrive à déterminer la
peine, le procureur peut exercer une certaine discrétion. Avez-
vous le même pouvoir discrétionnaire aux États-Unis?

Mme Price : Il y a une exigence en matière de préavis dans la
Loi sur les drogues.

Le sénateur Baker : Oui, je le sais.

Mme Price : Par conséquent, la peine est automatiquement
doublée si l’accusé a été antérieurement reconnu coupable d’une
infraction reliée aux drogues au niveau fédéral. Le gouvernement
doit par contre aviser l’accusé s’il a l’intention d’invoquer ce
qu’on appelle une inculpation sous l’article 851.

Dans certaines affaires liées aux armes, il n’y a pas d’exigence en
matière de préavis. Un accusé n’enregistrera pas nécessairement de
plaidoyer si automatiquement elle ne sait pas ce qui se passe, mais
nous connaissons des affaires dans lesquelles des accusés ont été
mal avisés.

Le sénateur Baker : Même lorsqu’il y a exigence en matière de
préavis, c’est un avis qui est donné. Est-ce que à ce moment-là
votre procureur a le pouvoir discrétionnaire d’utiliser le dossier
criminel de l’accusé lors de la condamnation?

Mme Price : Oui, je crois.

Le sénateur Baker : Merci.

Le sénateur Joyal : Merci pour votre contribution à notre
travail.

J’aimerais aller un peu plus loin que votre déclaration et les
documents que vous nous avez fournis.

Dans votre présentation, madame Price, les titres en gras font
référence aux effets des minimums obligatoires et se lisent comme
suit : les peines minimales obligatoires réduisent la culpabilité à un
ou deux facteurs, elles créent des disparités injustifiées et une
uniformité inadmissible, elles dénaturent les rôles traditionnels du
juge et du procureur public, elles conduisent à la surpopulation
carcérale pour cause de peines trop longues, et elles ne remplissent
pas leur promesse de réduire la narco-criminalité. J’aimerais
approfondir ces déclarations et vous demander, en général,
quelles sont les répercussions des peines d’emprisonnement plus
longues sur les récidives?
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We have very few studies in Canada about that. We were told
that Professor Paul Gendreau investigated that issue, but would
you on your own account provide us with information on the
impact of longer sentences generally with the level of recidivism?
It is good to put people in prisons because it satisfies the quietness
of everyone, but when you release those people, are they a greater
danger to society than before? With a good intention, we have a
short-sighted view of the impact of those sentences. Could you
comment on that?

Ms. Price: I can comment a bit, but I will let Mr. Mauer talk
more about it because this is one of his areas of real expertise.

Length of sentence has a great deal to do with recidivism and
partly because of the tremendous collateral consequences of
sentencing and how we spend the time of prisoners while they are
being sentenced, what programming, drug treatment and the like
is available to them. A good recidivism study was done by the
United States Sentencing Commission a few years ago, and I will
make that available to you.

I will turn it over to Mr. Mauer.

Mr. Mauer: The best data we have from studies by our United
States Department of Justice look at recidivism rates by length of
time in prison. Some people would argue that if we keep people in
prison longer then this will send a message, teach them a lesson
and that sort of thing.

Basically, up to and through five years in prison there is no
reduction in recidivism that we achieve by keeping people in
longer. In other words, each successive year after one or two
years, the recidivism rates are still unfortunately high. After five
years in prison, a bit of a decline occurs. Most people believe that
is due to the aging process, not something that necessarily
happens within the prison system, and the vast majority of people
who go to prison are serving no more than five years anyway.

Therefore, we do not see any reductions achieved in recidivism
by keeping people longer, and, of course, significant fiscal cost is
incurred for each additional year of incarceration as well as the
collateral effects to which Ms. Price referred.

Senator Joyal: Was that study was conducted by the United
States Department of Justice?

Mr. Mauer: Yes, and we can make those references available to
you as well.

Senator Milne: I believe, Mr. Mauer, you spoke of the increase
from 40,000 to 500,000 people in jail because of these mandatory
minimums.

Was this enormous increase due to large-scale drug offenders
going to jail, or was it mainly lower-level offenders being charged?

Il existe très peu d’études au Canada à ce sujet. Le professeur
Paul Gendreau nous a dit qu’il enquêtait sur la question, mais
pourriez-vous nous dire en votre nom, si vous détenez des
informations sur les effets des peines plus longues en général sur le
niveau de récidive? Il est bon d’emprisonner les gens pour
satisfaire la quiétude de tous, mais lorsqu’on remet ces personnes
en liberté, sont-elles un plus grand danger pour la société
qu’avant? Cette bonne intention, se traduit par une vision à
court terme de l’impact de ces peines d’emprisonnement.
Pourriez-vous commenter?

Mme Price : Je peux dire quelques mots, mais je vais laisser
M. Mauer vous entretenir plus longuement sur cette question
parce que c’est un de ses secteurs d’expertise.

La longueur des peines d’emprisonnement a beaucoup à voir
avec les récidives en partie à cause des conséquences indirectes
importantes de ces peines et sur la façon dont nous occupons les
prisonniers pendant leur incarcération. Les programmes, les
traitements contre la toxicomanie et autres qui leurs sont
disponibles. Une bonne étude en matière de récidive a été faite
par la United States Sentencing Commission il y a quelques
années, et je vais vous la faire parvenir.

Je vais donc céder la parole à M. Mauer.

M. Mauer :Nos meilleures données viennent des études menées
par notre United States Department of Justice qui se sont
penchées sur les taux de récidive en lien avec la longueur des
peines d’emprisonnement. Certaines gens vont dire que si nous
gardons les personnes en prison plus longtemps le message sera
clair et que ça leur apprendra une leçon ou ce genre de chose.

À la base, les peines d’emprisonnement de cinq ans et moins
n’ont aucun effet réducteur sur la récidive. En d’autres mots, pour
chaque année supplémentaire après un ou deux ans, le taux de
récidive reste malheureusement élevé. Après cinq années en
prison, il y a un léger déclin. Beaucoup de personnes croient
que cela est dû au vieillissement des prisonniers, et que ce n’est pas
nécessairement dû au système carcéral, de toute façon la plupart
des gens qui vont en prison servent au plus cinq années.

Par conséquent, nous ne voyons aucun lien entre les peines
d’emprisonnement plus longues et la réduction du taux de
récidive, par contre les coûts financiers pour chaque année
supplémentaire d’emprisonnement augmentent ainsi que les effets
collatéraux dont Mme Price a fait mention.

Le sénateur Joyal : Est-ce que cette étude a été menée par le
United States Department of Justice?

M. Mauer : Oui, et nous pouvons vous fournir ces références
également.

Le sénateur Milne : Je crois, monsieur Mauer, que vous avez
parlé de l’augmentation de la population carcérale, qui est passée
de 40 000 à 500 000 à cause des peines minimales obligatoires.

À quoi est attribuable cette énorme augmentation? Est-ce les
personnes haut placées dans le monde de la drogue qui sont
condamnées, ou est-ce plutôt les contrevenants de bas niveau?
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Mr. Mauer: Just to be clear, the numbers I gave are for drug
offenders overall, both those awaiting trial and those serving a
sentence, not all of whom were subject to a mandatory sentence,
although many were; and the deterrent theory applies to anyone
committing a drug offence.

We have good data both at the federal and state levels about
the composition of drug offenders in prison. At the federal level, a
good deal of attention has been given to the crack-cocaine as well
as the powder-cocaine offenders. The United States Sentencing
Commission, the federal agency that studies these things, has data
that consistently shows that a majority of both crack-and powder-
cocaine offenders are in the lower levels of the drug trade: the
mules, couriers, lookouts and such.

Analyses of the state prison population for drug offences,
published in academic journals and by organizations such as ours,
generally find that a majority of those as well have no history of
high-level involvement in drug offences, no history of using a
weapon in the current offence.

It is true that a number of the people in prison for drug
offences may have multiple charges and convictions in the past,
either for drug offences or others. I think often that reflects our
failure to appropriately deal with the underlying contributors to
crime, either in a community sentence of probation or in a
previous sentence of incarceration. The overall level of the
offenders is not one of being the so-called kingpins of the drug
trade.

Senator Milne: Therefore, it is not taking the big boys off the
street or reducing the trade at all.

Mr. Mauer: No. If you think of the drug trade as a pyramid,
you have the kingpins at the top and a larger group of mid-level
people but then enormous numbers at the street level. If you
expand as dramatically as we have in the U.S., it is far easier to
find the street-level players than the guys at the top of the drug
trade.

Ms. Price: It is appealing to law enforcement to go after those
low-level drug dealers. They are easy to catch, and they have an
immediate benefit of being able to sentence them to long terms.
There is sort of a reward right away, whereas going after big
operations takes more resources and a great deal of time. When
we look at the chart, we see the importers and the wholesalers
down here and a huge and immediate rise when you get to the
street dealers and the cooks, and it slides down again. That is
what really drives those sentences, particularly with crack cocaine.
It has been most dramatically demonstrated in those studies.

Senator Milne: You spoke, Mr. Mauer, of someone being
sentenced to 5 years plus 25 years, plus 25 years. On an average
across the states — because I believe it probably differs in
different states — how quickly would someone sentenced to
55 years be released, or would they ever?

M. Mauer : Que ce soit bien clair : les chiffres que j’ai avancés
se rapportent à l’ensemble des auteurs d’infractions liées aux
drogues, tant ceux en attente de leur procès que ceux qui purgent
leur peine; bon nombre d’entre eux étaient passibles d’une peine
obligatoire, mais pas tous. Les moyens de dissuasion s’appliquent
à toute personne qui commet une infraction liée aux drogues.

Nous avons des données probantes, à l’échelle fédérale et à
l’échelle des États, sur le type de personnes condamnées pour une
infraction liée à la drogue. À l’échelle fédérale, on a porté
beaucoup d’attention aux contrevenants mêlés au trafic de crack
et de cocaïne. La commission américaine sur la détermination de
la peine, l’agence fédérale qui étudie ces questions, possède des
données qui montrent invariablement que la majorité des
contrevenants mêlés à ce genre de trafic sont au bas de l’échelle
: il s’agit des mules, des passeurs, des éclaireurs et d’autres encore.

En règle générale, les analyses qui portent sur les auteurs d’une
infraction liée aux drogues incarcérés dans les prisons des États —
analyses publiées dans des revues scientifiques et par des
organisations comme la nôtre — permettent de conclure qu’une
majorité de ces personnes n’ont jamais été impliquées dans les
hautes sphères du trafic de drogue et n’ont jamais utilisé d’arme
pour commettre leurs méfaits.

Il est vrai que plusieurs personnes incarcérées pour une
infraction liée à la drogue peuvent compter de multiples
accusations et condamnations à leur dossier, liées à la drogue
ou non. À mon avis, cette situation témoigne de notre incapacité à
nous attaquer de manière efficace aux facteurs qui sous-tendent le
crime, que ce soit en infligeant une peine communautaire de
probation ou lors d’une incarcération précédente. La grande
majorité des contrevenants ne sont pas des barons de la drogue.

Le sénateur Milne : Donc, on ne met pas un frein aux activités
des têtes dirigeantes et on ne diminue pas du tout le trafic.

M. Mauer : Non. Voyez le commerce de la drogue comme une
pyramide. Les barons sont au sommet, un plus grand groupe
occupe le milieu, mais l’écrasante majorité opère dans la rue. Si la
situation prend l’ampleur qu’elle a aux États-Unis, il est bien plus
facile de trouver les sous-fifres que ceux qui contrôlent le trafic.

Mme Price : Pour les forces de l’ordre, il est tentant d’essayer
de coincer les revendeurs de bas étage. Ils sont faciles à attraper, et
les répercussions positives sont immédiates parce qu’on peut leur
infliger des peines de longue durée. On n’a pas à attendre pour
être récompensé de ses efforts, alors que les opérations
d’envergure nécessitent davantage de ressources et de temps.
Quand on regarde le tableau, on voit les importateurs et les
trafiquants tout en bas, puis il y a une augmentation immédiate
quand on arrive aux revendeurs ou aux « cuisiniers », et ça baisse
de nouveau. C’est ce qui motive ces peines, surtout pour le crack.
Ces études en ont fait la preuve de manière incontestable.

Le sénateur Milne : Monsieur Mauer, vous avez parlé de
quelqu’un qui a été condamné à 5 ans plus 25 ans, plus un autre
25 ans. Si on fait une moyenne de tous les États — car je crois que
ça doit varier d’un État à l’autre —, combien de temps devrait
passer en prison quelqu’un qui a été condamné à 55 ans avant
d’être remis en liberté? Recouvrirait-il même sa liberté?
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Mr. Mauer: In the federal system, a mandatory sentence is a
mandatory sentence. Generally, one serves 85 per cent of the
sentence and you are not released unless extraordinary
circumstances exist and you would get a commutation from the
president, actually.

The state system has a broad range. Some people are sentenced
under mandatory terms and some under more traditional,
indeterminate sentences. It is really across the board.

Senator Milne: How long would someone be sentenced for
murder?

Mr. Mauer: It could be anywhere from a death sentence to,
perhaps, as little as 10 years, depending on the circumstances of
the offence.

There is no question that people sentenced for drug offences, in
very many cases, have received considerably harsher sentences
than people convicted of serious violence.

IMs. Price: On page 7 of my testimony, at the bottom of the
page, you will see a discussion by Judge Cassell when he sentenced
Weldon Angelos to 55 years. He does a comparison of Weldon
Angelos’ 55 years as a first-time drug dealer with an aircraft hijacker
who received 293 months; someone who rapes a 10-year-old child,
135 months; and it goes on and on.

I included some of it in to show how distorted our mandatory
sentencing is when considered against the sentences that other
defendants are receiving. Those sentences, by the way, to which
Judge Cassell was comparing Mr. Angelos’ sentence, are not
mandatory minimum sentences. Those were guideline sentences.

The Chair: I will ask you to add to the list for which you
promised to give us references.

Given the number of mandatory minimums in American law, I
have to assume that this question has gone to the Supreme Court
of the United States more than once and been upheld.

Therefore, I wonder if you can provide us with what you would
consider the two or three key decisions upholding mandatory
minimums. If you want to throw in any two or three that might go
to your position, as well, that would be good.

Given, in particular, the strength of the arguments you are
making here today, I would like to know why the law, as it stands,
so often does not reflect the position you are advancing.

Ms. Price: We will collaborate and put something together for
you from both of us.

The Chair: Senator Nolin, before I go back to you, Senator
Watt would like to put a question.

M. Mauer : Dans le système fédéral, une peine obligatoire est
une peine obligatoire. Habituellement, il faut purger 85 p. 100 de
sa peine, et ça prend des circonstances exceptionnelles pour être
remis en liberté — en fait, ça prend une commutation de peine du
président.

Dans les différents États, le système varie davantage. Certaines
personnes se voient infliger une peine obligatoire, et d’autres, une
peine plus traditionnelle d’une durée indéterminée. On a vraiment
de tout.

Le sénateur Milne : Quelle serait la durée de la peine pour
quelqu’un coupable de meurtre?

M. Mauer : Il pourrait être condamné à mort, comme il
pourrait être condamné à aussi peu que 10 ans de prison, selon les
circonstances de l’infraction.

Il n’y a aucun doute que les personnes condamnées pour des
infractions liées aux drogues se sont vu infliger, pour la plupart,
des peines autrement plus sévères que celles des personnes
reconnues coupables d’infractions graves avec violence.

Mme Price : Aux pages 7 et 8 du document que j’ai présenté, je
parle du juge Cassell qui a condamné Weldon Angelos, un
revendeur de drogue qui en était à sa première infraction, à
55 ans de prison. Le juge a comparé cette peine à celle d’un pirate
de l’air, condamné à 293 mois; à celle d’une personne qui a violé
un enfant de 10 ans, condamnée à 135 mois; et à bien d’autres
encore.

J’ai donné quelques exemples pour illustrer à quel point notre
système de peine minimale obligatoire est disproportionné
comparativement aux peines infligées à d’autres défendeurs. Soit
dit en passant, les peines auxquelles le juge Cassell a comparé celle
de M. Angelos ne sont pas des peines minimales obligatoires,
mais bien des sanctions proposées dans les directives.

La présidente : Je vous demanderais de l’ajouter à la liste
d’éléments pour lesquels vous nous avez promis des références.

Étant donné la quantité de peines minimales obligatoires qui
parsèment le paysage du droit américain, je présume que cette
question a été présentée devant la Cour suprême des États-Unis à
plus d’une occasion et que la décision a été confirmée.

Je me demande donc si vous pouvez nous fournir les deux ou
trois décisions principales qui, à votre vais, confirment les peines
minimales obligatoires. Si vous voulez en ajouter quelques-unes
pour appuyer votre position, n’hésitez pas.

Mais surtout, compte tenu de la force des arguments que vous
présentez aujourd’hui, j’aimerais savoir pourquoi la loi actuelle
diverge si souvent de la position que vous soutenez.

Mme Price : Nous allons nous concerter pour vous préparer
quelque chose.

La présidente : Sénateur Nolin, avant de vous redonner la
parole, je vais permettre au sénateur Watt de poser une question.
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Senator Watt: Thank you for your presentation. I am from the
North, from the Arctic, and I have a couple of questions that I
would like to put forward. I have been following what is
happening on the American side for quite a number of years on
the related subject with which we are dealing.

Have illegal drugs become more difficult to purchase in the
United States since the war on drugs began? Have any changes
taken place that you are aware of since the Americans decided to
take this matter seriously?

Mr. Mauer: I think the short answer is no. Other witnesses you
will hear from later today will probably speak to that in greater
detail. Much of it has to do with the economics and the
international drug trade. Even with a significant numbers of drug
seizures, at best, it is a small fraction of drugs that are interdicted
coming into this country. It has not been terribly difficult to meet
the market demand, given the potentially lucrative nature of the
drug trade.

We have seen virtually no change in availability. The price of
drugs has not gone up as a result of these policies, either.

ISenator Watt: Have they had a greater impact on the lower-
level dealers or on the kingpins? Could you give me some
indication as to whether you are succeeding with the people you
are targeting, or are you only apprehending more of the lower-level
people that are involved in trafficking?

Mr. Mauer: If you had some prosecutors from the U.S. sitting
here, hearing our testimony, some of them would say, ‘‘Well, you
know, the reason why it looks as though we are apprehending or
prosecuting so many low-level sellers is because we want to use
them to get at the high-level sellers. We want to flip them; get
information from them in exchange for a better plea, and that is
why we have so many.’’

There is no doubt that, in some cases, that may be an effective
strategy for going after higher-level people and convicting them.
However, with the sheer numbers of what we are looking at, as I
mentioned before, namely, 500,000 drug offenders in prison, the
vast majority of whom are not the kingpins, we have seen an
unprecedented increase, overall. One would have thought that,
after 25 years of the drug war, if this was a good strategy, our
prisons should be filled with drug kingpins and nothing but that.
However, we do not have much evidence to support that.

Ms. Price: I will add an observation. Frequently, we hear that
it is necessary to have mandatory minimums, as Mr. Mauer
described, so that underlings and lower-level people involved in
the drug trade will flip and give up the names of higher-level
people, and, thus, the mandatory minimums are necessary to
make important cases.

We have very good examples in this country of huge
prosecutions for fraud, for example, or white-collar crimes. All
of those cases are made. Those are cases where high-level

Le sénateur Watt : Merci de votre exposé. Je viens du Nord, de
l’Arctique, et j’ai deux ou trois questions à vous poser. Depuis
plusieurs années déjà, je suis ce qui se passe aux États-Unis à
propos du sujet dont nous traitons aujourd’hui.

Est-il plus difficile de se procurer des drogues illicites aux
États-Unis depuis le début de la lutte antidrogue? À votre
connaissance, la situation a-t-elle changé depuis que les
Américains ont décidé de prendre la question au sérieux?

M. Mauer : Je crois que la réponse courte est non. D’autres
témoins qui comparaîtront devant vous plus tard aujourd’hui en
parleront sans doute plus en détail. Les principales raisons sont la
situation économique et le trafic international de drogue. Même si
on procède à de nombreuses saisies, dans le meilleur des cas ce
n’est qu’une infime fraction des drogues qui n’arrive pas en sol
américain. Et comme c’est un commerce très lucratif, il n’est pas
très difficile de répondre à la demande.

Nous n’avons pour ainsi dire vu aucun changement dans la
disponibilité des drogues. Leur prix n’a pas non plus augmenté
après l’entrée en vigueur de ces politiques.

Le sénateur Watt : Ont-elles eu des conséquences plus
importantes sur les petits revendeurs ou sur les têtes dirigeantes?
Pouvez-vous me dire si les mesures vous servent à appréhender les
gens qui sont dans votre mire, ou si vous n’attrapez que les
subalternes impliqués dans le trafic?

M. Mauer : S’il y avait des procureurs des États-Unis parmi
nous pour écouter nos témoignages, ils diraient qu’ils ont l’air
d’appréhender ou de poursuivre en justice beaucoup de petits
revendeurs, mais que c’est parce qu’ils veulent les utiliser pour
atteindre les niveaux supérieurs. Ils veulent en faire des délateurs
pour obtenir d’eux des renseignements en échange d’un meilleur
plaidoyer. C’est l’explication qu’ils donneraient.

Il est indéniable que, dans certains cas, cette stratégie s’avère
efficace pour coincer les gens des niveaux supérieurs et les déclarer
coupables. Cependant, les chiffres imposants que nous avons
obtenus — 500 000 personnes condamnées pour une infraction
liée aux drogues, comme je l’ai déjà dit — indiquent une
augmentation sans précédent dans l’ensemble, bien que la
grande majorité ne soit pas des têtes dirigeantes. Après 25 ans
de lutte antidrogue, on aurait tendance à penser que si la stratégie
employée était bonne, les prisons seraient pleines et il s’y
trouverait uniquement des barons de la drogue. Mais le fait est
que nous n’avons pas beaucoup de preuves à cet effet.

Mme Price : J’ajouterais quelque chose. Souvent, nous
entendons qu’il est nécessaire d’imposer des peines minimales
obligatoires, comme l’a décrit M. Mauer, afin que les subalternes
et les personnes des rangs inférieurs du commerce de la drogue
acceptent de dénoncer les personnes plus haut placées; ainsi, les
peines minimales obligatoires seraient nécessaires pour faire
l’apologie de causes plus importantes.

Notre pays regorge d’exemples de grandes poursuites intentées
pour fraude, par exemple, ou pour crimes économiques. Toutes
ces poursuites se soldent par des condamnations. Ce sont des
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fraudsters are put away for many years, Bernie Madoff among
them. None, or very few, of those crimes carries anything like a
mandatory minimum.

Therefore, I do not think the argument that it is necessary to
make the cases with mandatory minimums pointed at lower-level
people follows because, otherwise, we would have them across the
board, and they would all be working very well.

Senator Nolin: First, the effect of the U.S. experience amongst
the state and federal legislators. Can you testify that a trend exists
distance themselves from using such a scheme as mandatory
minimums sentencing because it does not work?

Mr. Mauer: I think we see the beginnings of a trend. Much is
brought about by the fiscal crisis: States are having to decide how
to support vital state services and recognizing that, in many cases,
prison populations are much higher than public safety demands
would require.

Therefore, people are beginning to question and turn away
from this. I would not suggest it is a wholesale abandonment of it,
but we have seen a significant change in the last several years.

Senator Nolin: In the U.S., you are using drug courts. Can you
testify to the effect of those courts and to what extent they are
being used? We are doing that, as well, in a limited number of
urban areas. The bill we have in front of us tends to expand this
experience.

What can you tell us on that?

Mr. Mauer: Very briefly, drug courts have expanded
tremendously in the last 20 years in the U.S. We now have
some 2,000 drug courts around the country. We cannot say that
we have comprehensive evaluations because many of them have
not been evaluated. Generally speaking, in good evaluations, they
find that there is some reduction of recidivism and reduced use of
drugs for people completing the program successfully. They
generally find there are some cost savings because of reduced
incarceration also.

The drug courts have potential problems, as well; two, in
particular. One is the criteria for admission to drug court. A
concern is that, when a large network of drug courts is set up, the
people coming in being processed in the court are not necessarily
the ones who would otherwise be sentenced to prison. The
question arises about whether a diversionary effect is achieved.

affaires où des fraudeurs de haut niveau sont mis derrière les
barreaux pour de nombreuses années; Bernie Madoff est un de
ceux là. Pourtant, aucun — sinon très peu — de ces crimes n’est
assorti d’une quelconque condition s’apparentant à une peine
minimale obligatoire.

Donc je ne crois pas que l’argument selon lequel il faut, pour
arriver à nos fins, imposer des peines minimales obligatoires aux
personnes de rang inférieur se tienne car, sinon, cette procédure
serait appliquée coup sur coup et elle donnerait par ailleurs
d’excellents résultats.

Le sénateur Nolin : Tout d’abord, j’aimerais savoir ce que
pensent les législateurs fédéraux et d’État des mesures adoptées
aux États-Unis. Observe-t-on parmi ces gens une tendance à
vouloir s’éloigner d’un régime comme celui des peines minimales
obligatoires, parce qu’elles ne fonctionnent pas?

M. Mauer : Je crois que c’est une tendance naissante. La crise
financière y est pour beaucoup : les États en sont à déterminer
comment appuyer leurs services essentiels et reconnaissent que,
dans bien des cas, les populations carcérales sont beaucoup plus
denses que ne le requiert véritablement la sécurité publique.

Par conséquent, les gens commencent à remettre en cause le
bien-fondé de cette démarche et à s’en éloigner. Je ne parle pas ici
de renonciation totale et absolue, mais on a vu s’opérer un
changement important au cours des dernières années.

Le sénateur Nolin : Aux États-Unis, vous avez recours aux
programmes judiciaires de traitement de la toxicomanie. Pouvez-
vous nous parler des effets de ces programmes et nous donner une
idée de la mesure dans laquelle ils sont appliqués? Nous le faisons
également, dans un certain nombre de régions urbaines. Le projet
de loi à l’étude présentement tend à vouloir en élargir cette
pratique.

Que pouvez-vous nous dire à ce sujet?

M. Mauer : Je dirais rapidement que les tribunaux de
traitement de la toxicomanie se sont multipliés au cours des
vingt dernières années aux États-Unis. Le pays compte
maintenant quelque 2 000 tribunaux de traitement de la
toxicomanie. Nous ne pouvons nous vanter d’en faire des
évaluations exhaustives parce que bon nombre de ces tribunaux
n’ont pas été évalués. En règle générale, lorsque les évaluations
sont bien faites, on constate que les gens qui réussissent le
programme font moins de récidives et consomment moins de
drogues. De plus, on constate généralement une économie de
coûts en raison des incarcérations moins nombreuses.

Toutefois, certains problèmes potentiels sont rattachés aux
tribunaux de traitement de la toxicomanie, dont deux en
particulier. Le premier problème est relié aux critères
d’admissibilité à ce type de programme. Une des craintes est la
suivante : lorsqu’un important réseau de tribunaux de traitement
de la toxicomanie est mis sur pied, les gens qui y passent ne sont
pas nécessairement ceux qui auraient autrement à purger une
peine d’emprisonnement. On peut alors se demander s’il se
produit l’effet de déjudiciarisation recherché.
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Second, should the criminal justice system be the focus of
providing drug treatment and other social services? Would we not
be better off, at least in some cases, to expand the range of drug
treatment services in the community setting? At the moment, in
many low-income communities, we have a bizarre situation
whereby those with a drug problem would actually be more likely
to receive treatment if they are arrested. They can go through
drug court rather than wait in line for a publicly funded treatment
slot. Certainly, that does not seem to be a good way to structure
things.

IMs. Price: At the federal level, there is no provision for drug
courts. We have post-release supervision courts. When people are
released from prison, they are under court supervision for a number
of years. If they fail court supervision, often they are re-incarcerated.
This is a pilot program in some districts to experiment with trying to
keep these people out of prison and reduce the recidivism rates
because some are run up by technical violations and so forth.

The National Association of Criminal Defense Lawyers
recently published an extensive review of drug courts in the U.S.
that this committee might find useful. It stems from their concerns
that, in some cases, defendants are required to give up certain
constitutional rights or to plead guilty before adjudication and
then go to drug court. If they are successful, they will be handled in
a variety of ways. Some defence attorneys believe that although
this is a promising trend, it raises constitutional concerns.

Senator Nolin: We will look into their study.

The Chair: Your testimony has been extremely interesting and
helpful.

I welcome our next witnesses, Mr. Eric Sterling and
Ms. Sharon Dolovich, by video conference, as we continue our
study of Bill C-15.

Mr. Sterling, please proceed.

Eric E. Sterling, President, Criminal Justice Policy Foundation:
Thank you for distributing my prepared statement. I will pick up
on Senator Wallace’s point. I had the privilege of hearing the
testimony of the previous witnesses. I acknowledge that those of
us who look at the drug problem are aware of how serious the
organized crime drug problem is in Canada at this time. We are
aware of the violence of the criminal gangs, the profits and the
way in which people in Canada are justifiably disturbed by what
seems to be a situation spiralling out of control. Therefore, it is
understandable that the Canadian government has proposed new
measures to attempt to deal with this. I am so delighted that you

Deuxièmement, le système de justice pénale se doit-il d’être le
dispensaire de services de traitement de la toxicomanie et d’autres
services sociaux? Ne serions-nous pas mieux, du moins dans
certains cas, d’élargir l’éventail des services de traitement de la
toxicomanie offerts dans la collectivité? En ce moment, dans de
nombreuses collectivités à faible revenu, il se produit une chose
étrange, c’est-à-dire que les personnes aux prises avec des
problèmes de toxicomanie auraient de meilleures chances d’être
traitées si elles étaient d’abord appréhendées. Ces personnes
peuvent être admises aux programmes judiciaires de traitement de
la toxicomanie plutôt que d’attendre qu’une place se libère pour
eux dans un programme de traitement subventionné par l’État.
Cette façon de structurer les choses me paraît inefficace.

Mme Price : Au niveau fédéral, on ne trouve pas de tribunaux
de traitement de la toxicomanie. Nous avons des tribunaux
chargés de superviser les détenus après leur sortie de prison.
Lorsque les gens sont remis en liberté, ils sont supervisés par ces
tribunaux pendant un certain nombre d’années. Ces personnes
sont souvent incarcérées de nouveau si elles échouent le processus
de supervision. Il s’agit d’un programme pilote mis à exécution
dans certains districts afin de tenter de garder ces gens hors de
prison et de réduire les taux de récidivisme qui, parfois, ne sont
pas fidèles à la réalité du fait qu’ils tiennent compte des violations
à caractère technique et autres.

La National Association of Criminal Defense Lawyers a
récemment publié un examen approfondi des tribunaux de
traitement de la toxicomanie aux États-Unis, qui pourrait se
révéler utile pour les membres de ce comité. L’examen a été mené
en réponse à certaines préoccupations comme quoi, dans certains
cas, les défendeurs sont tenus de renoncer à certains droits
constitutionnels ou de plaider coupables avant qu’une décision
soit rendue, pour ensuite être admis au tribunal de traitement de
la toxicomanie. S’ils réussissent le programme, la suite des choses
ne sera pas forcément la même pour tous. Certains avocats de la
défense estiment que cette tendance, bien que prometteuse,
soulève des préoccupations d’ordre constitutionnel.

Le sénateur Nolin : Nous prendrons connaissance de l’étude
dont vous parlez.

La présidente : Vos observations ont été extrêmement
intéressantes et utiles.

J’aimerais accueillir nos prochains témoins, M. Eric Sterling et
Mme Sharon Dolovich, qui sont des nôtres par vidéoconférence et
qui nous aideront à poursuivre notre étude du projet de loi C-15.

Monsieur Sterling, la parole est à vous.

Eric E. Sterling, président, Criminal Justice Policy Foundation :
Je vous remercie d’avoir distribué le texte de ma déclaration
préliminaire. J’aimerais repartir du point soulevé par le sénateur
Wallace. J’ai eu le privilège d’entendre les observations des
témoins précédents. Je reconnais que ceux qui comme moi se
penchent sur le problème de la drogue sont conscients de la
gravité du problème que représente en ce moment le narcotrafic
associé au crime organisé au Canada. Nous sommes conscients de
la violence perpétrée par les gangs de criminels, de l’ampleur des
profits et de l’appréhension qu’éprouve, avec raison, la
population à l’égard de cette situation, qui prend des
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are taking the time to decide whether the proposed measures are
appropriate to being successful in restoring peace and tranquility
to Canada.

As you might be aware, I was counsel to the U.S. House of
Representatives Committee on the Judiciary in the 1980s working
on the drug issue. I came to that position when Jimmy Carter was
the president and remained during the term of former President
Ronald Reagan. As the drug problem in the United States grew,
the violence in Florida escalated, the cocaine problem developed
and the explosion in crack cocaine use and traffic developed in the
United States, I was sitting at the table assisting men and women
such as you who were very concerned about the problem.

Senator Watt asked about low-level dealers and kingpins. This
is an extremely important conceptual issue you need to grapple
with. What is a low-level dealer? What is a kingpin? When U.S.
legislation was being developed and we picked quantities, the first
quantities that I proposed for high-level traffickers were rejected
by then Congressman Romano — or Ron — Mazzoli, from
Louisville, Kentucky. He said that if we adopt these definitions as
high-level traffickers, they will not use these mandatory
minimums in Louisville. No one around the table had the
wisdom to say that Louisville is not a centre of the drug trade in
the United States. They do not have any real kingpins in
Louisville. They have big drug dealers in Louisville, that is true,
but the biggest drug dealer in Louisville is a state offender, and it
does not merit a federal case.

Well, no one had that conversation in the haste of our
enactment and, therefore, our quantities are trivial. We have not
been able to focus on high-level offenders. We have 96 U.S.
attorneys in different districts around the country, each one of
whom is aggressively going after the biggest drug dealers in their
respective jurisdictions. The consequence is that vast resources are
being wasted in West Virginia, Kentucky, North Carolina and
North Dakota when the drug dealers and national- and
international-level drug traffickers are focused in New York,
Miami, Houston, Los Angeles and Chicago. Instead of focusing
our resources in the way that we should, we have dissipated them
around the country.

When a dealer sells drugs to kids, I do not care whether he is a
big dealer or a little dealer; I am concerned about it. However, is it
a federal case? Those of us in the U.S. are ignorant about the
Canadian federal system. Are all cases federal cases? What is the
role of provincial law enforcement? In the U.S. in any given year,

proportions de plus en plus inquiétantes. Par conséquent, il est
compréhensible que le gouvernement du Canada ait proposé de
nouvelles mesures pour tenter d’enrayer ce problème. Il me fait
très plaisir de savoir que vous prenez le temps d’analyser les
mesures proposées afin de déterminer si elles permettront de
rétablir la paix et la tranquillité au Canada.

Comme vous le savez peut-être, dans les années 1980, je
siégeais comme avocat à la commission judiciaire de la Chambre
des représentants des États-Unis, qui planchait sur le problème de
la drogue. J’ai été nommé à ce poste lorsque Jimmy Carter était
président et j’y suis resté tout au long du mandat du président
Reagan également. Pendant que le problème de la drogue
s’amplifiait aux États-Unis, que la violence en Floride ne cessait
d’augmenter, que le problème de la cocaïne prenait racine et que
la consommation et le trafic du crack explosaient dans tout le
pays, j’étais assis autour d’une table à aider des hommes et des
femmes comme vous qui étaient vivement préoccupés par ce
problème.

Le sénateur Watt a posé une question à propos des petits
revendeurs et des têtes dirigeantes. C’est une notion très
importante qu’il vous faut saisir. Qu’est-ce qu’un petit
revendeur? Qu’est-ce qu’une tête dirigeante? Lorsque les lois des
États-Unis ont été élaborées et que nous avons été appelés à
établir des quantités, les premières quantités que j’ai proposées
pour les trafiquants de haut rang ont été rejetées par le membre du
Congrès Romano — ou, si vous préférez, Ron — Mazzoli, de
Louisville, au Kentucky. Ce dernier a déclaré que les peines
minimales obligatoires ne seraient pas appliquées à Louisville si
ces définitions étaient adoptées à l’égard des trafiquants de haut
rang. Personne autour de la table n’a eu la sagesse de mentionner
que Louisville n’est pas une plaque tournante du commerce la
drogue aux États-Unis. On ne trouve pas de véritables barons de
la drogue à Louisville. Il y a d’importants trafiquants à Louisville,
certes, mais le plus important trafiquant de Louisville n’est qu’un
contrevenant aux lois de l’État, qui ne pourrait en ces
circonstances être l’objet d’une poursuite fédérale.

Ainsi, dans notre hâte à faire adopter la loi, personne n’a
abordé ce point et, par conséquent, nos quantités sont triviales.
Nous n’avons pas pu nous concentrer sur les contrevenants de
haut niveau. Nous avons aux États-Unis 96 procureurs fédéraux,
répartis dans divers districts un peu partout au pays, qui
s’affairent tous activement à mettre la main au collet des plus
gros trafiquants de drogue dans leurs territoires respectifs. Par
conséquent, d’énormes ressources sont gaspillées en Virginie
occidentale, au Kentucky, en Caroline du Nord et dans le Dakota
du Nord, puisque les narcotrafiquants américains et
internationaux concentrent leurs activités à New York, Miami,
Houston, Los Angeles et Chicago. Au lieu de répartir nos
ressources comme il se doit, nous les avons diluées un peu partout
au pays.

Lorsqu’un revendeur pousse de la drogue à des enfants, peu
m’importe qu’il soit un gros revendeur ou un petit revendeur :
cette situation m’inquiète. Néanmoins, est-ce une affaire
d’importance fédérale? Ceux qui comme moi travaillent aux
États-Unis ne connaissent rien du système fédéral canadien.
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there are 25,000 federal drug cases and 1.5 million state and local
drug cases. We are talking about very different kinds of
allocations of resources, at least in the United States.

Briefly, our perception has been that mandatory minimums
have led to injustice, and they have been ineffective. We have not
focused on the high-level traffickers but on the low-level
traffickers. Drug traffickers today are more efficient than they
were 25 years ago. They deliver a purer product at less cost to
them per gram. In effect, drug enforcement has picked off the
unlucky or the not particularly smart drug traffickers, while the
more aggressive, more violent, more intelligent traffickers have
thrived; so we have not succeeded in those terms.

Drug treatment courts are fine. In my written testimony, I talk
about going to a drug court graduation in the U.S. just a few
weeks ago. Four graduates attended a large ceremony in the
courthouse. There is a problem of scale that is completely
inadequate. I recommend that the committee think about the
H.O.P.E. program from Hawaii and different ways to deal with
the offenders who are drug users and who end up in Canadian
courts.

The committee is focusing on cannabis, to some extent. I would
suggest that cannabis offenders should not be punished. When my
friend Ms. Mary Price says that a 17-year-old should be punished
for selling one joint, I say, no. A 17-year-old should not be
punished for selling a joint, certainly not by imprisonment.

Those are a few of my thoughts. You have my prepared
remarks. I am eager to try to answer your questions as best I can.
I would like to turn the microphone over to Professor Dolovich.

The Chair: Before we get there, I failed to introduce you to our
viewers. Mr. Sterling is the president of the Criminal Justice
Policy Foundation and Ms. Dolovich is a professor of law at
Georgetown University. You are both very welcome, and now
please begin, Ms. Dolovich.

Sharon Dolovich, Professor, Georgetown Law, Georgetown
University, as an individual: Thank you. Madam Chair and
members of the committee, thank you for the opportunity to
speak with you today. As you mentioned, I am a professor of law
at Georgetown Law. I should say that I am ordinarily a professor
of law at UCLA and am spending this year as visiting professor of
law at Georgetown Law. I teach courses in criminal law and
prison law, and the primary focus of my research and teaching is
on the law theory and policy of incarceration.

Est-ce que vos causes sont toutes des causes fédérales? Quel est le
rôle des autorités provinciales d’application de la loi? Aux États-
Unis, bon an mal an, on compte 25 000 causes fédérales liées à la
drogue et 1,5 million de causes locales ou d’État liées à la drogue.
Il y a de grandes disparités dans l’affectation des ressources, du
moins aux États-Unis.

Brièvement, notre perception était que les peines minimales
obligatoires ont conduit à une injustice, et qu’elles ont été
inefficaces. Nous n’avons pas mis l’accent sur les grands
trafiquants, mais plutôt sur les petits trafiquants. Aujourd’hui,
les trafiquants de drogue sont plus efficaces qu’il y a 25 ans. Ils
fournissent un produit plus pur et à coût moindre par gramme. En
effet, les lois sur les drogues ont permis d’arrêter les trafiquants de
drogue malchanceux ou peu intelligents, alors que les trafiquants
plus agressifs, plus violents et plus intelligents ont prospéré. Par
conséquent, nous n’avons pas réussi à cet égard.

Les tribunaux de traitement de la toxicomanie sont une bonne
chose. Dans mon témoignage écrit, j’indique que j’ai assisté à la
remise de diplômes dans un tribunal de traitement de la
toxicomanie aux États-Unis il y a quelques semaines à peine.
Quatre diplômés ont participé à une grande cérémonie à
l’intérieur du tribunal. Il existe un problème de proportion qui
est complètement inadéquate. Je recommande que le comité
examine le programme HOPE mis en œuvre à Hawaï ainsi que
différentes façons d’aborder la question des contrevenants
consommateurs de stupéfiants et qui se retrouvent devant un
tribunal au Canada.

Dans une certaine mesure, le comité se concentre sur le
cannabis. Je recommanderais que les contrevenants condamnés
pour possession de cannabis ne soient pas punis. Je ne suis pas
d’accord avec mon amie, Mme Mary Price, qui affirme qu’un
jeune âgé de 17 ans doit être puni pour avoir vendu un joint. Un
jeune de 17 ans ne doit pas être puni pour avoir vendu un joint, en
tout cas, ce jeune ne doit certainement pas être emprisonné.

C’était là certaines de mes réflexions. Vous avez en main les
remarques que j’ai préparées. J’ai hâte d’essayer de répondre à vos
questions du mieux que je le peux. J’aimerais maintenant remettre
le microphone à la professeure Dolovich.

La présidente : Avant cela, j’ai oublié de vous présenter nos
téléspectateurs. M. Sterling est le président de la Criminal Justice
Policy Foundation, et Mme Dolovich est professeure de droit à
l’Université de Georgetown. Bienvenue à vous deux. Vous pouvez
maintenant commencer, madame Dolovich.

Sharon Dolovich, professeure, faculté de droit de l’Université de
Georgetown, à titre personnel : Merci. Madame la présidente et
messieurs et mesdames les membres du comité, merci de me
donner l’occasion de vous parler aujourd’hui. Comme vous l’avez
mentionné, je suis professeure à la faculté de droit de l’Université
de Georgetown. Je dois dire qu’habituellement, je suis professeure
de droit à l’UCLA, et cette année, je suis professeure invitée à la
faculté de droit de l’Université de Georgetown. J’enseigne le droit
criminel et le droit relatif aux emprisonnements, et dans mes
recherches et dans mon enseignement, je mets l’accent sur la
théorie du droit et les politiques d’incarcération.
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For the past decade, I have been a student of the American
criminal justice system and its penal system in particular, and
from everything I have learned and observed, it is clear to me that
the American experiment with mandatory minimums and other
inflexible sentencing schemes, an experiment that was initially
driven by the so-called war on drugs, has been an unmitigated
policy disaster. Not only has it done little to curb the drug
problem, but it has fuelled a massive incarceration explosion that
itself has created a host of social problems that have only further
undermined the safety and security of ordinary citizens.

Were Canada to follow the American example in this arena, it
would, in my view, be making a terrible mistake. This mistake,
moreover, once made may prove extremely difficult to remedy
because, as the American example teaches, once mandatory
minimums are adopted, it can be hard to reverse course.

The reason is politics. Mandatory sentencing puts the task of
fixing particular sentences for specific crimes in the hands of
legislators through a process that is necessarily removed from the
sentencing of individual offenders. In the legislative context, in the
United States at least, all the political pressure goes in the
direction of ratcheting up criminal penalties. Politicians almost
never pay a political price for being more punitive. However, at
any sign that the severity of the sentencing is being eased,
legislators can readily be branded as soft on crime, a charge that
typically comes with a high political price. Practically speaking,
therefore, a mandatory-sentencing scheme has served as a one-
way ratchet toward stronger penalties. Moreover, the adoption of
a mandatory-sentencing scheme, even as to limited number of
cases, as in Bill C-15, may serve as the thin edge of the wedge
signalling the advent of a far more expansive use of this
sentencing form. Therefore, once it has been adopted in one
context, in other words, it becomes easy to adopt it in another. At
least, that has been the experience in the United States.

However, the profligate use of fixed sentencing in the United
States has also contributed in a significant way to massive
expansion of the prison system, which has brought about a set of
serious social problems that I just want to touch on briefly.

I want to be clear that in identifying these problems, I do not
mean to suggest that incarceration is never justified. However,
punishing people with prison time is not free— to the contrary. It
imposes all types of serious and harmful social costs. If it is to be
done, therefore, it should be done thoughtfully and only to the
extent that is absolutely necessary. Unfortunately, in recent
decades in the United States, this has too often not been the case.

Au cours de la dernière décennie, j’ai étudié le système de
justice criminelle aux États-Unis, et le système de justice pénale en
particulier, et d’après tout ce que j’ai pu apprendre et observer, il
est évident pour moi que l’expérience des peines minimales
obligatoires aux États-Unis et d’autres modèles inflexibles de
détermination des peines, une expérience qui a d’abord été menée
dans le cadre de la prétendue guerre à la drogue, a été une
catastrophe totale en matière de politique. Non seulement cette
expérience a-t-elle eu peu d’effets sur le problème de la drogue,
mais elle a mené à des incarcérations massives qui ont créé
énormément de problèmes sociaux et qui ont davantage miné la
sécurité des citoyens.

Si le Canada suivait l’exemple des États-Unis à cet égard, à
mon avis, ce serait une terrible erreur. En outre, une fois que cette
erreur aurait été commise, il serait extrêmement difficile d’y
remédier car, comme nous l’enseigne l’exemple américain, une fois
que les peines minimales obligatoires ont été adoptées, ça peut
être difficile de revenir en arrière.

La raison pour cela est politique. Les peines obligatoires
remettent entre les mains des législateurs la responsabilité de fixer
des peines particulières pour certains crimes au moyen d’un
processus qui est nécessairement séparé de la détermination de la
peine des contrevenants. Dans le contexte législatif, du moins aux
États-Unis, toute la pression politique va dans le sens d’un
accroissement des peines dans le domaine criminel. Les politiciens
ne paient presque jamais de prix politiques pour avoir institué des
sanctions davantage punitives. Cependant, dès qu’un signe
montre que la sévérité des peines est assouplie, les législateurs
peuvent facilement être accusés d’être trop cléments envers les
criminels, une accusation pour laquelle les politiciens paient
habituellement un prix politique très élevé. En pratique,
cependant, un modèle de détermination des peines obligatoires a
mené uniquement à des peines plus sévères. De plus, l’adoption
d’un modèle de détermination des peines obligatoires, même s’ils
se limitent à un nombre limité de cas, comme c’est le cas dans le
projet de loi C-15, peut annoncer la venue d’une utilisation
beaucoup plus grande de cette forme de détermination des peines.
Par conséquent, autrement dit, une fois que ce modèle a été
adopté dans un contexte, il est facile de l’adopter dans un autre.
C’est du moins ce qu’on a pu constater aux États-Unis.

Par contre, l’utilisation extravagante de peines fixées à l’avance
aux États-Unis a également contribué d’une façon significative à
une expansion massive du système carcéral, ce qui a entraîné un
ensemble de problèmes sociaux graves dont j’aimerais parler
brièvement.

Je veux indiquer clairement qu’en énumérant ces problèmes, je
ne cherche pas à laisser entendre que l’incarcération n’est jamais
justifiée. Toutefois, le fait de condamner des gens à des peines
d’emprisonnement n’est pas une solution gratuite — bien au
contraire. L’emprisonnement impose toutes sortes de types
de coûts sociaux graves et nuisibles. Par conséquent, s’il doit y
avoir emprisonnement, il faut le faire de façon judicieuse et
seulement dans la mesure où cela est absolument nécessaire.
Malheureusement, au cours des dernières décennies aux États-
Unis, il est arrivé trop souvent que ça n’a pas été le cas.
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Over the past 40-odd years, as some of you will know, the
prison population in the United States has exploded. Just to
give you some idea of the numbers, in 1970, approximately
360,000 men and women were in state and federal prisons and
jails. Today, more than 2.4 million are incarcerated. The United
States now incarcerates significantly more people per capita than
any other country in the world, more than Russia, Rwanda or
Cuba, which are themselves world leaders in this area. In fact, it
has become commonplace to refer to the existing American
regime as one of mass incarceration.

This dramatic change corresponded to a major rightward shift
in the American political culture. No doubt many factors
contributed to this shift and to the increasingly harsh penalties
that it brought, but if we focus on the question in a narrow sense,
the legal changes that made this expansion possible, the answer is
a national embrace of determinant sentencing, for example,
mandatory minimums in a variety of forms, including the truth-
in-sentencing law, three-strikes-and-you’re-out law and straight
mandatory minimums, which, as I mentioned, began in the
context of drug offences but quickly spread beyond this point.

In combination, this set of policies sent the American prison
population soaring. The result has been the emergence of a
massive carceral system that has exacted social costs that are
almost impossible to overstate. Most obviously, mass
incarceration is extremely expensive, diverting funds that could
otherwise be used on more socially productive enterprises.
Operating costs can be as much as $44,000 per inmate per year,
depending on the security level of the facility; and building new
capacity, an ongoing necessity in an era of prison overcrowding,
can cost as much as $65,000 a bed. In 2008, states spent a total of
$52 billion on their prison systems.

There are also other costs to mass incarceration besides the
financial. Incarceration tears families apart, generating material
and psychological stresses that make the children of incarcerated
parents more likely to be incarcerated themselves. Additionally,
for the people who are incarcerated, the experience can be deeply
damaging physically as well as psychologically and can
systematically erode the possibility that they will lead law-
abiding, socially productive lives upon release.

This is, to some extent, the inevitable result of imprisonment,
and as experts have shown that the experience of long-term
incarceration instills a learned passivity that can undermine a
person’s capacity to function in a healthy pro-social way on the
outside.

IAu cours des 40 dernières années environ, comme certains
d’entre vous le savez, la population carcérale a explosé aux États-
Unis. Pour vous donner une idée des chiffres, en 1970, environ
360 000 hommes et femmes étaient incarcérés dans des prisons
fédérales et dans des prisons des États. Aujourd’hui, plus de
2,4 millions de personnes sont incarcérées. Les États-Unis
emprisonnent maintenant un nombre beaucoup plus élevé de
personnes par habitant que n’importe quel autre pays dans le
monde, plus qu’en Russie, au Rwanda ou à Cuba, qui sont
eux-mêmes des leaders mondiaux dans ce domaine. En réalité, il
est devenu pratique commune de qualifier le régime actuel aux
États-Unis comme en étant un d’emprisonnement de masse.

Ce changement important a correspondu à un repositionnement
majeur vers la droite de la culture politique américaine. Il ne fait
aucun doute que de nombreux facteurs ont contribué à ce
changement et aux peines de plus en plus sévères qu’il a
apportées, mais si nous nous concentrons sur la question de
façon précise, les changements législatifs qui ont rendu possible
cette expansion, la réponse est un consensus national sur la
détermination des peines, par exemple, les peines minimales
obligatoires sous diverses formes, y compris la loi exigeant que
les personnes reconnues coupables de crimes avec violence purgent
la quasi-totalité de leur peine en prison, la loi des trois fautes et les
peines minimales obligatoires, ce qui, comme je l’ai mentionné, a
commencé dans le contexte des infractions liées à la drogue mais se
sont rapidement étendues à d’autres domaines.

IParallèlement, cet ensemble de politiques a mené à une
augmentation en flèche de la population carcérale aux États-
Unis. Le résultat a été l’émergence d’un système carcéral massif qui
a fait augmenter les coûts sociaux, qu’il est presque impossible
d’exagérer. De façon encore plus évidente, les emprisonnements de
masse sont extrêmement dispendieux, ils nécessitent des fonds qui
pourraient autrement être utilisés dans des initiatives plus
productives sur le plan social. Les coûts de fonctionnement
peuvent s’élever jusqu’à 44 000 $ par détenu par année, selon le
niveau de sécurité de l’établissement. En outre, le renforcement de
nouvelles capacités, qui constitue une nécessité permanente compte
tenu de la surpopulation carcérale, peut coûter jusqu’à 65 000 $
par lit. En 2008, les États ont dépensé au total 52 milliards de
dollars pour faire fonctionner leur système carcéral.

En plus des coûts financiers, d’autres coûts sont liés à
l’emprisonnement de masse. L’emprisonnement déchire les
familles et génère un stress matériel et psychologique qui peut
faire en sorte que les enfants de parents emprisonnés aient une
propension eux-mêmes à être emprisonnés plus tard. De plus,
dans le cas des personnes emprisonnées, l’emprisonnement peut
entraîner des troubles physiques et psychologiques importants et
peut éroder systématiquement la possibilité que les personnes
incarcérées obéissent aux lois et soient productives du point de
vue social lorsqu’elles seront libérées.

Dans une certaine mesure, c’est le résultat inévitable de
l’emprisonnement, et comme les spécialistes l’ont montré, un
emprisonnement à long terme inculque une passivité apprise qui
peut miner la capacité d’une personne de fonctionner d’une
manière saine dans la société.
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However, even more troubling are the dangers incarceration
holds for the people inside when facilities are overcrowded. In the
United States today, prisons and jails are chronically
overcrowded, the result of decades during which the state’s
appetite for imprisonment, expressed through the adoption and
ratcheting up of mandatory sentences, outpaced the ability to
build new prison capacity. As a consequence, in correctional
facilities across the country, prisoners are jammed into
dormitories or doubled up in tiny cells designed for a single
person, under conditions that increase volatility and the risk of
violence while decreasing the amount of control prison officials
have over the institution.

In short, crowded prisoners are dangerous in many different
ways. In such circumstances, for example, even prisoners not
otherwise prone to violence must be prepared to fight to defend
themselves. The imperative in such environments for people to
seem hard and tough can foster a range of tendencies, such as
belligerence, insensitivity and a hair-trigger temper, that can only
perpetuate a volatile and unhealthy atmosphere in the prison and
are sure to create the same problems in society in general once
prisoners are released.

That is one set of problems that arise with overcrowding. A
different set relates to public health concerns. Put simply, in such
circumstances, it can be difficult to maintain adequate levels of
hygiene, and in crowded and unsanitary conditions, infectious
diseases are more readily spread. Indeed, I would suggest to you
that the risk of infectious disease and the promotion of violence
one finds in crowded prison facilities have much in common. They
are both corrupting conditions that threaten not only the health
and well-being of the prisoners but also the health and well-being
of society in general since most people who are sent to prison will
at some point be released back into society.

There are other socially dangerous aspects of an expanded
carceral system. The bigger the system and the more crowded the
prisons, the harder it can be for officials to maintain order and
security, and under such conditions, prison gangs grow and
thrive. Under such conditions, rape and sexual coercion among
prisoners will be more common, and it becomes difficult to
maintain even minimally adequate levels of inmate medical care
and mental health care.

I offer this laundry list of the social costs of mass incarceration
not to suggest that this is necessarily Canada’s future if Bill C-15
passes, but to simply indicate some the serious problems that have
taken hold in the United States after years of allowing emotion
and fear-mongering to substitute for wisdom and reflection in the
development of crime policy.

Par contre, chose encore plus troublante, il y a les dangers que
représente l’emprisonnement pour les gens qui se retrouvent dans
un établissement surpeuplé. Aujourd’hui aux États-Unis, les
prisons sont surpeuplés de façon chronique, ce qui constitue le
résultat des décennies au cours desquelles les États avaient une
propension toute particulière en faveur de l’emprisonnement, et
qui a mené à l’adoption et à un accroissement des peines
obligatoires, ce qui a dépassé la capacité de construire de
nouvelles capacités carcérales. En conséquence, dans les
installations carcérales du pays, les prisonniers sont regroupés
dans des dortoirs ou dans des cellules minuscules destinées à
accueillir une seule personne, ce qui a mené à plus d’instabilité et à
plus de risque de violence tout en diminuant le contrôle que les
responsables des prisons peuvent avoir sur un établissement.

En résumé, les prisons surpeuplées sont dangereuses à plusieurs
égards. Dans de telles circonstances, par exemple, même des
prisonniers qui ne sont pas enclins à la violence doivent être prêts
à se battre pour se défendre. Dans un tel milieu, la nécessité pour
les gens d’avoir l’air dur et rude peut donner lieu à toutes sortes de
tendances, comme l’agressivité, l’insensibilité et un tempérament à
fleur de peau, ce qui ne peut que perpétuer une atmosphère
instable et malsaine en prison et créera sans doute les mêmes
problèmes dans la société en général une fois que les prisonniers
auront été libérés.

Voilà donc un des aspects du problème que pose
l’encombrement des établissements. Il y a aussi toute la question
des préoccupations à l’égard de la santé publique. Pour dire les
choses simplement, dans les situations de ce genre, il peut être
difficile de maintenir un niveau suffisant d’hygiène et
l’encombrement conjugué à l’insalubrité crée des conditions
propices à la propagation rapide de maladies infectieuses. En
fait, je dirais que le risque de propagation de maladies infectieuses
et la promotion de la violence que l’on observe dans les
établissements pénitenciers surpeuplés ont beaucoup en
commun. Dans les deux cas, il s’agit de conditions dégradantes
qui menacent non seulement la santé et le bien-être des détenus
mais également celle de la société en général, puisque la plupart
des gens condamnés à la prison en sortiront tôt ou tard et
réintégreront la société.

IL’expansion du système carcéral présente également d’autres
aspects dangereux sur le plan social. Plus le système est gros et plus
les prisons sont encombrées, plus il est difficile pour les agents
chargés de maintenir l’ordre et la sécurité d’accomplir leur travail,
ce qui crée un terreau fertile à la formation et au développement de
bandes dans le milieu carcéral. Dans de telles conditions, le viol et
la coercition sexuelle parmi les prisonniers se répandront et il
deviendra difficile de maintenir ne serait-ce qu’un minimum de
soins de santé physique et mentale adéquats chez les détenus.

Mon propos, en énumérant ainsi les coûts sociaux de
l’incarcération de masse, n’est pas tant de dire que c’est ce qui
attend le Canada si le projet de loi C-15 est adopté, mais tout
simplement d’indiquer quelques-uns des graves problèmes qui
sont apparus aux États-Unis après qu’on eut laissé pendant des
années s’installer l’émotivité et la culture de la peur au détriment
de la sagesse et de la réflexion qui auraient dû présider à
l’élaboration d’une politique sur la criminalité.
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To repeat, the American experience teaches that it is much
easier to get political traction for tough-on-crime measures such
as mandatory sentencing than it is to retreat from those policies
once their harmful effects have become obvious. Sentencing
policy tends to be created in the abstract, against some mythical
evil criminal; and it is easy to be against such people. However,
not all criminal offenders are evil. In the United States, with
respects to a very large number of people, an argument can be
made that the cost of their continued incarceration far outweighs
the benefits.

The problem with mandatory minimums is that we foreclose
individualized determinations as to which people need to remain
behind bars and which people society can safely and productively
release. They are, therefore, at odds with the demands of justice
and fairness, which require that individual circumstances are
taken into account when imposing punishment. They also
undermine society’s strong interest in incarcerating only when
and for as long as absolutely necessary.

Again, it is not that criminal offenders should never be
incarcerated. However, we should keep in mind that the state is
not required to answer all crime with extended imprisonment.
You often hear it said that ‘‘those who do the crime must do the
time,’’ but this slogan entirely misses the fact that the time that is
prescribed for any given offence is not preordained; it is a political
decision.

Due to the serious consequences of keeping people behind bars,
we should only do it when we are absolutely sure that there is no
other way to protect society from harm.

Senator Nolin: Good afternoon and thank you for accepting
our invitation. We are quite thankful to hear your experience. It
may help us evaluating our own Canadian proposal.

Mr. Sterling, I am looking through your brief. Madam Chair,
will we wait until the end to move that those documents be part of
our proceedings, or do you want me to do that now?

The Chair: We should not waste our available time for video
conferencing, but rather do it all at the end.

Senator Nolin: Mr. Sterling, I want to explore what you wrote
at pages 15 and 16 when dealing with public fear.

Encore une fois, l’expérience américaine nous enseigne qu’il est
beaucoup plus facile de créer un intérêt politique pour des
mesures sévères de répression de la criminalité telles que
l’imposition de peines obligatoires qu’il ne l’est de renoncer aux
politiques en cause une fois que leurs conséquences néfastes sont
devenues évidentes. La politique en matière de détermination de
la peine tend à se constituer dans l’abstrait à l’égard de la figure
mythique du méchant criminel; et il est facile d’être contre ce
genre de personne. Mais tous les délinquants criminels ne sont pas
méchants. Aux États-Unis, il est possible de soutenir que, pour ce
qui est d’un très grand nombre de personnes, le coût du maintien
en détention l’emporte largement sur les avantages.

Le problème que pose l’imposition de peines minimales est
qu’elle ne permet pas de déterminer au cas par cas qui doit rester
derrière les barreaux et qui la société peut remettre en liberté sans
risque pour sa sécurité et dans une perspective de réinsertion
productive. Elle est par conséquent en contradiction avec les
exigences de la justice et de l’équité, qui requièrent de prendre en
compte les circonstances particulières d’une affaire quand il s’agit
de déterminer la peine à imposer. Elles vont également à
l’encontre de l’intérêt supérieur de la société, qui demande de
n’incarcérer qu’en cas d’absolue nécessité pour une durée ne
dépassant pas ce qui est absolument nécessaire.

Encore une fois, je ne dis pas qu’il ne faut pas incarcérer les
délinquants criminels. Mais nous devons garder à l’esprit que
l’État n’est pas tenu de répondre à chaque crime par une peine
d’emprisonnement de longue durée. On entend souvent dire que
ceux qui commettent un crime doivent purger la peine que leur
vaut leur acte, mais cette formule passe complètement à côté du
fait que la durée de la peine qui est prescrite pour une infraction
donnée n’est pas prédéterminée; elle relève d’une décision
politique.

Considérant les graves conséquences qu’entraîne le maintien de
prisonniers derrière les barreaux, il conviendrait de ne recourir à
cette mesure qu’en cas d’absolue certitude qu’il n’existe aucune
autre façon de mettre la société à l’abri du danger.

Le sénateur Nolin : Bon après-midi et merci d’avoir accepté
notre invitation. Nous vous sommes reconnaissants de nous avoir
fait part de votre expérience. Elle nous sera sans doute utile pour
évaluer le projet canadien.

Monsieur Sterling, je suis en train de relire des passages de
votre mémoire. Madame la présidente, attendrons-nous à la fin
pour proposer que ces documents soient intégrés à nos
délibérations ou souhaitez-vous que je le fasse maintenant?

La présidente : Nous ne devrions pas gaspiller le temps dont
nous disposons pour la vidéoconférence, il vaudrait mieux garder
le tout pour la fin.

Le sénateur Nolin : Monsieur Sterling, j’aimerais revenir sur ce
que vous écrivez aux pages 15 et 16 au sujet de la peur qu’éprouve
le public.
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On page 16, in the first sentence of the second paragraph, you
bluntly say, ‘‘Our cultures are fascinated, if not obsessed with
crime.’’ In your opening remarks, you referred to the real intent
behind all this as being politics. Could you expand what you were
trying to convince us of?

Mr. Sterling: It is important not to overplay this critique of the
way in which the political process can take advantage of crime.
We did that in the United States. The point I am making is that
policy around crime is widely reported. The public pays attention
to it because these are areas of which we can be fearful; we do
focus our fears on this because of the way our culture sets it up.

Another culture might be more fearful of natural disaster;
every instance of some type of storm might bring a headline, there
was a flood here, or there was a hurricane there. People will be
afraid of that. Alternately, we might be more afraid of disease or
these might be the themes of our television shows.

Consider songs, music, motion pictures, the entertainments
and novels — the very genre of the crime novel for instance. In
our culture, we find a tremendous fascination and, therefore, a
concern about this.

In Washington, I remember a member of our committee who
was famous for being a crime fighter; most of the work he did in
Congress was behind the scenes on behalf of financial institutions.
However, he would not go back to his constituents and say, ‘‘I
just did a big deal for the banks. I just screwed the consumer
because I did something for the banks.’’ Rather, he would say, ‘‘I
was in there fighting crime for you.’’

If members of Congress go to a town hall meeting, they will not
talk about what they did on a particular tax rate of some imported
widgets from South Korea. They will talk about what they are
doing to protect the public from what the public is afraid of.

I do not want to spend too much time on this, but I saw this in
Washington. I am not suggesting that is what is happening at all
in Canada. I know you have an organized-crime problem that you
are concerned about.

Ms. Dolovich: I said a bit about this in my remarks. It is very
true in the United States, but I do not think it is as true in
Canada, that the fear of crime has a great deal of political
traction.

Therefore, as Mr. Sterling suggested, it can be easy to rally
voter support for a measure that looks tough on crime. As a
result, you see systematic ratcheting up of sentences in many
places in this country. I am from California; that is where I have
been for the past decade. There you see a sort of systematic

À la page 16, vous affirmez carrément, dans la première phrase
du deuxième paragraphe, que nos cultures sont fascinées sinon
obsédées par le crime. Au cours de votre allocution
d’introduction, vous avez mentionné que la véritable intention à
la base est de nature politique. Pourriez-vous nous en dire
davantage sur ce dont vous vouliez nous convaincre?

M. Sterling : Il importe de ne pas donner une extension démesurée
à cette critique de la récupération de la criminalité par la politique.
C’est ce qui s’est produit aux États-Unis. Là où je veux en venir, c’est
que la politique à l’égard de la criminalité est largement médiatisée.
Le public y est attentif parce qu’elle s’exerce sur des réalités qui nous
font peur; nous cristallisons nos peurs sur cette dimension en raison
de la représentation qu’en donne notre culture.

Une autre culture sera davantage encline à craindre les
catastrophes naturelles; c’est l’approche d’une tempête, par
exemple, qui fera la manchette, ou une inondation, ou un
ouragan. Voilà ce qui fera peur à la population. Accessoirement,
on craint davantage la maladie, à moins que la catastrophe ne soit
le thème d’une de nos émissions de télévision.

Pensez aux chansons, à la musique, au cinéma, aux spectacles
et aux romans — le roman policier lui-même, par exemple. On
observe dans notre culture une formidable fascination pour le
crime, avec, en corollaire, l’inquiétude qu’il inspire.

Je me rappelle un membre de notre comité, à Washington, qui
avait la réputation d’être un champion de la lutte contre la
criminalité; l’essentiel du travail qu’il accomplissait au Congrès se
faisait en coulisses pour le compte d’institutions financières. Il ne
pouvait naturellement pas dire à ses électeurs : « J’ai fait faire des
affaires d’or aux banques. J’ai escroqué le consommateur en
travaillant dans l’intérêt des banques. » Il dirait plutôt : « J’ai
combattu le crime pour vous. »

Dans une assemblée publique, les membres du Congrès ne
parleront pas de leur intervention à l’égard d’un taux de taxation
donné appliqué à des articles importés de Corée du Sud. Ils
parleront plutôt de ce qu’ils ont fait pour protéger le public contre
ce qui lui fait peur.

Je ne voudrais pas m’étendre trop longuement sur cette
question, mais j’ai observé cette attitude à Washington. Je ne
veux pas dire que la même chose est en train de se produire au
Canada. Je sais qu’il y a chez vous un problème de criminalité
organisée qui vous préoccupe.

Mme Dolovich : J’ai effleuré cet aspect dans mes commentaires.
Il est très vrai que la peur de la criminalité peut être récupérée sur
le plan politique, mais je ne crois pas qu’il en aille de même au
Canada.

Il peut donc être facile, comme l’a laissé entendre M. Sterling,
d’obtenir l’appui des électeurs à une mesure qui semble propre à
mettre sérieusement à mal la criminalité. C’est ainsi qu’on
observera une augmentation systématique de la sévérité des
peines infligées en de nombreux endroits de ce pays. Je viens de
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ratcheting up of sentences when it becomes politically efficacious
for politicians to do so, without really thinking about the efficacy
of a particular sentencing scheme.

The challenge is to insulate the analysis from politics enough to
be sure the scheme you are passing is really a wise one.

Senator Nolin: You are two social witnesses. I will offer you an
analogy with the insurance business. If you want to sell insurance,
you promote the possibility of a risk. Suddenly, your insurance
business will grow. Do you agree with me?

Ms. Dolovich: The analogy sounds persuasive.

Senator Nolin: Thank you very much.

The Chair: Ms. Dolovich, if memory serves, you originally
come from Canada, do you not?

Ms. Dolovich: That is correct. I was born in the United States,
but I grew up in Hamilton and went to Queen’s University in
Kingston, Ontario.

The Chair: You are welcome back any time.

Ms. Dolovich: Thank you. I come back frequently, actually.

Senator Angus: I will add my words of welcome to you both.
We appreciate the work you have done and the time you have
devoted to our study.

I want to ensure that I understand the situation. I can
remember during the time of former President Nixon, I think,
when we declared an all-out war on drugs. Was that about when it
started?

Mr. Sterling: There was some of that, and then it came in in a
huge way during the Reagan administration. During Nixon’s
time, the crime rates had grown dramatically. There was a great
deal of concern about drug abuse among American servicemen in
Vietnam.

That was a time of political assassination in the United States.
It was a time of tremendous social upheaval, and drugs were
symbolic. Young men were wearing their hair long; women were
burning their brassieres. This was part of a very intense period of
social unrest in the United States.

Senator Angus: I remember that. I am a lawyer. I went to law
school in the late 1950s and early 1960s, and I can remember
being in the U.S. frequently during the Nixon administration.

Some friends of mine on the American Young Lawyers
Conference were summoned to Washington, D.C., to work on
the all-out war on drugs, and they introduced zero tolerance.
Now, we are in 2009. Has the war on drugs had any effect in
deterring, curbing or dealing with the problem?

Californie, où j’ai passé les 10 dernières années. On observe là-bas
une sorte de surenchère systématique au niveau de la sécurité des
peines infligées quand il devient politiquement rentable d’aller
dans ce sens, au détriment d’une véritable réflexion sur l’efficacité
d’un régime donné d’imposition de peines.

Le défi consiste à séparer l’analyse de la politique de façon
suffisamment nette pour qu’il soit sûr que le régime adopté soit
véritablement sensé.

Le sénateur Nolin : Vous êtes deux observateurs de la société.
Permettez-moi de faire une analogie avec le commerce de
l’assurance. Pour vendre de l’assurance, on amplifie le risque
que l’on court peut-être. Et voilà que les ventes d’assurances
prennent leur essor. Voyez-vous les choses un peu comme ça?

Mme Dolovich : C’est une analogie qui semble convaincante.

Le sénateur Nolin : Merci beaucoup.

La présidente : Madame Dolovich, si ma mémoire est bonne,
vous êtes originaire du Canada, n’est-ce pas?

Mme Dolovich : C’est exact. Je suis née aux États-Unis mais j’ai
grandi à Hamilton et j’ai fréquenté l’Université Queen’s de
Kingston, en Ontario.

La présidente : Vous serez toujours la bienvenue quand vous
voudrez revenir.

Mme Dolovich : Merci. Je reviens souvent, en fait.

Le sénateur Angus : Je me permets de vous souhaiter moi aussi
la bienvenue à tous les deux. Nous apprécions le travail que vous
avez accompli et nous vous remercions du temps que vous avez
consacré à notre étude.

Je voudrais être sûr de bien comprendre la situation. Je me
rappelle qu’à l’époque où M. Nixon était président, je crois, on
avait déclaré une guerre totale à la drogue. Est-ce bien à peu près
à ce moment-là que tout a commencé?

M. Sterling : Il y a eu un peu de ça, puis la campagne a pris une
ampleur considérable sous l’administration Reagan. À l’époque
du président Nixon, les taux de criminalité avaient connu une
croissance considérable. La consommation de drogues chez les
militaires américains au Vietnam inquiétait au plus haut point.

C’était une ère d’assassinats politiques aux États-Unis. C’était
une ère de formidables bouleversements sociaux et les drogues
revêtaient une signification symbolique. Les jeunes hommes
portaient les cheveux longs; les femmes brûlaient leur soutien-
gorge. Tout cela s’inscrivait dans une intense période d’agitation
sociale aux États-Unis.

Le sénateur Angus : Je m’en rappelle. Je suis avocat. J’ai
fréquenté l’école de droit à la fin des années 1950 et au début des
années 1960 et je me rappelle être allé souvent aux États-Unis
pendant l’administration Nixon.

Quelques-uns de mes amis membres de l’American Young
Lawyers Conference ont été convoqués à Washington pour
plancher sur la guerre totale à la drogue et ils ont introduit la
notion de tolérance zéro. Nous sommes maintenant en 2009. La
guerre à la drogue a-t-elle contribué à enrayer, à le faire reculer ou
à mieux gérer le problème?
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Mr. Sterling: I would say that is it has had some effect.
However, it is hard to sort it all out because the problem is much
worse than it was in the time of President Nixon. There is no
question that drugs are more readily available today. During the
Nixon administration, the first national data surveys were
developed. Repeated annually, they show that drugs remain
highly available to young people and that the number of drug
users today would be unimaginable in the days of the Reagan
administration. The prices of drugs today are inconceivably low.
At the first congressional hearing I set up, the head of the Drug
Enforcement Administration, DEA, was bragging that the purity
of heroin had gone down from 5 per cent to 3 per cent and that
we were making progress. Today, the average purity of heroin is
30 per cent to 50 per cent, which would have been inconceivable
25 years ago.

Ms. Dolovich: You asked whether the problem continues. I will
answer the question by suggesting that whatever the current
situation might be, and I agree with Mr. Sterling that it might be
better in some ways, the medicine that was adopted is worse than
the cure. In my remarks, I talked about the effects of mass
incarceration. The number one driver of mass incarceration in the
U.S. has been the war on drugs. The problems are affecting
families in various ways, such as driving kids into poverty and
making it difficult for people who want to return to society in a
socially productive way. I suggest that a sort of inevitably exists
between the drug problem and incarceration. I urge that those
two things do not necessarily have to go together and that
healthier, more creative solutions might be adopted that do not
involve incarceration.

Senator Angus: The reality is that you have some draconian
laws in the U.S. relating to sentencing and other things. Some of
the situations that we see in Canada shock us, such as middle-
aged people today being stopped at the border because when they
were sophomores in university, they were caught with a grain of
marijuana residue in a left shoe or some such thing. They are
refused entry to the U.S. forever. I have had many cases of clients
spending a great deal of money to have such records expunged.

Recently, we had a bill before the committee that I found
draconian and fought hard against its passage. It imposed
minimum penalties in Canada for oil pollution from ships and
criminalized the seamen involved. We have heard some of the
major evidence given to support this proposed legislation, which
went way too far in that the punishment would be far worse than
the crime. They used examples of the American line of tough laws.
The U.S. Coast Guard with automatic weapons can board a ship
and arrest the captain and crew for a spill that caused a few birds
to wash up on the beach.

M. Sterling : Je dirais qu’elle a eu un certain impact. Il est
toutefois difficile de s’en faire une idée exacte parce que le
problème a considérablement empiré depuis l’époque du président
Nixon. Nul doute qu’il est plus facile de se procurer des drogues
aujourd’hui. C’est sous l’administration Nixon qu’ont été mises
sur pied les premières campagnes de collecte de données
nationales. Elles ont lieu chaque année et elles révèlent que les
drogues sont toujours très faciles d’accès pour les jeunes et que le
nombre de consommateurs de drogue aujourd’hui aurait été
inimaginable à l’époque de l’administration Reagan. Le prix de la
drogue aujourd’hui est incroyablement bas. Lors de la première
audience du Congrès que j’ai mise sur pied, le directeur de la Drug
Enforcement Administration, la DEA, se vantait de ce que le
degré de pureté de l’héroïne était passé de 5 à 3 p. 100 et
prétendait qu’on faisait des progrès. Aujourd’hui, le degré de
pureté moyen de l’héroïne est de 30 à 50 p. 100, ce qui aurait été
inconcevable il y a 25 ans.

Mme Dolovich : Vous avez demandé si le problème persistait. Je
répondrais en disant que quelle que soit la situation actuelle — et je
reconnais avec M. Sterling qu’il a pu y avoir une certaine
amélioration sur certains aspects — le remède choisi est pire que
le mal. Dans mon allocution du début, j’ai parlé des effets de
l’incarcération de masse. Le premier facteur à avoir favorisé
l’incarcération de masse aux États-Unis est la guerre à la drogue.
Les problèmes agissent sur les familles de différentes manières; par
exemple, elles acculent les enfants à la pauvreté et elles compliquent
la démarche de ceux qui veulent réintégrer la société pour y jouer
un rôle socialement productif. Je soutiens qu’une sorte de fatalité
unit le problème de la drogue et l’incarcération. Je proclame qu’il
n’est pas obligatoire que ces deux phénomènes demeurent liés et
qu’il serait possible d’adopter des solutions plus saines et plus
imaginatives desquelles l’incarcération serait absente.

Le sénateur Angus : La réalité, c’est que les États-Unis se sont
dotés d’une batterie de lois draconiennes en matière pénale, entre
autres. Certaines situations observées au Canada nous causent un
choc, quand, par exemple, des gens qui sont aujourd’hui d’âge
moyen sont interceptés à la frontière parce que, pendant leurs
années d’université, ils ont été pris alors qu’ils cachaient un reste
de marijuana dans une de leurs chaussures, ou pour d’autres
raisons analogues. Ils se voient interdire l’entrée aux États-Unis
pour toujours. J’ai connu beaucoup de clients qui ont dépensé des
sommes énormes pour faire radier toute mention de ces
« frasques » de leurs dossiers.

Dernièrement, le comité s’est penché sur un projet de loi qui
instaurait des mesures que je trouvais draconiennes et dont j’ai
vigoureusement combattu l’adoption. Il prévoyait des peines
minimales au Canada en cas de pollution par les hydrocarbures
déversés par des navires et faisait des criminels des marins en
cause. Nous avons entendu quelques-uns des principaux
arguments présentés à l’appui de ce projet de loi, qui allait
beaucoup trop loin, en ce sens que le châtiment aurait été bien
pire que le crime. Les partisans du projet de loi donnaient en
exemple le courant américain en faveur de lois plus sévères. Les
gardes-côtes américains munis d’armes automatiques peuvent
arraisonner un navire et arrêter le capitaine et l’équipage pour un
déversement ayant causé le rejet sur la plage de quelques oiseaux.
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Our minister appeared before the committee and said that the
government is not looking for a couple of students with a couple of
joints of marijuana but that they are trying to get to Mr. Big. You
have indicated how tough that is to do. I have read your paper, Mr.
Sterling, which is most interesting. One little phrase caught my eye.
On page 3, you say, ‘‘I want to commend you for the modesty of
your proposed mandatory minimum sentences. In the United
States, our mandatory minimums are terms of 5, 10, 15, 20 and
more.’’ You have many mandatory minimum sentences on your
law books in the U.S. Is that true?

Mr. Sterling: Yes.

Senator Angus: You are against that, and you have given the
criminological academic reasons that you take a dim view of
them. The reality is that you have them in a huge way in the U.S.
The Canadian government is trying to find a way to deter and to
get to Mr. Big.

I do not have a clue whether this is the right way, but it is a
modest beginning. Are there any positive aspects with minimum
sentences or fixed sentencing?

Ms. Dolovich: There are a few things. As your comments
suggested, as soon as you establish the idea of a mandatory
minimum sentence in even one area, two things happen, as the
American experience suggests: The minimum penalties that you
start with will be ratcheted up because it is easy to do; and you
start with the minimum sentences in one context, which then
move to other criminal contexts. I worry about that.

You asked if there are any benefits. I suppose what the
previous witnesses talked about in terms of holding it as a threat
over people who have information about other crimes might be
suggested to be a benefit. However, my sense is that it often
backfires because you end up with people who have more
information serving less time than the people who have less
information.

Mr. Sterling: If you want to go after the big traffickers, I would
encourage the Royal Canadian Mounted Police to ask the Drug
Enforcement Administration and the Federal Bureau of
Investigation to work with them on high-level traffickers. The
United States has the ability to monitor all kinds of international
communications and financial activities. I suspect that working
together you could find the people who launder money in the
Cayman Islands, the Bahamas or Switzerland and who arrange
for shipments from South America into Canada.

Part of my concern is that our effort is squandered on low-level
cases by a lack of discipline by politically ambitious prosecutors
who prefer to announce on television that they have busted a big
organization, including the kingpin. However, they busted the
kingpin of 33rd Street, not of the state or of the country. As much
as possible, you want to have oversight of your investigative

Quand notre ministre a comparu devant le comité, il a dit que le
gouvernement ne cherchait pas à pincer une poignée d’étudiants
avec quelques joints de marijuana, mais qu’il essayait de mettre la
main sur les gros caïds. Vous avez indiqué à quel point il était
difficile d’y arriver. J’ai lu votre document, monsieur Sterling, que
j’ai trouvé fort intéressant. Une phrase a attiré mon attention. À la
page 3, vous dites que vous voulez nous féliciter pour la modestie
dont nous faisons preuve relativement aux peines minimales
obligatoires qui sont proposées. Vous dites qu’aux États-Unis les
peines minimales obligatoires sont de 5, 10, 15, 20 ans et même
plus. La législation américaine prévoit un grand nombre de peines
minimales obligatoires. Est-ce exact?

M. Sterling : Oui.

Le sénateur Angus : Vous vous opposez à cette idée, et vous
vous justifiez en disant que, sur le plan de la criminologie, vous ne
les voyez pas d’un bon œil. En réalité, il y a beaucoup de peines
obligatoires aux États-Unis. Le gouvernement canadien essaie de
trouver un moyen de dissuader les gros caïds et de les arrêter.

Je ne sais absolument pas si c’est la bonne façon d’y arriver,
mais c’est un début. Y a-t-il des aspects positifs liés aux peines
minimales ou aux sentences déterminées?

Mme Dolovich : Il y en a quelques-uns. Comme vous l’avez laissé
entendre, dès qu’on établit le concept d’une peine minimale
obligatoire même dans une seule région, il se produit deux
choses, comme en témoigne l’expérience que nous avons vécue
aux États-Unis : les peines minimales que vous imposez au départ
seront prolongées parce que c’est facile de le faire; et vous
commencez à imposer les peines minimales dans un contexte, ce qui
vous emmène ensuite vers d’autres contextes criminels. Cela
m’inquiète.

Vous vous interrogez sur les aspects positifs. Ce que les témoins
précédents ont dit concernant l’utilisation des peines minimales
comme menace à l’endroit des gens qui détiennent de
l’information sur d’autres crimes, j’imagine que cela pourrait
constituer un aspect positif. Cependant, je crois qu’on obtient
souvent l’effet contraire parce qu’on se retrouve dans une
situation où les personnes qui détiennent plus d’information se
voient imposer une peine moins longue que les personnes qui
détiennent moins d’information.

M. Sterling : Si vous voulez poursuivre les gros trafiquants,
j’encourage la Gendarmerie royale du Canada à demander à la
Drug Enforcement Administration et au Federal Bureau of
Investigation de collaborer avec elle sur la question des
trafiquants haut placés. Les États-Unis ont la capacité de
surveiller tous les types de communications internationales et
d’activités financières. J’ai l’impression qu’en travaillant ensemble
vous pourriez trouver les personnes qui blanchissent de l’argent
dans les îles Caïmans, dans les Bahamas ou en Suisse et celles qui
organisent les envois de l’Amérique du Sud vers le Canada.

Je crains entre autres que nous soyons en train de gaspiller
notre énergie sur des affaires de bas niveau à cause d’un manque
de discipline de la part de procureurs qui, pour assouvir leurs
ambitions politiques, préfèrent annoncer à la télévision qu’ils ont
démantelé une grosse organisation et arrêté le caïd. Cependant, ils
ont arrêté le caïd de la 33e Rue, et non celui de l’État ou du pays.
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agencies and have them bring the evidence that they have a
strategy. In New York City, former Police Commissioner William
Bratton developed a strategy with his precinct commanders
called Compstat. He went to the precinct commanders in the New
York Police Department and said, ‘‘I want to know what your
strategy is for reducing crime in your precinct and, if you do not
have a strategy, you are out of here. If you do not have results,
you are out of here.’’

Unfortunately, I see it many times in Congress, as a legislator,
they want to make friends with the prosecutor. They want to be
friends with the head of the law enforcement agency, and they do
not hold their feet to the fire and demand effective strategies.

Senator Angus: In our system, at least, we are lucky that our
prosecutors are not elected, our district attorneys are not elected
and we do not have the same system as you do.

Sir, I am interested in all you are saying. You anticipated my
third question when you asked what we will do if this bill does not
help at all. Our minister said that it would not be a panacea, but it
is another tool in the toolbox of our law enforcement agencies,
and they have asked for this tool. Therefore, that is what this is
about.

If you do not think Bill C-15 will help us get to these terrible
people, what will? I think you said that you have to get at the
high-level cartels and such that are outside our jurisdiction. Is that
not correct? That is what you are really saying, and that is another
ball game.

Mr. Sterling: In American law, it is a crime to conspire to bring
drugs into the United States. We apply extra-territorial
jurisdiction to crimes to be committed in the United States, so
the drug trafficking organizations in Mexico, Nigeria, Thailand,
Colombia or Afghanistan can be indicted in the United States. I
do not know if your law provides for that.

Senator Angus: I think we have good cross-border cooperation
in terms of Interpol. It is a terrible thing. These planes are coming
in the middle of the night, into our country and yours. We have
ships coming and dropping stuff off. We find people coming on
the shore with huge volumes of these substances.

Mr. Sterling: These are ultimately economic activities. People
do this because this is enormously profitable. Until recently,
marijuana was far more valuable than gold. The price of gold has
gone up so dramatically that it is more valuable, but it is still
cheaper than cocaine and heroin on a dollar per gram basis.

Those drugs are so expensive because of prohibition. We do
need to think about whether our whole approach of prohibiting
people from using these drugs protects us, or if it empowers these
criminal organizations to seek the profit where they can.

The Chair: That is a whole new area of debate. We only have a
few more minutes. I can tell you in Canada, we are not big on
extra-territorial jurisdiction.

Dans la mesure du possible, vous devez surveiller les activités de
vos organismes d’enquête et leur demander la preuve qu’ils ont
une stratégie. À New York, l’ancien commissaire de police
William Bratton a élaboré une stratégie intitulée Compstat avec
les chefs de ses postes de police. Il est allé voir les chefs du service
de police de New York et leur a dit : « Je veux savoir quelle est la
stratégie que vous employez pour réduire le crime dans votre
secteur et, si vous n’avez pas de stratégie, je ne veux plus vous
voir. Si vous n’avez pas de résultats à me donner, vous êtes
congédiés. »

Malheureusement, en tant que législateur, je le constate
souvent au Congrès, ils veulent se lier d’amitié avec le
procureur. Ils veulent devenir amis avec le chef de l’organisme
d’application de la loi, et ils n’exercent aucune pression pour
obtenir des stratégies efficaces.

Le sénateur Angus : Au moins, nous avons la chance d’avoir un
système différent du vôtre dans lequel nos procureurs et nos
procureurs locaux ne sont pas élus.

Monsieur, tout ce que vous dites m’intéresse. Vous avez
devancé ma troisième question lorsque vous avez demandé ce que
nous allions faire si ce projet de loi ne nous aidait pas du tout.
Notre ministre a dit qu’il s’agirait d’une panacée, mais c’est un
autre outil dans la boîte de nos organismes d’application de la loi,
un outil qu’ils ont demandé. Voilà donc de quoi il s’agit.

Si vous ne croyez pas que le projet de loi C-15 nous aidera à
arrêter ces gens terribles, que nous faut-il? Vous avez dit qu’il
fallait arriver jusqu’aux cartels les plus haut placés et jusqu’à ceux
qui se trouvent à l’extérieur de notre territoire. Est-ce exact? C’est
vraiment ce que vous dites, et c’est une tout autre histoire.

M. Sterling : Dans la législation américaine, la conspiration en
vue de faire entrer de la drogue aux États-Unis est un crime. Nous
appliquons une juridiction extraterritoriale aux crimes qui doivent
être commis aux États-Unis, de sorte que nous puissions être
informés des activités des organisations criminelles au Mexique,
au Nigeria, en Thaïlande, en Colombie ou en Afghanistan. Je ne
sais pas si vos lois prévoient cela.

Le sénateur Angus : Je pense que la coopération interfrontalière
pour ce qui est d’Interpol est bonne. C’est un crime terrible. Ces
avions atterrissent au milieu de la nuit, dans notre pays et dans le
vôtre. Des navires viennent laisser des trucs. Des gens débarquent
avec d’énormes quantités de ces substances.

M. Sterling : Il s’agit au bout du compte d’activités
économiques. Les gens le font parce que c’est extrêmement
lucratif. Jusqu’à tout récemment, la valeur de la marijuana était
beaucoup plus élevée que celle de l’or. Le prix de l’or a grimpé
radicalement depuis, mais il est tout de même inférieur, en dollars
par gramme, à celui de la cocaïne et de l’héroïne.

Ces drogues coûtent cher parce qu’elles sont interdites. Nous
devons chercher à déterminer si le fait d’interdire l’utilisation de
ces drogues nous protège, ou si cela met les organisations
criminelles en mesure de faire des profits.

La présidente : C’est un tout autre aspect du débat. Il ne reste
que quelques minutes. Je peux vous dire qu’au Canada nous ne
sommes pas de grands amateurs de la juridiction extraterritoriale.
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Senator Milne: Ms. Dolovich, you mentioned that the children
of incarcerated parents are more likely to end up in jail. Do you
have any statistics to back that up?

Ms. Dolovich: I can get you those statistics. I do not have the
numbers right in front of me. Studies support that, and a number
of reasons are to blame. Some of them have to do simply with
what happens to kids whose parents go away. Where do they end
up? Do they end up with other family members or foster care?

Apparently, in the United States, the single biggest
determinant of whether a child of an incarcerated parent will go
to prison is whether they were in foster care, and a number of kids
end up there.

I can get you the numbers.

Senator Milne: Please do that and send them to the clerk of the
committee.

I heard you talk about the truth-in-sentencing law and how it is
not working. Mr. Sterling talked about sending a message, which
does not work because the criminals do not read that message. It
sounds very much like the sort of message we are being
bombarded with right now in Canada, so now you know where
I stand on this particular issue.

Mr. Sterling, you talked about considering for a moment the
message the enactment of mandatory minimums will send to the
judges of Canada. You say that that is a very damning message
for this Parliament and the people of Canada to send to the
judges, and you think we want to be quite certain that this is a
message that we want to send to our judges.

We have a strong and proud tradition here of an independent
judiciary. They are not elected; they do not have to get elected.
What message would you like to send to the judges of America?

Mr. Sterling: I have many friends who are judges, and they
appreciate the work I am trying to do to end the mandatory
minimums. I want to acknowledge that their training and
experience, the judgment we believe they hold, which is why
they have been named to that important office, can be applied in
drug cases. If you give a judge the facts of the case, most judges
will make an appropriate decision about what punishment is
warranted.

I encourage you to study the evidence of sentencing in Canada
to see if judges in serious cases impose serious punishment, as
opposed to what may be a small handful of cases that are plucked
out to suggest that the judges are acting improperly. If the judges
are not acting improperly, then I cannot see the reason for taking
this step out of their hands and sending the message that says,

Le sénateur Milne : Madame Dolovich, vous avez mentionné
que les enfants dont les parents sont incarcérés sont plus
susceptibles d’aboutir en prison. Avez-vous des statistiques qui
prouvent cette affirmation?

Mme Dolovich : Je peux en obtenir. Je n’ai pas les chiffres sous
les yeux. C’est ce qu’ont révélé diverses études, et un certain
nombre de facteurs sont en cause, notamment ce qu’il advient des
enfants dont les parents sont en prison. Où se retrouvent-ils?
Sont-ils pris en charge par d’autres membres de leur famille ou
aboutissent-ils dans des familles d’accueil?

Apparemment, aux États-Unis, l’élément crucial qui permet de
déterminer si un enfant dont le parent est incarcéré ira en prison
est de savoir s’il a été placé en famille d’accueil, et c’est là que
plusieurs jeunes aboutissent.

Je vais vous trouver les chiffres.

Le sénateur Milne : Veuillez les faire parvenir au greffier du
comité.

Je vous ai écoutée parler de la loi exigeant que les personnes
reconnues coupables de crime avec violence purgent la quasi-
totalité de leur peine en prison et du fait que cette loi ne donne pas
les résultats escomptés. M. Sterling a parlé d’envoyer un message,
ce qui ne fonctionne pas parce que les criminels ne lisent pas ce
message. Cela ressemble beaucoup au type de message dont nous
sommes bombardés actuellement au Canada, vous savez donc
maintenant ce que je pense de cette question.

Monsieur Sterling, vous avez parlé de songer un instant au
message que la promulgation des dispositions relatives aux peines
minimales obligatoires enverrait aux juges du Canada. Vous dites
que c’est un message très accablant pour notre Parlement et les
Canadiens, et vous pensez que nous devrions être tout à fait certains
que c’est un message que nous voulons envoyer à nos juges.

Au Canada, nous avons toujours été extrêmement fiers de
notre système judiciaire indépendant. Les juges ne sont pas élus;
ils n’ont pas à être élus. Quel message voudriez-vous envoyer aux
juges des États-Unis?

M. Sterling : Bon nombre de mes amis sont des juges, et ils
apprécient les efforts que je déploie pour mettre un terme aux
peines minimales obligatoires. Je veux reconnaître que leur
formation et leur expérience, le jugement que nous leur
attribuons, qui constitue le critère sur lequel repose leur
nomination à ce poste important, peuvent s’appliquer aux
affaires de trafic de stupéfiants. Si vous fournissez aux juges les
faits d’une cause, la plupart d’entre eux seront en mesure de
prendre une bonne décision en ce qui concerne la peine qu’il est
justifié d’imposer.

Je vous invite à ne pas vous arrêter à une petite poignée de
causes choisies exprès pour donner à penser que les juges agissent
incorrectement, mais à examiner plutôt les peines appliquées au
Canada pour voir si les juges imposent en fait des peines sévères
dans les situations graves. Si les juges n’agissent pas
incorrectement, je ne vois aucune raison de leur enlever cette
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‘‘These are the handcuffs, judge. You have to handle it this way.
We do not trust you to impose proper judgment.’’ That is a
terrible message to send.

Ms. Dolovich: To be clear, in the United States, the federal
judges are also appointed, not elected. They also have a proud
tradition of independence. Until very recently — for the past two
decades — their powers of discretion in sentencing have been
extremely limited by the federal sentencing guidelines.

During the period of a couple of decades when the guidelines
were mandatory, judges were only allowed to look at the offence
committed and the criminal history of the offender. Those were
the only two considerations that were to go into identifying the
sentence. It was just a grid. You had ‘‘criminal offence’’ here and
‘‘criminal history’’ there and where they lined up was your
sentence.

Senator Milne: Did the testimony before the judge mean
nothing?

Ms. Dolovich: The testimony would have to go to establishing
the criminal history. To get a conviction, the testimony mattered.
However, then the question was on what basis we sentence. Under
the federal sentencing guidelines, they were only allowed to take
into account the nature of the offence — of which there are many
aspects — and the criminal history. However, family history, for
example, particular hardship, motive and any other elements were
not being taken into account.

Under a more discretionary system, a judge — as Mr. Sterling
said — who has had experience and seen cases such as this
before and who might make a judgment about what is fair in the
circumstances could make those judgements. However, a
mandatory sentencing scheme really ties the hands of judges,
and there is a great deal of objection that their experience and
wisdom was not being taken into account at all.

Mr. Sterling: You understand, as an educator, that certain
types of flexibility are appropriate. You are trying to teach
judgement. That is what you are trying to do.

Senator Milne: May I just ask Mr. Sterling to respond in
writing to something? You recommended a book to us called
When Brute Force Fails: How to Have Less Crime and Less
Punishment by Mark Kleiman. Perhaps you could send us a very
short breakdown of the most important parts. We will not have
time to read the book, unfortunately.

Mr. Sterling: I will do that.

Senator Wallace: Thank you very much for your presentations;
they were very interesting.

Mr. Sterling, we have had many discussions around mandatory
minimums and how effective they are and have listened carefully
to what you have said.

I notice in your written material, in particular your references
to cannabis offences, keeping in mind Bill C-15 targets cannabis
production and trafficking as an offence and the mandatory

étape, comme pour leur dire : « Voici les menottes, voici comment
un juge doit procéder. Nous ne vous faisons pas confiance pour
imposer la peine qui convient. » C’est là un message
épouvantable.

Mme Dolovich : Je précise que les juges fédéraux, aux États-
Unis, sont eux aussi nommés et non élus, et ont une fière tradition
d’indépendance. Jusqu’à très récemment, soit depuis deux
décennies, les lignes directrices fédérales limitaient énormément
leur latitude en matière d’imposition de peines.

Durant la vingtaine d’années où les lignes directrices avaient un
caractère obligatoire, on permettait uniquement aux juges
d’examiner l’infraction commise et les antécédents criminels du
délinquant. La peine devait être déterminée en fonction de ces
deux facteurs exclusivement. C’était une grille toute simple : on
alignait « acte criminel » d’un côté, « antécédents » de l’autre, et
la peine se situait au point de convergence.

Le sénateur Milne : Le témoignage devant le juge n’avait
aucune valeur?

Mme Dolovich : Le témoignage servait à établir les antécédents
criminels. Il était important aussi pour obtenir une
condamnation. Mais le problème était ensuite de savoir sur
quoi se fonder pour déterminer la peine, parce que les lignes
directrices permettaient uniquement de tenir compte de la nature
de l’infraction, dont il existe de nombreux aspects, et des
antécédents criminels. On laissait de côté les antécédents
familiaux, les difficultés particulières, les motifs et les autres
éléments.

Dans un système plus discrétionnaire, un juge qui, comme l’a
dit monsieur Sterling, possède une expérience en la matière et a
connu de telles causes pourrait donc décider ce qui est juste dans
les circonstances. Par contre, le juge a les mains liées en présence
d’un système de peines obligatoires. On objecte souvent aussi que
ce système ne tient aucun compte de l’expérience des juges et de
leur sagesse acquise.

M. Sterling : Un éducateur sait que la souplesse est nécessaire
dans certains cas. Ce que vous essayez de faire, c’est d’inculquer
un sens du jugement.

Le sénateur Milne : Je me permets de demander à
monsieur Sterling de répondre par écrit à une question : vous
nous avez recommandé un livre intitulé When Brute Force Fails :
How to Have Less Crime and Less Punishment, de Mark Kleiman.
Pourriez-vous nous envoyer un très court résumé des parties les
plus importantes? Nous n’aurons malheureusement pas le temps
de lire le livre au complet.

M. Sterling : Je m’en occupe.

Le sénateur Wallace : Je vous remercie pour vos exposés, qui
nous ont beaucoup intéressés.

Monsieur Sterling, nous avons longuement débattu des peines
minimales obligatoires et de leur efficacité, et nous avons aussi
écouté attentivement vos propos.

J’observe une chose dans vos documents écrits, concernant en
particulier les infractions reliées au cannabis — et gardons à
l’esprit que le projet de loi C-15 voit la production et le trafic de
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minimums would or could apply to that in certain circumstances.
It is one thing to debate mandatory minimums, but in the context
of cannabis production and trafficking, I think we are not even at
first base in your mind.

I say that because, as I read what you have presented, you seem
to be standing for legalization of cannabis. You say that there
does not appear to be much social harm in Canada as a
consequence of cannabis use and that the principles that warrant
state punishment of wrongful conduct do not justify punishment
of use of cannabis.

Am I reading this correctly that anything you said about
mandatory minimums would have no relevance to cannabis
because you really stand for the legalization of it?

Mr. Sterling: I do not think that is correct. I think cannabis
should be legalized.

In regards to mandatory minimums, I helped write the
mandatory minimums for cannabis in the 1980s for the U.S.
Congress. My comments about the effects of mandatory minimums
apply across the board. Maybe I am misunderstanding your
question.

Senator Wallace: You have answered it, maybe not realizing
you had. Your comments on mandatory minimums have no
relevance to cannabis charges, production and trafficking because
you believe it should be legalized. I realize that there are different
opinions on that, but I wanted to clarify that as it relates to
production and trafficking of that particular drug which is
earmarked in Bill C-15.

On this issue of legislators and tying the hands of judges and
the suggestion that legislators — in particular with Bill C-15 —
could be construed as having a lack of confidence in the judiciary,
I take exception to that. Your assumption is that we, as
legislators, do not have a responsibility or role to play in
sentencing. I disagree with that. I believe we, as legislators, have
the responsibility to create some definition around the laws and
rules that we establish.

The role of the courts is to interpret our intention.

Mr. Sterling: Sure. I do not think you and I disagree. As you
have stated, we do not disagree.

The Chair: Senator Wallace has not finished his comment.

Mr. Sterling: I beg your pardon.

Senator Wallace: The point of it is that discretion is required.
Discretion still remains after mandatory minimums. Discretion
exists between the level of mandatory maximum and minimum. I
suggest that to you.

The fact that we have numerous examples in the Criminal Code
where we have maximum sentences, as you would in the United
States, I do not think you would have a problem with that or

cannabis comme une infraction, et que les peines minimales
obligatoires s’appliqueraient ou pourraient s’appliquer dans
certaines circonstances. Discuter des peines minimales
obligatoires est une chose, mais je crois que dans le cas de la
production et du trafic de cannabis, la question ne se pose même
pas dans votre esprit.

Je dis cela parce qu’il m’a semblé, à la lecture de votre
document, que vous êtes en faveur de la légalisation du cannabis.
Vous affirmez que la consommation de cannabis ne semble pas
causer un grand tort social au Canada, et vous ajoutez que les
principes qui légitiment la punition par l’État d’un comportement
fautif ne justifient pas la punition de la consommation de
cannabis.

Est-ce que mon interprétation est correcte — tous vos propos
sur les peines minimales obligatoires sont sans pertinence pour le
cannabis, puisque vous défendez en fait sa légalisation?

M. Sterling : Je ne crois pas que cela soit exact. J’estime qu’il
faudrait légaliser le cannabis.

Sur la question des peines minimales obligatoires, j’ai participé
dans les années 1980 à leur rédaction en ce qui concerne le
cannabis, pour le compte du Congrès américain. Mes
observations sur les conséquences de telles peines s’appliquent à
toutes les situations. Il se peut que j’aie mal compris la question.

Le sénateur Wallace : Vous y avez répondu, peut-être sans le
savoir. Vos observations sur les peines minimales obligatoires ne
concernent pas la production et le trafic du cannabis, et les
accusations à ce sujet, puisque vous estimez qu’il faudrait le
légaliser. Je suis conscient que les avis sont partagés, mais je tenais
à clarifier ce point par rapport à la production et au trafic de la
drogue qui est particulièrement visée par le projet de loi C-15.

Je suis offusqué aussi de l’idée que le législateur veuille lier les
mains des juges, et de la suggestion qu’il manque de confiance
envers l’appareil judiciaire, particulièrement en ce qui touche le
projet de loi C-15. Vous partez de l’idée que le législateur n’a
aucune responsabilité ou aucun rôle à jouer dans la détermination
de la peine. Je ne suis pas d’accord avec vous. J’estime qu’il est de
notre responsabilité, à nous les législateurs, d’entourer de
définitions les lois et les règles que nous créons.

Le rôle des tribunaux consiste à interpréter notre intention.

M. Sterling : Bien sûr. Je crois que nous sommes d’accord,
vous et moi. Comme vous l’avez dit, nous ne sommes pas en
désaccord.

La présidente : Le sénateur Wallace n’a pas fini de s’exprimer.

M. Sterling : Excusez-moi.

Le sénateur Wallace : L’essentiel, dans tout cela, c’est que le
pouvoir discrétionnaire est nécessaire, et qu’il ne disparaît pas
après l’adoption de peines minimales obligatoires. Ce pouvoir
s’exerce entre le maximum et le minimum obligatoires. C’est ce
que je voulais vous dire.

Je ne crois pas que vous ayez des objections aux nombreux
exemples de peines maximales contenus dans notre Code criminel,
tout comme aux États-Unis, ou que cela vous mène à croire que
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suggest that, as legislators, we are somehow infringing on the
rights of the judiciary. I believe that they are there to interpret our
intent. We should be clear on what our intent is. If we believe a
mandatory minimum is appropriate, I do not think that infringes
on the rights of the judiciary. What is your comment on that?

Mr. Sterling: I would say that there are better ways to the
communicate to the judges the factors you want them to consider
in imposing a just sentence than simply setting some number of
years, limited to some quantity of drugs.

Ms. Dolovich: I do not think anyone disagrees that the role of
the legislature is to set a range. The system that predated the rise
of mandatory minimums in the United States was an
indeterminate system where legislators would fix a range —
say 5 to 15 years, 20 years to life — and then the judge would
look at the facts of the particular case and make a judgment about
where in the range the sentence would fall, with the idea that the
offender could go to prison, behave well while they were in prison
and show the parole board that they were ready to be released
after a certain minimum time.

Mandatory minimum sentencing shrinks the scope. In the
federal sentencing guidelines, for example, they give a range, but
the range is much narrower, the minimum threshold tends to be
much higher, and in some cases they give no range at all. In the
case of truth-in-sentencing laws the laws typically say something
similar to that you will serve 85 per cent of your sentence and only
be able to earn 15 per cent for good behaviour.

Really it is about how broad the range will be and how much
discretion will be provided for the judge to make a decision in an
individual case, or the parole board at the other end.

Senator Joyal: Thank you for your input into our study. In
your opinion, is there a causal link between the length of
mandatory minimum sentences and the reduction of crime rates?

Mr. Sterling: No.

Ms. Dolovich: I would say that what Mr. Mauer said earlier is
right. If you keep people in prison long enough, they will be, in
some case, less likely to commit crimes because people may
become less violent as they get older.

My own sense of the prison system, in the United States in any
case, is given the conditions under which many offenders serve
their sentences and the length of the sentence, what ends up
happening is that people who go in convicted of non-violent
offences may actually be more likely to commit violent offences
when they come out.

Mr. Sterling: Here is the logic of it: The longer the sentence is,
the fewer people you can punish. Therefore your punishment is
ineffective. It is not a threat to many of your offenders.

nous empiétons, en notre qualité de législateurs, sur les droits du
système judiciaire. J’estime que le rôle de ce système est
d’interpréter notre intention. Pour notre part, nous devons bien
préciser cette intention. Si nous jugeons qu’une peine minimale
obligatoire s’impose, je ne crois pas que ce soit un empiètement
sur les droits du système judiciaire. Qu’en dites-vous?

M. Sterling : Je réponds qu’il existe un meilleur moyen de faire
connaître aux juges les facteurs dont vous voulez qu’ils tiennent
compte dans l’imposition d’une peine adéquate que le simple
choix d’un nombre quelconque d’années, en fonction d’une
quantité donnée de drogue.

Mme Dolovich : Je pense que tout le monde convient que la
fonction du pouvoir législatif est de fixer une fourchette de peines.
Avant l’avènement des peines minimales obligatoires aux États-
Unis, nous avions un système indéterminé. Le législateur
établissait une fourchette — de cinq à 15 ans, de 20 ans à la
perpétuité, et cetera —, puis le juge, après avoir apprécié les faits
de l’espèce, statuait où la peine devait s’inscrire dans la fourchette.
L’idée à la base était que le délinquant pouvait être incarcéré, bien
se comporter, et prouver à la commission des libérations
conditionnelles qu’il était prêt à la libération à l’expiration d’un
délai minimal donné.

La peine minimale obligatoire réduit le champ des possibilités.
Ainsi, les lignes directrices fédérales sur les peines fixent une
fourchette, mais elle est beaucoup plus réduite, le seuil est en
général beaucoup plus élevé, et dans certains cas il n’y a pas de
marge de manoeuvre du tout. Quant aux lois sur l’adéquation de
la peine et du crime, elles exigent plus souvent de purger 85 p. 100
de la peine; la réduction de peine pour bonne conduite ne peut
dépasser 15 p. 100.

Au fond, la question est de déterminer la largeur de cette
fourchette et l’ampleur du pouvoir discrétionnaire accordé d’un
côté au juge pour trancher une cause donnée, et de l’autre à la
commission des libérations conditionnelles.

Le sénateur Joyal :Nous vous remercions de votre contribution
à notre étude. Y a-t-il selon vous un lien de causalité entre la durée
des peines minimales obligatoires et la baisse du taux de
criminalité?

M. Sterling : Non.

Mme Dolovich : À mon avis, M. Mauer avait raison quand il a
dit que les gens incarcérés pour une longue période sont dans
certains cas moins portés à commettre des crimes, parce que le
vieillissement s’accompagne souvent d’une baisse de la violence.

Ma propre opinion du système carcéral, du moins aux États-
Unis, est que les conditions dans lesquelles beaucoup de
délinquants purgent leur peine, et la durée de cette peine, font
en sorte que des personnes reconnues coupables d’infractions
non violentes risquent en fait d’être plus susceptibles de
commettre des actes de violence à leur sortie de prison.

M. Sterling : Voici ce qui se produit : plus les peines sont
longues, moins on peut punir de gens. La peine perd alors son
efficacité et cesse de représenter une menace pour beaucoup de
délinquants.
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If you believe in deterrence, you must make the threat a
credible threat. If you put all of your punishment on a few of your
people for a long period of time, many people will not be
punished. If you punish for a short period, you may have more of
an impact.

You have to think about the psychology of the people you are
trying to punish as well and the impact that will have. I encourage
you, particularly on this point, to think about the book, When
Brute Force Fails: How to Have Less Crime and Less Punishment,
and perhaps take evidence from Professor Kleiman who has
thought about this in great detail.

Senator Joyal: In your opinion then the certainty of a sentence
is more of a deterrent than the severity?

Mr. Sterling: That is correct.

Senator Joyal: The fear of being caught due to of the
effectiveness of the police forces and the capacity of the
investigation is a greater deterrent than to simply say that if
you do this we will put you in prison for X number of years.

Mr. Sterling: That is correct. Let me raise another point. As
you think about your drug problem, ask yourself who are the
people consuming the greatest quantity of drugs. If your situation
is similar to that of the United States, those are possibly people
who are already known to the police and may be serving sentences
of probation and parole. If you were to require them to be drug
tested, and if they failed those drug tests and were punished
immediately — not three months or six months from now — you
could have the effect that Judge Steven Alm has had in Honolulu.
He has dramatically brought down the percentage of people using
drugs while they are on probation and parole, dramatically
reducing recidivism of the crimes that they are committing, even
with drugs as addictive as methamphetamine. Very few prison
cells are required because the punishments are short and
immediate.

The Chair: For clarification, this judge, when such an offence is
committed while someone is on parole, just shoots him right back
into jail; is that the way it works?

Mr. Sterling: He does not revoke the sentence of probation.
They might serve a weekend or a week, and then they are put back
under community control. In fact, very few of them are punished
because they know the judge means business. When they give the
drug test, they know immediately whether it is positive or
negative, and if it is positive, they are taken into custody
immediately. He has an arrangement with the U.S. marshals; if
people do not show up, they will be arrested because he does not
let people get away. Instead of teaching people to break the law,
he teaches them to comply.

Ms. Dolovich: I wanted to say a word of caution. I do not know
anything about the Hawaii example that Mr. Sterling is giving.
However, in California, there is also a mandatory revocation of

Si vous faites appel à la dissuasion, il faut que la menace d’une
peine soit crédible. Mais si quelques-uns seulement des gens
reçoivent la totalité de la punition, beaucoup échappent à cette
punition. Vous obtiendrez probablement de meilleurs résultats si
vos peines sont de courte durée.

Vous devez réfléchir aussi à la façon de penser de ceux que vous
essayez de punir, de même qu’à ses incidences. Je recommande
vivement, surtout sur ce sujet, le livre intitulé When Brute Force
Fails : How to Have Less Crime and Less Punishment. Vous
pourriez peut-être vous fier aux indications du professeur
Kleiman, qui a mené une réflexion minutieuse sur ce sujet.

Le sénateur Joyal : Vous estimez donc que la certitude d’une
condamnation est plus dissuasive que la sévérité?

M. Sterling : C’est exact.

Le sénateur Joyal : La crainte de se faire prendre en raison de
l’efficacité de la police et de la qualité de l’enquête exerce donc un
effet plus dissuasif que de savoir qu’un acte en particulier
correspond à X années de prison.

M. Sterling : C’est bien cela. Permettez-moi d’ajouter un autre
point. Quand vous réfléchissez au problème de la drogue,
cherchez à déterminer qui en sont les plus gros consommateurs.
Si vous êtes dans le même cas que les États-Unis, il se peut que ces
gens soient déjà fichés par la police, peut-être sous probation et en
liberté conditionnelle. Si vous les obligiez à subir des tests de
dépistage obligatoires, et si un échec à ces tests entraînait une
punition immédiate, et non dans trois ou six mois, vous pourriez
exercer le même effet dissuasif que celui obtenu par le juge
Steven Alm à Honolulu. Le juge a réalisé une baisse
impressionnante à la fois du pourcentage de personnes sous
probation ou en liberté conditionnelle qui consomment de la
drogue, et de leur taux de récidivisme criminel — même avec des
drogues qui créent une forte dépendance, par exemple la
méthamphétamine. Comme les punitions sont courtes et
immédiates, très peu de cellules de prison sont nécessaires.

La présidente : Si je comprends bien, ce juge renvoie séance
tenante en prison toute personne qui commet une telle infraction
alors qu’elle est en liberté conditionnelle; c’est comme ça que son
système fonctionne?

M. Sterling : Il ne révoque pas la peine de probation. Les
personnes en question peuvent être incarcérées pendant une fin de
semaine ou une semaine avant d’être remis sous le contrôle de la
communauté. En fait, très peu sont punis, parce qu’ils ont bien
compris que le juge ne plaisante pas. Lors des tests de dépistage,
ils savent tout de suite si les résultats sont négatifs ou positifs —
et, dans le dernier cas, ils sont mis en état d’arrestation
sur-le-champ. Le juge ne laisse personne échapper : il s’est
entendu avec les US marshals pour qu’ils appréhendent
quiconque omet de se présenter. Au lieu de pousser à enfreindre
la loi, il enseigne comment se conformer à la loi.

Mme Dolovich : Je voulais inviter à la prudence. Je n’ai aucune
connaissance de l’exemple hawaiien invoqué par monsieur Sterling.
Toutefois, la Californie impose elle aussi une révocation obligatoire
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parole for people who have failed drug tests, and a really strong
argument holds that that is a counterproductive way to handle the
problem. I caution you not to generalize too much.

Mr. Sterling: It is very important. I am not talking about
revoking parole; I am talking about someone being incarcerated
briefly as a temporary modification of the sentence of probation,
but parole and probation are not revoked. Revocation is not what
I am proposing.

The Chair:We thank you both very much indeed. We are sorry
about the rushed procedures here at the end. It is frustrating.

Mr. Sterling: We understand of course.

The Chair: I know you do understand because you are both
experienced in this area. Mr. Sterling and Ms. Dolovich, we really
are extremely grateful to you. To the witnesses in Washington,
you have our thanks.

Mr. Sterling: Thank you again. I commend you for considering
these matters so carefully.

The Chair: Honourable senators, we will continue with our
hearings on Bill C-15, an act to amend the Controlled Drugs and
Substances Act, and to make related and consequential
amendments to other acts. We now have the very great pleasure
of Mr. Michael Jacobson, Director of the Vera Institute of
Justice, joining us by video conference from New York City.

Mr. Jacobson, I am Senator Joan Fraser, the chair of this
committee, and all the other senators will be identified as they ask
questions, but first you have an opening statement to make. We
thank you very much for agreeing to join.

Michael Jacobson, Director, Vera Institute of Justice: Thank
you for the invitation to testify before your committee.
Previously, I ran the New York City jail system and probation
system and wrote a book called Downsizing Prisons: How to
Reduce Crime and End Mass Incarceration and several other
pieces around these same issues.

I thought it might be useful to not repeat some of what you
have heard today, especially from folks such as Mr. Mauer who is
very eloquent on these issues, as you now know if you did not
before. I know he has talked to you about the growing evidence
and consensus in the U.S. about the limited public safety benefits
and huge costs of mandatory sentencing, certainly in the U.S.
context.

I should preface most of my remarks by saying that what most
other countries can learn from the U.S. in terms of its prison
policy is what not to do, certainly not so much what to do. All the
consequences that I am talking about stem from our experience
with mandatory sentences, especially for drug crimes. It diverts

de la libération conditionnelle de ceux qui échouent à un test de
dépistage de la drogue, mais on a fait valoir que cette façon
d’aborder le problème est improductive. Je vous mets donc en garde
contre les généralisations excessives.

M. Sterling : C’est très important. Je ne parle pas de la
révocation de la libération conditionnelle, je parle de celui qui est
incarcéré pour une courte période, en raison d’une modification
temporaire de l’ordonnance de probation, mais sa probation et sa
libération conditionnelle ne sont pas révoquées.

La présidente : Nous vous remercions infiniment tous les deux.
Nous sommes désolés de devoir ainsi précipiter les choses, c’est
frustrant.

M. Sterling : Nous comprenons tout à fait.

La présidente : Je sais que vous comprenez car vous avez tous
les deux de l’expérience dans ce domaine. Monsieur Sterling et
madame Dolovich, nous vous remercions infiniment, ainsi que
nos témoins à Washington.

M. Sterling : Merci à vous. Je vous félicite d’examiner toutes
ces questions avec autant de soin.

La présidente : Chers collègues, nous allons poursuivre nos
audiences sur le projet de loi C-15, Loi modifiant la Loi
réglementant certaines drogues et autres substances et apportant
des modifications connexes et corrélatives à d’autres lois. Nous
avons maintenant le grand plaisir d’accueillir M. Michael
Jacobson, directeur du Vera Institute of Justice, qui va
s’adresser à nous par vidéoconférence à partir de New York.

Monsieur Jacobson, je suis le sénateur Joan Fraser, et je suis la
présidente de ce comité. Les autres sénateurs s’identifieront au fur
et à mesure qu’ils poseront des questions. Je crois savoir que vous
avez une déclaration liminaire à faire, et je vais donc vous laisser
la parole tout en vous remerciant d’avoir accepté de vous joindre
à nous.

Michael Jacobson, directeur, Vera Institute of Justice : Je vous
remercie de m’avoir invité à témoigner devant votre comité. J’ai
eu l’occasion, par le passé, de diriger le système carcéral et le
système de libération conditionnelle de la ville de New York, et
j’ai publié un livre intitulé Downsizing Prisons : How to Reduce
Crime and End Mass Incarceration et plusieurs autres textes sur les
mêmes sujets.

J’ai pensé qu’il valait mieux éviter de répéter certains des
propos que vous venez d’entendre, notamment de la bouche de
M. Mauer qui est très éloquent sur tous ces sujets-là, comme vous
avez pu le constater si vous ne le saviez pas avant. Il vous a
expliqué qu’aux États-Unis, on se rend compte de plus en plus que
les peines obligatoires coûtent très cher et qu’elles n’ont qu’un
impact limité sur la sécurité publique, tout au moins dans le
contexte américain.

Permettez-moi de commencer par vous dire qu’en matière de
politique carcérale, l’expérience américaine est, à bien des égards,
un exemple pour les autres pays de ce qu’il ne faut pas faire, en
tout cas, ce n’est certainement pas un exemple de ce qu’il faut
faire. Toutes les conséquences dont je vais vous parler découlent
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huge amounts of money from other programs that we know work
to reduce new crime and recidivism far more than prison
sentences.

We, especially in the big states that have second- and third-
strike laws, keep people way past their period of risk in the U.S.
and then huge numbers of them violate the conditions of their
parole and keep cycling in and out of our prison system, specially
for drug crimes, again, at almost no benefit to public safety.

Mr. Mauer talked about the racial disproportionality of the
prisons in this country; in large measure that stems from our war
on drugs and especially the enhanced penalties for living near a
school. In the U.S. context, that tends to impact people who live
in cities versus people who live in suburb and rural communities.
In most cities, New York being one obviously, it is almost
impossible not to have a school within the distance from where
most people are arrested for selling drugs.

I know Mr. Mauer touched upon this, but I want to talk about
some of the current trends among states in the United States. The
Vera Institute has a great deal of experience here; we probably
work in approximately 35 to 40 states now on a variety of
criminal justice issues. The trend that we see and that has been
brewing for a while is actually going in the opposite direction.
States are now, for a variety of reasons that I can talk about later,
really taking on and confronting how to shrink the size of their
correctional populations and how to reinvest incredibly scarce
resources into programs that we now know to be more effective in
reducing crime.

As you look around the U.S. now, especially around issues of
mandatory drug sentencing and drug sentencing generally, some
huge changes have taken place in the last six to seven years and
many just in the last couple of years. States such as California and
Arizona have passed public propositions by overwhelming
margins that require diversion from prison into treatment for
drug offenders. They did that in two very conservative, tough-on-
crime states by overwhelming margins.

New York, as I am sure you all know, just did a second round of
revisions to its very strict Rockefeller drug laws, which eased up
many of those mandatory minimum sentences and transferred
discretion essentially from prosecutors to judges. Kansas has
recently mandated treatment for entire classes of drug felonies in
lieu of prison. Michigan recently rolled back most of its drug
mandatory minimum sentences. Indiana and Delaware have done
much the same thing. Massachusetts has essentially decriminalized

de notre régime de peines obligatoires, surtout en ce qui concerne
les crimes liés à la drogue. Les peines obligatoires accaparent
d’énormes sommes d’argent au détriment d’autres programmes
qui, nous le savons, contribuent de façon beaucoup plus efficace à
la réduction de la criminalité et du taux de récidive.

Aux États-Unis, surtout dans les grands États, les lois « à
riposte graduée » maintiennent les gens sur le territoire américain
bien au-delà de leur période de risque; un grand nombre d’entre
eux violent les conditions de leur libération conditionnelle et se
retrouvent, par intermittence, dans notre système carcéral, surtout
pour des crimes liés à la drogue, ce qui ne contribue nullement à
améliorer la sécurité publique.

M. Mauer a parlé des disparités raciales dans les populations
carcérales de notre pays. Cela résulte en grande partie de la guerre
que nous menons contre les trafiquants de drogue et, surtout, des
peines plus sévères qu’on encourt quand on habite près d’une
école. Dans le contexte américain, ce régime a généralement plus
d’impact sur les gens qui habitent dans les zones urbaines que sur
les gens qui habitent dans les banlieues et les collectivités rurales.
Dans la plupart des villes, notamment à New York, il est
pratiquement impossible de ne pas avoir une école à proximité des
endroits où la plupart des gens sont appréhendés pour trafic de
drogue.

Même si M. Mauer a déjà abordé la question, j’aimerais vous
parler de certaines tendances qu’on observe actuellement dans
divers États américains. Le Vera Institute connaît très bien la
question, car nous travaillons actuellement sur une grande variété
de dossiers de justice pénale dans une quarantaine d’États. La
tendance que nous observons, et qui se dessine déjà depuis
quelque temps, va en fait dans la direction opposée. Pour toutes
sortes de raisons sur lesquelles je pourrai revenir plus tard, les
États se démènent actuellement pour réduire la taille de leur
population carcérale et pour réinvestir des ressources
incroyablement limitées dans des programmes qui, nous le
savons, contribuent réellement à réduire la criminalité.

Dans l’ensemble des États-Unis, des changements importants
sont survenus au cours des six ou sept dernières années, surtout au
cours des deux dernières, en ce qui concerne les peines obligatoires
et les peines en général qui sont imposées en cas d’infractions liées
à la drogue. Des États comme la Californie et l’Arizona ont
adopté, à une majorité écrasante, des propositions publiques
visant à privilégier la désintoxication des délinquants plutôt que
leur incarcération. Cela s’est donc passé dans deux États très
conservateurs, très répressifs à l’égard des criminels, avec l’appui
d’une majorité écrasante de la population.

La ville de New York, vous le savez sans doute, vient
d’apporter une seconde série de modifications à ses lois
Rockefeller, très répressives, afin d’alléger un grand nombre des
peines minimales obligatoires et de transférer le pouvoir
discrétionnaire du procureur au juge. Le Kansas a récemment
décidé que, pour des catégories entières d’actes délictueux graves
liés à la drogue, les délinquants ne seraient plus incarcérés mais
envoyés plutôt dans un programme de désintoxication. Le
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less than one ounce of marijuana possession and made it a civil
offence. Arkansas and Colorado have reclassified drug
paraphernalia and possession crimes.

There is a big movement in the U.S. now — again, for a
number of reasons that I can talk about — to create a justice
reinvestment act, state by state; that essentially is about taking
money that we had been investing in institutional corrections,
mostly in prisons and some in jails, and spending that money
instead either in prison or especially in community-based
rehabilitation programs. Probably the most notable state that
did that in a very big way was Texas.

That is an interesting one because Texas, in this country, as I
am sure you know, is a metaphor for ‘‘as tough as you can get,’’ a
place that is as tough as you can get on crime. Texas recently,
through a series of legislative reforms, re-purposed its prison
system from one based on retribution and punishment to one
based on rehabilitation. It took all planned prison building out of
the budget and reinvested hundreds of millions of dollars into
community-based programming with the hope that it will both
divert new offenders from coming to prison and cut down on
recidivism rates for people coming out of prison. However, in
general, it is for the purpose of shrinking the size of their
correction system.

States that have made similar moves also include Arizona,
Alabama, Kansas and Illinois.

All of this action is happening in the U.S., clearly in our
context, after 40 years of almost geometric increases in our prison
population. The reason this is happening in the U.S. context now
is because, at least here, there is a historical moment that is extant
now and probably will be for another few years. The huge fiscal
crisis that most of the world is experiencing, but certainly our
states feel more profoundly than anywhere else, those fiscal crises;
changes in public opinion in the U.S., which are much more
favourable especially for non-violent and drug-related crimes; and
using alternatives to prison, combined with all the research being
done here — much of it very good research in Canada, indicates
that in our context further increasing our prison system will get us
only incredibly limited, marginal public safety benefits at huge
financial costs, huge social costs.

We know, and even very conservative policy-makers in this
country — Texas is probably the best example — have come to
realize, based on the fiscal exigencies, on public opinion and on
what we know works, that it simply makes more sense to invest
money in programs that work versus programs that get us
marginal benefits.

Michigan a récemment annulé la plupart de ses peines minimales
obligatoires pour des infractions liées à la drogue. L’Indiana et le
Delaware lui ont emboîté le pas. Le Massachusetts a dépénalisé la
possession de moins d’une once de marijuana et en a fait une
infraction au civil. L’Arkansas et le Colorado ont reclassifié les
infractions liées à la possession de drogues et d’accessoires
facilitant la consommation de drogue.

Il y a ainsi tout un mouvement aux États-Unis en ce
moment — et je pourrais vous en expliquer les raisons plus
tard — pour faire adopter une loi sur le réinvestissement dans la
justice, au niveau de chaque État. Il s’agit essentiellement de
prendre l’argent qui était investi dans des établissements
pénitenciers et de le réinvestir dans des prisons mais surtout
dans des programmes communautaires de réinsertion. C’est au
Texas que ce changement de politique a été le plus notoire.

C’est d’autant plus intéressant que le Texas est un État qui,
comme vous le savez, a la réputation d’être particulièrement
répressif à l’égard des délinquants. Or, tout récemment, cet État a
adopté toute une série de réformes législatives visant à réorienter
radicalement tout son système carcéral. Désormais, le système est
basé sur la réinsertion, et non plus sur la sanction et le châtiment.
L’État a décidé d’annuler tous ses projets de construction de
nouveaux pénitenciers et de réinvestir des centaines de millions de
dollars dans des programmes communautaires, dans l’espoir que
ces mesures éviteront d’incarcérer les nouveaux délinquants et
contribueront à réduire les taux de récidive chez ceux qui sortent
de prison. Mais de façon générale, l’objectif est de diminuer la
population carcérale.

D’autres États ont pris des mesures semblables, comme
l’Arizona, l’Alabama, le Kansas et l’Illinois.

Voilà ce qui se passe aux États-Unis en ce moment, chez nous,
après 40 ans d’augmentations quasi géométriques de notre
population carcérale. Cela arrive maintenant parce que, aux
États-Unis tout au moins, nous vivons une période de l’histoire
assez particulière, qui va sans doute durer encore pendant
quelques années. Nous traversons une grave crise financière
que, certes, la plupart des autres pays connaissent, mais que les
États américains ressentent plus profondément. L’opinion
publique américaine est aujourd’hui beaucoup plus tolérante à
l’égard des infractions non violentes et des infractions liées à la
drogue. Nous avons fait beaucoup de recherches sur les peines de
substitution, et nous nous rendons compte, notamment grâce aux
excellentes recherches faites au Canada, qu’en développant notre
système carcéral, nous n’obtiendrons qu’une amélioration très
marginale de la sécurité publique, et à un coût financier et social
considérable.

Nous constatons donc, et j’inclus dans ce nous les législateurs
très conservateurs de notre pays — le Texas en étant sans doute le
meilleur exemple —, nous constatons donc, disais-je, vu la
situation financière, l’opinion publique et nos recherches sur les
programmes que nous savons être efficaces, qu’il est tout
simplement plus logique d’investir dans des programmes qui
sont efficaces plutôt que dans des programmes qui ne nous
apportent que des bienfaits marginaux.
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In the U.S., 52 per cent of everyone who leaves prison is back
in prison within three years. A disproportionate number of those
folks are people who are in for drug crimes. They continue to
cycle through our prison system, and we know, from research at
several levels, that we, in the U.S., buy ourselves almost nothing
from continuing to incarcerate those groups of people, some for
very long periods of time, when we know that we could make
investments where the outcomes would be far better than that.

I believe it is an important lesson, certainly in our context, that
we have gone through at least some of what you are considering
and now here in the U.S., we are starting to roll these things back
because we just cannot do it any more. States simply do not have
the luxury to only make these decisions based on the political
exigencies of these decisions. Money is so tight now. States are
throwing kids off health insurance, laying off teachers and cutting
police departments, and, in that context, the substance of prison
reform is really rising to the fore.

It is surprising at some level that the country that is the poster
child for increasing prison growth is actually having some of the
most interesting reform movements that we see globally. In our
context, it is clearly about time.

I will stop there, because I know you have heard a great deal of
testimony today. I am happy that you gave me this opportunity
and obviously happy to address any questions you might have.

The Chair: We have heard a great deal of testimony, but you
are adding to it, and adding content that we have not already
heard, so we are grateful to you.

Senator Nolin: Good evening, Mr. Jacobson. Thank you very
much for accepting our invitation.

You wrote a book called, Downsizing Prisons: How to Reduce
Crime and End Mass Incarceration. In your opening remarks your
message is to invest more in rehabilitation than in mortar and
bricks. You referred to public-opinion movements that are asking
their local legislators to invest more in rehabilitation. Are they
referring to drug court? Is that what they have in mind?

Mr. Jacobson: Drug court is certainly one form of rehab. Drug
courts, mental health courts and a variety of problem-solving
courts would fall under that rubric. We also know that many
treatments, especially drug treatments, that do not necessarily
seem overwhelming are more successful than relatively short stays
in prison. One element that characterizes the U.S. system,
especially for drug offenders, and is a relatively unintended
consequence of what happened when we instituted mandatory
sentences for drug crimes, is that people come into prison with all
sorts of drug-use and abuse issues. I am sure the Canadian system
is better and more sophisticated in this area, but in the American
system, we do next to nothing to address those drug issues. When
people are released from our prisons, they go back to using drugs,

Aux États-Unis, 52 p. 100 de ceux qui sortent de prison y
retournent dans les trois ans. Un pourcentage disproportionné de
ces gens-là sont incarcérés pour des infractions liées à la drogue, et
ils refont régulièrement de la prison, à intervalles réguliers. Or,
nous avons constaté, d’après les recherches que nous avons faites
à différents niveaux, qu’il ne sert à rien de continuer à incarcérer
ces catégories de gens pendant de longues périodes, alors que nous
pourrions investir dans d’autres solutions qui seraient beaucoup
plus efficaces.

Je crois que c’est une importante leçon à tirer, pour nous tout
au moins, mais aussi pour vous puisque vous envisagez
aujourd’hui de mettre en place un système dont nous avons
décidé de nous débarrasser tout simplement parce que nous ne
pouvions plus nous le permettre. En effet, les États n’ont plus le
luxe de fonder leurs décisions uniquement sur des critères
politiques. L’argent se fait rare. Les États sont aujourd’hui
obligés d’exclure des enfants de l’assurance-maladie, de mettre à
pied des enseignants et de réduire les effectifs de leurs services de
police, et c’est dans ce contexte que la réforme carcérale en est
arrivée à véritablement occuper le devant de la scène.

D’une certaine façon, il est surprenant de voir que le pays qui
enregistrait le plus fort taux de croissance de sa population
carcérale s’engage maintenant dans un train de réformes tout à
fait intéressantes. Chez nous, il était vraiment temps de le faire.

Je vais m’arrêter là car je sais que vous avez entendu beaucoup
de témoignages aujourd’hui. Je vous remercie de m’avoir donné
l’occasion de m’adresser à vous et je suis bien sûr disposé à
répondre à vos questions.

La présidente : Il est vrai que nous avons entendu beaucoup de
témoignages, mais le vôtre est d’autant plus intéressant que c’est
un point de vue que nous n’avions pas encore entendu.

Le sénateur Nolin : Bonsoir, monsieur Jacobson. Merci
beaucoup d’avoir accepté notre invitation.

Vous avez publié un livre intitulé Downsizing Prisons: How to
Reduce Crime and End Mass Incarceration. Dans votre
déclaration liminaire, vous nous avez invités à investir
davantage dans la réinsertion des délinquants plutôt que dans la
construction de pénitenciers. Vous avez également dit que la
population était de plus en plus nombreuse à demander à ses
législateurs locaux d’investir davantage dans la réinsertion sociale.
Que demande-t-elle exactement? Que les délinquants soient
envoyés devant un tribunal de traitement de la toxicomanie?

M. Jacobson : Les tribunaux de traitement de la toxicomanie
sont une forme de réinsertion, tout comme les tribunaux de
traitement de la santé mentale et divers autres tribunaux axés sur
la résolution de certains types de problèmes. Nous savons
également que beaucoup de traitements, surtout les programmes
de désintoxication, s’ils ne sont pas trop accaparants, sont
généralement plus efficaces que des peines d’emprisonnement
relativement courtes. L’une des caractéristiques du système
américain, surtout en ce qui concerne les auteurs d’infractions
liées à la drogue — et c’est d’ailleurs une conséquence
relativement imprévue de l’entrée en vigueur des peines
obligatoires pour les infractions liées à la drogue — l’une des
caractéristiques du système américain, disais-je, est que les gens se
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which is certainly not surprising even if it is low-level use. The
U.S. systems are state-based, but when people come out of prison,
they are under some form of community supervision, some form
of parole. A standard condition of parole in the U.S. is to be
drug-free. It is very easy to tell when someone is not drug-
free with cheap and simple technology. We know when people
have ‘‘dirty urine,’’ as we call it, which is a violation of parole. We
send people back to prison for drug use who have already gone to
prison for drug use. They come out, use drugs again and we send
them back for violations. This happens in huge numbers. In
California, for instance, about 120,000 people are on parole each
year. About 80,000 of them go back to prison for violating the
conditions of their parole, most often for using drugs.

It is not only the first prison sentence, but also the back-end
sentencing, as we call it. We continue to put people back in prison
when we know that there are vocational programs, job-placement
programs, drug-treatment programs and re-entry programs. If we
were to use them in a targeted fashion, it would cost far less than
prison costs. The Canadian and American systems have in
common the fact that they are hugely expensive. We know that
using those programs in a targeted fashion will create fewer
victims and greater public safety. That is why, after so many
decades, the United States is beginning to invest in those
rehabilitation programs.

A rehabilitation program is a vague concept because it includes
so many different aspects, including drug courts. Many people
belong in prison for a long time; but we could achieve better
results for many who are incarcerated by investing in those
programs.

Senator Nolin: The bill before the committee is intended to deal
more with traffickers, importers and growers than with users.
Nevertheless, the bill also expands the option to a judge to use
drug court treatment. I still need to be convinced how a trafficker,
grower or importer can be rehabilitated through the drug-court
system.

retrouvent en prison pour toutes sortes d’infractions relatives à la
drogue. Je suis sûr que le système canadien est plus sophistiqué à
cet égard, mais dans notre système américain, nous ne faisons
pratiquement rien pour régler les problèmes de drogue. Si bien
que, chez nous, lorsque les gens sortent de prison, ils
recommencent à consommer de la drogue, ce qui n’est guère
surprenant, même s’ils n’en consomment que peu. Le système
américain est administré au niveau de l’État, et quand les gens
sortent de prison, ils sont assujettis à une sorte de surveillance
communautaire, une sorte de libération conditionnelle. Mais pour
avoir droit à la libération conditionnelle aux États-Unis, il ne faut
plus consommer de drogue. Il est très facile de déterminer si
quelqu’un consomme de la drogue, la technologie est simple et
bon marché. Quand nous décelons des traces de drogue dans les
urines, les gens sont renvoyés en prison pour avoir violé les
conditions de leur libération conditionnelle, mais ils avaient déjà
été incarcérés pour la même chose. Ensuite, ils ressortent de
prison, reprennent de la drogue et retournent en prison parce
qu’ils n’ont pas respecté les conditions de leur libération
conditionnelle. Ce va-et-vient concerne un nombre incroyable de
délinquants. En Californie, par exemple, il y a environ
120 000 personnes en libération conditionnelle chaque année.
Environ 80 000 d’entre elles retournent prison pour avoir violé les
conditions de leur libération conditionnelle, et la plupart du
temps, c’est pour avoir consommé de la drogue.

Il ne s’agit donc pas seulement de la première incarcération,
mais aussi des incarcérations ultérieures dues à une suspension de
la libération conditionnelle. Nous continuons d’envoyer les gens
en prison alors que nous savons qu’il existe des programmes de
formation professionnelle, des programmes de placement en
emploi, des programmes de désintoxication et des programmes de
réinsertion. Si nous orientions ces délinquants vers le programme
qui répond à leurs besoins, cela nous coûterait beaucoup moins
cher que de les envoyer en prison. Les systèmes canadien et
américain ont ceci en commun qu’ils coûtent extrêmement cher.
Or, nous savons qu’en utilisant ces programmes de façon ciblée,
nous contribuerons à faire diminuer le nombre des victimes et à
renforcer la sécurité publique. C’est la raison pour laquelle, après
tant de décennies, les États-Unis commencent à investir dans des
programmes de réinsertion sociale.

Un programme de réinsertion est un concept vague parce qu’il
inclut de nombreux aspects différents, y compris les tribunaux de
traitement de la toxicomanie. Un grand nombre de délinquants
méritent de rester en prison pendant longtemps; mais il y en a
également beaucoup d’autres pour qui l’incarcération n’est pas la
meilleure solution et que nous devrions donc orienter vers ces
programmes.

Le sénateur Nolin : Le projet de loi dont nous sommes saisis
s’adresse plus aux trafiquants, aux importateurs et aux
producteurs de drogue qu’aux simples consommateurs. Quoi
qu’il en soit, le projet de loi permet également au juge d’envoyer le
délinquant dans un programme de désintoxication. Je ne suis
toujours pas convaincu qu’il est possible de réadapter un
trafiquant, un producteur ou un importateur en l’envoyant
devant un tribunal de traitement de la toxicomanie.
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The bill promotes mandatory minimum sentences or drug
treatment courts. You said that a trend exists in the U.S. and that
you are working with 35 states where the people and the
legislators are investing more in rehabilitation and less in
mandatory minimum sentences. As I mentioned, this bill before
us offers both. Why should we not agree to that?

Mr. Jacobson: That is a very good question. In the U.S., a
trafficker encompasses everyone from serious, hard-core,
organized-crime traffickers of huge quantities of drugs to the
street-level drug dealers who sell small amounts of drugs, mainly
marijuana and cocaine. In fact, it is that lower swath of traffickers
or dealers who populate our prisons. Many of those people are
youths, so, in that sense, drug treatment or drug courts might be
fine. However, if they are trafficking just to make money and do
not use drugs, then they will not be amenable to drug court or
treatment-based rehabilitation programs. Certainly, they might be
amenable to rehabilitation programs that address other issues,
especially employment and education.

Putting that aside, a substantial body of evidence exists in the
U.S. that deterrence, particularly for the lower-level offender, is
one of the goals of any system of punishment. In the U.S., when
we lock up a rapist or a murderer, that person will not be on the
streets to rape and murder again. It is not as if someone is waiting
in the wings to take their place. However, when a low-level drug
dealer is incarcerated, certainly in our context, it presents an
economic opportunity for another low-level drug dealer to take
his place. Criminologists here refer to that as a crime that almost
has a one-to-one replacement effect. The offence is not a crime of
passion or of anger; it is a crime of economics. American prisons
are full of people incarcerated for selling drugs, but at the lower
level. Their jobs were taken the second they were taken off the
streets. There might be other reasons to lock those people up, but
it does not stop the activity. Certainly, it does not seem to stop
drug use, which continues unabated in the U.S.

We have to ask ourselves if there is another way to spend the
hundreds of millions — and probably billions — of dollars that
we currently spend locking up low-level drug offenders, even for
short amounts of time when they cycle back, as I said, on parole
violations, in order to achieve better results.

I think the answer is, yes. That is my perspective on this.

I take your point that you are introducing both the possibility
of mandatory minimums or drug treatment court. You need
discretion built into the system. That is my own sense, as well as
that of the other witnesses whom you heard from this evening.

Le projet de loi prévoit des peines minimales obligatoires ou le
renvoi devant un tribunal de traitement de la toxicomanie. Vous
avez dit qu’un mouvement est en marche aux États-Unis et que,
dans les 35 États avec lesquels vous travaillez, les législateurs et
les décideurs ont décidé d’investir davantage dans la réinsertion
sociale et moins dans les peines minimales obligatoires. Mais
comme je l’ai dit, ce projet de loi nous permet de faire les deux,
alors pourquoi ne l’adopterions-nous pas?

M. Jacobson : C’est une excellente question. Aux États-Unis,
un trafiquant peut être aussi bien un gros trafiquant du crime
organisé, qui fait le commerce d’énormes quantités de drogue,
qu’un petit revendeur de la rue, qui ne vend que de petites
quantités de drogue, surtout de la marijuana et de la cocaïne. En
fait, ce sont tous ces petits trafiquants ou revendeurs qui peuplent
nos prisons. Bien souvent, ce sont des jeunes et par conséquent,
un traitement de désintoxication ou leur renvoi devant un tribunal
de traitement de la toxicomanie pourrait être la solution. Par
contre, s’ils font du trafic de drogue simplement pour gagner de
l’argent, et qu’ils n’en consomment pas, il sera inutile de les
renvoyer devant un tribunal de traitement de la toxicomanie ou de
leur faire suivre un programme de réinsertion axé sur la
toxicomanie. Dans ce cas, on pourrait leur faire suivre un
programme de réinsertion axé sur d’autres besoins, notamment
l’emploi et l’éducation.

Cela dit, nous avons réussi à rassembler suffisamment de
preuves, aux États-Unis, indiquant que la dissuasion, surtout
pour les délinquants mineurs, est l’un des objectifs de tout régime
disciplinaire. Aux États-Unis, lorsque nous enfermons un violeur
ou un meurtrier, cela signifie que cette personne ne pourra pas
commettre d’autres actes semblables pendant un certain temps.
Ce n’est pas comme si quelqu’un attendait qu’il soit enfermé pour
prendre sa place. Par contre, lorsque nous emprisonnons un petit
revendeur de drogue, il y a toujours, tout au moins aux États-
Unis, un autre petit revendeur qui est prêt à prendre sa place. En
criminologie, c’est presque le principe des chaises musicales.
L’infraction n’est ni un crime passionnel ni une manifestation de
colère, c’est d’abord un délit économique. Les prisons américaines
sont pleines de gens qui sont incarcérés pour avoir vendu de la
drogue, mais en très petites quantités. Et leur place dans la rue a
été prise dès qu’ils ont été mis à l’ombre. Autrement dit, on peut
avoir d’autres raisons d’enfermer ces gens-là, mais ça n’empêche
pas le trafic de se poursuivre. En tout cas, ça ne semble pas
réfréner la consommation de drogue, qui ne fait qu’augmenter
aux États-Unis.

Nous devons nous demander s’il n’y a pas une façon plus
efficace de dépenser les centaines de millions — et peut-être même
de milliards — de dollars que nous consacrons au maintien en
prison de ces trafiquants mineurs, même pour de courtes périodes,
étant donné qu’un grand nombre d’entre eux y sont renvoyés pour
avoir violé les conditions de leur libération conditionnelle.

Je pense que la réponse est oui, en tout cas c’est mon opinion.

Je vois que votre projet de loi offre les deux options : les peines
minimales obligatoires ou le renvoi devant un tribunal de
traitement de la toxicomanie. Il faut que le système vous donne
un certain pouvoir discrétionnaire. C’est mon avis et c’est aussi
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When you make a mandatory minimum sentence, you are not
taking the discretion out of the system, rather you are essentially
handing over discretion to prosecutors. That is who now has the
discretion. Should they or should they not charge for a crime that
has a mandatory minimum sentence? Should they drop the
charge, increase it or charge on something else? There is always
discretion in the system; it just depends who has it.

Our lesson in the U.S. is that when you introduce mandatory
minimum sentences, you take away discretion, in my opinion,
from the body of government that should have it — the judges—
and give it to prosecutors. It is not that they should not have
discretion. Obviously, everyone is fighting for the same cause.
However, they have different goals and are different types of
folks. I clearly err on the side of handing discretion to judges, who
might well sentence to prison many of the folks who you want to
go to prison anyway. I simply would not tie their hands to do it.

Senator Angus: Your namesake, David Jacobson, was just
sworn in here as the U.S. Ambassador to Canada. Is he any
relation of yours?

Mr. Jacobson: I was hoping he was. He could be.

Senator Angus: I want to congratulate you on your
presentation. It was very helpful to us. It made the distinction
between the low-level people with whom these principles that you
have enunciated are designed to deal.

Have you had a chance to look at Bill C-15?

Mr. Jacobson: Yes, I have. It was quick, but I think I
understand the gist of it.

Senator Angus: Our Minister of Justice came here to tell us
what he was trying to accomplish, and, without pretending to be
word for word, my understanding was that this is one tool that
the government is trying to give to the law enforcement people to
go after the big guys, the organized crime. Whether it will be
successful, no one really knows.

Following your book, Downsizing Prisons: How to Reduce
Crime and End Mass Incarceration, I like everything that you have
said and personally agree in terms of the direction that Texas and
other states are heading.

What about organized crime? Do you have any theories on
how to reduce and deal with organized crime? I am talking about
the people who are not users. They are the ones who replace the
pusher on the corner of 5th and 56th Street, or wherever they are
pushing it.

Mr. Jacobson: Correct. It is a very good question. Everyone in
law enforcement — and this is certainly true here in the U.S. —
always designs these things because everyone is interested in those

celui d’autres témoins que vous avez entendus ce soir. Lorsque
vous prévoyez l’application de peines minimales obligatoires,
vous ne supprimez pas ce pouvoir discrétionnaire, vous le
transférez en fait au procureur. À ce moment-là, c’est lui qui a
cette discrétion. Va-t-il renoncer aux poursuites, augmenter les
chefs d’accusation ou en invoquer d’autres? Le système prévoit
toujours un pouvoir discrétionnaire, tout dépend de la personne
qui le détient.

Nous avons constaté aux États-Unis que, lorsqu’on adopte le
principe des peines minimales obligatoires, cela revient à retirer ce
pouvoir discrétionnaire à celui qui devrait l’avoir — c’est-à-dire le
juge — pour le donner au procureur. Je ne dis pas que le
procureur ne devrait pas l’avoir. Il est évident qu’on se bat tous
pour la même cause. Toutefois, les procureurs ont des objectifs
différents, et ce sont aussi des gens un peu différents. Je préfère
donc nettement donner ce pouvoir aux juges, qui condamneront
peut-être à la prison beaucoup de ceux que vous voulez voir en
prison de toute façon. Mais il ne faut pas que les juges soient
obligés d’imposer une peine d’emprisonnement.

Le sénateur Angus : Votre homonyme, David Jacobson, vient
d’être assermenté comme ambassadeur américain au Canada.
Avez-vous un lien de parenté avec lui?

M. Jacobson : J’aimerais bien. Peut-être.

Le sénateur Angus : J’aimerais vous féliciter de la qualité de
votre exposé, qui va nous être très utile. Vous avez parlé des
délinquants mineurs que vous ciblez avec les programmes que
vous avez mentionnés.

Avez-vous pris connaissance du projet de loi C-15?

M. Jacobson : Oui. Je l’ai fait rapidement, mais je pense en
avoir compris l’essentiel.

Le sénateur Angus : Notre ministre de la Justice a comparu
devant notre comité pour nous expliquer ce qu’il essayait
d’accomplir et, sans chercher à citer exactement ses paroles, je
crois qu’il a dit que le projet de loi était un outil que le
gouvernement voulait donner aux responsables de l’application de
la loi pour leur permettre d’attraper les gros trafiquants de
drogue, en l’occurrence le crime organisé. Reste à savoir si cet
outil sera efficace.

Vous avez publié le livre intitulé Downsizing Prisons: How to
Reduce Crime and End Mass Incarceration, et ce que vous dites me
plaît. Je suis personnellement en accord avec le mouvement de
réforme qui se dessine au Texas et dans d’autres États.

Mais pour ce qui est du crime organisé, avez-vous des théories
sur la façon de lutter contre ce fléau? Ces gens-là ne sont pas des
consommateurs de drogue, ce sont eux qui dirigent les petits
trafiquants qui revendent leur came au coin de la 5e et de la
56e rue.

M. Jacobson : C’est exact. C’est une très bonne question. Ceux
qui s’occupent de l’application de la loi — et cela est
particulièrement vrai chez nous aux États-Unis — élaborent
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big fish. People are not necessarily interested in the low-level
street people. They are interested in big traffickers who are
moving huge amounts of drugs.

If you could have a system that was nuanced enough that
mandatory minimums are for those folks, specifically, I suppose
you could try to do that. Again, your system may well have that
sort of nuance in it. Ours is so much more plodding, expensive
and inefficient than yours. That is very well known.

Again, in the U.S. context, the fact of the matter is that the
people in law enforcement are very good at finding and arresting
the street-level drug dealers. They are out in the open. You can do
what we call ‘‘buy and busts,’’ where you pose as a buyer and get
the guy to sell it to you. You lock him up; the police make the
arrest; that person will go to prison. It is a solid case. It is not that
they are worse at finding organized traffickers; it is just so much
more a resource-intensive operation.

Therefore, I agree with the principle that you want to target
legislation at those high-level folks because no one is necessarily
interested in over-punishing these kids who deal on the corners. It
is just that, in my experience, at least here, even if that was the
legislative intent in passing many of these laws that we have on
our books, that is not what happened. Certainly we have
traffickers and big traffickers in our prisons, but they are far
outnumbered by the people whom law enforcement is very good
and efficient in apprehending and convicting in huge numbers.

I, at least, have not figured out a way of making laws that
clearly distinguish between those two sorts of criminals and
punish the elements of organized crime more. I am not the
brightest person in the room, so others might know a way. If you
can do that, I applaud you. We, in the U.S., tend to fall to
punishing everyone.

Senator Angus: It is a problem we are all facing.

Would it be fair for me to conclude that there is, within
Bill C-15, the possibility for the prosecutor to exercise discretion
as to whether to seek the mandatory minimum with only the more
serious offenders?

Mr. Jacobson: Absolutely. Laws such as this, essentially,
transfer more and more discretion to prosecutors. The problem
for me is that, at the same time, judges have less and less
discretion. I guess the larger theoretical or philosophical question
is who should have the discretion; where the discretion in the
system should lie.

Again, I default to believing it should lie with judges. They
have a very good sense of who are the big fish and who are the
little fish. At least in the U.S. context, politics are less involved in
making those decisions. Judges do not have to worry about
getting re-elected or increasing their conviction rates. Therefore, I
argue for them having the discretion.

toujours des systèmes destinés à attraper les gros poissons. Ce qui
les intéresse, ce n’est pas nécessairement les petits trafiquants
mineurs, ce sont surtout les gros trafiquants qui transportent de
grandes quantités de drogue.

Si vous pouviez avoir un système qui serait capable de faire la
distinction, c’est-à-dire que les peines obligatoires seraient
réservées à ces gens-là, je suppose que ça mériterait d’être
essayé. Votre système fait peut-être cette distinction. Le nôtre est
beaucoup plus lourd, beaucoup plus coûteux et beaucoup moins
efficace que le vôtre, c’est bien connu.

Aux États-Unis, il se trouve que les responsables de
l’application de la loi sont très bons pour attraper et arrêter les
petits trafiquants de drogue. Il suffit de se faire passer pour un
acheteur et d’amener le trafiquant à vous vendre de la drogue.
Ensuite, la police n’a plus qu’à l’arrêter et à le faire incarcérer.
Dans ce cas, pas de problème. Je ne dis pas que les policiers ne
sont pas bons pour attraper les gros trafiquants du crime
organisé, je dis simplement qu’il leur faut alors monter des
opérations beaucoup plus coûteuses.

Je suis donc d’accord pour dire qu’une loi doit cibler les gros
trafiquants, car ça n’amuse personne d’aller infliger un châtiment
excessif à des jeunes qui vendent de la came dans la rue. Je
constate cependant, aux États-Unis tout au moins, que même si
c’était là l’objectif de bon nombre des lois que nous avons
adoptées, ce n’est pas ce qui s’est passé. Certes, il y a des
trafiquants et même de gros trafiquants dans nos prisons, mais ils
sont en nette infériorité numérique par rapport aux délinquants
mineurs que la police n’a aucun mal à attraper et à faire
condamner.

Je ne vois pas comment une loi pourrait faire la distinction
entre ces deux catégories de criminels, et sanctionner davantage
les membres du crime organisé. D’autres sont peut-être plus
brillants que moi et en ont une petite idée. Si vous parvenez à le
faire, bravo. Nous avons tendance, aux États-Unis, à finir par
punir tout le monde.

Le sénateur Angus : C’est le problème que nous avons tous.

Peut-on dire que le projet de loi C-15 donne une certaine
discrétion au procureur en ce sens que celui-ci peut décider de
réclamer une peine minimale obligatoire uniquement dans le cas
des délinquants dangereux?

M. Jacobson : Tout à fait. Des lois comme celle-ci reviennent à
transférer de plus en plus de pouvoir discrétionnaire au procureur,
diminuant d’autant le pouvoir des juges, ce qui est à mon avis
problématique. Je suppose que la grande question, théorique ou
philosophique, est de savoir qui devrait avoir ce pouvoir.

Personnellement, je préfère que ce pouvoir appartienne aux
juges, car ils savent très bien, eux, faire la distinction entre les gros
poissons et le menu fretin. Aux États-Unis tout au moins, la
politique s’immisce moins dans les décisions des juges. Ces
derniers n’ont pas à se faire réélire ou à devoir augmenter leur
taux de condamnation. Pour toutes ces raisons, je pense que c’est
aux juges que ce pouvoir devrait être conféré.

29-10-2009 Affaires juridiques et constitutionnelles 17:47



Regardless, you are correct: This gives the prosecutors the
discretion to do exactly what I was talking about.

Senator Angus: Are you aware that, here, our prosecutors are
not politicized?

Mr. Jacobson: I know that we do not share that exact same
dynamic, but they still have a different public goal than do judges.
Judges tend to be more senior, more experienced. I am assuming it
is the same in Canada as it is in the U.S. Many prosecutors in the
U.S.— certainly the ones making those initial charging decisions
— tend to be those prosecutors with the least experience.

Again, as a matter of course, I would rather have a more
experienced jurist making a decision than a less experienced
prosecutor.

Senator Milne: Mr. Jacobson, did you hear the evidence that
Mr. Sterling presented to us? Were you listening at that point?

Mr. Jacobson: No, I was not listening at that point. I read Mr.
Mauer’s testimony only.

Senator Milne: Mr. Sterling spoke about the experience of a
judge in Hawaii. Does the Vera Institute of Justice work in
Hawaii?

Mr. Jacobson: No. Was he talking about project H.O.P.E.?

Senator Milne: That is right.

Mr. Jacobson: No, we are not working with the judge on that
program, but we have spoken to the people who are doing the
evaluation of the program.

Senator Milne: Is it working?

Mr. Jacobson: I am hesitant to say things — because we are a
research organization — before all the research is in. I do know
the preliminary numbers look very encouraging, especially on
reducing violations and the amount of prison that probation
violators receive. It certainly seems to be, at a minimum, a very
promising program.

Senator Milne: From your experience, as a research-based
organization, do you think this bill we have before us right now in
Canada will contribute to increased public safety? It will probably
increase our prison population and our cost, as it has in the
United States. However, will it increase public safety?

Mr. Jacobson: I certainly think it will increase your prison
system. To what extent, I do not know. You folks would have a
better handle on that than me.

I can say that, based on all the research I know of, and Canada
has some very good research as well, to the extent that it might
increase public safety for the amount of money you will spend

Mais il n’en demeure pas moins que vous avez raison : votre
projet de loi donne au procureur le pouvoir de faire exactement ce
dont je parlais.

Le sénateur Angus : Savez-vous que, chez nous, les procureurs
ne sont pas politisés?

M. Jacobson : Je sais qu’il n’y a pas tout à fait la même
dynamique dans nos deux pays, mais il n’en reste pas moins que
les procureurs ont des objectifs publics différents de ceux des
juges. Les juges sont généralement plus âgés et plus expérimentés,
et je crois que sur ce plan-là, c’est la même chose au Canada. Aux
États-Unis, les procureurs — surtout ceux qui décident d’intenter
les poursuites initiales — sont généralement les procureurs qui
ont le moins d’expérience.

Bref, je préfère qu’une décision soit prise par un juriste plus
expérimenté que par un procureur moins expérimenté.

Le sénateur Milne : Monsieur Jacobson, avez-vous entendu le
témoignage de M. Sterling tout à l’heure? Étiez-vous à l’écoute?

M. Jacobson : Non, je n’étais pas à l’écoute. J’ai seulement lu le
témoignage de M. Mauer.

Le sénateur Milne : M. Sterling nous a parlé de l’expérience
d’un juge à Hawaï. Est-ce que le Vera Institute of Justice travaille
sur des dossiers à Hawaï?

M. Jacobson : Non. Vous a-t-il parlé du projet H.O.P.E?

Le sénateur Milne : Oui.

M. Jacobson : Nous ne travaillons pas avec le juge qui est
affecté à ce programme, mais nous avons eu l’occasion de parler
du programme avec ceux qui sont chargés d’en faire l’évaluation.

Le sénateur Milne : Est-ce que c’est un programme qui marche?

M. Jacobson : J’hésite à vous donner une réponse tant que
l’évaluation n’est pas terminée. Nous sommes nous-mêmes un
organisme de recherche, et je sais ce que c’est. Je peux vous dire
par contre que les données préliminaires semblent très
encourageantes, surtout en ce qui concerne la réduction du
nombre de violations des conditions de la probation et la
réduction de la durée des peines d’emprisonnement. J’ai
vraiment l’impression qu’il s’agit là d’un programme, au bas
mot, très prometteur.

Le sénateur Milne : Puisque vous êtes un organisme de
recherche, pouvez-vous me dire si, à votre avis, le projet de loi
dont nous sommes saisis contribuera à améliorer la sécurité
publique au Canada? Il va sans doute entraîner une augmentation
de notre population carcérale et de nos coûts, comme cela s’est
produit aux États-Unis, mais va-t-il accroître la sécurité publique?

M. Jacobson : Je suis convaincu qu’il va entraîner une
augmentation de votre population carcérale, mais je ne saurais
dire de combien. Vous êtes certainement mieux en mesure de le
déterminer que moi.

Par contre, d’après toutes les études que j’ai consultées, et le
Canada en a fait d’excellentes à ce sujet, je peux vous dire que
même si ce projet de loi contribue à accroître la sécurité publique,
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locking up these folks and relocking them up when they violate —
and they will — or commit new crime, I would argue that you
would have better success, in pure public safety terms, doing a
series of other targeted interventions as opposed to just
mandatory minimums.

I am hedging a little here. I am not saying you will not increase
public safety. To the extent that you lock people up, you always,
in theory, buy at least some public safety. However, we know,
from the American experience — which thankfully is not your
experience — that as we increase our system marginally, we get
more and more marginal benefits. We know, also based on some
very good research in Canada, that if you over-punish people who
are not a threat to public safety, you will cause them to be a threat
to public safety. In that case, you are not only not buying public
safety but also actually reducing public safety.

You might well increase public safety to some extent; I cannot
tell you how much. However, I can be fairly certain in saying that
you could reduce public safety more if you took all the resources
you will devote to this — and they will be substantial — and did a
variety of evidence-based interventions, which are not easy to do.
None of this stuff is easy. These are all difficult substantive and
political decisions, I know. To the extent that it increases your
system and you will spend a large amount of your scarce dollars
doing that, you can buy more for less.

Senator Joyal: If I can put what you just said in your
presentation in a nutshell, you are advising us to be smarter in our
approach by appearing less tough on the sentence and we will get
a better result.

Mr. Jacobson: Yes. No one has been tougher on crime than the
U.S. No one has grown its system to the extent that we have. A
saying has become popular among policy-makers and elected
officials in the U.S. is that you do not need to be tough on crime,
you need to be smart on crime. That does not preclude you being
tough, but we are at least trying here. Believe me, we are not an
example of good practice in this area.

No one should look to us historically for what to do. We are
now trying to be, after decades of not doing this, a little more
nuanced, a little more sophisticated and a little more targeted. For
at least the last 40 years, we have defaulted to prison for
everything. It has been our form of sanction and punishment for
every type of illegal behaviour.

It makes sense for much illegal behaviour, and some people do
need to be off the streets. We increasingly know that not everyone
needs to be off the streets. Even if you do need to be off the
streets, as the project H.O.P.E. example tells us, you do not

l’argent qui vous aura servi à enfermer tous les délinquants que
vous allez attraper et à les renfermer chaque fois qu’ils vont violer
les conditions de leur libération, ce qui est inévitable, ou qu’ils
vont commettre une nouvelle infraction, cet argent-là, donc,
aurait été plus utile, sur le plan de la sécurité publique, si vous
l’aviez investi non pas simplement dans des peines obligatoires
mais dans d’autres programmes plus ciblés.

Je précise ma pensée. Je ne dis pas que vous n’allez pas
accroître la sécurité publique. Dans la mesure où vous enfermez
des délinquants, vous achetez toujours, en théorie du moins, un
peu de tranquillité publique. Nous avons toutefois observé aux
États-Unis — et heureusement, vous ne vivez pas la même
expérience — qu’en développant notre système pénitentiaire de
façon marginale, nous en tirons des avantages de plus en plus
marginaux. Des recherches nous indiquent aussi, notamment
d’excellentes recherches faites au Canada, que si vous infligez un
châtiment excessif à un délinquant qui n’est pas une menace à la
sécurité publique, ce délinquant va finir par être une menace à la
sécurité publique. Autrement dit, non seulement vous n’avez pas
renforcé la sécurité publique, mais vous l’avez en fait diminuée.

Vous réussirez peut-être à accroître un peu la sécurité publique,
mais je ne peux pas vous dire de combien. Par contre, je suis à peu
près sûr que vous pourriez l’accroître bien davantage si vous
transfériez toutes les ressources que vous allez y consacrer — et
elles vont être considérables — vers différents programmes
beaucoup plus ciblés, ce qui n’est pas facile à faire. Dans ce
domaine, rien n’est facile de toute façon. Ce sont des décisions
difficiles sur le plan du contenu et au niveau politique. En
investissant vos maigres budgets dans ce genre d’intervention,
vous en aurez plus pour votre argent.

Le sénateur Joyal : Si vous me permettez de résumer en
quelques mots votre témoignage, je dirais que vous nous
conseillez d’affiner notre approche en nous montrant moins
répressifs, ce qui devrait donner de meilleurs résultats.

M. Jacobson : Oui. Aucun pays n’est plus répressif à l’égard des
criminels que ne l’ont été les États-Unis. Aucun pays n’a
développé son système carcéral autant que nous l’avons fait. Il
y a un slogan que les décideurs et les législateurs américains
aiment se répéter de nos jours : mieux vaut déjouer un crime que
le réprimer. Ça ne vous empêche pas de faire de la répression,
mais il faut essayer. Croyez-moi, nous ne sommes pas des
exemples à suivre dans ce domaine.

Personne ne devrait nous prendre comme modèle. Après avoir
refusé de le faire pendant des décennies, nous essayons
aujourd’hui d’adopter une approche un peu plus nuancée, un
peu plus sophistiquée et un peu plus ciblée. Pendant au moins
40 ans, on a emprisonné systématiquement les délinquants, quelle
que soit l’infraction. C’était la sanction qu’on infligeait pour
n’importe quel type de comportement illégal.

L’emprisonnement est justifié pour un grand nombre de
comportements illégaux, car certains délinquants doivent
absolument être mis hors d’état de nuire. Mais même si le
délinquant doit être mis hors d’état de nuire, il n’est peut-être pas
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necessarily need to be off the streets for years. Sometimes it can be
weeks. Sometimes it is a sure, certain punishment, and the
duration does not have to be long.

One of the interesting examples in the U.S. happens to be New
York. New York State is an interesting example because it has the
fastest shrinking prison population in the United States. It is
actually one of the few states that has any degree of a shrinking
prison population. Our prison population has decreased about
15 per cent in the last 7 to 8 years.

The reason it is interesting is not just that that happened, but
New York State, by far, leads all statistics in crime decline in the
United States. We have had more crime decline than any other
state at the state level, and our city jail system has also declined in
size by 40 per cent. New York City leads the country in crime
decline as well. We know it is possible to shrink the size of your
incarcerated population and drive down the crime rate at the
same time. It is not easy; it is all very difficult.

You are right. I am saying not to let simple toughness be your
guide. We know in the U.S. context that toughness has worked
politically. It has been politically popular. There is much political
capital in being tough on crime, but we know we are at a point
where simply being tough does not get us the benefits we want.

The Chair: Mr. Jacobson, can you send the clerk that long and
fascinating list that you were running down earlier in your
testimony about what is happening in various states, to the extent
that you have it?

Mr. Jacobson: Yes. We have a memo that I was reading off
that summarizes everything. I am happy to get it to you.

The Chair:My second question has to do with cost benefit. Let
us assume, for the purposes of my question, that the goal is to
increase public safety. It is fairly clear from what you have said
that you do not think mandatory minimums and throwing
everyone into prison is necessarily the best way to achieve that
goal of public safety. Suppose we have a limited number of dollars
to spend. In your experience, which is the most cost-effective to
increase public safety? Is it getting more cops on the street, or is it
putting money into programming, community-based programs,
job placement, addiction treatment and so forth?

Mr. Jacobson: That is an excellent question. The Vera Institute
of Justice does this cost-benefit work. There is an excellent place
in the U.S., one of the few places that looks at this closely, called
the Washington State Institute for Public Policy. It happens to
be an arm of the Washington State legislature here. They spend
huge amounts of time looking at precisely that question.

nécessaire de le mettre hors d’état de nuire pendant des années,
comme nous le montre bien le projet H.O.P.E. Dans certains cas,
quelques semaines peuvent être suffisantes. Lorsque la peine en
soi est déjà une punition, la durée de l’incarcération n’a pas besoin
d’être longue.

Ce qui se passe dans l’État de New York est particulièrement
intéressant, car c’est dans cet État qu’on enregistre la diminution
la plus rapide de la population carcérale, parmi tous les autres
États américains. En fait, c’est l’un des rares États où la
population carcérale est en diminution. Notre population
carcérale a diminué d’environ 15 p. 100 au cours des sept ou
huit dernières années.

La raison pour laquelle cet exemple est intéressant n’est pas le
phénomène en soi, mais plutôt le fait que ce soit dans l’État de
New York qu’on observe la plus forte diminution de la
criminalité, et de loin. La diminution de la criminalité y a été
plus forte que dans n’importe quel autre État, et la taille de notre
système pénitentiaire municipal a elle aussi diminué, d’environ
40 p. 100. La ville de New York est elle aussi en tête du peloton
national en ce qui concerne le taux de diminution de la
criminalité. Nous voyons donc qu’il est possible de réduire la
taille de la population carcérale et de réduire en même temps le
taux de criminalité. Ce n’est pas facile, c’est même très difficile.

Vous avez raison. Il ne faut pas que la répression soit votre seul
guide. Nous savons qu’aux États-Unis, la répression était efficace
sur le plan politique. Politiquement, c’était populaire. Quand on
se fait le champion de la répression contre les criminels, on gagne
des voix. Mais on en est arrivé au point où la répression ne donne
plus, à elle seule, les résultats escomptés.

La présidente : Monsieur Jacobson, pourriez-vous faire
parvenir à la greffière cette longue liste fascinante que vous avez
énumérée au début de votre déclaration, sur ce qui se passe dans
les différents États américains? Si vous l’avez, bien sûr.

Monsieur Jacobson : Volontiers. C’est une note que je vous
lisais et qui résume la situation. Je serai heureux de vous la faire
parvenir.

La présidente : Ma deuxième question concerne les coûts et les
avantages. Supposons que l’objectif soit d’augmenter la sécurité
publique. Il est clair que, pour vous, les peines minimales
obligatoires et, de façon générale, l’incarcération ne sont pas
nécessairement la meilleure façon d’atteindre cet objectif.
Supposons que nous ayons un budget limité. D’après votre
expérience, quelle est la solution la plus efficiente pour accroître la
sécurité publique? Faut-il déployer davantage de policiers dans les
rues, ou faut-il investir davantage dans des programmes
communautaires, des programmes de placement en emploi, des
programmes de désintoxication, et cetera?

M. Jacobson : C’est une excellente question. Le Vera Institute
of Justice fait justement ce genre d’analyse de rentabilité, comme
d’autres centres aux États-Unis, notamment le Washington State
Institute for Public Policy. En fait, c’est un organisme qui dépend
de l’assemblée législative de l’État de Washington et qui consacre
énormément de temps à l’étude de ces questions.
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Washington State in the U.S. is one of those rare good-
government states where they make decisions based on evidence.
I do not live in one of those states; not many here do that, but
they do.

The Washington State Institute for Public Policy— and you
can have your staff look at this because they have an excellent
website — compiles all the research that has been done globally
exactly on those programs. What reduces crime the most for what
populations: Is it increasing primary and secondary education; is
it increasing high school graduation rates — which actually
happens to be one of the most effective; is it job training and
vocational placement; is it targeted police initiatives?

They summarize it in these annual reports, and they do a
specific cost benefit. For every dollar you invest in, let us say,
increasing high school graduation rates versus nurse-family
partnerships for young kids, versus community policing
activities, what gets you the most bang for the buck? They lay
that out very specifically. It is complicated because they all deal
with different populations; they do not all deal with the same
thing.

This institute essentially presents portfolios to the legislature.
For example, if you have $100 million to spend, you can have a
conservative portfolio and do a little prison building and invest in
these other programs; or you can do a more aggressive portfolio,
not do any prison building at all and invest in these seven
programs.

I would recommend that you look at that, and I will send you
their website as well. They are used to working with policy-
makers, so their information is clear, and their tables are easy to
understand.

I think it would be, as you are saying, a mix of enforcement-
related programs— such as targeted policing initiatives, real-time
data collection in police departments— along with things such as
targeted money in education, increasing high school graduation
rates, targeted labour programs, vocational programs for low
earners leaving prison and so on.

I say, again, none of this is easy. It is easier in some ways to
build prisons and put people in them. It is more expensive, but we
all know how to do that; it is very easy. Deciding what programs
to fund and at what level to get who is not easy, but I would
recommend exactly a number of programs that ties into what
amount of money you have.

If you are willing to spend $100 million on increasing the size
of your prisons, then I would say that, at a minimum, you should
look at another portfolio of what you can get from spending even
half of that, even $50 million, on some of these programs. The

L’État de Washington est l’un des rares États de notre pays où
l’on pratique la gouvernance et où l’on prend des décisions
en fonction des données recueillies. Je ne réside pas dans l’un de
ces États.

Le Washington State Institute for Public Policy compile toutes
les recherches qui ont été faites dans le monde entier sur ce genre de
programme, et vous devriez demander à vos collaborateurs d’aller
consulter son site web car il est excellent. Ce centre analyse quels
sont les programmes qui sont les plus efficaces pour réduire la
criminalité, et pour quelles populations. Est-ce le développement de
l’éducation aux niveaux primaire et secondaire, l’augmentation des
taux de diplômation au secondaire — et c’est en fait à ce niveau-là
qu’ils sont les plus efficaces —, les programmes de formation
professionnelle et de placement en emploi, ou encore les
interventions policières ciblées?

Le centre résume toutes ces données dans des rapports annuels,
où il fait une analyse de rentabilité précise de chacune de ces
options. Par exemple, il compare chaque dollar investi dans des
initiatives d’augmentation des taux de diplômation au secondaire
au dollar investi dans des partenariats infirmière-famille pour les
jeunes enfants ou dans des activités policières communautaires, et
il détermine lequel vous rapporte le plus. Cette analyse est très
précise, mais elle est complexe parce qu’elle porte sur des
populations différentes, et les situations ne sont donc pas
toujours les mêmes.

L’institut présente différentes options à l’assemblée législative.
Par exemple, si vous avez 100 millions de dollars à dépenser, il
peut vous présenter une option conservatrice en proposant la
construction d’un petit pénitencier et des investissements dans
d’autres programmes. Il peut aussi vous présenter une option plus
novatrice en proposant d’investir la totalité du budget dans ces
sept programmes, et ne construire aucune prison.

Je vous recommande d’aller visiter ce site, dont je vous
donnerai l’adresse. Ils ont l’habitude de travailler avec les
législateurs et, par conséquent, leurs données sont claires et
leurs tableaux, faciles à comprendre.

Je pense donc que la solution est de recourir, comme vous le
disiez, à différents types d’intervention — comme les initiatives
policières ciblées, ou la collecte des données en temps réel dans les
services de police — ainsi qu’à d’autres programmes comme
l’investissement ciblé dans l’éducation, l’augmentation des taux de
diplômation au secondaire, les programmes de placement en
emploi, les programmes de formation professionnelle pour les
gagne-petit qui sortent de prison, et cetera.

Comme je l’ai dit, rien n’est facile. D’une certaine façon, il est
plus facile de construire des prisons et d’y mettre les gens. Ça
coûte plus cher, mais c’est facile. Par contre, choisir les
programmes qu’on va financer, et à quelle hauteur, n’est pas
une décision facile, et je vous recommande de choisir ces
programmes en fonction du budget dont vous disposez.

Si vous êtes prêts à investir 100 millions de dollars afin
d’accroître la capacité d’accueil de vos prisons, je vous
conseillerais d’examiner au moins les autres options qui vous
permettraient de ne dépenser que la moitié de ce montant. Le
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work of the Washington State Institute for Public Policy would be
a good guide in helping you, as it does us, think through these
issues.

Senator Wallace: Thank you, Mr. Jacobson. That was
interesting and informative.

All of us, as legislators, and you with your experience, are
trying to come to grips with a very difficult problem. We are
trying to find the answers; and there does not seem to be a magic
one out there, or one that would cover all circumstances, to
provide better safety and security to our citizens.

I could go through numerous examples, but one comes to mind
when I look at Bill C-15— you were saying that you have read it.
Trafficking and production of illegal drugs would attract a
mandatory minimum if the trafficking or production occurred
near a school. For any of us as parents, that highlights our worst
nightmare, picturing a trafficker on the schoolyard property
drawing our children into these drug issues. That is the one that
puts the hair up on the back of our necks. We can debate
academically and as legislators, but when it comes to our children,
it takes it to another level.

What would your reaction be to the appropriateness at least of
mandatory minimums in trying to — I realize not necessarily in
all cases— eradicate that trafficking and production occurring in
and around our children and our schools?

I have a hard time accepting that removing traffickers from the
street who find themselves involved in that type of the criminal
activity is somehow wrong. I am not suggesting you say that that
is wrong, but you are very much driven by conclusions that are
dollar-driven and whether it makes economic sense to have these
certain remedies.

I would say to you when it comes to our children, and in
particular, trafficking in and around schoolyards, you cannot put
a dollar price on that. Whatever it costs, we have to do it. If we
have to remove those involved in that type of illegal activity,
incarcerate them and subject them to mandatory minimums, that
is the price we pay to protect our children.

Mr. Jacobson: As a parent myself, I totally understand what
you are saying.

Let me answer that in a couple of ways. I would not say any of
what I am saying if it was just about the economics of it because
you are right at some level. You cannot put a price on public
safety, ultimately, and every country and society needs to do what
it has to do to protect their citizens.

My argument, generally, and then I will go to your specific
example of schools, is that there are things in pure public safety
terms— forget about the fact they could be cheaper and save the
government limited dollars — that will reduce more crime and
result in fewer victims than will the overuse of prison. The side
benefit is that most of them are cheaper than prison. I would not
suggest doing something only based on economics. You can let
everyone out of prison and save a ton of money, but obviously no

Washington State Institute for Public Policy vous serait d’une
grande utilité pour essayer d’y voir un peu plus clair dans toute
cette question.

Le sénateur Wallace : Merci, monsieur Jacobson. Votre
témoignage est intéressant et instructif.

Nous essayons tous, en tant que législateurs, et vous avec votre
expérience, d’essayer de trouver une solution à un problème
extrêmement difficile. Il ne semble pas exister de panacée, c’est-à-
dire une solution qui s’adapte à toutes les circonstances, et qui
permettrait d’améliorer la santé et la sécurité de nos citoyens.

Je pourrais vous donner de multiples exemples, mais il y en a
un qui me vient à l’esprit lorsque je lis le projet de loi C-15, que
vous dites avoir lu. Selon ce projet de loi, le trafic et la production
de drogues illégales sont passibles d’une peine minimale
obligatoire si ces infractions sont perpétrées à proximité d’une
école. Pour nous, parents, c’est le pire scénario : un trafiquant de
drogue qui se trouve à proximité de l’école et qui essaie
d’encourager nos enfants à en consommer. Rien que d’y penser,
nous en avons la chair de poule. On peut discuter du problème de
la drogue sur le plan théorique ou politique, mais quand il s’agit
de nos enfants, c’est autre chose.

Pensez-vous que les peines minimales obligatoires soient
appropriées lorsqu’il s’agit d’éradiquer le trafic et la production
de drogue à l’intérieur et à proximité de nos écoles et des endroits
que fréquentent nos enfants?

J’ai du mal à comprendre que l’on dénonce le bien-fondé de
l’incarcération des trafiquants qui se livrent à ce genre d’activité
criminelle. Je ne dis pas que c’est ce que vous faites, mais j’ai
l’impression que vous êtes très influencé par les critères de
rentabilité et que votre souci principal est la rentabilité
économique de ces mesures.

Et pourtant, quand il s’agit de nos enfants et du trafic de
drogue qui se fait dans nos écoles, je ne pense pas qu’on devrait se
limiter à des critères économiques. Quoi qu’il en coûte, nous
devons le faire. Si nous devons incarcérer les personnes qui se
livrent à ce genre d’activités illégales et leur infliger des peines
minimales obligatoires, c’est le prix que nous devons payer pour
protéger nos enfants.

M. Jacobson : Je suis moi-même parent, et je comprends tout à
fait ce que vous voulez dire.

Je vais vous répondre de plusieurs façons. Je ne vous aurais pas
dit ce que je vous ai dit s’il n’y avait que les critères économiques
qui comptaient, car vous avez raison dans une certaine mesure. Il
est vrai qu’au final, on ne peut pas fixer une limite à ce qu’on est
prêt à payer pour assurer la sécurité publique, et chaque pays doit
faire ce qu’il a à faire pour protéger ses citoyens.

Je dis par contre que, de façon générale, et je reviendrai sur
votre exemple des écoles, il y a des interventions qui, si l’on s’en
tient uniquement à la sécurité publique et que l’on fait fi des
économies qu’elles pourraient représenter, il y a des interventions,
donc, qui permettent de réduire la criminalité et le nombre de
victimes bien plus que le recours excessif à l’incarcération ne peut
le faire. Leur avantage secondaire est que la plupart d’entre elles
coûtent moins cher que l’incarcération. Jamais je ne vous
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one would ever do that. I am sensitive to the point that you are
making that everything you need to be talking about has to have a
very well-defined, specific public safety benefit — and a bigger
benefit than prison, or else why do it? Then you are only doing it
for the money.

On the school issue, it is the ‘‘in and around’’ part that always
makes me nervous. For me, there is a very big difference for the
‘‘in’’ — in the school, on the school property — because I agree
with you that that is frightening and unacceptable on every level. I
completely understand the motivation to lock those folks up.
However, the way most of these laws work — certainly here in
the U.S. — it is with the ‘‘around’’ part. When you look across
states and cities in the U.S., they take different forms, but the
legislation is usually within X number of feet of a school. It could
be 1,000, 2,000 or 3,000; it differs all over the place.

The problem of trying to quantify that amount of space— and
I understand what the motivation for it is— is the impact it has in
the U.S. context in that a huge urban-rural difference exists here.
In New York City, Boston and Philadelphia, there is almost no
place that is not within 2,000 feet of a school. You could be drug
dealing five blocks from a school and you will fall within that
enhanced penalty area. However, you could do the exact same
thing in a rural town in upstate New York, where the school is
five miles away, and you will receive a lesser penalty.

Therefore, the issue is about the point at which are you are on
or not on the school property. When you start to talk about
specific lengths of sentencing, again, in the U.S. context — this
may be less of an issue for you — that has resulted, in greatly
contributing to the disproportionality of minorities that are in our
prison system. We know that White kids and kids of colour deal
drugs proportionately in relatively similar numbers. For a variety
of reasons many more of them will appear in our prisons; one
reason is that the kids who live in the city are subject largely to
those enhanced penalties. Very few of them are actually doing it
on the school property or in the school itself or on the school
playground. They may be doing it five blocks from the school, but
they are still winding up in prison. I completely understand your
motivation, especially for the acts on the school property. I would
just caution you, as you are thinking it through, to think about
that part. I know this is getting into a pretty specific part of the
legislation. How do you define what offence receives the enhanced
penalty and what does not? The school itself is an obvious one,
but how far out do you go, and then how will that change
enforcement as you think about your own suburban, urban, rural
differences?

recommanderais quelque chose uniquement en fonction de
critères économiques. Vous pourriez économiser énormément
d’argent en libérant tous les prisonniers, mais ce n’est évidemment
pas cela que je vais vous recommander. Vous dites, et je vous
comprends, que toutes les mesures envisageables doivent avoir
pour objectif l’augmentation de la sécurité publique, et être plus
efficaces que l’incarcération, sinon, à quoi bon en parler? Mais
dans ce cas-là, vous ne vous intéressez qu’à la rentabilité
économique.

Pour ce qui est des écoles, c’est l’expression « à l’intérieur et à
proximité de » qui me préoccupe. Pour moi, c’est très différent si
c’est « à l’intérieur de » — c’est-à-dire à l’intérieur de l’école, ou
sur le terrain de l’école — car, comme vous, je trouve cela
effrayant et inadmissible à tous points de vue. Je comprends tout
à fait pourquoi on veut enfermer ces gens-là. En revanche, il y a
l’interprétation qu’on donne aux lois — et c’est certainement le
cas aux États-Unis —, et notamment à l’expression « à proximité
de ». Le libellé des lois peut varier d’un État et d’une ville à
l’autre, aux États-Unis, mais elles indiquent généralement une
distance de X pieds d’une école. Cela peut être 1 000, 2 000 ou
3 000 pieds, ça varie.

Tout en comprenant pourquoi on s’efforce de définir cette
distance, je sais qu’aux États-Unis tout au moins, il existe une
grande différence entre les zones rurales et les zones urbaines. À
New York, à Boston et à Philadelphie, il n’y a pratiquement
aucun endroit qui ne soit situé à moins de 2 000 pieds d’une école.
Autrement dit, si vous essayez de vendre de la drogue à cinq rues
d’une école, vous vous trouvez dans la zone de sanction
maximale. Par contre, si vous faites exactement la même chose
dans une petite ville de l’État de New York, où l’école se trouve à
une distance de cinq miles, vous êtes passible d’une sanction plus
légère.

La question est donc de savoir à partir de quel moment vous
vous trouvez sur le terrain de l’école. Car pour ce qui est de la
durée de la peine d’emprisonnement, aux États-Unis — et cela
vous concerne peut-être moins —, cela s’est traduit par un taux
d’incarcération des minorités tout à fait disproportionné. Nous
savons que les jeunes Blancs et les jeunes de couleur font du trafic
de drogue dans des proportions à peu près comparables, mais ces
derniers sont plus nombreux à se retrouver en prison, pour toutes
sortes de raisons, notamment parce que les enfants des villes sont
plus souvent passibles des peines plus sévères. Très peu d’entre
eux, en fait, se livrent à ce trafic sur la propriété ou à l’intérieur de
l’école. S’ils le font à cinq rues de l’école, ils se retrouvent quand
même en prison. Je comprends tout à fait votre position, surtout
quand il s’agit de trafic de drogue sur le terrain de l’école. Mais je
vous invite quand même à réfléchir davantage aux conséquences
de cet article du projet de loi. Comment allez-vous déterminer
qu’une infraction est passible d’une sanction plus sévère? Si on ne
s’en tient qu’au lieu du délit, c’est-à-dire l’école, c’est assez facile,
mais si l’on doit tenir compte des différences entre la banlieue, la
ville et les zones rurales, ça devient plus difficile.
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The Chair: Mr. Jacobson, I thank you enormously, as we all
do. It has been extremely interesting, as Senator Wallace said, and
helpful to us. We are grateful to you, and we look forward to
receiving all the other material that we have asked you to send
along.

Mr. Jacobson: Thank you, and good luck.

The Chair:We can now liberate you, with our thanks. You can
hear the thanks from around the table.

Colleagues, I would like to ask you for motions in connection
with two sets of documents. The first set of documents is
responses to questions that we have put to witnesses that they
have responded to in writing: a letter from Mr. Jamie Chaffe,
correcting one portion of his testimony before this committee; the
brief from Mr. Sterling, whom we heard earlier today; and a letter
from Mr. Brian Saunders, also responding to the committee.
These are proceedings directly related to actual hearings with
witnesses appearing before the committee. There is also a
document from the Criminal Intelligence Service Canada that
will provide the source for the statistics that Senator Wallace cited
about numbers of criminal organizations. We asked him to
provide that, and this document does do that.

Would someone move a motion that those four documents be
appended to the proceedings of the committee?

Senator Nolin: I so move.

Senator Angus: Does that include the written answers?

The Chair: That is the written answers to the extent that we
have any at the moment. I will propose making this a routine part
of our proceedings. We are getting there.

Senator Baker: I want to know, in one sentence, whether it was
a correction in opinion.

The Chair: The letter has been circulated to everyone’s office.
You will recall he discussed a very recently announced freeze and,
indeed, demotions. It does not apply to the prosecutors. It applies
to the lawyers in the Department of Justice Canada, but not to the
prosecutorial services.

Senator Baker: He was very successful before this committee.
That was televised the same night. That is fast work.

The Chair: He very properly got in touch with us to say that he
was sorry and that he was in error about that. The document
should be, I think, appended to the proceedings.

Senator Nolin: I want to add the written brief of Mr. Mauer,
from The Sentencing Project.

The Chair: Did he not basically read that into the record?

Senator Nolin: No.

The Chair: There is no point in doubling up, but you say that
he did not. Senator Nolin has proposed an amendment to his own
motion.

La présidente : Monsieur Jacobson, je vous remercie
infiniment, au nom de tous mes collègues. Votre témoignage a
été extrêmement intéressant et, comme l’a dit le sénateur Wallace,
extrêmement instructif. Nous vous en sommes très reconnaissants
et nous avons hâte de recevoir les documents que vous nous avez
promis.

M. Jacobson : Je vous remercie et vous souhaite bonne chance.

La présidente : Nous vous libérons, tout en vous remerciant.
Vous entendez sans doute les remerciements qui fusent tout
autour de la table.

Chers collègues, j’ai besoin que vous présentiez des motions au
sujet de deux séries de documents. La première série concerne des
questions que nous avons posées à des témoins qui nous ont
répondu par écrit. Il y a une lettre de M. Jamie Chaffe, qui corrige
un passage de son témoignage devant notre comité. Il y a aussi la
déclaration de M. Sterling, que nous avons entendue aujourd’hui,
et enfin une lettre de M. Brian Saunders, qui répond à notre
comité. Ces documents sont directement liés aux dépositions de
témoins qui ont comparu devant notre comité. Il y a aussi un
document du Service canadien de renseignements criminels, qui
est la source des statistiques que le sénateur Wallace a citées au
sujet du nombre d’organisations criminelles. Nous lui avons
demandé de fournir ce document, et voilà qui est fait.

L’un d’entre vous est-il prêt à proposer une motion pour que
ces quatre documents soient annexés au compte rendu de notre
réunion?

Le sénateur Nolin : Je la propose.

Le sénateur Angus : Cela comprend-il les réponses écrites?

La présidente : Ce sont les réponses écrites que nous avons
reçues jusqu’à présent. Je propose que nous procédions
dorénavant de cette façon.

Le sénateur Baker : J’aimerais savoir, en quelques mots, si la
correction signifie que le témoin a changé d’opinion.

La présidente : La lettre a été distribuée dans les bureaux de
tous les membres du comité. Vous vous souviendrez qu’il a parlé
d’un gel annoncé tout récemment et même de rétrogradations.
Cela ne s’applique pas aux procureurs, mais aux avocats du
ministère de la Justice Canada.

Le sénateur Baker : Sa comparution a eu du succès, elle a été
retransmise à la télévision le soir même. C’est rapide.

La présidente : Il nous a probablement contactés pour nous dire
qu’il était désolé et qu’il avait fait une erreur. À mon avis, le
document devrait être annexé à notre compte rendu.

Le sénateur Nolin : J’aimerais ajouter le mémoire écrit de
M. Mauer, du Sentencing Project.

La présidente : Ne l’a-t-il pas lu et, de ce fait, consigné au
compte rendu?

Le sénateur Nolin : Non.

La présidente : Ce serait inutile de le faire deux fois, mais
puisque vous dites qu’il ne l’a pas lu. Le sénateur Nolin propose
une modification à sa propre motion.
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Senator Nolin: That includes Mr. Sterling, of course.

The Chair: Yes. Now we have the five documents. Are all in
favour of the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: No opposed or abstentions. We will routinely do
this.

A second set of documents that I would similarly propose to do
routinely— we will get used to the routine and it will be faster—
is submissions that have been sent in by people who will not be
appearing before the committee as witnesses, basically because
they have declined the invitation. Sometimes they volunteer. In
this case, for example, the Canadian Association of Chiefs of
Police has sent a submission but has declined to appear. The
Honourable Dave Chomiak, Minister of Justice and Attorney
General of Manitoba, has sent a submission but has declined to
appear. Similarly, we have a submission by the Toronto Drug
Strategy Implementation Panel. I would propose that we adopt as
practice that submissions of this nature be filed as exhibits with
the clerk of the committee, and the exhibit numbers be signalled in
the formal record. Anyone who wants to see that material can do
so. Do I have a motion to that effect?

Senator Angus: So moved.

The Chair: In favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: No abstentions or opposed. Thank you very much.
It has been a long and very interesting session.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Thursday, October 29, 2009

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs, to which was referred Bill C-15, An Act to amend the
Controlled Drugs and Substances Act and to make related
and consequential amendments to other Acts, met this day at
10:50 a.m. to give consideration to the bill.

Senator Joan Fraser (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Honourable senators, I see a quorum. The Standing
Senate Committee on Legal and Constitutional Affairs is
continuing its study of Bill C-15. Our first witnesses this
morning, whom we are delighted to welcome, are Mr. Darryl
Plecas, Director, Centre for Criminal Justice Research, University
of the Fraser Valley, and Elizabeth Sheehy, Professor, University
of Ottawa. I believe you both have opening statements, so I will
ask you to make them consecutively, and then we will ask you
questions.

Le sénateur Nolin : Cela comprend la déclaration de
M. Sterling, bien sûr.

La présidente : Oui. Nous avons maintenant cinq documents.
Êtes-vous favorables à la motion?

Des voix : D’accord.

La présidente : Pas d’opposition ni d’abstention. Dorénavant,
c’est ce que nous ferons.

La deuxième série de documents, que je propose de soumettre à
la même procédure, désormais, afin d’aller plus vite, concerne des
soumissions qui nous ont été envoyées par des gens qui ne
comparaîtront pas devant le comité à titre de témoins, parce qu’ils
ont décliné l’invitation qui leur a été faite. Il arrive parfois qu’ils
en prennent l’initiative. J’ai ici le cas, par exemple, de
l’Association canadienne des chefs de police qui a envoyé une
soumission mais qui a refusé de comparaître. L’honorable
Dave Chomiak, ministre de la Justice et procureur général du
Manitoba, a envoyé une soumission mais a refusé de comparaître.
Nous avons aussi une soumission du Toronto Drug Strategy
Implementation Panel. Je propose que, dorénavant, les
soumissions de ce genre soient présentées à notre greffière
comme des pièces au dossier, et que leur numéro soit inscrit au
compte rendu officiel. Quiconque veut consulter ces documents
pourra ainsi le faire. Qui veut proposer cette motion?

Le sénateur Angus : Je la propose.

La présidente : Êtes-vous d’accord?

Des voix : D’accord.

La présidente : Pas d’abstention ni d’opposition. Merci
beaucoup. La réunion a été longue mais fort intéressante.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le jeudi 29 octobre 2009

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles, auquel a été renvoyé le projet de loi C-15, Loi
modifiant la Loi réglementant certaines drogues et autres
substances et apportant des modifications connexes et
corrélatives à d’autres lois, se réunit aujourd’hui, à 10 h 50,
pour étudier le projet de loi.

Le sénateur Joan Fraser (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Honorables sénateurs, nous avons le quorum. Le
Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles poursuit son étude du projet de loi C-15. Les
premiers témoins que nous allons entendre aujourd’hui et à qui nous
sommes ravis de souhaiter la bienvenue sont M. Darryl Plecas,
directeur du Centre for Criminal Justice Research, Université Fraser
Valley, et Elizabeth Sheehy, professeure, Université d’Ottawa. Je
pense que vous allez tous les deux présenter une déclaration
préliminaire, je vais donc vous demander de les présenter l’une après
l’autre; nous vous poserons ensuite des questions.
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Elizabeth Sheehy, Professor, University of Ottawa, as an
individual: Thank you for inviting me to address you on this
bill. My position is one of opposition to the bill. I think that
adding more mandatory minimum sentences to our criminal law
will have a disproportionate, discriminatory impact on groups
protected by section 15 of the Charter. These groups already
experience historic and current political, social and economic
disadvantage. These groups are Aboriginal Canadians, African-
Canadians, Asian-Canadians, women, and particularly African-
Canadian women.

These sentences will result in further increases to an already
rapidly growing prison population, without corresponding
benefits. They may have an inflationary effect on other drug
sentences; they will pave the way for future bills to increase these
minimum sentences, as we have already seen with respect to the
escalation in the mandatory minimum for many firearms offences,
and they will send the message that these crimes are somehow
worse than crimes of violence against the person, where we do
not, and I would say we should not, impose mandatory prison
sentences. For example, the median sentence for sexual assault in
this country as reported by Statistics Canada is 360 days
imprisonment. I think it is disturbing to see drug offences
designated as requiring stronger denunciation than rape
committed against women.

Canada’s courts have never been called upon to evaluate the
constitutionality of mandatory minimum sentencing as against
equality standards. However, several cases suggest that our courts
might look unfavourably on these proposed laws were section 15
to be argued. Laws can discriminate through disparate impact on
vulnerable groups, either because they affect those groups
numerically in a manner disproportionate to their population or
because these groups will feel particularly harsh effects of these
laws.

Generally, mandatory sentencing laws have discriminatory
effects on racialized groups, in part because these groups are at
the receiving end of targeted policing whereby the
neighbourhoods in which they live are subject to increased
surveillance, and they are the subjects of racial profiling whereby
they are more frequently stopped by police for investigative
purposes than are non-racialized individuals. The reality of racial
profiling by police in Canada has been demonstrated by
numerous studies, acknowledged by police themselves and
judicially noticed by our courts.

Further, the parameters used to impose mandatory sentences
can exacerbate targeted policing. The aggravating factor for the
proposed mandatory minimum sentence of participation in a
criminal organization will likely have a disproportionate impact
on racialized Canadians. Particularly, police statistics show that a
disproportion of reported young gang members are African-
Canadian and Aboriginal.

Elizabeth Sheehy, professeure, Université Ottawa, à titre
personnel : Merci de m’avoir invitée à prendre la parole au sujet
de ce projet de loi. Je m’oppose à cette mesure législative. Je pense
que le fait d’ajouter des peines minimales obligatoires à notre
droit pénal aura un effet disproportionné et discriminatoire sur les
groupes protégés par l’article 15 de la Charte. Ces groupes sont
déjà défavorisés sur les plans politiques, sociaux et économiques.
Ces groupes sont les Autochtones canadiens, les Afro-Canadiens,
les Canadiens d’origine asiatique, les femmes, et en particulier les
Afro-Canadiennes.

Ces peines vont entraîner l’augmentation d’une population
carcérale déjà en pleine croissance, sans apporter d’avantages
correspondants. Elles pourraient même avoir un effet
inflationniste sur les autres peines en matière de drogues; elles
vont faciliter l’adoption d’autres projets de loi visant à augmenter
les peines minimales, comme nous l’avons déjà vu avec l’escalade
des peines minimales pour de nombreuses infractions liées aux
armes à feu, et elles vont dire à la population que ces crimes sont,
pour une raison ou pour une autre, pires que les crimes de
violence contre la personne, crimes pour lesquels nous n’imposons
pas, et je dirais que nous ne devrions pas imposer, des peines
d’emprisonnement obligatoires. Par exemple, la sentence médiane
pour l’agression sexuelle au Canada telle que rapportée par
Statistique Canada est de 360 jours d’emprisonnement. Je trouve
choquant que le gouvernement estime que les infractions reliées
aux drogues doivent être plus vivement dénoncées que le viol des
femmes.

Les tribunaux canadiens n’ont pas encore été amenés à examiner
la constitutionnalité des peines minimales obligatoires par rapport
aux normes en matière d’égalité. Cependant, plusieurs affaires
montrent que nos tribunaux pourraient fort bien prononcer des
décisions contraires à ces projets de loi si l’article 15 était invoqué.
Les lois ont un effet discriminatoire lorsqu’elles ont des
répercussions disproportionnées sur des groupes vulnérables, soit
parce qu’elles touchent un nombre disproportionné de membres de
ces groupes, soit parce que ces groupes vont ressentir plus que les
autres l’effet répressif de ces lois.

D’une façon générale, les peines obligatoires ont un effet
discriminatoire sur les groupes ethnicisés, en partie parce que ces
groupes font l’objet de mesures policières ciblées qui consistent à
surveiller davantage les quartiers dans lesquels ces groupes résident
et parce que les membres de ces groupes font l’objet d’un profilage
racial et sont plus souvent interpellés par la police à des fins
d’enquête que les personnes non-ethnicisées. De nombreuses études
ont démontré l’existence du profilage racial dans les services de
police au Canada; d’ailleurs, les policiers l’ont eux-mêmes reconnu
et nos tribunaux en ont pris connaissance d’office.

En outre, les paramètres utilisés pour imposer les peines
minimales pourraient exacerber les activités policières ciblées. La
circonstance aggravante justifiant une peine minimale obligatoire
consistant à participer aux activités d’une organisation criminelle
aura probablement un effet démesuré sur les Canadiens ethnicisés.
En particulier, les statistiques policières montrent qu’un nombre
disproportionné de membres de gang de jeunes sont d’origine
afro-canadienne et autochtone.
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The new mandatory sentences will produce both forms of
discrimination prohibited by section 15. Members of racialized
communities, already marginalized members of society, will be
disproportionately represented among those arrested, convicted
and sentenced under these laws, and their social, economic and
political inequality will be heightened by these sentences of certain
imprisonment.

For example, the Supreme Court of Canada noted in the
Gladue decision that ‘‘Aboriginal offenders are more adversely
affected by incarceration because ‘‘the internment milieu is often
culturally inappropriate and regrettably discrimination towards
them is so often rampant in penal institutions.’’ That is a quote
from the Supreme Court.

The Commission on Systemic Racism in the Ontario Criminal
Justice System documented the particularly harsh consequences of
imprisonment for African-Canadian men, who in prison are
racially segregated and face alarming rates of racial abuse from
other inmates and guards, as well as other forms of discrimination.

Imprisonment is also experienced disproportionately harshly
by women in light of the fact that women as mothers will be
separated from their children, often permanently, will receive
fewer and less-resourced programs and may also experience
gendered harm such as strip searching by male guards.

First, with respect to Aboriginal Canadians, we already face a
crisis of legitimacy with respect to the criminal justice system in
light of the high rates of incarceration of Aboriginal people that
are grossly disproportionate to their representation in the
population.

Section 718.2(e) of the Criminal Code was enacted to address
the over-incarceration of this overpopulation and to direct judges
to consider options other than imprisonment, particularly when
sentencing Aboriginal offenders. Yet, in spite of this section and
guidance provided by the Supreme Court to the lower courts in
Gladue, the overrepresentation of Aboriginal people in our
prisons has only increased since 1999 when that decision was
released. The legacy of colonization and specifically the use of the
Indian Act to separate Aboriginal peoples from theirs lands,
culture, children and governance is a population that is both
impoverished and vulnerable to the use of drugs to escape what
Justice Murray Sinclair calls ‘‘collective social depression.’’

The new mandatory sentencing laws will undoubtedly add to
the over-incarceration of Aboriginal people, given the practices of
profiling of Aboriginal people, their vulnerability to drug
dependency and the profiling of Aboriginal gangs. This
mandatory sentencing law will negate one important tool,
section 718.2(e), that can and should be used to keep
Aboriginal offenders out of jail, especially for drug crimes. This
bill will effectively repudiate section 718.2(e) and swell our jails
even more with Aboriginal offenders, in violation of section 15.

Les nouvelles peines obligatoires vont entraîner les deux types
de discrimination qu’interdit l’article 15. Les membres des
communautés ethnicisées, déjà marginalisés dans la société,
seront représentés de façon disproportionnée parmi les
personnes arrêtées, condamnées et punies par ces lois, et les
inégalités sociales, économiques et politiques dont elles souffrent
seront renforcées par ces peines imposant l’emprisonnement.

Par exemple, dans l’arrêt Gladue, la Cour suprême du Canada a
déclaré que « les délinquants autochtones [...] sont plus fortement
touchés par l’incarcération » parce que « le milieu carcéral est
souvent culturellement inadapté et malheureusement un lieu de
discrimination patente à leur égard. » C’est une citation de la
Cour suprême.

La Commission sur le racisme systémique dans le Système de
justice pénale de l’Ontario a documenté les conséquences
particulièrement cruelles de l’emprisonnement des hommes de
race noire qui, en prison, sont tenus à l’égard des autres et subissent
un nombre alarmant d’insultes raciales de la part des autres détenus
et des gardiens, sans compter les autres formes de discrimination.

L’emprisonnement est aussi vécu de manière extrêmement
difficile par les femmes, car, du fait qu’elles sont mères, elles sont
séparées de leurs enfants, souvent de manière définitive, n’ont
droit qu’à des programmes peu nombreux et mal subventionnés et
subissent des traitements humiliants comme des fouilles
corporelles faites par des gardiens.

Premièrement, pour ce qui est des Autochtones canadiens, notre
système de justice pénale fait déjà face à une crise de légitimité à
cause du taux élevé d’incarcération des Autochtones dont la
présence dans nos prisons est grossièrement disproportionnée par
rapport à leur représentation dans la population.

L’alinéa 718.2e) du Code criminel a été adopté pour remédier à
la sur-incarcération de cette surpopulation et pour inviter les juges
à envisager d’autres solutions que l’emprisonnement, en particulier
dans le cas des délinquants autochtones. Cependant, malgré cette
disposition et les directives données par la Cour suprême aux
instances inférieures dans Gladue, la surreprésentation des
Autochtones dans les prisons n’a fait que croître depuis 1999,
année où cette décision a été rendue. Les vestiges du colonialisme et
surtout le recours à la Loi sur les Indiens pour arracher les
Autochtones à leurs terres et à leur culture, leur retirer leurs enfants
et leur enlever leur mode traditionnel de gouvernance, ont créé une
population appauvrie et vulnérable aux drogues qui sont
consommées pour échapper à ce que le juge Murray Sinclair a
qualifié d’état de « dépression sociale collective ».

Les nouvelles peines minimales obligatoires vont sans aucun
doute aggraver cette tendance à la sur-incarcération des
Autochtones, en raison du profilage autochtone, de leur
vulnérabilité à la toxicomanie et du profilage des gangs
autochtones. Les peines minimales obligatoires vont neutraliser
un outil important, l’alinéa 718.2e), qui devait pourtant éviter
d’envoyer les délinquants autochtones en prison, en particulier en
cas d’infractions liées aux drogues. Le projet de loi aura pour effet
pratique d’abroger l’alinéa 718.2e) et d’ajouter à notre population
carcérale davantage de délinquants autochtones, en violation de
l’article 15.
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African-Canadians are another group of people who will be
disproportionately affected by these laws in a discriminatory
manner. It is well documented that the impact of these mandatory
sentences for drug offences instituted in the United States have
been disproportionately felt by African Americans. In spite of the
harsh approach to sentencing that has been taken in the United
States, it has not been shown to decrease crime. The
disproportionate impact on African Americans and its
devastating consequences for them and their families have been
important reasons why U.S. legislators are now repealing
mandatory sentencing laws just as we are embarking on the
same ill-fated project. While the Canadian social context is unique
and different from that of the United States, similarities are
significant in that there is widespread and systemic racism against
Canadians of African descent and these individuals are
economically and politically marginalized.

As documented by Professor David Tanovich in his book The
Colour of Justice: Policing Race in Canada, conscious and
unconscious racism colours whom police and security forces in
Canada monitor, arrest and charge. They are more likely to be
stopped by police than Whites, more likely to be charged, less likely
to benefit from prosecutorial discretion in terms of the Crown
electing to proceed by way of summary process rather than
indictment, less likely to be released on bail, and face harsher
sentencing compared to similarly situated whites. These factors,
racial profiling and the exercise of prosecutorial discretion, will
heighten the effects of mandatory minimums on African-
Canadians in turn. African-Canadians, ‘‘who are unfairly and
disproportionately targeted for investigations, will likely succumb
to more guilty pleas, stiffer penalties and higher incarceration
rates,’’ Faizal Mirza has said. Increased incarceration rates of
African-Canadians will further embed systemic racism against this
community, wrongly give the impression that African-Canadian
crime is increasing and convey that African-Canadians are more
likely to be involved in drugs and crime.

In fact, we already have a crisis in the massive incarceration of
African-Canadians for drug crimes, at least in the province of
Ontario. The Commission on Systemic Racism in the Ontario
Criminal Justice System reported a several thousand per cent
increase in prison admissions for drug offences for this group
between 1987 and 1993.

While representing only 3 per cent of the population, African-
Canadians are being incarcerated at a rate of 15.3 per cent. The
new mandatory minimums will exacerbate the incarceration crisis
of African-Canadians and further reinforce racial divisions and
disparities in our society.

Les Afro-Canadiens sont un autre groupe qui sera touché de
façon disproportionnée et discriminatoire par ces lois. Il est bien
documenté que les peines minimales obligatoires pour les
infractions reliées aux drogues adoptées par les États-Unis ont
frappé les Afro-Américains de façon disproportionnée. Malgré
l’aggravation de la répression par le biais des peines imposées aux
États-Unis, il n’a pas été démontré que ces mesures ont réduit la
criminalité. L’effet disproportionné de ces mesures sur les Afro-
Américains et les conséquences dévastatrices qu’elles ont eues sur
eux et leurs familles sont une des principales raisons pour
lesquelles les législateurs américains abrogent à l’heure actuelle les
lois imposant des peines obligatoires au moment même où nous
nous orientons dans cette direction néfaste. Le contexte social du
Canada est certes particulier et différent de celui des États-Unis,
mais il existe néanmoins des similitudes, notamment un racisme
systémique et répandu dirigé contre les Canadiens d’origine
africaine qui entraînent leur marginalisation économique et
politique.

Comme l’a bien documenté M. David Tanovich dans son
ouvrage intitulé The Colour of Justice: Policing Race in Canada, le
racisme, conscient et inconscient, colore les gestes des forces de
l’ordre au Canada, et détermine qui sera surveillé, arrêté et
inculpé. Les Canadiens de race noire risquent davantage d’être
interpellés par la police que les Blancs, ils sont plus souvent
inculpés que les Blancs et les poursuivants ont moins tendance à
exercer en leur faveur le pouvoir discrétionnaire qui les autorisent
à procéder par voie de procédure sommaire plutôt que par mise en
accusation, ils sont moins souvent libérés sur caution et font face
à des peines plus lourdes comparé à des Blancs se trouvant dans la
même situation. Tous ces facteurs, le profilage racial et l’exercice
biaisé de leur pouvoir discrétionnaire par les poursuivants vont
renforcer l’effet des peines minimales obligatoires sur les Afro-
Canadiens. Faizal Mirza affirme que les Afro-Canadiens, « qui
sont ciblés par la police de manière injustement disproportionnée,
seront plus nombreux à devoir plaider coupables, à écoper de
peines plus lourdes et à être emprisonnés ». L’augmentation du
taux d’incarcération des Afro-Canadiens va aggraver le racisme
systémique dont est victime cette communauté, et donnera la
fausse impression que la criminalité des Afro-Canadiens
augmente et propagera l’idée que ces personnes se livrent, plus
que les autres, à des activités reliées aux drogues et au crime.

En fait, l’incarcération massive des Afro-Canadiens pour des
crimes reliés aux drogues, surtout dans la province de l’Ontario,
crée déjà une situation de crise. La Commission sur le racisme
systémique dans le système de justice pénale de l’Ontario rapporte
que le nombre des membres de ce groupe admis dans les prisons
pour des infractions reliées aux drogues a connu une
augmentation de plusieurs milliers pour cent entre 1987 et 1993.

Les Afro-Canadiens ne forment que 3 p. 100 de la population,
mais ils sont incarcérés à un taux de 15,3 p. 100. Les nouvelles
peines minimales obligatoires ne feront qu’exacerber le problème
de sur-incarcération des Afro-Canadiens et consolideront les
divisions et les disparités raciales présentes dans la société
canadienne.
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My written submissions also touch on the impact of the new
mandatory minimum sentencing laws for Asian-Canadians who
are also targeted by racial profiling practices for drug crimes.

Women are often caught up in the prosecution of drug offences
through their relationship with male partners, often while having
minimal actual involvement in drug transactions. Acting as drug
mules is a crime committed often out of economic desperation.
African-Canadian women will be the subgroup of women most
dramatically affected by mandatory prison sentences. They are
already over-incarcerated at seven times the rate of white women.
Some commentators and judges have observed a growing
presence of African-Canadian women accused as drug couriers.
It seems evident that the new mandatory sentences will
augment the number of women currently imprisoned, with
African-Canadian women and their children feeling the worst
effects.

For these and other reasons, I believe Bill C-15 is an affront to
our commitment to equality and non-discrimination. It should
not be supported. Thank you.

Darryl Plecas, Director, Centre for Criminal Justice Research,
University of the Fraser Valley, as an individual: Thank you,
honourable senators, for the invitation. Good morning.

I come to you here as someone who spent at least the last
decade studying the whole problem of drugs. I am also on the
board of directors of the Canadian Centre on Substance Abuse. I
am from British Columbia. Some of you will know that B.C. has a
significant drug problem and, more than that, a serious organized
crime issue.

I support this legislation in a very significant way for a number
of reasons. I have seen and studied over the last decade how
British Columbia has moved on the production side of drugs from
where we had a handful of clandestine labs and only a few
hundred grow ops a decade ago. As we sit here today, at the most
conservative count, there are at least 16,000 grow operations. It is
estimated by several people to be a $6-billion industry.

I do not peg it at $6 billion, but our research would say it is
definitely into the billions. Outdoor grow operations alone on
Vancouver Island are such that it is the single largest industry on
Vancouver Island. This finding is from recently published
research.

We have seen clearly that these operations have become
increasingly sophisticated and larger. There is a direct connection
to organized crime. It is fair to say that the evolution of organized
crime and gangs in British Columbia has moved from a decade ago
when we basically had 8 to 10 gangs and organized crime groups to
today where we have, at a conservative count, 130 and rising.

J’aborde également dans mes observations écrites l’effet des
nouvelles peines minimales obligatoires sur les Canadiens
d’origine asiatique qui sont également ciblés par la pratique du
profilage racial pour les crimes liés aux drogues.

Bien souvent les femmes sont mêlées à des poursuites pour des
infractions reliées aux drogues à cause de leur relation avec un
partenaire, même si elles ont en réalité peu participé au trafic de
drogue. Le fait de passer des drogues est un crime qui est bien
souvent commis pour des raisons économiques. Les femmes afro-
canadiennes seront le sous-groupe de femmes qui sera le plus
touché par les peines d’emprisonnement obligatoires. Elles sont
déjà incarcérées sept fois plus souvent que les femmes blanches.
Certains juges et observateurs constatent déjà une présence accrue
de femmes noires accusées d’avoir passé de la drogue. Il semble
évident que les nouvelles peines minimales obligatoires feront
grimper le nombre des femmes actuellement incarcérées et que les
femmes noires et leurs enfants vont en pâtir le plus.

C’est pour ces raisons, entre autres, que j’estime que le projet
de loi C-15 est tout à fait contraire à notre engagement envers
l’égalité et l’absence de discrimination. Il ne faudrait pas
l’adopter. Merci.

Darryl Plecas, directeur, Centre for Criminal Justice Research,
Université de la Vallée du Fraser, à titre personnel : Merci,
honorables sénateurs, de m’avoir invité. Bonjour.

Je me présente ici comme une personne qui a consacré les
10 dernières années de sa vie à étudier la question des drogues. Je
suis également un membre du conseil d’administration du Centre
canadien de lutte contre l’alcoolisme et les toxicomanies. Je viens
de la Colombie-Britannique. Certains d’entre vous savent que la
Colombie-Britannique connaît un grave problème de drogues et,
surtout, un grave problème de crime organisé.

Je suis très favorable à ce projet de loi pour diverses raisons.
J’ai constaté au cours des 10 dernières années que la production
de drogues en Colombie-Britannique est passée d’une activité
exercée par quelques laboratoires clandestins et quelques
centaines d’installations de culture. À l’heure où je vous parle, il
y a, dans cette province, selon les chiffres les plus conservateurs,
au moins 16 000 installations de culture. Plusieurs spécialistes
estiment que c’est une industrie de 6 milliards de dollars.

Je ne fixerai pas ce chiffre à 6 milliards de dollars, mais notre
recherche indique que ce montant s’établit à plusieurs milliards.
La culture de drogues à l’extérieur sur l’île de Vancouver constitue
la principale activité économique de cette île. Cette conclusion
découle d’une étude publiée récemment.

Il est très clair que ces activités deviennent de plus en plus
sophistiquées et importantes. Elles sont directement reliées au
crime organisé. Je crois que l’on peut dire qu’en Colombie-
Britannique le nombre des gangs et des groupes criminels
organisés était de huit à 10 il y a 10 ans et qu’il s’élève
aujourd’hui, selon des évaluations conservatrices, à plus de 130.
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We also have had a fundamental change in the cocaine
business. Why do we have that? We have enabled people to get
into that business who otherwise would never have been there.
The single largest source of funding for gangs and organized
crime in B.C. is grow operations.

I also remind you that a minimum of 70 per cent of the drugs
produced in British Columbia are exported. We know that
16.8 per cent of the province’s population are users. Assuming
how much they smoke, we know the size of the domestic market.

What I know from B.C. is also true and increasing for Alberta. I
have studied grow ops and clandestine labs in Alberta for 10 years.

We also have serious gang-related violence in B.C. like we have
never seen before in our history.

We have very clear evidence that the whole business of
production — never mind what it leads to — has immediate
harms associated with it. The damage done to property and the
environment is one. Any industrial hygienist in B.C. will tell you
he or she has not attended one of these operations without finding
contamination and harms of one sort or another in more than
90 per cent of these operations.

Communities all across Canada are scrambling to put together
tougher bylaws to enable them to deal with problems of
remediation and that kind of thing. How drugs are produced in
this country leads to consistent violation of municipal bylaws and
public safety standards. We also know, disturbingly, that the
perpetrators steal hydro. For example, in one operation in B.C.
recently, hydro theft was $495,000. Enough hydro is consumed in
drug production in B.C. alone that we need to build a dam to
compensate for the hydro consumed. You can check this with
B.C. Hydro.

Part of that is through excessive consumption. Another part is
through people stealing it outright. Of course, that is picked up by
the average taxpayer, because B.C. is a net importer of power.

There is also a risk to neighbourhoods. Grow rips are relatively
new to Canada, but they are a significant problem in British
Columbia. Gangs have developed whose only business is doing
grow rips. It is not uncommon for these events to involve innocent
people when the gangs mix up which house has the grow op.

Nous avons également constaté des changements importants
dans le secteur de la cocaïne. Pourquoi? Nous avons permis à des
gens de se lancer dans ces activités alors qu’ils ne l’auraient jamais
fait autrement. La principale source de financement des gangs et
du crime organisé en Colombie-Britannique est les installations de
culture.

Je vous rappelle également que plus de 70 p. 100 des drogues
produites en Colombie-Britannique sont exportées. Nous savons
que le pourcentage des consommateurs de drogue dans la
population est de 16,8 p. 100. Nous pouvons faire des
hypothèses sur la quantité consommée et nous connaissons ainsi
la taille du marché intérieur.

Ce que je sais de la Colombie-Britannique vaut également pour
l’Alberta, où la situation est même en train de s’aggraver. Cela fait
10 ans que j’étudie les laboratoires clandestins et les installations
de culture en Alberta.

Nous connaissons également en Colombie-Britannique un
phénomène de violence associé aux gangs qui est d’une gravité
sans précédent.

Nous disposons de preuves très claires qui démontrent que les
installations de production — même sans penser à ce sur quoi
elles peuvent déboucher — sont associées à des dommages
immédiats. Il y a d’abord les dommages causés aux biens et à
l’environnement. N’importe quel hygiéniste industriel de la
Colombie-Britannique vous dira qu’il ne s’est jamais rendu dans
une de ces installations de culture sans constater de la
contamination ou des dommages d’une sorte ou d’une autre
dans plus de 90 p. 100 des cas.

Dans toutes les régions du Canada, les collectivités s’efforcent
d’adopter des règlements municipaux plus sévères pour s’attaquer
aux problèmes que pose la restauration et ce genre de chose. La
façon dont les drogues sont produites au Canada amène les
producteurs à violer constamment les règlements municipaux et les
normes de sécurité publique. Nous savons également, chose
troublante, que ces producteurs volent de l’électricité. Par exemple,
nous avons récemment découvert en Colombie-Britannique qu’une
installation de culture avait volé pour 495 000 $ d’électricité. La
production des drogues en Colombie-Britannique consomme à elle
seule suffisamment d’électricité pour qu’il faille construire un
barrage pour tenir compte de cette consommation. Vous pouvez
vérifier tout cela avec la société B.C. Hydro.

Cela s’explique en partie par une consommation excessive et
également par le vol d’électricité. Bien sûr, c’est le contribuable
qui paie, étant donné que la Colombie-Britannique est un
importateur net d’électricité.

Il y a également le risque que cela pose pour les quartiers. Les
vols de plantes cultivées sont une chose relativement nouvelle au
Canada, mais ils posent un problème grave en Colombie-
Britannique. Il y a des gangs qui aujourd’hui s’occupent
uniquement de voler des plantes de marijuana. Il n’est pas rare
que ces attaques touchent des innocents lorsque les gangs se
trompent de maison en pensant à tort qu’il s’y trouve de la
marijuana.
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There is another important point to consider regarding who
would be affected by this legislation. I have looked at all the
individuals involved in grow ops in B.C. and Alberta over a
decade. Over that decade, on average, the people involved have a
13-year criminal history and seven prior convictions. Most of
them have prior drug convictions. We are not talking about
people who do not know what they are doing. In fact, if you
understand what it takes to build and have permission to operate
a commercially viable drug operation, you have to know what
you are doing and to be involved with a number of players.

We also know that individuals involved in this business are
continually changing their method of operation, not only on the
production side. We know this is the case in trafficking. We look
at the business evolution of methamphetamine and ecstasy in
Canada. It is morphing into different types of drugs and non-stop
efforts to avoid detection by law enforcement.

The single most disappointing matter is what has happened
with respect to how our courts have looked at these issues. I know
this because I have also studied the response of the criminal
justice system to this. In the most recent year we have data for,
fewer than 10 per cent of the people convicted received any kind
of custody sentence. That is a significant drop from what it was a
decade earlier. That should be no surprise to you; as you will all
know from reports from Statistics Canada, our courts have
clearly moved to be more lenient. One measure of that is the
amount of time for which people are sent to custody. Also, the
courts have not even seen fit to give fines of any kind of
significant consequence. The average fine for a person involved in
drug production for the last decade in B.C. is $1,200. The average
theft of hydro per crop is $2,800.

Relatively few people are going into custody and, on average,
their prison terms are four and half months. That should be very
disappointing to us all. As we know, the goals of sentencing,
apparently, are rehabilitation, public safety, general deterrence,
specific deterrence and denunciation, at the very least. I would
challenge anyone to tell me how you accomplish any single one of
those goals — never mind any of them together — with that kind
of sentencing. We certainly cannot.

I think it goes beyond this particular issue. We know from
Statistics Canada data that most people get a sentence of less than
30 days. About 27 per cent of people before the courts for
sentencing are getting a sentence of less than eight days. How on
earth do we think we are meeting the aims of sentencing with that
kind of practice?

Il y a un autre point important à examiner pour ce qui est des
personnes touchées par le projet de loi. Je me suis intéressé à
toutes les personnes qui ont participé à la culture de la marijuana
en Colombie-Britannique et en Alberta depuis 10 ans. Pendant
ces 10 années, en moyenne, les personnes impliquées dans ces
activités ont des antécédents judiciaires qui remontent à 13 ans et
ont déjà été condamnées sept fois. La plupart d’entre elles ont
déjà été condamnées pour des infractions reliées aux drogues.
Nous ne parlons pas de gens qui ne savent pas ce qu’ils font. En
fait, pour mettre sur pied une installation commerciale de culture
de marijuana qui soit viable et obtenir l’autorisation de le faire, il
faut bien savoir ce qu’on fait et amener plusieurs autres personnes
à y participer.

Nous savons également que les personnes qui exercent ces
activités changent continuellement leur mode de fonctionnement,
et pas seulement du côté de la production. Nous savons également
que c’est le cas pour le trafic. Nous surveillons l’évolution
commerciale du secteur de la métamphétamine et de l’ecstasy au
Canada. Ces activités s’orientent vers différents types de drogues
et ceux qui les exercent s’efforcent constamment d’éviter d’être
découverts par les forces d’application de la loi.

L’aspect le plus décevant est ce qui se produit lorsque nos
tribunaux se penchent sur ces questions. Je le sais parce que j’ai
également étudié la réponse qu’apporte le système de justice
pénale à ce problème. Les données les plus récentes montrent que
moins de 10 p. 100 des personnes condamnées se sont vu infliger
une peine d’emprisonnement. C’est une baisse importante par
rapport aux peines imposées il y a 10 ans. Ça ne devrait pas vous
surprendre; comme vous le savez tous, grâce aux rapports de
Statistique Canada, nos tribunaux sont devenus de moins en
moins sévères. Une façon de mesurer cette évolution est de suivre
la durée des peines d’emprisonnement qui sont imposées. Il y a
également le fait que les tribunaux n’estiment pas approprié
d’imposer des amendes importantes. L’amende moyenne imposée
à un accusé impliqué dans la production de drogues pendant les
10 dernières années en Colombie-Britannique est de 1 200 $. Le
vol moyen d’électricité par récolte est de 2 800 $.

Très peu d’accusés sont envoyés en prison et en moyenne la
durée de l’incarcération est de quatre mois et demi. Voilà qui
devrait être très décevant pour nous tous. Comme nous le savons,
le but de la peine est apparemment la réadaptation, la sécurité
publique, la dissuasion générale, la dissuasion spéciale et la
dénonciation, au minimum. Je mets qui que ce soit au défi de me
dire comment l’on peut atteindre un seul de ces buts — sans
parler de tous ces buts — avec ce genre de peine. Cela est tout à
fait impossible.

Je pense que tout cela va au-delà de cette seule question. Nous
savons grâce aux données de Statistique Canada que la plupart
des accusés reçoivent une peine d’emprisonnement de moins de
30 jours. Environ 27 p. 100 des personnes condamnées par les
tribunaux reçoivent une peine de moins de huit jours. Comment
pouvons-nous vraiment atteindre les buts recherchés par la peine
avec ce genre de pratique?
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With that in mind that, again, I am not hopeful about where
we are headed here. As it has over the last three decades, it will
continue to become an increasingly worsening situation and, even
more troublesome, there will be increasingly more disrespect from
the public for our administration of justice. As some of you know,
that is hovering around 90 per cent now in British Columbia.

Generally speaking, I am a strong supporter of Bill C-15. I
have concerns about a few things, but the bill is certainly better
than what we have now. My biggest concern is that it simply does
not go far enough. We are still tinkering with something and
digging ourselves into a big hole. Thank you.

The Chair: Thank you, Mr. Plecas. We have a long list of
questioners. Before I turn to them, I will ask for one clarification.
You referred to people getting eight-day sentences. Would those
sentences be for possession, by and large, or for production and
trafficking?

Mr. Plecas: The eight days is across the board for all kinds of
crimes. I can assure you I have done at least 20 different studies,
which included looking at what happens to people when they are
sentenced for the same crime over and over again. Apparently
judges take this into account as a single most aggravating factor
in sentencing. However, that is not true. It is not even close to
being true.

The Chair: Okay.

Senator Nolin: Mr. Plecas, the bill does not go as far as you
would want. Yesterday, we had a long series of witnesses from the
U.S., and I understand the U.S. went into a structure of
sentencing using mandatory minimum sentencing. However,
witnesses have told us that it does not work, that the trend is
going the other way. They are trying to get rid of mandatory
minimum sentencing and go into more rehabilitation and giving a
more focused effort by the courts to tackle the problem
individually.

Mr. Sterling, from the Criminal Justice Policy Foundation in
Washington, told us that the biggest driver of the violence is the
prohibition itself, not the substance. What do you say to that?

Mr. Plecas: I think we could decriminalize. However, there are
a number of reasons other than the whole violence issue that
should discourage us from doing that. Regardless, I am reminded
again that 70 per cent plus of what is produced here is for an
export market. Moving away from prohibition will do nothing for
us here on that. It is all about money. It is a very easy kind of
crime to do. That will not change.

The other thing I am concerned about is the non-stop
morphing. When I look at what I know about the history of
designer drugs, there is a non-stop morphing of whatever the
police are on top of. I cannot imagine that a government could

Compte tenu de tout cela, je ne suis pas très optimiste sur la
façon dont la situation va évoluer. Comme cela s’est produit
depuis une trentaine d’années, le phénomène va continuer à
s’aggraver, et ce qui est plus inquiétant, il va susciter un manque
de respect pour l’administration de la justice de la part de la
population. Comme certains de vous le savent, ce manque de
respect touche près de 90 p. 100 de la population, à l’heure
actuelle, en Colombie-Britannique.

D’une façon générale, je suis un fervent partisan du projet de
loi C-15. Il y a certains aspects qui m’inquiètent, mais le projet de
loi représente certainement un progrès par rapport à ce que nous
avons. Ma principale critique est qu’il ne va pas assez loin. Nous
sommes encore en train de bricoler certaines choses et nous
aggravons la situation. Merci.

La présidente :Merci, monsieur Plecas. Nous avons une longue
liste d’intervenants. Avant de leur donner la parole, je vais vous
demander une précision. Vous avez dit que des gens recevaient des
peines de prison de huit jours. Ces peines étaient-elles infligées
pour la possession, dans l’ensemble, ou pour la production et le
trafic?

M. Plecas : Cette peine de huit jours est celle qui est imposée
pour toutes sortes de crimes. Je peux vous assurer que j’ai effectué
au moins 20 études différentes, au cours desquelles j’ai
notamment examiné ce qui se passe lorsque des gens
commettent le même crime de nombreuses fois. Apparemment,
c’est la circonstance aggravante dont les juges tiennent le plus
compte lorsqu’ils imposent une peine. Ce n’est toutefois pas la
vérité. Ce n’est même pas proche de la vérité.

La présidente : Très bien.

Le sénateur Nolin : Monsieur Plecas, le projet de loi ne va pas
aussi loin que vous aimeriez. Hier, nous avons entendu toute une
série de témoins des États-Unis et je crois savoir que les États-
Unis ont adopté un régime de peines minimales obligatoires. Les
témoins nous ont toutefois déclaré qu’un tel régime ne fonctionne
pas, que la tendance va en sens contraire. Les États-Unis essaient
de se débarrasser des peines minimales obligatoires, de privilégier
la réadaptation et de demander aux tribunaux de faire davantage
d’efforts pour individualiser les peines.

M. Sterling, de la Criminal Justice Policy Foundation de
Washington, nous a déclaré que la principale cause de la violence
était l’interdiction des drogues et non pas les substances elles-
mêmes. Que répondez-vous à cela?

M. Plecas : Je pense que nous pourrions décriminaliser les
drogues. Il existe toutefois un certain nombre de raisons autres
que celles de la violence qui devraient nous inciter à ne pas le faire.
De toute façon, je rappelle que plus de 70 p. 100 des drogues
produites sont destinées à l’exportation. Le fait de renoncer à
interdire les drogues ne changera aucunement cet aspect. C’est
une simple question d’argent. C’est un crime qui est très facile de
commettre. Cela ne changera pas.

L’autre aspect qui m’inquiète est le fait que la situation évolue
constamment. Notre expérience avec les drogues à formule
modifiée nous montre que ces drogues changent à mesure que
les policiers les maîtrisent. Je ne peux pas imaginer que le
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come up with a regime or a practice that would allow there to be a
sale of drugs where organized crime would not find some way to
skirt around and find some variation that is a better product.

I am reminded about the recent news about cigarettes.
Cigarettes are legal, and 50 per cent of cigarettes sold to kids in
this country are off the black market.

I am not confident prohibition will do it.

Senator Nolin: Please give me an answer on the fact that
mandatory minimum sentences do not work in the U.S. and they
have done it for 30 years quite heavily. I am convinced that Bill C-
15 is not even in the same league, but we heard witness testimony
yesterday to the effect that, at the end of day, it does not work.
They are going the other way.

Mr. Plecas: They are moving away from that in the United
States, and I think there are some good reasons to do this. I would
agree with the move away because the United States sends people
to jail for too long. They have too many people doing life on the
instalment plan. It is one thing to talk about what we are doing,
but they have created the opposite situation. They have taken it
too far.

People should be attentive to the crime statistics in the United
States. It is not true that they have had increases in crime in the
United States. For the last 25 of 27 years, they have had year-
over-year declines. Simultaneous to that, over the last decade they
have had year-over-year declines in drug use, alcohol use and
tobacco use and that is true for every single grade, for students
from Grade 8 to Grade 12.

Despite their problems and things we might not like about their
sentencing practices, they have done extremely well on that front.
I have also looked extensively at what goes on at least in
Washington State, our neighbour. When you think about it, what
is different from growing something indoors in British Columbia
as opposed to growing it indoors in the United States? The houses
are not entirely unalike. They could do that. For the 10 years we
were studying them, they had virtually no grows in Washington
State and virtually no hydroponic shops associated with grows,
and here we have thousands of them.

I do not think we should too quickly jump to the conclusion
that their sentencing practices did not work. If you talk to people
from the U.S. Bureau of Justice Statistics or people who work in
the California Department of Justice, they will tell you that there
have been positive aspects to sentencing practices. Unfortunately
the problem — and hopefully we never go down that path — is
that they are sending too many people away for too long.

gouvernement puisse mettre sur pied un régime qui autoriserait la
vente de drogues alors que le crime organisé pourrait trouver
moyen de le contourner et de trouver des modifications qui en
feraient des produits plus attrayants.

Cela me rappelle les nouvelles que j’ai entendues récemment au
sujet des cigarettes. Les cigarettes sont légales, mais la moitié des
cigarettes vendues aux enfants canadiens viennent du marché
noir.

Je ne pense pas que l’interdiction réglera la situation.

Le sénateur Nolin : Vous ne m’avez pas répondu au sujet du fait
que les peines minimales obligatoires ne donnent aucun résultat
aux États-Unis et que ce pays les a appliquées très strictement
pendant 30 ans. Je suis convaincu que le projet de loi C-15 n’est
même pas aussi sévère, mais nous avons entendu des témoins hier
qui nous ont déclaré qu’en fin de compte, cela ne donne pas de
bons résultats. Les États-Unis ont choisi l’orientation contraire.

M. Plecas : Les États-Unis ont choisi l’orientation contraire et
je crois qu’ils l’ont fait pour d’excellentes raisons. Je suis d’accord
avec cette orientation parce qu’aux États-Unis, les tribunaux
envoient les accusés en prison pour des périodes bien trop
longues. Il y a trop de détenus qui sont emprisonnés à perpétuité
parce qu’ils purgent une série de peines consécutives. C’est une
chose que de parler de ce que nous faisons, mais les États-Unis
ont provoqué la situation contraire. Ils sont allés trop loin.

Il faudrait faire attention aux statistiques criminelles des États-
Unis. Il n’est pas vrai que la criminalité ait augmenté aux États-
Unis. Pendant 25 des 27 dernières années, le nombre des crimes a
diminué chaque année. Parallèlement, depuis 10 ans, on
enregistre dans ce pays une diminution annuelle de la
consommation de drogues, de la consommation d’alcool et de
la consommation de tabac, et cela vaut pour toutes les classes,
depuis les élèves de 8e année jusqu’à la 12e année.

Malgré tous leurs problèmes et les aspects de leur régime des
peines que nous n’aimons pas, il faut reconnaître que les États-
Unis ont obtenu d’excellents résultats dans ce domaine. J’ai
également étudié en détail ce qui se passe au moins dans l’État de
Washington, notre voisin. Si vous y pensez, quelle est la différence
entre faire pousser des plantes dans une maison en Colombie-
Britannique et le faire dans une maison aux États-Unis? Les
maisons ne sont pas très différentes. Ils pourraient le faire. Nous
avons étudié cet État pendant 10 ans et il n’y a eu pratiquement
pas de cultures de drogue dans l’État de Washington et il n’y a
pratiquement pas de boutiques de matériel hydroponique
associées à ces cultures alors qu’ici nous en avons des milliers.

Je ne pense pas qu’il faudrait conclure trop rapidement que
leur régime des peines est dysfonctionnel. Si vous parlez à des
représentants du U.S. Bureau of Justice Statistics ou à des
personnes qui travaillent au ministère de la Justice de la
Californie, ils vous diront que ce régime des peines a eu des
aspects positifs. Il demeure malheureusement — et j’espère que
nous n’en arriverons pas là — que les tribunaux envoient trop de
gens en prison pour des durées d’emprisonnement trop longues.
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I am certainly not advocating mandatory penalties for the sake
of stiffer penalties. I am saying let us have effective sentencing.
One thing we all have to concede right now is that we are not
meeting a single one of our goals in sentencing. We could not
possibly do it.

[Translation]

Senator Rivest: My question is for Professor Sheehy. Do you
think that the sentences imposed according to case law are really
too lenient, taking into account the crimes committed? Secondly,
do you think that minimum sentences proposed by the bill are
excessive compared to the usual practice of the courts?

[English]

Ms. Sheehy: The group I can specifically speak to would be
African-Canadian women sentenced as drug couriers for
importing drugs. Our norm is already to incarcerate those
women in spite of the fact that there may be very important
mitigating factors that ought to be considered. In some respects,
these penalties, certainly compared to American penalties, are not
shocking; but making it mandatory does remove from the judge
the possibility of recognizing important mitigating and tragic
circumstances that ought to nuance the sentence, as opposed to
setting a minimal standard. I am not sure whether that answers
your question.

The benchmark sentence for importing in Ontario is three
years in jail. These sentences are somewhat lower than that. You
might ask what the problem is if these proposed sentences are
lower than what judges are doing. Judges are not all doing that. It
is not mandatory. Judges concurrently save some people from the
ravages of jail. I expect these sentences are only the starting point.
If we go down the road of mandatory sentencing for drug laws,
you can reasonably expect the sentences to be raised in future
legislation. That is why I see a real danger when we begin to
consider this normal for sentencing, and I think that is a risk.

Senator Watt: I too have questions I would like to put forward.

[The senator spoke in his native language.]

For your information, I said we are televised and people are
watching with interest.

When you were making your presentation, you talked about
how this bill could damage or impact Aboriginal people in this
country. I am from the North, from the Arctic. I am not sure
what knowledge you might have about the Inuit from the far
North, but they will be facing the same law if this bill is passed.
Could you revisit what you indicated in your presentation for the
benefit of the people who are watching and listening in regard to

Je ne suis pas partisan des peines obligatoires pour que les
tribunaux imposent des peines plus sévères. Je demande
simplement que nos peines soient efficaces. Il y a une chose que
nous devons admettre à l’heure actuelle, c’est que nous n’arrivons
pas à atteindre ne serait-ce qu’un seul des objectifs de nos peines.
Nous n’y arrivons pas.

[Français]

Le sénateur Rivest : Ma question s’adresse à Mme Sheehy.
Êtes-vous d’avis que les sentences prononcées selon la
jurisprudence par rapport aux crimes commis sont effectivement
beaucoup trop faibles? Deuxièmement, croyez-vous que les
sentences minimales proposées par le projet de loi sont
excessives par rapport à la pratique courante des tribunaux?

[Traduction]

Mme Sheehy : Le groupe particulier dont je peux parler serait
celui des Afro-Canadiennes qui sont condamnées pour avoir
importé des drogues au Canada. La pratique actuelle consiste déjà
à incarcérer ces femmes bien qu’il existe dans leur cas des
circonstances atténuantes très fortes qui devraient être prises en
compte. Sur certains points, ces peines, surtout si on les compare
aux peines aux États-Unis, ne sont pas choquantes; mais le fait de
les rendre obligatoires interdit au juge de tenir compte de
l’importance des circonstances atténuantes et tragiques qui
devraient lui permettre de moduler la peine, au lieu de fixer une
norme minimale. Je ne sais pas si cela répond vraiment à votre
question.

En Ontario, la peine standard pour l’importation est trois ans
d’emprisonnement. Les peines du projet de loi sont légèrement
plus faibles. Cela pourrait vous amener à demander s’il y a
vraiment là un problème, puisque les peines proposées sont
inférieures à celles que les juges imposent actuellement. Tous les
juges n’imposent pas ces peines. Elles ne sont pas obligatoires. Il y
a des juges qui soustraient certaines personnes au fléau que
constitue l’emprisonnement. Je pense que ces peines ne
représentent qu’un point de départ. Si nous choisissons
d’imposer des peines obligatoires pour les drogues, il paraît
raisonnable de penser que ces peines seront alourdies par la suite.
C’est la raison pour laquelle il me paraît très dangereux d’affirmer
qu’il s’agit là de la durée normale pour ces peines et je pense que
cela pose un danger.

Le sénateur Watt : J’aimerais également poser quelques questions.

[Le sénateur s’exprime dans sa langue autochtone.]

Pour votre information, j’ai déclaré que la séance est télévisée
et qu’il y a des gens qui nous regardent avec beaucoup d’intérêt.

Lorsque vous avez présenté votre exposé, vous avez dit que ce
projet de loi pourrait avoir un effet préjudiciable sur les
Autochtones de notre pays. Je viens du Nord, de l’Arctique. Je
ne sais pas ce que vous connaissez des Inuits qui vivent dans le
Grand Nord, mais ils feront face à la même loi si ce projet de loi
est adopté. Pourriez-vous revenir sur ce que vous avez déclaré
dans votre exposé pour le bénéfice des personnes qui nous
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how Aboriginals will be impacted by this? If you have other
possible solutions rather than doing it this way, I would also like
to hear those.

Ms. Sheehy: Unfortunately, I do not have any statistics or
particular information about the impact of the specific drug laws
on the Inuit community, so I do not know about the rates of
participation in drug production, drug trafficking, importing and
exporting in the northern communities. Certainly regarding
section 15 and discriminatory effects, we do know that the rate
of incarceration of Aboriginal peoples in the North is actually the
highest rate of incarceration in the whole country. We do know
that. We also could expect that the impact of imprisonment on
people who are being taken out of North and sent to prisons in
the South would be more harsh and debilitating.

Section 718.2(e) of the Criminal Code is supposed to give
judges the push to consider anything other than imprisonment, if
at all possible, for Aboriginal offenders. Interestingly enough, the
greatest beneficiaries of that provision appear to be non-
Aboriginal people.

Senator Watt: Could you elaborate on what you mean by that?

Ms. Sheehy: I am quoting from research by Julian Roberts and
Ron Melchers. They found that after the 1999 Gladue decision,
the main beneficiaries of the sentencing reform appear to be non-
Aboriginal offenders who experienced a decrease of 22 per cent in
the rate of admissions to prison, whereas the imprisonment rate
for Aboriginal people actually increased.

The sad fact is that even discretion does not necessarily work to
the benefit of Aboriginal people, but you can be sure that a non-
discretionary measure — mandatory sentences — will absolutely
increase their incarceration. It is not all that positive a lesson if I
cannot tell you with any certainty that 718.2(e) helped Aboriginal
people, but you can say with certainty that the new mandatory
sentences will hurt and will increase the numbers who go to jail.

Even though the sentences proposed in Bill C-15 look short
compared to some of the sentences our judges currently hand out,
and certainly look short compared to U.S. sentences, we will still
see the same effects. We will have people coming out of jail who
have to reintegrate with a criminal record and the destruction of
the human personality that goes along with imprisonment and the
loss of their families and their jobs, if they had them — their
communities. You then create an even more vulnerable group, a
group even more prone to participate at the outsides of society,
perhaps in illegal activity. Even short sentences are extremely
debilitating for individuals and populations.

regardent et nous écoutent au sujet de l’effet de ce projet de loi sur
les Autochtones? Si vous pouvez proposer d’autres solutions à ce
projet de loi, j’aimerais également les entendre.

Mme Sheehy : Malheureusement, je ne possède pas de
statistiques ou de renseignements particuliers sur l’effet qu’auront
ces lois relatives aux drogues sur la communauté inuite; de sorte
que je ne connais pas l’ampleur des activités de production de
drogues, de trafic, d’importation et d’exportation de drogues dans
les communautés du Nord. En ce qui concerne l’article 15 et les
effets discriminatoires, nous savons toutefois que le taux
d’incarcération des Autochtones dans le Nord est en fait le taux
d’incarcération le plus élevé au Canada. Cela nous le savons. Nous
pouvons également nous attendre à ce que l’emprisonnement ait,
sur les personnes qui vivent dans le Nord et qui sont envoyées dans
les prisons du Sud du Canada, un effet beaucoup plus dur et
préjudiciable.

L’alinéa 718.2e) du Code criminel doit en théorie inciter les
tribunaux à envisager toutes les sanctions substitutives applicables
à l’emprisonnement, dans le cas des délinquants autochtones. Il
est intéressant de constater que les personnes qui ont le plus
bénéficié de cette disposition ne sont pas les Autochtones.

Le sénateur Watt : Pourriez-vous expliquer un peu ce que vous
dites?

Mme Sheehy : Je cite une recherche effectuée par Julian Roberts
et Ron Melchers. Ils ont constaté qu’après l’arrêt Gladue, rendu
en 1999, les principaux bénéficiaires de la réforme des peines
semblent être des délinquants non autochtones qui ont connu une
diminution de 22 p. 100 du taux des admissions en prison, alors
que le taux d’emprisonnement des Autochtones a en fait augmenté.

La triste réalité est que même en accordant aux tribunaux un
pouvoir discrétionnaire, cela ne profite pas nécessairement aux
Autochtones, mais vous pouvez être certain qu’une mesure non
discrétionnaire — les peines minimales — va certainement
augmenter la fréquence de leur incarcération. Je trouve qu’il
n’est pas très positif que je ne sois pas en mesure de vous dire avec
certitude si l’alinéa 718.2e) a aidé les Autochtones, mais je puis
vous affirmer avec certitude que le nouveau régime des peines
obligatoires va augmenter le nombre des Autochtones qui seront
envoyés en prison.

Les peines que propose le projet de loi C-15 paraissent courtes
comparées à celles que nos tribunaux imposent actuellement ainsi
que par rapport aux peines américaines, mais nous allons quand
même constater les mêmes effets. Nous aurons des détenus qui
vont sortir de prison et qui vont devoir réintégrer la société avec
un casier judiciaire, dont la personnalité aura été détruite par
l’emprisonnement, qui risquent également d’avoir perdu leur
famille et leur travail, s’ils en avaient — ils seront ainsi exclus de
leur collectivité. Vous allez créer un groupe de personnes qui
seront encore plus vulnérables, des personnes qui auront encore
davantage tendance à demeurer sur les marges de la société, peut-
être en exerçant des activités illégales. Des peines mêmes courtes
ont un effet extrêmement préjudiciable sur les personnes et les
populations.
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Senator Baker: I will ask each of you the question first.
Mr. Plecas, your statistics were about British Columbia and
Alberta, but you would have to agree that one principle of
sentencing is similar sentences for similar offences for similar
offenders in similar circumstances, and that applies to all
adjudications in our courts. It is fairly consistent across the
country. Someone who is convicted of a possession crime does
not go to jail for the first time. Of course they do not. Judges
structure the jail term from who is carrying to someone who supplies
to someone who produces, and of course you find a variance in
sentencing. You have to be just about it. That is my question to you.

Professor Sheehy, without a doubt, you have established a
violation of section 15. However, that does not make the
provision unconstitutional. You would have to go through an
additional step. If you listen to Mr. Plecas, you would lose your
proffering that this is an unconstitutional measure, in that it
would probably escape under section 1 of the Charter. Whereas
you establish that it violates the Constitution, that is only the first
step, as you would agree. If you listen to Mr. Plecas, you would
lose then on your argument as to whether it is saved by section 1
of the Charter. I would like for you to comment on that.

Mr. Plecas: Is the question whether I would agree that there
is quite properly variation in sentencing?

Senator Baker: Yes. Also, sentencing is made consistent across
the nation. Lawyers just do not look at what happens within their
province, but across the nation in sentencing.

Mr. Plecas: I will say this, and I do not know how I could say
this stronger: Judges are supposed to be consistent in their
sentencing and are supposed to be guided by what has happened
in previous sentences — especially, as legal scholars tell us, if we
are talking about light crimes — but there is no evidence
whatsoever of that. The absolute opposite is true. I would
challenge anyone to look at any collection of cases, at least in
British Columbia, and show otherwise. Overwhelmingly, judges
fail to take into account people’s prior record. We found that in
our research on drugs, and I find it whether we are studying auto
thieves or domestic assault. We think judges are supposed to do
that, but they just do not do it. In fact, my friend’s concerns here
about the treatment of Aboriginal people should be one more
thing that tells us that judges have not been able to handle even
that.

Senator Baker: Could I interject?

Le sénateur Baker : Je vais vous poser à chacun une question.
Monsieur Plecas, vos statistiques concernaient la Colombie-
Britannique et l’Alberta, mais vous devez admettre qu’un des
principes du régime des peines est qu’il faut imposer des peines
semblables pour des infractions semblables commises par des
délinquants semblables dans des circonstances semblables, et que
cela s’applique aux décisions de tous nos tribunaux. Ce principe
est appliqué de façon relativement uniforme dans l’ensemble du
pays. Quelqu’un qui est déclaré coupable de possession ne va pas
en prison si c’est la première fois. Bien sûr que cela ne se fait pas.
Les tribunaux adaptent la peine de prison pour celui qui a de la
drogue sur lui et pour quelqu’un qui en fournit et un autre qui en
produit; bien évidemment, les peines vont être chaque fois
différentes. Il faut être juste dans ce domaine. C’est la question
que je vous pose.

Madame Sheehy, vous avez démontré, sans l’ombre d’un
doute, qu’il y avait violation de l’article 15. Cela ne veut
toutefois pas dire que la disposition est inconstitutionnelle. Il
faut passer à l’étape suivante. Si vous écoutez M. Plecas, votre
argument selon lequel cette mesure est inconstitutionnelle ne
serait pas retenu, parce que le projet de loi pourrait probablement
être confirmé aux termes de l’article premier de la charte. Le fait
d’établir qu’il y a eu violation de la Constitution ne constitue
qu’une première étape, comme vous le reconnaissez certainement.
Si vous écoutez M. Plecas, vous allez constater que votre
argument n’est pas retenu parce que cette mesure est protégée
par l’article premier de la charte. J’aimerais que vous me
commentiez cet aspect.

M. Plecas : Avez-vous demandé si j’admets qu’il est tout à fait
normal que les peines varient?

Le sénateur Baker : Oui. Également, le fait que les peines sont
uniformes d’une région à l’autre. Les avocats ne se fient pas
uniquement à ce qui se passe dans leur province, mais dans
l’ensemble du pays, lorsqu’il s’agit des peines.

M. Plecas : Je dirai ceci, et je ne sais pas comment je pourrais
être plus clair : les juges sont tenus d’imposer des peines uniformes
et de se guider sur les peines imposées antérieurement — en
particulier, comme les juristes nous le disent, dans le cas des
crimes mineurs — mais il n’existe aucune preuve indiquant qu’ils
le fassent. C’est en fait le contraire qui est vrai. Je mets qui que ce
soit au défi d’examiner une série d’affaires, du moins en
Colombie-Britannique, et de démontrer le contraire. L’immense
majorité des juges ne tiennent aucun compte du casier judiciaire
des accusés. C’est ce que nous avons constaté dans la recherche
que nous avons faite sur les drogues et cela est vrai qu’il s’agisse
de vols d’automobile ou de violence domestique. Nous pensons
que les juges sont tenus d’agir de cette façon, mais ils ne le font
pas. En fait, la préoccupation qu’a exprimée ma collègue ici au
sujet du traitement des Autochtones est une autre chose qui nous
montre que les juges ne sont même pas en mesure d’appliquer
cette disposition.

Le sénateur Baker : Puis-je intervenir?
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The Chair:Which do you want, Senator Baker? Do you want a
supplementary now and then hear from Professor Sheehy, or do
you want to allow Professor Sheehy to respond?

Senator Baker: No, Professor Sheehy first, please.

Ms. Sheehy: Regarding section 1, I would argue that it is a
failed project. In fact, the goals advanced by these laws cannot be
put into effect. I think there is a lot of evidence to support that
proposition.

You are right that it could pass under section 1, but it might
not. There is certainly a case to be made that these are not
demonstrably justified in a free and democratic society, given in
particular the anti-democratic effect they have.

Senator Baker: I have a short supplementary to Mr. Plecas.
Under section 721 of the Criminal Code, when a report is
requested for a repeat offender, it says specifically someone’s
prior convictions under this act — which is the Criminal Code —
and then under any other act of Parliament and, in certain
circumstances, the Youth Criminal Justice Act record. In
section 723, then the prosecutor must address the court.

You are probably concerned about what is in this bill,
specifically the discretion given to the Crown prosecutor under
section 727 of the Criminal Code. Prosecutorial discretion is again
given under this bill, as it is under section 727 of the Criminal
Code. I would suggest the criticism should not lie at the feet of the
judge but at the Crown prosecutor. Would you not agree?

Mr. Plecas: Yes. In fairness to judges, I would say that the
whole matter of plea bargaining influences what is happening.

At the same time, though, I am reminded of something. I will
give you one example, if I may. We looked at all people who were
arrested for a property offence in 2006 in one city in Canada —
Abbotsford. That amounted to 416 people. We looked at how
those people’s histories had been treated by the courts in terms of
multiple offences for break and enter and multiple offences for
assault. For example, if someone had their first conviction for
assault, they would get a two-month sentence. If they had their
seventh, they would have a two-month sentence. Remember, that
is not taking into account that not everyone will go to jail. In fact,
relatively few do.

What is dramatic here is that when that person shows up in
court for their seventh assault, they show up with 43 prior
convictions and still get the same sentence. That is the norm.

La présidente : Que voulez-vous faire, sénateur Baker? Voulez-
vous poser une question supplémentaire maintenant et entendre
ensuite Mme Sheehy, ou voulez-vous permettre à Mme Sheehy de
répondre?

Le sénateur Baker : Non, je vais d’abord entendre la réponse de
Mme Sheehy.

Mme Sheehy : Pour ce qui est de l’article 1, je dirais que le
projet de loi est voué à l’échec. En fait, il est impossible d’atteindre
les objectifs qui sous-tendent ces lois. Je pense qu’il existe de
nombreuses études qui étayent cette affirmation.

Vous avez raison de dire qu’il est possible que ce projet de loi
soit confirmé par l’article premier, mais le contraire est également
possible. Il existe des arguments qui pourraient démontrer que
cette mesure ne peut se justifier dans le cadre d’une société libre et
démocratique, compte tenu, en particulier, de son effet anti-
démocratique.

Le sénateur Baker : J’aimerais poser une brève question
supplémentaire à M. Plecas. Aux termes de l’article 721 du
Code criminel, lorsque le tribunal demande un rapport sur un
récidiviste, cette disposition précise que le rapport doit faire état
des condamnations antérieures de l’accusé aux termes de cette
loi — qui est le Code criminel — et également de toute autre loi
fédérale et, dans certaines circonstances, le casier qu’il possède
aux termes de la Loi sur la justice pénale pour les adolescents.
Selon l’article 723, le poursuivant doit présenter des observations
au tribunal.

Vous vous posez probablement des questions au sujet de ce que
contient ce projet de loi, à savoir le pouvoir discrétionnaire
accordé au poursuivant aux termes de l’article 727 du Code
criminel. Ce projet de loi accorde encore une fois un pouvoir
discrétionnaire au poursuivant, comme le fait l’article 727 du
Code criminel. J’estime que votre critique ne devrait non pas viser
le juge, mais le procureur de la Couronne. L’admettez-vous?

M. Plecas : Oui. Pour être juste avec les juges, je dirais que
toute la question du marchandage de plaidoyer influence les
résultats.

Cela me rappelle toutefois également quelque chose. Je vais
vous donner un exemple, si vous le permettez. Nous avons
examiné toutes les personnes qui avaient été arrêtées pour une
infraction contre les biens en 2006 dans une ville du Canada —
Abbotsford. Il y en avait 416. Nous avons examiné comment les
tribunaux ont pris en compte les antécédents de ces personnes, par
exemple la présence d’un grand nombre d’introductions par
effractions ou d’agressions dans leur dossier. Par exemple, pour
une première condamnation pour voies de fait, le tribunal
imposait une peine de deux mois. Si c’était la septième
condamnation, le tribunal imposait une peine de deux mois.
N’oubliez pas que cela ne tient pas compte du fait que tout le
monde ne va pas en prison. En fait, il y a relativement peu de
personnes qui vont en prison.

Ce qui est dramatique ici, c’est que lorsque cette personne se
retrouve devant un tribunal pour sa septième agression, elle a un
casier judiciaire qui contient 43 condamnations, mais elle obtient
quand même la même peine. C’est la norme.
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The Chair: We could all go on for hours, Senator Baker. Every
single element of this testimony would be worth several hours of
debate, but we do not have several hours for every single element.

[Translation]

Senator Carignan: My question is, first, to Professor Sheehy.
You said that the custody rates were higher for minorities,
particularly those you have mentioned, than for White people.

Why are these prison sentences longer? Is it because the
number of infractions committed by these groups is higher than
the offences committed by the White population or is it because of
the harshness of the sentences judges impose on these minority
groups?

[English]

Ms. Sheehy: All the evidence I have suggests that there are no
differences between Whites and Blacks in terms of the rate at
which they use or deal in drugs. I have never seen anything that
supports any assertion that Blacks are more criminal or more
likely to be drug users or abusers. I do not think the answer is that
these are more criminally-inclined people or people who are
engaged more often in prohibited conduct.

However, it is true that police monitor those people at much
higher rates, stop them and engage in investigative detentions.
The Kingston police reported that 40 per cent of highway traffic
stops result in drug arrests, which means that those kinds of
investigative detentions of drivers, or even at the street level, are
highly productive for them in terms of catching people who are
involved in drugs. If they use those powers absolutely randomly,
you would expect to see proportionate numbers of Whites and
Blacks.

However, we do not get those numbers. Therefore, all the
evidence is that racial profiling, in combination with the way
prosecutorial discretion is used to the benefit of Whites when it is
not used to the benefit of Blacks, means you get these really
skewed numbers in terms of who is prosecuted and, then, who will
be at the receiving end of a minimum sentence.

[Translation]

Senator Carignan: You say the source is a kind of racial
profiling by the police and by the Crown counsel in the exercise of
their discretion. Is that equally true for judges?

[English]

Ms. Sheehy: There is some evidence, yes. I can refer you to one
study that was done in Nova Scotia by Edward Renner. He sat in
the provincial court in Halifax and watched the sentencing take

La présidente : Nous pourrions continuer pendant des heures,
sénateur Baker. Chacun des éléments de ce témoignage pourrait
donner lieu à des heures de débat, mais nous ne disposons pas de
plusieurs heures pour discuter de tous ces éléments.

[Français]

Le sénateur Carignan : Ma question s’adresse, dans un premier
temps, à Mme Sheehy. Vous avez dit que les taux d’incarcération
étaient plus élevés chez les minorités, particulièrement celles que
vous avez ciblées, que chez les personnes de race blanche.

Quelle est la source de ces emprisonnements plus longs? Est-ce
que c’est par rapport à un taux de commission d’infractions plus
élevé dans ces groupes par rapport à la population blanche ou est-
ce occasionné par une plus grande sévérité des sanctions des juges
pour ces groupes des minorités?

[Traduction]

Mme Sheehy : Toutes les études que je possède indiquent qu’il
n’y a pas de différence entre les Blancs et les Noirs pour ce qui est
du nombre de ceux qui utilisent ou qui vendent des drogues. Je
n’ai jamais rencontré d’études qui permettent d’affirmer que les
Noirs ont davantage tendance à exercer des activités criminelles
ou à consommer, de façon excessive ou non, des drogues. Je ne
pense pas que la réponse consiste à dire que ce sont des personnes
qui ont davantage tendance à commettre des crimes ou à adopter
plus souvent des comportements interdits.

Il est toutefois vrai que les policiers surveillent ces personnes de
beaucoup plus près, qu’ils les interpellent et les détiennent pour
enquête. Le service de police de Kingston a rapporté que
40 p. 100 des personnes interpellées pour une infraction au code
de la route ont fait l’objet d’une arrestation pour drogue, ce qui
veut dire que ce genre de détention des conducteurs pour enquête,
ou même ce qui se fait au niveau de la rue, est extrêmement
efficace pour attraper les personnes qui sont impliquées dans les
drogues. Si ces pouvoirs étaient utilisés de façon aléatoire, on
s’attendrait à ce que les personnes arrêtées soient composées d’un
nombre proportionné de Blancs et de Noirs.

Ce ne sont toutefois pas les chiffres que nous obtenons. Par
conséquent, cela démontre que le profilage racial, combiné au fait
que le pouvoir discrétionnaire des poursuivants est utilisé pour
avantager les Blancs et désavantager les Noirs, veut dire que l’on
obtient des chiffres tout à fait déformés pour ce qui est des
personnes poursuivies et par la suite, pour les personnes qui sont
condamnées à une peine minimale.

[Français]

Le sénateur Carignan : Vous identifiez la source comme une
forme de profilage racial par le système de police et par les
procureurs de la poursuite dans leur discrétion. Est-ce que cela
s’applique également aux juges?

[Traduction]

Mme Sheehy : Oui, il existe certaines études. Je peux vous citer
une étude qui a été effectuée en Nouvelle-Écosse par
Edward Renner. Il est demeuré dans la salle d’audience de la
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place over a certain period. I am not sure how long or how many
cases he observed, but in doing so he found a marked difference
between how similarly situated Blacks and Whites were sentenced
for the same crimes.

No Blacks ever got a discharge, whereas Whites got a discharge
at a rate of, I think, around 14 per cent. Actually, I think the
study reported 23 per cent. The Commission on Systemic Racism
in the Ontario Criminal Justice System had a similar study, and
they also found a statistically significant difference regarding how
Black offenders were sentenced for drug crimes as compared to
White offenders.

I do not want to be misread: I do not think our judges, police
or prosecutors are operating out of conscious racism, but I do
think that unconscious racism is an important aspect that informs
how people do their jobs.

[Translation]

Senator Carignan: Could we have those studies? The witness is
referring to studies, would it be possible to get them?

[English]

Ms. Sheehy: There is one study I did not put in my brief, but I
will do a revision and add the Nova Scotia study.

The Chair: You can file references for those studies with the
clerk. That would be very helpful.

Mr. Plecas, you did not have a written brief, but you referred
to some studies.

Mr. Plecas: I can certainly send along a number of things.

The Chair: That would also be very helpful to us.

[Translation]

Senator Carignan: I have another question. We have received
statistics from Statistics Canada about the number of charges by
metropolitan areas and between possession, traffic, import-export
and production. At first glance, there seems to be a connection
between places where there are more importation and exportation
charges and those where the rate of possession is also higher, it
seems to be a fairly proportional correlation, except for Windsor,
because of the proximity of the border.

Have you seen that: in the places where production is higher,
there are also more possession offences?

[English]

Mr. Plecas: I have looked only at what is available from
Canadian survey data on drug use across Canada and Statistics
Canada data. As you know, B.C. is leading the way. There are
more possession charges in B.C. but also more users in B.C. than
elsewhere in the country.

cour provinciale à Halifax et a suivi les peines qui ont été
imposées pendant une certaine période. Je ne sais pas combien de
temps ni combien d’affaires il a observés, mais il a toutefois
constaté une différence marquée entre les peines imposées à des
Blancs et à des Noirs se trouvant dans des situations comparables
et pour des crimes identiques.

Aucun Noir n’a obtenu l’absolution, alors que les Blancs ont
obtenu l’absolution dans, je crois 14 p. 100 des cas. En fait, je
crois que cette étude parle de 23 p. 100. La Commission sur le
racisme systémique dans le système de justice pénale de l’Ontario
a procédé à une étude semblable et les auteurs ont également
constaté une différence statistiquement significative entre les
peines imposées aux délinquants noirs et celles qui étaient
imposées aux délinquants blancs.

Je veux que l’on me comprenne bien : je ne pense pas que nos
juges, nos policiers ou nos poursuivants sont motivés par un racisme
conscient, mais je pense que le racisme inconscient est un élément
important qui influence la façon dont les gens font leur travail.

[Français]

Le sénateur Carignan : Est-il possible d’avoir ces études? Elle
fait référence à des études, est-il possible de les avoir?

[Traduction]

Mme Sheehy : Il y a une étude que je n’ai pas mentionnée dans
mon mémoire, mais je vais le réviser et ajouter l’étude effectuée en
Nouvelle-Écosse.

La présidente : Vous pouvez transmettre au greffier les
références à ces études. Cela nous serait fort utile.

Monsieur Plecas, vous n’avez pas présenté de mémoire écrit,
mais vous avez fait référence à un certain nombre d’études.

M. Plecas : Je peux certainement vous envoyer un certain
nombre de documents.

La présidente : Voilà ce qui nous serait également fort utile.

[Français]

Le sénateur Carignan : J’aurais une autre question. Nous avons
eu des statistiques de Statistique Canada sur les accusations par
régions métropolitaines entre la possession, le trafic, import-
export et production. À première vue, il semble y avoir un lien
entre les endroits où il y a plus d’importation et d’exportation et le
taux de possession est également plus élevé, il semble y avoir un
lien assez directement proportionnel à l’exception de Windsor, à
cause de la proximité de la frontière.

Est-ce que vous avez fait ce constat : dans des endroits où il y a
plus de production, il y a plus d’infraction de possession?

[Traduction]

M. Plecas : J’ai uniquement examiné les données de l’enquête
canadienne sur la consommation des drogues au Canada et celles
de Statistique Canada. Comme vous le savez, la Colombie-
Britannique arrive en tête. C’est en Colombie-Britannique que le
nombre des accusations de possession et des consommateurs est le
plus élevé.
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I am not sure there is a link between more possession and more
trafficking. I am reminded that whilst there is some indication
that we have experienced an increase in drug use in Canada, that
volume of drug use pales in comparison to what we have
witnessed on the production side.

That link is more a function of there simply being more users in
different jurisdictions. B.C. is about 2.5 per cent higher than the
Canadian average.

Senator Wallace: Mr. Plecas, you have undoubtedly read
Bill C-15. It is evident that the focus of Bill C-15 is to attempt
to address drug production and trafficking issues effectively as
they relate to organized crime and, in particular, to the protection
of our youth. Provisions in the bill deal with aggravating factors
that would attract the mandatory minimum if drug trafficking
and production directly impact our youth, particularly in and
around schools.

How do you see the effectiveness of Bill C-15 as it relates to
organized crime and the protection of our youth and schoolyards?
What has been your experience in British Columbia in regard to
the impact of drug trafficking on our youth?

Mr. Plecas: I am not so sure we should be concerned about the
schoolyard and how close they are to a schoolyard. I am not sure
there is much of a connection there, although a 2009 study
showed 12 per cent of youth in one part of Quebec were involved
in grow ops. How does that happen? That certainly is not the case
in B.C. I am not sure that study is available yet outside of
academia.

Whoever constructed this bill was very attentive to the
problems. They talk about the association to organized crime,
which is very real. The association to harms is also very real.

Do I think it would be effective? It is very clear that what we
are doing currently is not even close to being effective. It
continues to be a growing problem across the country. It would be
more effective if those sentences could be longer to have some
kind of consequence for these people and if simultaneously they
were able to participate in programs such as the drug courts. I do
not think that would not apply to producers. Obviously, we want
to do all of that.

However, as it stands now, we have absolutely no consequence
for people involved in something that is clearly fuelling our
organized crime problem, as is expressed in the bill. It is causing
us to become, as the United Nations has stated, a source country
for drugs. It is that simple.

The Chair: Senator Wallace, I will interrupt here. I will set up a
two-track system. As I said earlier, Professor Sheehy has to leave
at noon because she has a class. We were notified in advance of

Je ne suis pas sûr qu’il existe un lien entre le nombre des
possessions et celui des infractions de trafic. Cela me rappelle que
certains éléments montrent que nous avons connu une
augmentation de la consommation des drogues au Canada,
mais l’augmentation de la consommation des drogues n’est rien à
comparer à ce que nous avons constaté du côté de la production.

Ce lien reflète davantage le fait que le nombre des
consommateurs varie selon la province. La Colombie-Britannique
se situe à 2,5 p. 100 au-dessus de la moyenne canadienne.

Le sénateur Wallace : Monsieur Plecas, vous avez certainement
lu le projet de loi C-15. Il est évident que le projet de loi C-15 vise
principalement la production et le trafic de drogue dans la mesure
où ces activités concernent le crime organisé et en particulier, la
protection de nos jeunes. Le projet de loi contient des dispositions
prévoyant des circonstances aggravantes qui s’accompagnent de
peines minimales obligatoires lorsque la production et le trafic de
drogues touchent directement nos jeunes, en particulier dans nos
écoles et aux alentours.

Que pensez-vous de l’efficacité du projet de loi C-15 à l’égard
du crime organisé et de la protection de nos jeunes et de nos cours
d’école? Quelle a été votre expérience en Colombie-Britannique au
sujet de l’effet du trafic de drogues sur nos jeunes?

M. Plecas : Je ne pense pas que nous devrions nous inquiéter
des cours d’école et de la proximité de ces activités avec les cours
d’école. Je ne suis pas sûr qu’il y ait un lien ici, même si une étude
de 2009 montre que dans une région du Québec, 12 p. 100 des
jeunes cultivaient la marijuana. Comment cela peut-il s’expliquer?
Ce n’est pas ce qui se passe en Colombie-Britannique. Je ne sais
pas s’il est possible de se procurer cette étude ailleurs que dans les
universités.

Les auteurs du projet de loi ont examiné ces problèmes avec
beaucoup d’attention. Ils ont parlé de leur lien avec le crime
organisé, qui est très réel. Le lien avec les conséquences
préjudiciables est également très réel.

Est-ce que je pense que ce projet de loi va être efficace? Il est
évident que ce que nous faisons en ce moment est très loin d’être
efficace. Ce problème ne fait que s’aggraver dans l’ensemble du
pays. Notre action serait plus efficace si les peines étaient plus
longues, si la détention entraînait des conséquences graves pour
ces personnes et si parallèlement, elles pouvaient participer à des
programmes de traitement de la toxicomanie. Je ne pense pas que
cela ne pourrait viser les producteurs. Bien évidemment, nous
voulons pouvoir prendre toutes ces mesures.

Cependant, actuellement, les personnes qui exercent une
activité qui alimente très clairement notre problème de crime
organisé, comme cela est mentionné dans le projet de loi, ne
subissent absolument aucune conséquence. Nous sommes ainsi
devenus, comme les Nations Unies l’ont déclaré, un pays qui est
une source de drogues. C’est aussi simple que cela.

La présidente : Sénateur Wallace, je vais vous interrompre. Je
vais adopter un système à deux vitesses. Comme je l’ai dit plus tôt,
Mme Sheehy doit nous quitter à midi parce qu’elle donne un
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this. I am hoping Mr. Plecas can stay a few minutes longer. I will
ask senators who have questions for Professor Sheehy in order
and then return to questions for Mr. Plecas in the same order.

Senator Wallace, do you have a question for Professor Sheehy?

Senator Wallace: Professor Sheehy, you are very clear
regarding your concerns about Bill C-15 and, in particular,
mandatory minimums as they relate to minorities — African-
Canadians and other minorities. I did not hear you make any
reference to any groups other than minorities. I was left with the
impression that you are advocating for a two-tiered legal system
that would provide certain rules for minority groups and others
for the rest.

Ms. Sheehy: That is not at all the case. At the beginning of my
brief, I state my general opposition to mandatory minimum
sentences for very general reasons for all people. I thought what I
could bring to you that might be of interest or different from what
other presenters might bring is my concern with the
discriminatory effects of these laws.

Senator Milne: In your studies, have you looked at the effects
this bill could have on other ethnic minorities given our increasing
rates of immigration from places like the Middle East and India?

Ms. Sheehy: Yes. To do this work I had to rely on the expertise
of Mr. David Tanovich. His book, The Colour of Justice, looks at
the profiling of other racial groups for the purposes of drug and
gang activities. There certainly will be implications for other
racialized groups subject to particular scrutiny for their
participation in drug transactions. I do not have detail on that.
His book identifies some of those groups and the evidence that
they are being surveyed and profiled.

Senator Angus: You have been listening to the evidence of
Professor Plecas. In terms of organized crime only, do you
agree with what Professor Plecas says about the relationship of
Bill C-15 and his suggestion that it is a positive step forward in
dealing with organized crime?

Ms. Sheehy: I do not. I do not see us making a dent in it
through these kinds of laws. I do not see us moving anywhere
towards a more law-abiding or peaceful society. I do not think
that will be the result of this legislation.

Senator Joyal:Ms. Sheehy, there are two points I want to raise
with you. The first is the non-application of the benefit of
section 718.2(e) for the Aboriginal people when there is a
minimum sentence. I think it has to be very clear in the minds
of honourable senators that when we impose a minimum
sentence, we are excluding the Aboriginal people from the
benefit of that section of the code.

Ms. Sheehy: That is right.

cours. Elle nous a prévenus à l’avance. J’espère que M. Plecas
pourra rester quelques minutes de plus. Je vais donner la parole
aux sénateurs pour qu’ils puissent poser des questions à
Mme Sheehy et nous reviendrons ensuite aux questions
destinées à M. Plecas en suivant le même ordre.

SénateurWallace, avez-vous une question à poser àMme Sheehy?

Le sénateur Wallace : Madame Sheehy, vous avez très
clairement exprimé les difficultés que soulève le projet de
loi C-15 et, en particulier, l’effet des peines minimales
obligatoires sur les minorités — les Afro-Canadiens et les autres
minorités. Je ne vous ai pas entendu faire référence à d’autres
groupes que les minorités. J’ai eu l’impression que vous
préconisez un système juridique à deux vitesses qui appliquerait
certaines règles aux groupes minoritaires et d’autres règles aux
autres.

Mme Sheehy : Ce n’est absolument pas le cas. J’ai déclaré au
début de mon exposé que je m’opposais, d’une façon générale,
aux peines minimales obligatoires pour des raisons très générales
et quelles que soient les personnes qui les subissent. J’ai pensé
vous parler des questions que je me posais au sujet de l’effet
discriminatoire de ces lois, parce que je pensais que c’était un sujet
qui vous intéresserait et qui serait différent de ce que les autres
témoins allaient vous dire.

Le sénateur Milne : Dans vos études, avez-vous examiné les
effets que ce projet de loi pourrait avoir sur d’autres minorités
ethniques, compte tenu du fait que nous recevons de plus en plus
d’immigrants de régions comme le Moyen-Orient et l’Inde?

Mme Sheehy : Oui. Pour faire ce travail, je m’en suis remise à
l’expertise de M. David Tanovich. Son livre, The Colour of
Justice, examine le profilage des autres groupes raciaux pour ce
qui est des activités reliées aux drogues et aux gangs. Il y aura
certainement des répercussions pour les autres groupes ethnicisés
qui vont faire l’objet d’une surveillance spéciale s’ils participent à
des transactions reliées aux drogues. Je n’ai pas de détail précis à
ce sujet. Dans son livre, il identifie certains groupes et les éléments
qui montrent qu’ils sont surveillés et font l’objet d’un profilage.

Le sénateur Angus : Vous avez écouté le témoignage de
M. Plecas. Pour ce qui est du seul crime organisé, souscrivez-vous
à ce que M. Plecas a déclaré au sujet du rapport entre le projet de
loi C-15 et à son affirmation selon laquelle cette mesure permettra
de mieux lutter contre le crime organisé?

Mme Sheehy : Je ne le pense pas. Je ne pense pas que ce projet
de loi aura le moindre effet sur le crime organisé. Je ne pense pas
qu’il va nous rapprocher d’une société plus respectueuse des lois
ou plus pacifique. Je ne pense pas que ce projet de loi aura cet
effet.

Le sénateur Joyal : Madame Sheehy, j’aimerais aborder
deux points avec vous. Le premier est la non-application de
l’alinéa 718.2e) aux Autochtones lorsqu’il y a une peine minimale.
Je pense que les honorables sénateurs doivent comprendre très
clairement que, lorsque nous imposons une peine minimale, nous
empêchons les Autochtones de bénéficier de cet article du code.

Mme Sheehy : C’est exact.
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Senator Joyal: I know you mentioned it in your brief on the top
of page 9, but it is very important that we understand the
unintended consequence of this bill in relation to the Aboriginal
population, taking into consideration that the code has managed
specific sentencing provisions for them, considering the various
sociological and political situations. Could you confirm that when
there is a minimum sentence, section 718.2(e) does not apply to
the Aboriginal people and that they are excluded from the benefit
of the code?

Ms. Sheehy: That is absolutely right. That will be the effect of
the mandatory minimum sentence, unless the person can fall
within the clause on drug treatment court. There is an out, but I
do not know how many people will be able to take advantage of
that out. I still think it is a discretionary out for the Crown
prosecutor; it is not an automatic out.

Senator Joyal: Provided that the drug court exists and is
available.

Ms. Sheehy: Yes; there is not such a program everywhere.

Senator Joyal: There are very limited drug courts in this
country. Therefore, it is not a ‘‘saving clause,’’ to put it in the
terms my colleague Senator Baker has put it.

Ms. Sheehy: The impact of these laws would be to tie the
judges’ hands. They would not be able to implement the intent
behind Parliament in passing 718.2(e). That is correct.

Senator Joyal: My second point is about the constitutionality
issue you have raised. If I understood your reasoning on page 6,
there are two elements that could lead to the unconstitutionality
of those provisions in the context of the overrepresentation of
some groups in the prisons — and the Aboriginal people are
overrepresented, there is no doubt about that.

Ms. Sheehy: African-Canadians are grossly overrepresented as
well.

Senator Joyal: Let me place some statistics on the record.
Aboriginal people represent 3 per cent of the population and they
constitute 20 per cent of the inmate population. There is a real
discrepancy. We would probably have similar statistics for
African-Canadians, especially following the report of the
Commission on Systemic Racism in the Ontario Criminal
Justice System, which has reported quite clearly on the systemic
discrimination against African-Canadians — in Ontario, at least.

The first argument would be that there are Canadian
populations that are overrepresented in the prison system.
Then, when those people who are in prisons are released, we
have exacerbated the condition of their release in their capacity to
reintegrate into the normal life of Canadians.

In other words, you would make two proofs in front of the
court to sustain the unconstitutionality — the overrepresentation
and the fact that —

Ms. Sheehy: The harsh impact.

Le sénateur Joyal : Je sais que vous l’avez mentionné dans
votre mémoire en haut de la page 9, mais il est très important que
nous comprenions les conséquences imprévues de ce projet de loi
sur les Autochtones, étant donné que le code contient des
dispositions particulières à leur sujet, de façon à tenir compte de
différents éléments sociologiques et politiques. Pouvez-vous nous
confirmer que, lorsqu’il existe une peine minimale, l’alinéa 718.2e)
ne s’applique pas aux Autochtones qui ne peuvent bénéficier de
cette disposition du code?

Mme Sheehy : C’est tout à fait exact. C’est l’effet qu’auront les
peines minimales obligatoires, à moins que la personne puisse
bénéficier d’un programme de traitement de la toxicomanie. C’est
une possibilité, mais je ne sais pas s’il y aura beaucoup de gens qui
pourront profiter d’un tel programme. Je pense toujours que c’est
une décision discrétionnaire du procureur de la Couronne et que
ce n’est pas une solution automatique.

Le sénateur Joyal : Pourvu qu’il existe un tel programme
judiciaire et qu’il fonctionne.

Mme Sheehy : Oui; il n’y en a pas partout.

Le sénateur Joyal : Il existe peu de programmes judiciaires de
lutte contre la toxicomanie au Canada. Ce n’est donc pas une
porte de sortie, pour reprendre l’expression de mon collègue le
sénateur Baker.

Mme Sheehy : Ces lois auront pour effet de lier les juges. Ils ne
pourront pas donner effet à l’intention qu’avait le législateur
lorsqu’il a adopté l’alinéa 718.2e). C’est exact.

Le sénateur Joyal : Ma deuxième question porte sur la
constitutionnalité, un aspect que vous avez soulevé. Si j’ai bien
compris le raisonnement que vous avez tenu à la page 6, il y a
deux éléments qui pourraient entraîner l’inconstitutionnalité de
ces dispositions dans le contexte de la surreprésentation de
certains groupes dans les prisons — et les Autochtones sont
surreprésentés, cela est incontestable.

Mme Sheehy : Les Afro-Canadiens sont également gravement
surreprésentés.

Le sénateur Joyal : Permettez-moi de citer certaines statistiques
pour le compte rendu. Les Autochtones représentent 3 p. 100 de
la population et ils constituent 20 p. 100 de la population
carcérale. C’est un écart très réel. Nous pourrions probablement
obtenir des chiffres semblables pour les Afro-Canadiens, en
particulier après le rapport de la Commission sur le racisme
systémique dans le système de justice pénale de l’Ontario, qui a
très clairement montré l’existence d’une discrimination
systémique contre les Afro-Canadiens — en Ontario, du moins.

Le premier argument serait qu’il y a des groupes de Canadiens
qui sont surreprésentés dans le milieu carcéral. Ensuite, lorsque
ces détenus sont libérés, nous constatons que leur capacité à se
réadapter à la vie normale des Canadiens est grandement
compromise.

Autrement dit, vous essayeriez d’établir deux éléments pour
démontrer l’inconstitutionnalité de ce projet de loi — la
surreprésentation et le fait que...

Mme Sheehy : L’effet répressif.
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Senator Joyal: Yes, the harsh impact is larger for them than for
a non-minority Canadian.

Senator Baker has asked whether that be saved by section 1.
The objective of the bill is to address the problems that Mr. Plecas
has described; there are dire problems, at least in B.C., although I
would question some of his statistics. However, the problem is
whether we could discriminate against a group and maintain a
systemic discrimination for the greater good of fighting that kind
of crime. That is essentially what it amounts to. What is your
answer to that?

Ms. Sheehy: I think it would be profoundly anti-democratic to
support legislation on the basis that we are going to throw away
the lives of these people for the greater good. I think it is a poor
argument under section 1. I am not saying someone else might not
weigh it as a powerful argument; but personally, I do not weigh
that as persuasive.

Senator Joyal: We have been caught in a conundrum. We are
told, ‘‘Let us make the streets safe; let us clean the schoolyards,
the parks, the community centres and the shopping centres. Let us
put those people in prison, because when they are in prison, we
are safe.’’

At the same time, we have to do it in a smart way, so that we
are not preventing those people from reintegrating into Canadian
society or not giving them the benefits of reintegration. We are
caught in a situation where we are asked to do the good, the best;
but at the same time, we have, in my opinion, to modulate that
approach so that we are not creating a bigger problem at the end
of it than we wanted to solve at the beginning.

Ms. Sheehy: I think we will be creating bigger problems than
we will be solving.

The Chair: Thank you very much. If you could send us those
references, they would be greatly appreciated. We hope you have
a wonderful class.

Ms. Sheehy: Thank you.

The Chair: Mr. Plecas, you have not been liberated yet.
Senator Milne, did you have questions for Mr. Plecas?

Senator Milne: I do. Is Senator Wallace through?

Senator Wallace: I just was finishing.

The Chair: I do apologize.

Senator Wallace: I know you do.

Mr. Plecas, we were talking about Bill C-15 in the context of
organized crime and our wish to provide as much protection for
our youth as possible from the ravages of drug trafficking. I
would ask you — generally or specifically, however you wish to

Le sénateur Joyal : Oui, l’effet répressif de ces lois touche
davantage ces groupes que les Canadiens qui ne sont pas
minoritaires.

Le sénateur Baker s’est demandé si ce projet de loi ne pourrait
pas être validé grâce à l’article premier. Le projet de loi a pour
objet de lutter contre les problèmes qu’a décrits M. Plecas; ce sont
des problèmes très graves, du moins en Colombie-Britannique,
même si j’émets certains doutes au sujet de ses statistiques. Il s’agit
en fait de savoir si nous pouvons agir de façon discriminatoire à
l’égard d’un groupe et préserver une discrimination systémique
dans l’intérêt plus général de lutter contre ce genre de crime. C’est
essentiellement ce à quoi revient ce projet de loi. Que répondez-
vous à cela?

Mme Sheehy : Il me paraîtrait profondément antidémocratique
d’appuyer une mesure législative en disant qu’il est dans l’intérêt
public de ne pas se soucier de ce qui peut arriver à ces personnes.
Cela me paraît un piètre argument pour justifier l’application de
l’article 1. Je ne dis pas que quelqu’un d’autre ne pourrait pas voir
là un argument intéressant, mais personnellement, je ne le
considère pas comme un argument convaincant.

Le sénateur Joyal : Nous sommes placés devant un dilemme.
Voici ce qu’on nous dit : « Il faut renforcer la sécurité dans les
rues, il faut nettoyer les cours d’école, les parcs, les centres
communautaires et les centres commerciaux. Envoyons tous ces
gens en prison, parce que, lorsqu’ils sont en prison, nous sommes
en sécurité. »

Parallèlement, nous devons le faire intelligemment, pour ne pas
empêcher ces personnes de se réadapter à la société canadienne.
Nous sommes pris dans une situation où il faut prendre de bonnes
mesures, mais en même temps, il faut, à mon avis, adapter notre
action pour ne pas risquer de créer finalement un problème plus
grave que celui que nous voulions résoudre au départ.

Mme Sheehy : Je pense que nous allons causer des problèmes
plus graves que nous n’en résoudrons.

La présidente : Je vous remercie. Nous serions très heureux de
recevoir les documents auxquels vous avez fait référence. Nous
vous souhaitons un excellent cours.

Mme Sheehy : Merci.

La présidente : Monsieur Plecas, nous ne vous avons pas
encore libéré. Sénateur Milne, avez-vous des questions à poser à
M. Plecas?

Le sénateur Milne : Oui. Est-ce que le sénateur Wallace a
terminé?

Le sénateur Wallace : J’étais sur le point de le faire.

La présidente : Excusez-moi.

Le sénateur Wallace : Je vous en prie.

Monsieur Plecas, nous parlions du projet de loi C-15 dans le
contexte du crime organisé et de la volonté de protéger le plus
possible nos jeunes des ravages que cause le trafic des drogues. Je
vous demande — en général ou en particulier, c’est à vous de
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answer it— what your thoughts are on Bill C-15 as an attempt to
deal with the impact of organized crime on the drug trade, in
particular as it would relate to the protection of our youth.

Mr. Plecas: I definitely think it is a step in the right direction.
As we all know, as with so many aspects of social problems, it
cannot do it alone. There are many other things we need to deal
with the problem of organized crime.

However, for me, this is a very important step. It speaks
directly to the harms that flow from the drug problems; in
particular, it speaks to the problems we have seen in sentencing.
Again, I think the first drafts of this called for slightly higher
sentences. I ask for higher sentences because you need to have
time to run people through the rehabilitation process. We are not
doing that at all. At least this is, in part, better than what we have
now, which is nothing. Eight days is just ridiculous.

Senator Wallace: I guess as you and other witnesses have
touched on, there does not seem to be a one-size-fits-all solution
to this drug problem. Incarceration can be one aspect of it;
rehabilitation is another. I think we would all agree that funding
is required to make sure that rehabilitation is at a proper level.

Mr. Plecas: I think funding is needed. We will never have deep
enough pockets. More money is needed on the enforcement side,
and more is needed on the treatment side. There is no question
about that.

Senator Wallace: In that regard, this particular bill arises in the
context of Canada’s National Anti-Drug Strategy, which takes a
comprehensive approach to the entire problem. We are dealing
with one aspect of it here. We have had a lot of focused discussion
on mandatory minimums, but granted there is a lot more to it that
is and will continue to be dealt with, I would suggest.

Mr. Plecas: I agree with you completely.

Senator Milne: It is convenient that Senator Wallace has
broached the subject I wanted to ask about. We have heard from
the minister that this bill is targeted at the big guys; it is trying to
put organized crime, the importers and the producers in jail.

We have also heard that the police are now catching and
putting in jail the lower-level people involved in drug crimes, at
the rate of approximately 70 per cent. Those would be the guys
out on the street corner selling a few joints of marijuana. They
comprise 70 per cent.

We also heard from the police that they do not see that this bill
will change anything at all in the way they operate. How on earth
will this bill help us get at organized crime?

décider — ce que vous pensez du projet de loi C-15 comme
mesure visant à réduire l’impact du crime organisé sur le
commerce des drogues, en particulier dans ses rapports avec la
protection de nos jeunes.

M. Plecas : Je pense qu’effectivement, c’est un pas dans la
bonne direction. Comme nous le savons tous, une mesure isolée
ne peut jamais régler les problèmes sociaux, compte tenu de leurs
nombreux aspects. La lutte contre le crime organisé comprend de
nombreuses autres facettes auxquelles nous devons nous attaquer.

C’est néanmoins, à mon avis, une mesure très importante. Elle
touche directement les aspects préjudiciables des problèmes liés
aux drogues. Elle règle en particulier les problèmes qui existent,
nous l’avons vu, en matière de peine. Là encore, je crois que les
premières versions du projet de loi prévoyaient des peines
légèrement supérieures. Je suis en faveur de peines plus fortes
parce qu’il faut du temps pour que les personnes puissent suivre
des programmes de réadaptation. Nous ne nous occupons
aucunement de cela. Au moins, cette mesure est, en partie, un
progrès par rapport à ce que nous avons à l’heure actuelle, c’est-à-
dire rien. Une peine de huit jours est tout simplement ridicule.

Le sénateur Wallace : Comme vous et d’autres témoins l’avez
mentionné, il n’existe pas de solution magique pour ce problème
de drogue. L’incarcération en est un aspect, la réadaptation en est
un autre. Nous sommes tous d’accord, je crois, pour dire qu’il
faudra des fonds pour veiller à ce que l’aspect réadaptation soit
mis en œuvre.

M. Plecas : Je pense qu’il faut des fonds. Nous n’aurons jamais
suffisamment d’argent. Il faut des fonds pour le volet application
de la loi et également pour le volet traitement. C’est certain.

Le sénateur Wallace : Sur ce point, ce projet de loi a été
présenté dans le cadre de la Stratégie nationale antidrogue du
Canada, qui adopte une approche globale à tout ce problème.
Nous traitons ici d’un seul aspect. Nous avons eu de nombreuses
discussions au sujet des peines minimales obligatoires, mais nous
savons que ce problème comporte de nombreux autres aspects
dont il faudra également s’occuper, c’est du moins ce que je pense.

M. Plecas : Je suis tout à fait d’accord avec vous.

Le sénateur Milne : Je suis heureuse que le sénateur Wallace ait
abordé le sujet sur lequel je voulais poser des questions. Le
ministre nous a affirmé que ce projet de loi visait les grands
criminels, qu’il était temps de mettre en prison les membres du
crime organisé, les importateurs et les producteurs.

On nous a également dit que les policiers mettaient maintenant
en prison les petits criminels qui commettaient des infractions
reliées aux drogues, et que ces derniers représentaient environ
70 p. 100 des accusés C’était des gars qui vendaient quelques
joints de marijuana dans la rue. Ils représentent 70 p. 100.

Les policiers nous ont également déclaré qu’ils ne pensaient pas
que ce projet de loi modifierait d’aucune façon leur manière de
fonctionner. Je me demande vraiment comment ce projet de loi va
nous aider à nous attaquer au crime organisé?
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Mr. Plecas: First, I would say it is not true about the people
who get federal sentences. We are always saying people are in jail
for drugs. That is just not true. People are in jail for other crimes,
predominantly violent crimes if they are in the federal system. It is
true in a sense that most of them are drug users, however.

The people who are leading the path on the organized crime
front, of course, find a variety of ways to be immune from
prosecution. Therefore, it is not likely this or anything else short
of something very drastic will affect that.

I am reminded that we have drawn more people into the drug
business and the trafficking business. We have people trafficking
cocaine who were never in the business. Most of the gangs we
have in B.C. have been involved for less than a decade. It has been
four to six years.

I think there needs to be something there that tells these people
that there will be a consequence to drug involvement. One thing
we know to be absolutely true — on lesser things, never mind
going to prison — is that the organized crime people and people
involved in the drug business will change their method of doing
business to avoid detection and avoid consequences. There is no
question about that.

Senator Milne: This bill is useless, then.

Mr. Plecas: No, I think it is helpful. I am saying it is helpful in
part. It does not take away from the courts’ having the
opportunity to move up to what the maximums provide,
although that never happens.

I think an important component of this is the notion of
mandatory penalties for certain cases. It is denunciation; it is
doing more than what we have been able to do thus far in trying
to provide any kind of effective sentence. Is six months or a year
an effective sentence? I do not think so. It cannot capture what is
normally required in trying to rehabilitate someone.

Historically, the average person involved on the production
side alone — and, for trafficking, it is similar — is someone with
a 13-year criminal history, seven priors. It is generally not a first-
timer. Our jails are not filled with people who have never been in
trouble before, and our jails are not filled with people who are in
there for drug offences. If you look at their histories and the
histories of property offenders in Canada, they also have histories
of violence.

Senator Milne: Are you saying that the present laws we have do
not work? We heard quite convincing evidence yesterday from
witnesses who said that we are kidding ourselves if we think that
this law will work, because criminals do not read the law and they
do not listen to parliamentary debates.

Mr. Plecas: I would say that is true.

M. Plecas : Premièrement, je dirais qu’il n’est pas vrai que les
gens sont envoyés dans des pénitenciers fédéraux. Nous disons
toujours que nous envoyons les gens en prison dans les cas de
drogues. Ce n’est absolument pas vrai. Les gens se retrouvent en
prison parce qu’ils ont commis d’autres crimes, surtout des crimes
violents s’ils sont dans le système fédéral. Il est vrai dans un
certain sens que la plupart d’entre eux consomment des drogues.

Les gens qui sont à la tête du crime organisé trouvent, bien sûr,
des façons d’échapper aux poursuites. Il est donc peu probable
que cette mesure, ou n’importe quelle autre mesure si elle n’est pas
vraiment radicale, modifiera la situation.

Cela me rappelle que nous avons amené des gens à se lancer
dans le commerce de la drogue et du trafic de drogue. Il y a des
gens qui font le trafic de la cocaïne qui n’en avaient jamais fait
auparavant. La plupart des gangs que nous avons en Colombie-
Britannique exercent leurs activités depuis moins de 10 ans. Cela
fait quatre à six ans.

Je pense qu’il faut faire savoir à ces personnes qu’elles vont
subir des conséquences si elles participent à des infractions reliées
aux drogues. Il y a une chose dont nous sommes absolument
certains — pour les infractions mineures, je ne parle pas d’aller en
prison — c’est que les membres du crime organisé et les gens qui
vont le commerce des drogues vont modifier leur façon de faire
pour éviter d’être repérés et d’avoir à en subir les conséquences.
Cela est certain.

Le sénateur Milne : Ce projet de loi ne servira donc à rien.

M. Plecas : Non, je pense qu’il est utile. Je dis qu’il est
partiellement utile. Il n’empêche pas les tribunaux d’infliger des
peines qui se rapprochent de la peine maximale, même si cela
n’arrive jamais.

Je pense que l’idée d’imposer des peines minimales dans
certains cas constitue une composante importante de cette
mesure. Il s’agit de la dénonciation; c’est déjà beaucoup plus
que ce que nous avons réussi à faire jusqu’ici sur le plan de
l’efficacité des peines. Est-ce qu’une peine de six mois ou d’un an
est une peine efficace? Je ne le pense pas. Une peine de cette durée
ne peut servir à réadapter qui que ce soit.

Traditionnellement, la personne qui s’occupe uniquement de la
production — et la même chose vaut pour le trafic — est une
personne qui a un casier judiciaire de plus de 13 ans et qui a déjà
fait l’objet de sept condamnations. Ce n’est pas en général un
délinquant primaire. Nos prisons ne sont pas remplies de gens qui
n’ont jamais eu de démêlés avec la police et nos prisons ne sont
pas remplies de gens qui s’y trouvent parce qu’ils ont commis des
infractions liées aux drogues. Si vous examinez leurs antécédents
et ceux des délinquants ayant commis des infractions contre les
biens au Canada, vous constaterez qu’ils ont des antécédents de
violence.

Le sénateur Milne : Affirmez-vous que les lois actuelles ne sont
pas efficaces? Nous avons entendu hier des témoins très
convaincants qui nous ont dit que nous serions naïfs de croire
que cette loi va donner des résultats, parce que les criminels ne
lisent pas les lois et qu’ils n’écoutent pas les débats parlementaires.

M. Plecas : Je dirais que c’est exact.
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Senator Milne: They are convinced they will never get caught,
so why are we wasting our time talking about it, then?

Mr. Plecas: I think it needs to be more than it is. If I recall
correctly, the bill’s link to the involvement in organized crime
means a minimum of two years, right? That puts someone into
federal time. Being out of business for a couple of years is
certainly better than what they are getting now.

The Chair: Thank you, Senator Milne.

Senator Milne: I will subside.

The Chair: I think the positions on both sides of this particular
discussion are now clear.

Senator Angus: Thank you for your testimony. I assume you do
not consider the bill to be profoundly undemocratic, as the other
witness did?

Mr. Plecas: No. In part I say that because I know, if you look
at, for example trafficking and in the case of production or
exporting, it is an incredibly small percentage of people who are
Aboriginal or African-American. We are talking 3 per cent or
4 per cent, at least in British Columbia. I know it is much larger in
the Prairies and in Ontario.

I also agree with my friend about the whole matter of
discrimination. That has been happening a million different
ways through the criminal justice system before we were
entertaining this legislation.

Senator Angus: You talked about many grow ops. You drew
the parallel between B.C. and the U.S. states nearby that do not
have them. Would they be part of organized crime, existing as you
say they do to such an extent and even stealing hydro?

Mr. Plecas: Who would be?

Senator Angus: These grow ops. You went into some detail
about the huge grow ops in B.C., and I wonder if that is just
casual.

Mr. Plecas: No. If you think of what it takes to establish a
commercially viable grow operation, you have to be connected.
By ‘‘commercially viable’’ I mean you are doing it to make a
profit, and the expectation is more than one crop, which is
generally anything over a five-light operation. You have to know
people who can assist you in the construction of the garden, as
they call it. You need to have a distribution outlet.

If you are trafficking in drugs in British Columbia, you pay tax
to organized crime. You do not just set up shop and traffic drugs.
You will be working with someone who handles a territory.
Organized crime is into it up to their eyeballs. Street-level gangs,
mid-level gangs and up through more traditional, outlaw biker
gangs up to things like the Mafia and the cartels.

Le sénateur Milne : Ils croient qu’on ne les arrêtera jamais,
alors pourquoi perdons-nous notre temps à parler de ces gens?

M. Plecas : Je pense qu’il faut aggraver les peines. Si je me
souviens bien, le projet de loi prévoit une peine minimale de
deux ans lorsque l’auteur de l’infraction a des liens avec le crime
organisé, est-ce bien exact? C’est une peine de pénitencier.
Empêcher ces gens d’exercer leurs activités pendant quelques
années est quand même mieux que ce qui se passe à l’heure
actuelle.

La présidente : Merci, sénateur Milne.

Le sénateur Milne : Je vais m’arrêter.

La présidente : Je pense que les positions sur cette question sont
très claires.

Le sénateur Angus : Merci pour votre témoignage. Je ne crois
pas que vous pensez que ce projet de loi est gravement
antidémocratique, comme le pensait l’autre témoin.

M. Plecas : Non. Je le dis en partie, parce que je sais, par
exemple, que, dans le cas du trafic et dans celui de la production
ou de l’exportation, le pourcentage des Autochtones ou des Afro-
Américains est vraiment très faible. Nous parlons de 3 ou
4 p. 100, du moins en Colombie-Britannique. Je sais que ce chiffre
est plus important dans les Prairies et en Ontario.

Je souscris également à ce qu’a dit mon amie au sujet de la
discrimination. Cela se produit des millions de fois dans notre
système de justice pénale, même avant que nous ayons proposé ce
projet de loi.

Le sénateur Angus : Vous avez parlé du nombre des
installations de culture. Vous avez dressé un parallèle entre la
Colombie-Britannique et les États américains qui en sont proches
et où ces installations n’existent pas. Font-elles partie du crime
organisé, compte tenu de leur ampleur et du fait qu’elles vont
même jusqu’à voler de l’électricité?

M. Plecas : De quoi parlez-vous?

Le sénateur Angus : Des installations de culture. Vous avez
parlé en détail de toutes ces installations de culture en Colombie-
Britannique, et je me demande s’il s’agit simplement d’activités
épisodiques.

M. Plecas : Non. Si vous pensez à ce qu’il faut pour mettre sur
pied une installation de culture qui soit rentable, il faut faire
partie d’un réseau. Lorsque je dis « rentable », je veux dire que
l’installation doit donner des bénéfices, il faut donc prévoir plus
d’une récolte, ce qui concerne habituellement toutes les
installations ayant plus de cinq lampes. Vous devez connaître
des gens qui peuvent vous aider à construire le jardin comme ils
l’appellent. Il vous faut également des distributeurs.

Ceux qui vont le trafic des drogues en Colombie-Britannique
doivent payer un impôt au crime organisé. On ne peut pas
simplement se lancer dans le trafic des drogues. Il faut travailler
avec quelqu’un qui s’occupe d’un territoire. Le crime organisé est
impliqué du début à la fin. Il y a les gangs de rue, les gangs de
niveau intermédiaire et plus haut, les gangs de motards
traditionnels jusqu’à la mafia et les cartels.
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There is no question about that. All one needs to do is look at
the evolution of new gangs. There seems be a fairly clear
connection between these newly developing gangs and traditional
gangs like Hells Angels. I understand that Hells Angels is not an
organized crime group, exactly, although to me there seems to be
a connection. I do not think there is any doubt whatsoever.

Even more disturbing is that the larger the grow op, the more
likely someone is to steal hydro. There is no question about that.

Senator Angus: I was noting in your testimony in the House of
Commons committee about comparing Canada and the U.S. in
terms of mandatory minimum sentencing. I do not know whether
you were able to follow our hearing yesterday.

Mr. Plecas: No.

Senator Angus: We had witnesses from Washington, D.C., and
New York on video conference on the subject generally of this
bill. They discussed the good and the bad of mandatory minimum
sentences.

Could you describe what you believe is a substantial difference
between the situation here in Canada as reflected in Bill C-15 or
otherwise and the U.S.?

Mr. Plecas: It is hugely different. The United States has
historically moved to locking people up for outrageously long
periods of time. At some stage, you have to ask what is the point
of that. There have been times and places in the United States
where more people have been in jail than in university. They have
taken it too far.

However, to say that that did not have some kind of positive
effect on reducing crime is wrong. The most recent studies in the
United States show that you can influence the rate of crime by
releases from prison. Crime will go up increasingly linked to more
releases and the seriousness of those offenders. A study from the
U.S. Department of Justice looked at 265,000 inmates released
through 15 states. It compared rates of recidivism for people who
got five years or more, four to five years, three to four years, two
to three years and less than that. That research shows that the
lowest rate of recidivism is among people sentenced to five years
or more. The second lowest rate is among those sentenced to four
to five years. The next lowest is among those sentenced to three to
four year. Below that, there is nothing going on. I would say of
course there is not, because you do not have people there for a
long enough period of time.

Senator Angus: The philosophical arguments about the
negative effects that flow from mandatory minimums of the 10-,
15-, 20- and 25-year variety, I understand you to be telling us are
totally different than those from a one- or two-year mandatory
minimum. Is that correct?

Cela est clair. Il suffit d’examiner la façon dont évoluent les
nouveaux gangs. Il semble qu’il existe des liens assez clairs entre
ces nouveaux gangs et les gangs traditionnels comme les Hells
Angels. Je sais que les Hells Angels ne sont tout à fait pas un
groupe criminel, même s’il me semble y avoir un lien. Je ne pense
pas que l’on puisse mettre en doute tout cela.

Ce qui est encore plus troublant, c’est que plus l’installation de
culture est importante plus il est probable que quelqu’un va
dérober de l’électricité. Cela est certain.

Le sénateur Angus : J’ai noté que dans vos témoignages devant
le comité de la Chambre des communes, vous avez comparé le
Canada et les États-Unis pour ce qui est des peines minimales
obligatoires. Je ne sais pas si vous avez pu suivre notre séance
d’hier.

M. Plecas : Non.

Le sénateur Angus : Nous avons entendu des témoins de
Washington, D.C., et de New York, par vidéoconférence, au sujet
du projet de loi. Ils ont parlé des avantages et des désavantages
des peines minimales obligatoires.

Pourriez-vous nous décrire ce qui vous paraît être une
différence très importante entre la situation canadienne telle
qu’elle se reflète dans le projet de loi C-15 ou autrement et celle
des États-Unis?

M. Plecas : Elle est extrêmement différente. Les États-Unis ont
décidé, il y a quelque temps déjà, d’envoyer les gens en prison
pour des périodes extrêmement longues. À un moment donné, il
faut se demander à quoi ça sert. Il y a eu des moments et des lieux
aux États-Unis où il y avait plus de gens en prison qu’à
l’université. Ils sont allés trop loin.

Il serait toutefois faux d’affirmer que ces mesures n’ont pas eu
un effet positif pour ce qui est de réduire la criminalité. Les
dernières études effectuées aux États-Unis montrent que la
libération des détenus influence le nombre des crimes commis.
La criminalité est de plus en plus reliée au nombre des libérations
et au danger que représentent les détenus libérés. Le ministère de
la Justice des États-Unis a effectué une étude qui portait sur
265 000 détenus qui ont été libérés dans 15 États. L’étude
comparaît le taux de récidive des personnes qui avaient été
condamnées à une peine de prison de plus de cinq ans, de quatre à
cinq ans, de trois à quatre ans, de deux à trois ans et de moins de
deux ans. Cette recherche montre que ce sont chez les personnes
qui avaient été condamnées à cinq ans d’emprisonnement ou plus
que l’on trouve le plus faible taux de récidive. Venait ensuite le
taux de récidive de ceux qui avaient été condamnés à des peines de
quatre à cinq ans. Les détenus condamnés à des peines des trois à
quatre ans avaient le plus faible taux de récidive après eux. Les
peines inférieures n’avaient aucun effet. Je dirais bien sûr qu’elles
n’ont aucun effet, parce que ces personnes ne restent pas en prison
pour une période suffisante.

Le sénateur Angus : Vous dites, si j’ai bien compris, que les
arguments philosophiques au sujet des effets négatifs qui
découlent de peines minimales de 10, 15, 20 et 25 ans sont tout
à fait différents de ceux que l’on peut appliquer aux peines
minimales obligatoires d’un ou deux ans. Est-ce bien exact?
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Mr. Plecas: I would say that mandatory minimums ideally
would be long enough to allow a judge to respect the goals of
sentencing. We could look at it and determine it is reasonable to
assume someone would have the opportunity for rehabilitation
that would provide for public safety and a general deterrent effect.

A big difference between Canada and United States is that we
can give someone in Canada a six-year sentence and by law that
person is eligible for release after one sixth. We do not want to do
what they have done in the United States where people are staying
there for their full sentence. In Canada, fortunately, people have
an opportunity to get out early.

Senator Joyal: I would like to come back to the examples you
keep repeating of eight-day sentences and reoffenders who get
exactly the same sentence each time.

We had the benefit of the Canadian Centre for Justice Statistics
testifying before us some weeks ago. They provided us with four
sets of results. Their chart indicates the following sentences:
one month or less, 21 per cent of trafficking; one to 12 months,
56 per cent; 12 to 24 months, 6 per cent; 24 months and more,
16 per cent. In other words, 80 per cent of people found guilty
receive a sentence of one month to two years and more.

You keep repeating one case that you might have heard, but
you seem to make a common rule of that case. Those statistics do
not confirm this. Could you give us the statistics you have that
pertain to situations where you feel what you have described is
pervasive in the system? According to the statistics we have, it
does not fly.

Mr. Plecas: I have not seen those statistics, but looking at that
one page does not show a trend.

I hope I have said this clearly. Our research looked at 40,000 grow
operations in B.C. and Alberta and the characteristics of those cases,
who was involved and how the system responded. In the last year of
the study, on average, fewer than 10 per cent of people received a jail
sentence for production, and on average, the sentences were
4.5 months. I can provide you with those reports.

The sentences of eight days and less than a month that I
referred to are from a Statistics Canada publication referring to
averages across the board for sentencing in Canada. I was not
referring specifically to drug cases.

Senator Joyal: It is important to make the distinction. One
would be led to conclude that in the drug cases, the courts are
more lenient. According to the statistics I cited, there is a nuance

M. Plecas : Je dirais qu’une peine minimale obligatoire doit
idéalement être suffisamment longue pour que le juge puisse
respecter les objectifs de la détermination de la peine. Nous
pourrions examiner la question et dire qu’il est raisonnable de
donner au condamné la possibilité de se réadapter de façon à
renforcer la sécurité de la population et de donner à la peine un
effet dissuasif général.

Une des grandes différences qui existe entre le Canada et les
États-Unis est que nous pouvons condamner quelqu’un au
Canada à une peine de six ans, mais selon la loi, cette personne
a le droit d’être libérée après avoir purgé un sixième de la peine. Il
ne faudrait pas faire ce qui se fait aux États-Unis, c’est-à-dire
obliger les détenus à purger intégralement leur peine. Au Canada,
heureusement, les gens ont la possibilité d’obtenir une libération
anticipée.

Le sénateur Joyal : J’aimerais revenir aux exemples que vous
citez continuellement au sujet des peines de huit jours et des
récidivistes qui se voient imposer exactement la même peine à
chaque fois.

Nous avons eu le plaisir d’entendre des représentants du Centre
canadien de la statistique juridique il y a quelques semaines. Ils
nous ont fourni quatre séries de résultats. Leur tableau indique les
peines suivantes : un mois ou moins, 21 p. 100 du trafic; un à
12 mois, 56 p. 100; 12 à 24 mois, 6 p. 100; 24 mois et plus,
16 p. 100. Autrement dit, 80 p. 100 des condamnés reçoivent une
peine d’un mois à deux ans ou plus.

Vous ne cessez de parler d’une affaire dont vous avez peut-être
eu connaissance et vous semblez en faire une règle générale. Ces
statistiques ne confirment pas votre affirmation. Pourriez-vous
nous fournir les statistiques que vous possédez au sujet des
situations que vous avez qualifiées de répandues dans le système.
Vos chiffres ne concordent pas avec les statistiques que nous
avons.

M. Plecas : Je n’ai pas vu ces statistiques, mais ce n’est pas avec
une page qu’on peut établir une tendance.

J’espère que je me suis exprimé clairement. Notre étude portait
sur 40 000 installations de culture en Colombie-Britannique et en
Alberta et sur les caractéristiques de ces affaires, les personnes
impliquées et la réponse fournie par le système. Au cours de la
dernière année de l’étude, en moyenne, moins de 10 p. 100 des
personnes ont reçu une peine d’emprisonnement pour une
infraction de production et en moyenne les peines étaient de
4,5 mois. Je peux vous fournir ces rapports.

Les peines de huit jours et de moins d’un mois auxquelles j’ai
fait référence provenaient d’une publication de Statistique
Canada et concernaient les moyennes générales des peines au
Canada. Je ne faisais pas référence précisément aux affaires de
drogues.

Le sénateur Joyal : Il est important de faire cette différence. On
aurait tendance à conclure que les tribunaux ne sont pas assez
sévères dans les affaires de drogues. D’après les statistiques que
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to the contention you explained to us and keep repeating as being
a horror case. Media keep repeating it, and the perception is
created that this is the situation in all courts.

Mr. Plecas: It is the case in courts across the board for crimes
according to Statistics Canada.

The Chair: In fairness, Mr. Plecas, we are trying to focus on the
crimes addressed in this bill.

Mr. Plecas: The statistics I provided initially are those from
our research that take every single production and trafficking case
that came to the attention of police. Some of those were followed
through the courts to prosecution, sentencing and what happened
at the end of day in those cases.

The Chair: The simplest thing to do would be for you to send
us the material upon which you are basing your testimony.

Senator Joyal: That would be helpful. We have to understand
one thing in the criminal penal system. If the Crown is not
satisfied with the sentence, it can appeal it. To conclude that the
judges are the evil of our system is to me — and I will put it in the
most diplomatic terms — not representative of the system. Crown
prosecutors make a judgment on the sentence. The first one to
make a decision on the sentence is not the accused; it is the Crown
to decide whether it is satisfied, and it can appeal the sentence if it
feels the sentence is too lenient.

In my opinion, to focus on the courts and the judges is
politically loaded. It is not a fair representation of how the system
works. The system works in sync with the Crown, the police and
the judge. If the police investigators are not satisfied, they can go
back to the Crown and indicate that those people should receive a
harsher sentence, and they can encourage an appeal of the
sentence.

Mr. Plecas: However, they do not because they are guided by
precedent and what has happened in previous cases. We also
know that the sentence in most cases is a function of a plea
bargain.

At the end of day, I am hoping that prosecutors are not leading
the way. It is the judge who is ultimately responsible for
sentencing. In the research I have done, the claim, and our
expectation, is that judges would take into account, for example,
prior record as an aggravating factor. Senior judges say it is the
most significant aggravating factor. I am waiting to see this,
because it simply does not happen. It did not happen in our
research on drug crimes, which I will send you, and it certainly
does not happen when we look at other kinds of crimes. It does
not happen even if we are talking like offences.

j’ai citées, il faut nuancer l’affirmation dont vous nous avez parlé
et que vous ne cessez de nous répéter comme exemple d’affaire
horrible. Les médias répètent constamment ce genre de choses et
font croire que c’est ce qui se passe devant tous les tribunaux.

M. Plecas : C’est ce qui se passe devant les tribunaux pour
l’ensemble des crimes, selon Statistique Canada.

La présidente : Pour être juste, monsieur Plecas, il faut
reconnaître que nous essayons d’examiner plus précisément les
crimes visés par le projet de loi.

M. Plecas : Les statistiques que j’ai fournies au départ
provenaient d’une étude qui portait sur toutes les affaires de
production et de trafic qui ont été portées à l’attention de la
police. Nous avons suivi un certain nombre de ces affaires jusque
devant les tribunaux, les poursuites, les peines et ce qui est arrivé
en fin de compte dans ces affaires.

La présidente : Le plus simple serait que vous nous envoyiez les
documents sur lesquels vous avez basé votre témoignage.

Le sénateur Joyal : Cela serait utile. Il faut comprendre une
chose dans notre système pénal. Si le procureur de la Couronne
n’est pas satisfait de la peine prononcée, il peut interjeter appel.
Affirmer que les juges sont à l’origine des problèmes de notre
système judiciaire me paraît — et je vais essayer de m’exprimer de
façon très diplomatique — ne pas refléter le système. Les
procureurs de la Couronne examinent toujours les peines. Le
premier intervenant qui prend une décision au sujet de la peine
n’est pas l’accusé, c’est la Couronne qui décide si la peine est
satisfaisante et elle peut interjeter appel de la peine si elle estime
que celle-ci est trop clémente.

À mon avis, s’en prendre aux tribunaux et aux juges est faire
preuve de partisanerie. Cela ne représente pas de façon équitable
la façon dont fonctionne le système. Le système fonctionne grâce
au concours de la Couronne, des policiers et des juges. Si les
enquêteurs de la police ne sont pas satisfaits, ils peuvent s’adresser
au procureur de la Couronne et lui faire savoir que ces personnes
devraient recevoir des peines plus lourdes et ils peuvent lui
demander d’interjeter appel de la peine.

M. Plecas : Mais ils ne le font pas, parce qu’ils se guident sur
les précédents et sur ce qui a été fait dans les affaires antérieures.
Nous savons également que dans la plupart des cas, la peine est
discutée au moment du marchandage de plaidoyer.

En fin de compte, j’espère que ce ne sont pas les poursuivants
qui indiquent l’orientation à prendre. C’est le juge qui est, en fin
de compte, responsable du prononcé de la peine. Dans l’étude que
j’ai effectuée, l’affirmation et notre attente étaient que les juges
devaient tenir compte, par exemple, du casier judiciaire et y voir là
une circonstance aggravante. Les juges d’expérience affirment que
c’est la principale circonstance aggravante. J’attends de le
constater parce que cela ne correspond pas à la réalité. Ce n’est
pas ce qui s’est passé dans notre étude sur les crimes reliés aux
drogues, que je vais vous envoyer, et ce n’est pas ce qui s’est passé
lorsque nous avons examiné d’autres genres de crime. Ce n’est pas
ce qui se passe non plus, même lorsque nous parlons d’infractions
semblables.
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The Chair: I am very reluctant to say this, but I must. We have
to move on. Senator Campbell, please.

Senator Campbell: Is the information you will send us
peer-reviewed?

Mr. Plecas: I can send you our most recent article on harms
associated to marijuana use, which is peer-reviewed in an
international journal.

Senator Campbell: What is the journal?

Mr. Plecas: It is the International Journal of Drug Policy. The
other stuff is not peer-reviewed, but it is cited as a source by other
people who do have peer-reviewed work.

Senator Campbell: It is not peer-reviewed though.

Mr. Plecas: It is not. They are government reports. There are
numerous government reports.

Senator Campbell: One of the problems I have, professor, is
that your statistics are like apples and oranges. It is like the eight
days across the board. I understand that, but we are not dealing
with across the board. We are dealing with drugs.

What is the definition of production and trafficking that you
get from police reports? I was a cop. I can make you a trafficker
by charging you with trafficking, but I know you will cop out to
possession. I can make you a producer in this bill for five plants. I
do not disagree with what you are saying about being hard on
crime. If you have 200 plants, you are not growing it for the local
community. I have no difficulty with that, but I have real
difficulty when we blame it on judges and set the limits too low.
Do you honestly think that five plants could be qualified as a
grow op?

Mr. Plecas: No.

Senator Campbell: You support this bill. This is what drives me
crazy about it. There are not 1,600 grow ops in B.C. with over
200 plants in each one. I agree there are a lot of grow ops, but why
are we not going after them? Why not really do something?

Also, we roll methamphetamines in here with marijuana.

Mr. Plecas: It is drugs in general.

Senator Campbell: I know, but to be fair, we know how to take
care of methamphetamines. We make the precursors illegal.

Do you consider the Red Scorpions United Nations organized
crime?

Mr. Plecas: I do now.

La présidente : J’hésite beaucoup à intervenir, mais je dois le
faire. Nous devons aller de l’avant. Sénateur Campbell, je vous
en prie.

Le sénateur Campbell : Est-ce que l’information que vous allez
nous envoyer a été revue par des pairs?

M. Plecas : Je peux vous envoyer notre dernier article sur les
dommages associés à la consommation de marijuana, qui a été
examiné par des pairs dans une revue internationale.

Le sénateur Campbell : Quelle est cette revue?

M. Plecas : C’est l’International Journal of Drug Policy. Les
autres données n’ont pas été examinées par des pairs, mais elles
sont citées comme une source par d’autres personnes dont les
travaux sont examinés par des pairs.

Le sénateur Campbell : Cette étude n’a pas été examinée par
des pairs.

M. Plecas : Non. Il s’agit de rapports du gouvernement. Il
existe de nombreux rapports gouvernementaux.

Le sénateur Campbell : Une des difficultés que pose votre
témoignage, monsieur, est que vous comparez des pommes et des
oranges. C’est comme cette histoire de huit jours pour toutes les
infractions. Je comprends ce chiffre, mais nous ne nous occupons
pas de toutes les infractions. Nous nous occupons des drogues.

Quelle est la définition de la production et du trafic que vous
utilisez dans les rapports de police? J’ai déjà été policier. Je peux
de faire de vous un trafiquant en vous accusant de trafic, mais je
sais que vous allez accepter d’être accusé de possession. Je peux
faire de vous un producteur avec ce projet de loi, parce que vous
avez cinq plantes. Je suis d’accord avec vous lorsque vous dites
qu’il faut lutter contre les criminels. Si vous avez 200 plantes,
vous ne les faites pas pousser pour la collectivité locale. Cela ne
me pose aucun problème, mais j’ai par contre beaucoup de
problèmes, lorsque nous attribuons la responsabilité de la
situation aux juges et que nous fixons des limites trop basses.
Pensez-vous vraiment que l’on pourrait dire que cinq plantes
constituent une installation de culture?

M. Plecas : Non.

Le sénateur Campbell : Vous êtes favorable à ce projet de loi.
C’est ce qui me choque beaucoup. Il n’y a pas en Colombie-
Britannique, 1 600 installations de culture contenant chacune plus
de 200 plantes. Je reconnais qu’il y a beaucoup d’installations de ce
genre, mais alors pourquoi ne pas les rechercher? Pourquoi ne pas
faire quelque chose à ce sujet?

Il y a aussi le fait que nous mêlons métamphétamine et
marijuana.

M. Plecas : Il s’agit de drogues en général.

Le sénateur Campbell : Je sais, mais il faut admettre, pour être
juste, que nous savons comment agir à l’égard des métamphétamines.
Nous avons rendu les précurseurs illégaux.

Considérez-vous que les Red Scorpions et les United Nations
font partie du crime organisé?

M. Plecas : Maintenant, je pense que oui.
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Senator Campbell: I consider them disorganized crime. They
are a bunch of whack jobs who all found themselves. These are
not organized people.

Mr. Plecas: They certainly did not start out that way, because
they have not been in existence for a decade, but over the decade,
and clearly most recently, they have the makings to build the
foundation to be a solid, long-lasting organized crime group.

Senator Campbell: You will not see them in two years.
Thank you.

The Chair: Thank you very much indeed, Mr. Plecas. It has been
a lively and very helpful exchange. We are very grateful to you.

Continuing our study of Bill C-15, we now have the good
fortune to welcome as witnesses Professor James Morton from
Osgoode Hall Law School and Mr. Scott Wheildon, a lawyer in
Iqaluit. Thank you for waiting patiently. We are running a little
late.

James Morton, Professor, Osgoode Hall Law School, as an
individual: Thank you very much; it is a pleasure to be here today.

The major focus of Bill C-15 is the imposition of mandatory
minimum sentences for certain types of drug offences. So long as
we maintain the criminalization of drugs, it is clear that
punishment must be effective.

Having said that, mandatory minimum sentences do not work
to deter criminals who act without foresight or without care for
the future. In my experience and view, drug addicts fall into that
category, as do most persons who are charged with and convicted
of possession. By contrast, criminals who commit crime for profit
do consider potential penalties, and they can be deterred, as they
act with a view to the future and with the intention of profiting
from their wrongdoing. Drug traffickers can fall into that
category of criminal. As a result, where drug traffickers are
concerned, mandatory minimum sentences, properly crafted, can
be effective.

If we are to have mandatory minimum sentencing, it is critical,
in my view, to distinguish between business people and drug
addicts. People who are addicts or have possession issues ought
not to fall under the mandatory minimum sentencing. Bill C-15 is
drafted, at least to a degree, in order to meet this distinction
between drug users and drug dealers. We see that from the ability
of the courts not to impose mandatory sentences in the event that
the individual convicted qualifies for and completes drug
treatment programs. That may well have the effect of removing
from the strictures of the legislation drug addicts who sell drugs to
pay for their habit.

Similarly, I am glad to see the requirement for a report back to
Parliament on the effect of the proposed changes. That will allow
for a revision of the legislation to ensure that it meets the

Le sénateur Campbell : Je considère qu’ils font partie du crime
désorganisé. C’est un simple ramassis de criminels. Ce ne sont pas
des gens organisés.

M. Plecas : Ce n’est certainement pas de cette façon qu’ils ont
commencé, parce qu’ils n’existent pas depuis 10 ans, mais
pendant ces 10 ans et tout récemment, ils ont montré qu’ils
avaient les moyens de construire un groupe criminel organisé,
solide et durable.

Le sénateur Campbell : Ils ne seront plus là dans deux ans.
Merci.

La présidente : Je vous remercie, monsieur Plecas. Nous avons
eu un échange animé et très utile. Nous vous en sommes
reconnaissants.

Pour poursuivre notre étude du projet de loi C-15, nous avons
maintenant la chance d’accueillir comme témoins M. James
Morton de Osgoode Hall Law School et M. Scott Wheildon, un
avocat d’Iqaluit. Merci d’avoir attendu patiemment. Nous avons
pris un peu de retard.

James Morton, professeur, Osgoode Hall Law School, à titre
personnel : Je vous remercie, c’est un plaisir d’être ici aujourd’hui.

Le but essentiel du projet de loi C-15 est d’imposer des peines
minimales obligatoires pour certains types d’infractions reliées
aux drogues. Tant que nous continuerons à criminaliser les
drogues, il est évident qu’il faut que les peines qu’elles entraînent
soient efficaces.

Cela dit, les peines minimales obligatoires n’ont pas d’effet de
dissuasion sur les criminels qui agissent sans envisager ou se
soucier de l’avenir. Mon expérience m’amène à penser que les
toxicomanes font partie de cette catégorie de criminels, comme la
plupart des personnes condamnées de possession. En revanche, les
criminels qui commettent des crimes dans un but lucratif ne
manquent pas de tenir compte des peines éventuelles et peuvent
être sensibles à la dissuasion, car ils agissent avec l’intention de
profiter de leurs méfaits. Les trafiquants de drogue font partie de
cette catégorie de criminels. C’est pourquoi, en ce qui concerne les
trafiquants de drogue, des peines minimales obligatoires peuvent,
si elles sont conçues de manière appropriée, entraîner une
réduction de la criminalité.

Si nous voulons imposer des peines minimales obligatoires, il
me paraît essentiel de faire une différence entre les commerçants et
les toxicomanes. Les toxicomanes ou les consommateurs de
drogues ne devraient pas pouvoir faire l’objet de peines minimales
obligatoires. Le projet de loi C-15 a été rédigé de manière à
respecter la différence qu’il faut faire entre les usagers de drogues
et les revendeurs de drogues. C’est ce que l’on peut déduire du fait
qu’il donne aux tribunaux le pouvoir de ne pas imposer une peine
obligatoire dans le cas où le criminel condamné participe à un
programme de traitement de drogue et le termine. Ce mécanisme
pourrait soustraire à l’application de la loi les toxicomanes qui
vendent de la drogue pour acquitter les frais que leur occasionne
leur toxicomanie.

De la même façon, l’obligation de présenter un rapport au
Parlement sur l’effet des modifications proposées permettra de
réviser la loi pour vérifier qu’elle réduit effectivement la
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requirements of minimizing crime while using incarceration only
where necessary. It is very important that we have evidence-based
punishments.

Some issue may be taken with the distinctions drawn by the
legislation. The difference between 200 and 201 marijuana plants,
for example, is purely arbitrary. That having been said, a line
must be drawn somewhere, and wherever the line is drawn, there
will be an element of the arbitrary. The aggravating factors
suggested — committing the offence in prison, being near a
school yard, that type of thing — seem to mirror specific issues or
concerns that have been raised recently. That is also encouraging.

To my mind, the most significant issue, and one issue that must
be considered, is whether there will be sufficient resources
available to make the proposed legislation a success. If all the
legislation does is increase the number of people incarcerated, it
really will succeed in doing very little.

Another factor to consider is the cost to provinces. As I noted
in my brief written remarks, every sentence below two years will
be served in a provincial institution. Similarly, the bulk of the
costs of investigation, legal aid and the judiciary will be paid for at
the provincial level. That is important to note, because this is a
difficult time financially for many of the provinces.

The legislation requires drug treatment programs. These are
not inexpensive. Similarly, funding must be available to ensure
that specialized drug courts can continue and be expanded to
include the entire country. Such funding may also be difficult in
the current economy.

We have to recognize that the new legislation will increase
prison populations at both provincial and federal levels, and
resources must be made available so that there can be some type
of rehabilitation at both levels.

The use of drugs cannot be considered in isolation. There must
also be resources for youth programs, resources for legal aid and
resources for more police officers and peace officers.

I would like to raise a couple of final points. I have not dealt
with this first point at all in my written materials, but it did strike
me: plea bargaining will most assuredly be impacted by this
legislation. For example, federal prosecutors will have the
opportunity to change the nature of the charge, not in an
improper way but to avoid the strictures of mandatory minimum
sentencing. In order to deal with this, new guidelines for federal
prosecutors might be required that will impact and limit federal
prosecutorial discretion. Perhaps this must be dealt with at the
ministerial level, but it is a factor that should be considered.

Finally, it strikes me that there is an attempt at the moment to
deal in a rather piecemeal way with sentencing, and this is
problematic. While I am not supportive of the federal sentencing

criminalité, tout en recourant à l’incarcération uniquement
lorsqu’elle se révèle nécessaire. Il est très important d’imposer
des peines basées sur des données scientifiques.

Certaines distinctions qu’établit le projet de loi sont
contestables; la différence entre 200 et 201 plants de marijuana
est arbitraire; toutefois, il faut bien trancher à un moment donné
et, quel que soit ce moment, il y aura toujours une part
d’arbitraire. Les circonstances aggravantes suggérées — le fait
de commettre l’infraction en prison, de se trouver près d’une cour
d’école, ce genre de chose — semblent étroitement liées à des
questions particulières qui ont suscité des inquiétudes récemment.
Voilà qui est également encourageant.

À mon avis, il est important de déterminer s’il y aura
suffisamment de ressources pour assurer le succès du texte de
loi proposé. Si le seul effet de cette mesure est d’augmenter le
nombre de détenus, elle n’aura pas accompli grand-chose.

Un autre facteur à considérer est le coût que cela entraînera
pour les provinces. Comme je l’ai noté dans mes brèves
observations écrites, toutes les peines de moins de deux ans sont
purgées dans des établissements provinciaux. De la même façon,
la plus grande partie du coût des enquêtes, de l’aide juridique et
des tribunaux est assumée par les provinces. C’est un aspect qu’il
est important de noter parce que de nombreuses provinces se
trouvent en difficulté financière à l’heure actuelle.

Le projet de loi fait appel à des programmes de lutte contre la
toxicomanie. Ces programmes sont coûteux. De la même façon, il
faut prévoir des fonds pour mettre en place et étendre à l’ensemble
du pays les tribunaux spécialisés dans les affaires de drogues. Il
sera peut-être difficile de trouver ces fonds compte tenu de la
situation économique actuelle.

Nous devons admettre que cette nouvelle mesure législative a
augmenté la population carcérale aux niveaux provincial et
fédéral et qu’il faut prévoir des ressources pour qu’il y ait des
programmes de réadaptation à ces deux paliers.

Il n’est pas possible de considérer la consommation de drogue
de façon isolée. Il faut également prévoir des ressources pour les
programmes destinés aux jeunes, pour les services d’aide
juridique, l’embauche de policiers et d’agents de la paix.

J’aimerais soulever pour terminer deux ou trois aspects. Je n’ai
pas abordé ce premier point dans mes observations écrites, mais il
y a un aspect qui m’a frappé : il est presque garanti que le
marchandage de plaidoyer va être influencé par ce projet de loi.
Par exemple, les poursuivants fédéraux auront la possibilité de
modifier la nature de l’inculpation, non pas pour des motifs
irréguliers, mais pour éviter les contraintes qu’imposent les peines
minimales obligatoires. Il faudra donc peut-être établir de
nouvelles lignes directrices destinées aux poursuivants fédéraux
pour encadrer l’exercice de leur pouvoir discrétionnaire. Cela
pourrait peut-être se faire au niveau du ministère, mais c’est un
facteur qu’il convient de prendre en compte.

Enfin, je suis frappé par le fait que le gouvernement tente en ce
moment de s’attaquer, de façon plutôt pointilliste, au régime des
peines, ce qui ne peut que soulever des problèmes. Je ne suis pas
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guidelines in the United States — in my view, they are grossly
excessive — having global sentencing guidelines with some
discretion in them that would apply across the board through
the criminal justice system might well have the effect of
establishing greater consistency, fairness and the ability to look
closely at the effective sentencing so that we can have some
evidence-based results. The purpose is to minimize crime, not
simply to punish.

Scott Wheildon, lawyer, as an individual: Thank you and good
afternoon. I am a lawyer at Maliiganik Tukisiiniakvik, a legal aid
clinic in Iqualuit, Nunavut. I note that one of your newest arrivals
in the Senate, Senator Dennis Patterson, at one time was a
founding executive director at Maliiganik Tukisiiniakvik. I would
urge you to discuss with him his experiences of that time and
contrast them to see what I am about to say.

As stated, Bill C-15 has been put forward in order to crack
down on crime and to ensure the safety and security of our
neighbourhoods and communities. I do not believe that Bill C-15
will achieve its stated objectives in Nunavut but will rather prove
extremely costly and have an adverse impact on Nunavut’s
remote communities and correctional and judicial systems. It is
my position that the current sections of the Controlled Drugs and
Substances Act, CDSA, are adequate and provide sufficient
balance between protecting the public and rehabilitating
offenders.

Bill C-15 will impact significantly on Nunavut’s already
strained correctional and judicial systems. Nunavut has the
second-highest crime rate in Canada, second only behind the
Northwest Territories, and charges have been increasing steadily
since 1999. In 2008, there were 3,304 informations sworn and
7,500 charges sworn compared with 1,815 and 3,039 respectively
in 2000.

The conviction rate in Nunavut in 2006-07 was 67 per cent.
In 2003-04, 97 per cent of Nunavut’s prisoners were of Aboriginal
descent. In 2008, Nunavut had double the rate per population of
100,000 of drug offences than the national average.

At present, the Baffin Correctional Centre, BCC, is the only
such centre in Nunavut and has an official capacity of 65 inmates.
Unfortunately, BCC usually has upwards of 90 to 100 inmates at
any given time, many of whom are required to sleep on the
gymnasium floor due to capacity issues, causing significant
security issues inside the prison along with the demoralizing
effect of being put into that situation. Given the overcrowding at
BCC, detained citizens have been held at local RCMP
detachments in rudimentary conditions at best.

There are plans to build a new correctional facility in Rankin
Inlet that will have the capacity for approximately 46 inmates.
This facility is hoped to be completed in late 2011, but that does
not deal with the immediate concern; and it is my belief that it is
too little too late and will be insufficient to meet Nunavut’s needs

en faveur des lignes directrices fédérales en matière de peines
adoptées aux États-Unis — à mon avis, elles sont beaucoup trop
répressives — mais le fait d’appliquer des lignes directrices
nationales en matière de peines, qui accorderaient un certain
pouvoir discrétionnaire et qui s’appliqueraient à l’ensemble du
système de justice pénale, pourrait peut-être renforcer
l’uniformité, l’équité dans ce domaine et faciliter les études sur
l’efficacité des peines de façon à obtenir des résultats basés sur des
données scientifiques. L’objectif est de réduire la criminalité et
non pas simplement de punir les criminels.

Scott Wheildon, avocat, à titre personnel : Bonjour et merci. Je
suis un avocat de Maliiganik Tukisiiniakvik, une clinique d’aide
juridique d’Iqaluit, au Nunavut. Je note qu’un des derniers arrivés
au Sénat, le sénateur Dennis Patterson, est un des membres
fondateurs de cette clinique à Maliiganik Tukisiiniakvik. Je vous
invite vivement à parler avec lui des expériences qu’il a vécues à
cette époque et à les comparer à ce que je m’apprête à dire.

Comme cela a été mentionné, le projet de loi C-15 a été déposé
dans le but de réprimer la criminalité et d’assurer la sécurité de
nos quartiers et collectivités. Je crois que le projet de loi C-15 ne
permettra pas d’atteindre ces objectifs au Nunavut, mais qu’il se
révélera plutôt extrêmement coûteux et aura une incidence
négative sur les collectivités éloignées du Nunavut ainsi que sur
les systèmes correctionnel et judiciaire du territoire. Je suis d’avis
que les articles actuels de la Loi réglementant certaines drogues et
autres substances sont adéquats et assurent un équilibre
satisfaisant entre la protection du public et la réadaptation des
délinquants.

Le projet de loi C-15 aura une incidence considérable sur les
systèmes correctionnel et judiciaire déjà surchargés du Nunavut.
Ce territoire a un des plus hauts taux de criminalité au Canada,
puisqu’il vient immédiatement après les Territoires du Nord-
Ouest, et que le nombre des accusations a augmenté régulièrement
depuis 1999. En 2008, il y a eu 3 304 dénonciations et
7 500 inculpations contre 1 815 et 3 039, respectivement en 2000.

Le taux de condamnations au Nunavut était de 67 p. 100
en 2006-2007. En 2003-2004, 97 p. 100 des prisonniers étaient des
Autochtones. En 2008, le territoire avait un taux pour
100 000 habitants qui était le double de la moyenne nationale
pour les infractions reliées aux drogues.

Actuellement, le Centre correctionnel de Baffin (CCB), le seul
centre de ce genre au Nunavut, a une capacité officielle de
65 détenus. Malheureusement, il compte toujours entre 90 et
100 détenus, dont beaucoup doivent dormir sur le plancher du
gymnase en raison du manque de places, ce qui pose des
problèmes de sécurité importants à l’intérieur de la prison et a
un effet démoralisant sur les détenus placés dans cette situation.
Compte tenu du surpeuplement du CCB, des citoyens ont été
incarcérés dans des détachements locaux de la GRC dans ce que
l’on peut au mieux qualifier de conditions rudimentaires.

Il est prévu de construire un centre correctionnel d’une capacité
d’environ 46 places à Rankin Inlet. On espère que cet
établissement sera terminé à la fin de 2011, mais cela ne réglera
pas nos problèmes immédiats; j’estime que cette mesure est
insuffisante et tardive et ne comblera pas les besoins du Nunavut
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should Bill C-15 be passed. The need to build a larger facility will
be great, especially considering the bulk of the offenders will be
required to serve their sentence in a territorial prison.

There is only one youth facility in Nunavut, and it acts as both
a secure and an open custody facility. Citizens are routinely
shipped to Ontario and the Northwest Territories due to a lack of
capacity at BCC. This has a demoralizing effect on Inuit-speaking
or Inuktitut-speaking citizens, unilingual citizens, who are sent to
Ontario and have no access to their families or to people of like
cultural experiences.

Today there are approximately 30 detained citizens from
Nunavut in Ontario, serving at either the Ottawa Carleton
Detention Centre or at the Maplehurst Correctional Complex.

We have bigger pressing problems in Nunavut. According to
the 2006 Census, Nunavut has a total population of just under
30,000, of which 24,595 are Inuit. The overall unemployment rate
is 15.6 per cent, 20.1 per cent amongst the Aboriginal community.
Alcohol, substance abuse and suicide are major problems in
Nunavut, and there is no in-house substance abuse facility in the
territory. Citizens seeking treatment must be shipped out of the
territory to access adequate facilities.

Chronic housing shortages, homelessness and poverty persist.
In some instances, families take shifts in order to have access to a
bed. I believe 50 per cent of households require some form of
social assistance in Nunavut today.

There is a 30 per cent vacancy rate in Nunavut for social worker
positions in the territory. There is a lack of health professionals and
mental health workers, and there is only one psychiatrist for the
entire territory. At present, there are 14 community corrections
officers for Nunavut’s 26 communities, and as a result some
communities have no supervising corrections officers for citizens on
probation. Citizens are sentenced to probation, but they have no
access to a probation officer other than by calling to a remote
community and speaking to them over the phone. Due to this, we
are setting citizens up for repeated failure in the corrections system.
Minimal counselling is available in many of the communities, and
there is no facility in Nunavut to diagnose Fetal Alcohol Spectrum
Disorder, FASD. These pressing problems are contributing to the
increasing crime rate.

Bill C-15 will not assist in any way with any of these major
issues. What it will do is increase the prisoner rate in Nunavut and
deal with the greater effects in terms of citizens having to stay at
RCMP detachments and not being provided rudimentary
facilities such as access to showers for prolonged periods of
time, access to the telephone to speak with counsel on occasion,
not being provided with nutritious meals, being held in cells and

dans le cas où le projet de loi C-15 serait adopté. Il serait essentiel
de construire un établissement beaucoup plus important, en
particulier compte tenu du fait que la plupart des délinquants
devront purger leur peine dans une prison territoriale.

Il n’y a au Nunavut qu’un centre pour adolescents qui fait
fonction d’établissement de garde à la fois en milieu fermé et en
milieu ouvert. Des citoyens sont régulièrement envoyés en
Ontario et dans les Territoires du Nord-Ouest en raison du
manque de places dans le CCB. Cette pratique a un effet
démoralisant sur les citoyens qui parlent l’inuit ou l’inuktitut, les
citoyens unilingues, que l’on envoie en Ontario et qui ne peuvent
communiquer avec leurs familles, ni avec des personnes ayant des
expériences culturelles semblables.

Il y a aujourd’hui environ 30 détenus originaires du Nunavut en
Ontario, qui purgent leur peine soit au Centre de détention
d’Ottawa Carleton, soit au Complexe correctionnel de Maplehurst.

Le Nunavut connaît des problèmes beaucoup plus urgents.
D’après le recensement de 2006, le Nunavut a une population
totale de près de 30 000 habitants, dont 24 595 sont Inuits. Le
taux global de chômage est de 15,6 p. 100, 20,1 p. 100 parmi les
Autochtones. L’abus de l’alcool et des drogues et le suicide sont
des problèmes graves au Nunavut et le territoire ne compte aucun
centre de désintoxication. Les citoyens qui veulent se faire traiter
doivent être envoyés à l’extérieur du territoire pour qu’ils aient
accès à des établissements appropriés.

La pénurie chronique de logements, l’itinérance et la pauvreté
perdurent. Dans certains cas, les membres d’une famille doivent
attendre leur tour pour avoir accès à un lit. Je pense
qu’aujourd’hui, 50 p. 100 des foyers ont besoin de l’aide sociale,
sous une forme ou une autre.

Au Nunavut, 30 p. 100 des postes de travailleur social ne sont
pas comblés Il y a une pénurie de professionnels de la santé et de
professionnels de la santé mentale, et il n’y a qu’un seul psychiatre
pour l’ensemble du territoire. Actuellement, il y a 14 agents des
services correctionnels pour les 26 collectivités du Nunavut, ce qui
veut dire que certaines localités ne peuvent faire suivre les citoyens
en probation par des agents des services correctionnels. Des citoyens
font l’objet d’une ordonnance de probation, mais ils n’ont pas accès
à un agent de probation si ce n’est qu’en appelant dans une
collectivité isolée et en leur parlant au téléphone. Un tel système ne
peut que favoriser le nombre des échecs parmi les citoyens pris en
charge par le système correctionnel. Dans de nombreuses
collectivités, les services de counseling sont extrêmement réduits et
il n’existe pas au Nunavut d’établissements en mesure de
diagnostiquer le syndrome d’alcoolisation fœtal. Ce sont là des
problèmes pressants qui contribuent à l’augmentation du taux de
criminalité.

Le projet de loi C-15 ne pourra aider au règlement de ces
problèmes graves. Il va par contre augmenter le nombre des
prisonniers au Nunavut et il faudra s’adapter à ces répercussions,
puisque les citoyens seront obligés de demeurer dans les
détachements de la GRC, dans lesquels ils n’ont même pas
accès à des services rudimentaires comme un accès suffisant aux
douches, l’accès au téléphone pour pouvoir parler à leur avocat;
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having to sleep on floors because there are too many people
located in these particular cells. This is the situation on the
ground today in Nunavut.

The recent move towards conditional sentences being abolished
for certain offences has had an impact. Now with the passage of
eliminating two-for-one credit, custody will be increased. Of
course, if Bill C-15 passes, greater numbers of citizens will be
detained.

Another major point, and this was touched upon earlier by the
professor, is that the elimination of judicial discretion will have a
significant impact in Nunavut, specifically as it relates to 718.2(e)
of the Criminal Code and the principles enunciated by the
Supreme Court of Canada in R. v. Gladue.

The mandatory minimum sentences will prevent the judge from
being able to look at the unique or systemic background factors
that have played a part in bringing the particular offender before
the courts and the types of sentencing procedures and sanctions
that might be appropriate in the circumstances for the offender
because of his or her particular Aboriginal heritage. The difficulty
with the mandatory minimum sentences is that they generally
punish offenders who would be worthy of a more rehabilitative
sentence.

Limiting the role of a judge in Nunavut on sentencing runs
contrary to the vital role judges currently play along with other
community participants when determining an appropriate
sentence. The Nunavut Court of Justice routinely hears from
elders and members of the community when determining the
appropriate sentence. Community participation is key in Nunavut
to ensure that confidence is maintained in the administration of
justice and respect for the rule of law is promoted. In Nunavut,
the court travels to the remote communities on average three
times a year, depending on weather. On average, the court sits
approximately two days when in a community. In many instances,
a community has reconciled with an offender prior to sentencing.
To remove that offender from a community due to a mandatory
minimum penalty leads to confusion and a sense of alienation
among the Inuit from the justice system.

It is my view that mandatory minimum penalties do not assist
Nunavut with its current problems. The funds that are required to
build, monitor and maintain new correctional facilities could have
a more positive impact on Nunavut should they be distributed to
implement preventive and rehabilitative measures. The focus in
Nunavut must be on rehabilitation and prevention, not
incarceration for the sake of incarceration.

The Chair: Thank you both very much indeed. We begin with
Senator Nolin.

ils ne reçoivent des repas nourrissants, sont détenus dans des
cellules où ils sont obligés de coucher sur le sol, parce que ces
cellules sont surpeuplées. Voilà la situation qui règne actuellement
au Nunavut.

Les mesures récentes qui ont entraîné l’abolition des peines
d’emprisonnement avec sursis pour certaines infractions ont eu
des répercussions. Maintenant, avec la suppression du crédit deux
pour un, la durée de la détention va augmenter. Bien sûr, si le
projet de loi C-15 est adopté, le nombre des citoyens en détention
augmentera également.

Un autre aspect important, et qui a été abordé il y a un instant
par l’intervenant précédent, est que la suppression du pouvoir
discrétionnaire accordé aux tribunaux aura un effet important au
Nunavut, en particulier en ce qui concerne l’alinéa 718.2e) du
Code criminel et les principes énoncés par la Cour suprême du
Canada dans R. c. Gladue.

Les peines minimales obligatoires interdisent au juge de tenir
compte des éléments uniques et systémiques qui expliquent en
partie la présence d’un délinquant donné devant les tribunaux et
leur interdisent d’utiliser les procédures de détermination de la
peine et d’imposer les sanctions qui seraient appropriées compte
tenu de la situation du contrevenant, en raison de son héritage
autochtone particulier. Le problème que posent les peines
minimales obligatoires est qu’elles punissent les délinquants qui
auraient mérité une peine favorisant davantage la réadaptation.

Le fait de restreindre le rôle des juges au Nunavut dans la
détermination de la peine va à l’encontre du rôle essentiel qu’ils
jouent actuellement, de concert avec d’autres intervenants
communautaires, pour déterminer la peine appropriée. La cour
de justice du Nunavut écoute régulièrement l’avis des aînés et des
membres de la collectivité pour déterminer la peine qui convient.
La participation de la collectivité est un élément essentiel au
Nunavut pour préserver la confiance dans l’administration de la
justice et renforcer le respect de la suprématie de la loi. Au
Nunavut, le tribunal se déplace dans des collectivités isolées en
moyenne trois fois par an, si le temps le permet. En moyenne, le
tribunal siège deux jours dans chaque collectivité. Bien souvent, la
collectivité s’est réconciliée avec le délinquant avant que la peine
ne soit prononcée. Le fait de retirer le contrevenant de la
collectivité en raison d’une peine minimale obligatoire créerait de
la confusion chez les Inuits et un sentiment d’aliénation à l’égard
du système judiciaire.

À mon avis, les peines minimales obligatoires n’aideront pas le
Nunavut à surmonter ses problèmes actuels. Les fonds nécessaires
pour construire, suivre et entretenir de nouveaux établissements
correctionnels seraient plus utiles au Nunavut s’ils étaient affectés
à la mise en place de mesures de prévention et de réadaptation. Au
Nunavut, il faut mettre l’accent sur la réadaptation et la
prévention, et non pas sur l’incarcération pour l’incarcération.

La présidente : Je vous remercie tous les deux. Nous allons
commencer par le sénateur Nolin.
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Senator Nolin: Mr. Morton, you say in your document that
where drug traffickers are concerned, mandatory minimum
sentences can, if properly crafted, actually reduce crime. What
does ‘‘properly crafted’’ mean exactly? Does it mean to deter?

Mr. Morton: Precisely.

Senator Nolin: Why are judges not doing that right now?

Mr. Morton: I think the judges do, to a degree. Part of the
difficulty is the knowledge of it.

Senator Nolin: Do you think that if it is in the law, it will be
known?

Mr. Morton: If it is in the law and if it is made known to the
public directly, yes.

Senator Nolin: If the problem is communication, what if
instead of adopting Bill C-15 we told the population the situation
and the consequences of doing this?

Mr. Morton: That could also be quite effective, if the public
that is likely to be engaging in drug trafficking is aware that there
is a material risk of, first, being caught; second, being convicted;
and third, being sentenced to a period of time. That could have
the same effect.

That is why I am saying it is so important that if this legislation
goes through there be a report back — and not be simply a
cursory report saying here is what happened, but a report that
would show what difference, if any, this has legislation made,
addressing the question of whether we have actually deterred
crime.

Senator Nolin: The direct consequence of adopting that is
reducing the court’s discretion, and I have a problem with that.
We have colleagues who will raise that issue. Discretion will be
transferred to the prosecutors, and we also have a problem with
that.

If, at the end, or at the beginning, the problem is proper
communication to those who traffic, it is a big price to pay. Do
you not think so?

Mr. Morton: The important thing is to figure out what is
effective. Part of the current problem is that it seems our existing
punishments have not effectively deterred crime or limited crime
as much as they might. This bill might succeed, and certainly in
my own experience and practice I know that people who commit
crimes for profit do consider the chances of being caught and the
chances of going to jail. That is not something you see among
drug addicts. It is not what you see among people who are
mentally disturbed, so this proposed legislation could work, but
there are other things that could work, too.

Le sénateur Nolin : Monsieur Morton, vous dites dans votre
document que dans le cas des trafiquants de drogue, les peines
minimales obligatoires peuvent, si elles sont bien conçues, réduire
effectivement la criminalité. Qu’entendez-vous par « bien
conçu »? Vous voulez parler d’effet dissuasif?

M. Morton : Exactement.

Le sénateur Nolin : Pourquoi les juges ne le font-ils pas, à
l’heure actuelle?

M. Morton : Je pense que les juges le font, jusqu’à un certain
point. Une partie du problème vient du fait que cela n’est pas
connu.

Le sénateur Nolin : Vous pensez que si cela figure dans la loi, les
gens le sauront?

M. Morton : Si c’est dans la loi et si le public en est informé
directement, alors oui.

Le sénateur Nolin : Si c’est un problème de communication,
pourquoi ne pas expliquer à la population quelle est la situation et
quelles sont les conséquences de ce genre de mesure au lieu
d’adopter le projet de loi C-15?

M. Morton : Ce pourrait être également très efficace, si les
personnes qui risquent de faire le trafic de drogues savent qu’elles
courent un risque concret de, premièrement, être arrêtées,
deuxièmement, être condamnées et troisièmement, être envoyées
en prison pendant une certaine période. Cela pourrait avoir le
même effet.

C’est la raison pour laquelle j’ai déclaré qu’il était très
important que si ce projet de loi est adopté, qu’un rapport soit
préparé — non pas un simple rapport disant voici ce qui est
arrivé, mais un rapport indiquant l’effet qu’a eu éventuellement ce
projet de loi, et notamment l’effet dissuasif de ses dispositions.

Le sénateur Nolin : L’adoption de cette mesure aura comme
effet direct de réduire le pouvoir discrétionnaire des tribunaux et
cela me fait problème. Nous avons des collègues qui vont soulever
cet aspect. Le pouvoir discrétionnaire sera transféré aux
poursuivants et c’est un effet qui, pour nous, fait également
problème.

Si en fin de compte, ou au départ, il s’agit d’un problème de
communication avec les personnes qui font le trafic, c’est payer
très cher une telle mesure. Ne le pensez-vous pas?

M. Morton : L’important est de trouver ce qui est efficace. Une
partie du problème actuel vient du fait que les peines imposées
n’ont pas eu un effet dissuasif suffisant et n’ont pas limité la
criminalité autant qu’elles auraient pu. Ce projet de loi pourrait
donner de bons résultats et d’après mon expérience et ma
pratique, je sais que les gens qui commettent des crimes pour
faire de l’argent tiennent compte du risque d’être attrapés et du
risque d’être emprisonnés. Ce n’est pas le genre de chose que l’on
retrouve chez les toxicomanes. Ce n’est pas le genre que l’on
retrouve chez les personnes qui souffrent de troubles mentaux, de
sorte que ce projet de loi pourrait donner de bons résultats, mais il
y a également d’autres choses qui pourraient fonctionner.
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Senator Nolin: A section of the bill refers to production. My
colleague Senator Campbell was referring to that with the
previous witness. The number of plants contemplated by the bill
is so low that anyone producing more than five cannabis plants
will be caught by the system. Even if the bill says that it is for the
purpose of trafficking, you and I and the committee know that
the definition of trafficking is large.

Mr. Morton: It is very broad.

Senator Nolin: It is very broad. To have more than what you
need with the intent even to give to your friends is trafficking.

Mr. Morton: Yes; in fact, I would agree that the bottom of the
scale is too low. Having spoken to a number of people in the
justice system, and in my own experience, I would think that
30 plants is a more appropriate basis.

Senator Nolin: You say 30.

Mr. Morton: That is my sense, whether it is 30 or 50 plants.
Certainly, to my mind, five is way too low.

Senator Baker: Senator Nolin just brought up a point that
trafficking is defined under section 2, as I recall, of the CDSA, as
giving, selling or passing to someone. So for the actual physical
act of passing a drug to someone, you could be found guilty of
trafficking.

In clause 1 of the bill, the new paragraph 5(3)(a), the trafficking
section, says this:

(a) subject to paragraph (a.1), if the subject matter of the
offence is a substance included in Schedule I or II, is guilty
of an indictable offence and liable to imprisonment for life,
and

(i) to a minimum punishment of imprisonment for a term
of one year if

There are several ifs, including if the person was convicted of a
designated substance offence or had served a term of
imprisonment for a designated substance offence within the
previous 10 years.

This bill will bring several drugs into Schedule I, for example
ecstasy, the common rave drug that kids have. A person found
giving, passing or selling a rave pill to someone else would be
found guilty of trafficking under that section, and it would be a
Schedule I drug.

A designated substance offence is anything other than simple
possession. If you are found passing an ecstasy pill to someone,
that triggers the first section. If you were caught passing a joint to
someone 10 years previously and were convicted or put in jail
because of it, then you automatically get the minimum term.

Here is the injustice: if that were done in reverse, you would not
get the one-year term because the marijuana would be subject to a
certain amount in Schedule VII. The ludicrous nature of the bill is
such that if a person passing an ecstasy pill to someone at a rave is

Le sénateur Nolin : Le projet de loi contient un article qui traite
de la production. Mon collègue, le sénateur Campbell, parlait de
cet aspect avec le témoin précédent. Le nombre de plantes
envisagé par le projet de loi est si faible que quiconque produit
plus de cinq plantes de cannabis sera visé par cette disposition.
Même si ce projet de loi parle de fins de trafic, vous et moi et le
comité savons que la notion de trafic est définie de façon très
large.

M. Morton : Elle est très large.

Le sénateur Nolin : Elle est très large. Posséder une quantité
supérieure à ses besoins dans l’intention d’en donner à des amis
constitue du trafic.

M. Morton : Oui; en fait, je dirais que le chiffre inférieur est trop
bas. J’ai parlé à un certain nombre de personnes qui travaillent
dans le système judiciaire et d’après ma propre expérience, je pense
que 30 plantes serait un chiffre plus approprié.

Le sénateur Nolin : Vous dites 30.

M. Morton : C’est ce que je pense, 30 ou 50 plantes. Je dirais
qu’à mon avis, cinq plantes est un chiffre beaucoup trop bas.

Le sénateur Baker : Le sénateur Nolin vient de mentionner que
le trafic est défini aux termes de l’article 2, si je me souviens bien
de la LDS, comme étant le don, la cession ou la livraison. Ainsi,
l’acte physique consistant à remettre une drogue à quelqu’un
pourrait déboucher sur une condamnation pour trafic.

À l’article 1 du projet de loi, le nouvel alinéa 5(3)a), la
disposition de trafic, énonce :

a) dans le cas de substances inscrites aux annexes I ou II,
mais sous réserve de l’alinéa a.1), un acte criminel passible de
l’emprisonnement à perpétuité, la durée de l’emprisonnement
ne pouvant être inférieure :

(i) à un an, si la personne, selon le cas :

Il y a plusieurs conditions, notamment le fait d’avoir été
condamné pour une infraction désignée ou d’avoir purgé une
peine d’emprisonnement relativement à une infraction désignée au
cours des 10 dernières années.

Le projet de loi va avoir pour effet d’introduire plusieurs
drogues dans l’annexe I, par exemple, l’ecstasy, la drogue des
parties rave. La personne qui donne, transmet, ou vend une pilule
d’ecstasy à quelqu’un pourrait être trouvée coupable de trafic aux
termes de cet article, et ce serait une drogue de l’annexe I.

Une infraction désignée est toute infraction autre que la
possession simple. Le fait de remettre une pilule d’ecstasy à
quelqu’un déclenche l’application du premier article. Si vous aviez
été arrêté pour avoir remis un joint à quelqu’un 10 ans
auparavant et aviez été déclaré coupable ou aviez purgé une
peine d’emprisonnement pour cette raison, alors vous seriez
automatiquement passible de la peine minimale.

Voici où est l’injustice : si c’était le contraire, la peine d’un an
ne s’appliquerait pas parce que la marijuana devrait être présente
dans une certaine quantité conformément à l’annexe VII. L’aspect
ridicule du projet de loi est que la personne qui remet une pilule
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caught, and if they had passed a joint to someone 10 years ago in
the university library, they are now in jail, and the sentence could
be for life or a one-year minimum sentence.

Does that bring out to you the sometimes ridiculous nature of
these minimum sentences?

Mr. Morton: It certainly raises a significant concern about the
mechanics of this proposed legislation. To be candid, senator, I
had not considered that particular issue, the order of the offences.
The other point that it makes very clear, and it goes back to
something I said in my opening remarks, is the prosecutorial
discretion. There is no question that if faced with someone
passing an ecstasy cap at a rave, a not for-profit between two
friends, current prosecutorial discretion would almost certainly be
used in such a way so as not to trigger any type of trafficking
offence.

However, if plea bargains will be controlled under this new
legislation, it might be that the hands of the prosecutor would be
tied. It is very important that the mechanics be thought through
carefully. My thinking is that this bill could work, but it should be
focused more at the higher ends. Perhaps that answers the
question, senator.

Senator Baker: Mr. Wheildon, would you care to comment?

Mr. Wheildon: I do not agree with mandatory minimums as a
matter of principle. However, one way to address your concern is
to make sure that the designated substance offence that suddenly
attracts the mandatory minimums, if is a Schedule II offence as
established 10 years ago, at least meets the hurdle of Schedule VII
in terms of the three kilos.

Senator Baker: That does not have to happen because the
designated substance offence does not have to meet the hurdle.
There is no condition there. You are suggesting an amendment to
make it subject to Schedule VII. That is an excellent idea.

Senator Nolin: Under Bill C-25, which this committee studied,
a judge would be able to say that considering everything,
including Bill C-15, the following is the reason that he would
not do so.

Senator Watt: I am from Nunavik, where we still do not have
legal aid. I hope that it will come soon.

This proposed legislation is supposed to focus on the high end.
From a northern perspective, I think that you have made it
absolutely clear that this bill will not work to the benefit of people
in the North. You have highlighted the fact that the government
should be more focused on rehabilitation and that there are no
such adequate facilities in the North.

d’ecstasy à quelqu’un au cours d’une partie rave est visée, et que si
elle a déjà remis un joint à quelqu’un, il y a 10 ans, à la
bibliothèque de l’université, elle se retrouverait en prison et la
peine pourrait être à perpétuité ou être une peine minimale
d’un an.

Est-ce que cela fait ressortir, d’après vous, l’aspect parfois
ridicule de ces peines minimales?

M. Morton : Cela soulève effectivement une grave
préoccupation au sujet de l’application de ce projet de loi. Pour
être franc, sénateur, je n’avais pas examiné cette question
particulière, savoir l’ordre de la perpétration des infractions.
L’autre point qui ressort clairement, et cela revient à un sujet que
j’ai abordé dans mes remarques d’ouverture, est le pouvoir
discrétionnaire du poursuivant. Il est certain que, dans le cas où
quelqu’un aurait remis une pilule d’ecstasy au cours d’une partie
rave, une transaction à titre gratuit entre deux amis, en fait le
poursuivant exercerait presque certainement son pouvoir
discrétionnaire de façon à ne pas porter une inculpation de trafic.

Cependant, si le marchandage de plaidoyer fait l’objet de
directives avec ce nouveau projet de loi, il se pourrait que le
poursuivant n’ait pas le choix. Il est très important de bien
réfléchir aux modalités d’application de ce projet de loi. À mon
avis, ce projet de loi pourrait donner des résultats, mais il devrait
viser davantage les infractions les plus graves. Cela répond peut-
être à votre question, sénateur.

Le sénateur Baker : Monsieur Wheildon, voulez-vous faire un
commentaire?

M. Wheildon : Par principe, je suis contre les peines minimales
obligatoires. Cependant, une façon de répondre à votre
préoccupation est d’exiger que l’infraction désignée qui entraîne
désormais une peine minimale obligatoire, dans le cas où une
infraction concernant une substance de l’annexe II aurait été
commise il y a 10 ans, il faudrait au moins répondre à la condition
de l’annexe VII, à savoir que la quantité soit de trois kilos.

Le sénateur Baker : Cela ne se passera pas nécessairement de
cette façon, parce qu’il n’est pas nécessaire que l’infraction
désignée réponde à cette condition. Il n’y a pas de condition dans
ce cas-ci. Vous proposez un amendement qui déclencherait
l’application de l’annexe VII. C’est une excellente idée.

Le sénateur Nolin : Aux termes du projet de loi C-25, que le
comité a étudié, le tribunal a le pouvoir de dire que, compte tenu
de l’ensemble des circonstances, y compris du projet de loi C-15,
qu’il n’imposera pas cette peine pour telle ou telle raison.

Le sénateur Watt : Je viens du Nunavik, où il n’y a pas encore
d’aide juridique. J’espère que ce service sera bientôt offert.

Ce projet de loi doit, en théorie, viser les cas les plus graves. Du
point de vue des résidents du Nord, je crois que vous avez
démontré, de façon très claire, que ce projet de loi n’apportera
rien aux gens qui vivent dans le Grand Nord. Vous avez souligné
le fait que le gouvernement devrait s’intéresser davantage à la
réadaptation et qu’il n’y a pas d’établissement adéquat dans ce
domaine dans le Grand Nord.
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Coming back to this point of the high end, do you know
whether there are any grow ops in the North? In the North, there
is a way to access solar energy and wind energy so grow operators
would not have to steal hydro. Have you any information on how
that would work in the North?

Mr. Wheildon: I have not come across any marijuana grow
operations in the North. With the persistent chronic housing
shortages in the North, it would be rare to find the available space
to engage in that type of activity. However, organized crime has
been attempting to make inroads into the North. It is through
only two means, I believe, that the drugs get into the North: either
by plane or by sea. Those are the only two ways at this time.

Senator Watt: You do not have any further information.

Mr. Wheildon: No, but I will speak to my colleagues and to the
judiciary to see whether there is any information I could provide
about marijuana grow ops in the North.

The Chair:What about the production of other kinds of drugs?

Mr. Wheildon: I have not come across issues of production.

Senator Wallace: Professor Morton, you pointed out that there
would be cost implications to Bill C-15 and that the provinces
undoubtedly would have to bear some financial responsibility for
that. The comment reminded me of a letter I received this
morning. I would like to read a short excerpt from that letter and
then ask if you would care to comment.

The letter was received today from the Honourable Alison
Redford, Minister of Justice and Attorney General for the
Province of Alberta. At page 2, Minister Redford says:

Deterrence and denunciation are critical sentencing
objectives in addressing such crimes. Mandatory minimum
penalties can be an effective means of communicating this
message through this sentencing process.

We support increased penalties for these offences and
believe that the penalty structure proposed by the Bill
provides an appropriately calibrated response to these
serious crimes. Mandatory minimum penalties serve to
segregate offenders from society and preclude them from
committing offences against society while incarcerated.
Further, the imposition of such sanctions responds to
legitimate public concerns about the adequacy of sentences
presently imposed in such cases. Appellate courts have
recognized that public confidence in the administration of
justice is linked to the ability of the system to impose
appropriate and predictable sanctions.

Mr. Morton: I would agree with much of that. Certainly, the
public perception of sentences is similar to what one of the
witnesses expressed: that they are on the low side. In my

Pour revenir à cette question des cas les plus graves, savez-vous
si l’on fait pousser de la marijuana dans le Grand Nord? Dans
cette région, il est possible d’avoir accès à l’énergie solaire et à
l’énergie éolienne, de sorte que les producteurs de cannabis ne
seraient pas obligés de voler de l’électricité. Avez-vous de
l’information sur la façon dont cela se ferait dans le Grand Nord?

M. Wheildon : Je n’ai jamais entendu parler d’installations de
culture de marijuana dans le Grand Nord. Avec la pénurie
chronique et persistante de logements que nous connaissons dans
le Nord, il serait difficile de trouver des locaux pour exercer ce
genre d’activité. Cependant, le crime organisé a tenté de
s’introduire dans le Grand Nord. Il n’y a que deux façons, à
mon avis, d’introduire des drogues dans le Grand Nord : par
avion ou par bateau. Ce sont les deux seules façons à l’heure
actuelle.

Le sénateur Watt : Vous n’avez pas d’autres renseignements.

M. Wheildon : Non, mais je vais en parler à mes collègues et
aux juges pour voir si je ne pourrais pas obtenir des
renseignements au sujet des installations de culture de
marijuana dans le Nord.

La présidente : Et la production d’autres genres de drogues?

M. Wheildon : Je n’ai jamais rencontré de problème de
production.

Le sénateur Wallace : Monsieur Morton, vous avez fait
remarquer que le projet de loi C-15 aurait des répercussions sur
le plan des coûts et que les provinces seraient certainement
obligées d’assumer une partie de ces responsabilités financières.
Ce commentaire m’a rappelé une lettre que j’ai reçue ce matin.
J’aimerais vous lire un bref passage de cette lettre et ensuite vous
demander si vous voulez bien le commenter.

Cette lettre provenait de l’honorable Alison Redford, la
ministre de la Justice et procureure générale de la province de
l’Alberta. À la page 2, la ministre Redford écrit :

La dissuasion et la dénonciation constituent donc des
objectifs cruciaux des peines imposées afin de réprimer ces
crimes, et les peines minimales obligatoires peuvent se
révéler un outil efficace pour communiquer ce message.

Nous sommes en faveur de peines plus sévères pour ces
infractions et croyons que le barème de sanctions contenu
dans le projet de loi constitue une réponse équilibrée à ces
crimes graves. Les peines minimales obligatoires ont pour
but d’isoler les délinquants de la société et de les empêcher
de mal agir durant leur détention. De plus, l’imposition de
ces sanctions répond aux interrogations légitimes de la
population relativement aux peines qui sont actuellement
imposées dans ces situations. Les tribunaux d’appel ont
constaté que la confiance de la population envers
l’administration de la justice est liée à la capacité du
système d’imposer des sanctions appropriées et prévisibles.

M. Morton : Je souscris à la plupart de ces affirmations. La
perception qu’a le public des peines est effectivement semblable à
ce qu’un des témoins a déclaré : ces perceptions ne sont pas très
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experience, that public perception does not meet the reality of
sentencing. Indeed, I would disagree with the statement in the
letter that sentences will be increased.

It is likely that Bill C-15 will not increase sentences generally.
However, it might put certain persons into prison who would not
otherwise be there, such as those caught at the low end or on the
periphery. In consideration of major producers, my experience in
Ontario is that the sentences would be somewhat below what
would normally be imposed by the courts.

The importance of this bill, should it be passed, would be more
as a teaching tool to society as a whole and as a way to tell people
who might become involved in the production of drugs that if
they do so, sentences will apply.

Senator Wallace: Would you not agree that at least in some
cases it would increase the sentence that a trafficker would
otherwise have received if Bill C-15 were not implemented? I
understand your point that it would not necessarily increase the
sentence for all traffickers, but would you not agree that it would
increase it for some and possibly a significant number?

Mr. Morton: Yes, absolutely.

Senator Campbell: Perhaps Senator Watt is onto something. I
was on the Energy Committee, and this idea of solar and wind
power for grow ops might bear some consideration — not that I
am suggesting it is a good thing.

The Chair: Could there be solar power in Iqaluit in January?

Senator Campbell: It is sunny there in January.

I would like to speak to Mr. Wheildon first. I have done
inquests in both Nunavut and Yellowknife. I am familiar with
their facilities because a number of those inquests involved
inmates. That was some 10 years ago. I am concerned that you are
in the same position that you were in 10 years ago with regard to
facilities. I am concerned that the rate of crime in Nunavut has
doubled, literally — again, I was talking apples and oranges — in
nine years, but double the rate for drug offences.

If you have no resources, either from the point of view of
presence, from the point of view of being able to diagnose
addictions or mental health, or from the point of view of policing,
how can this bill possibly help what is going on in Nunavut?

Mr. Wheildon: My position is that this bill does not help that.
This bill seeks to exacerbate the current situation.

bonnes. D’après mon expérience, la perception du public ne
reflète pas les peines réelles. En fait, je ne souscrirai pas à
l’affirmation contenue dans cette lettre selon laquelle les peines
vont augmenter.

Il est probable que le projet de loi C-15 n’entraînera pas une
augmentation générale des peines. Il pourrait toutefois avoir pour
effet d’envoyer en prison des personnes qui n’auraient pas été
emprisonnées, comme celles qui commettent des infractions
mineures ou marginales. Pour ce qui est des gros producteurs, si
je me fie à mon expérience en Ontario, je dirais que les peines
seront légèrement inférieures à celles qu’imposent habituellement
les tribunaux.

Ce projet de loi, s’il est adopté, aura davantage un rôle
didactique pour la population et dira aux gens susceptibles de
vouloir produire des drogues que, s’ils le font, ils seront
sanctionnés.

Le sénateur Wallace : Ne pensez-vous pas que, dans certains
cas au moins, le projet de loi C-15 aurait pour effet d’aggraver les
peines qu’un trafiquant aurait reçues par rapport à ce qu’elles
auraient été si le projet de loi n’avait pas été adopté? Je sais que
vous avez affirmé que ce projet de loi n’entraînerait pas
nécessairement une augmentation générale des peines imposées
à tous les trafiquants, mais admettez-vous que ces peines puissent
augmenter pour certains trafiquants et peut-être pour un nombre
important d’entre eux?

M. Morton : Oui, absolument.

Le sénateur Campbell : Le sénateur Watt a peut-être trouvé
quelque chose. J’ai été membre du Comité de l’énergie, et cette
idée d’énergie éolienne pour les installations de culture mérite
peut-être d’être examinée — loin de moi de suggérer que c’est une
bonne chose.

La présidente : Peut-on utiliser l’énergie solaire à Iqaluit en
janvier?

Le sénateur Campbell : Il fait soleil là-bas en janvier.

J’aimerais d’abord parler à M. Wheildon. J’ai fait des enquêtes
au Nunavut et à Yellowknife. Je connais bien les établissements,
parce qu’un certain nombre de ces enquêtes concernaient des
détenus. Cela remonte à une dizaine d’années. Le fait que la
situation n’ait pas changé depuis 10 ans, pour ce qui est des
établissements, me préoccupe. Je m’inquiète également du fait que
le nombre des crimes au Nunavut ait doublé, littéralement —
encore une fois, je comparais des pommes et des oranges — en
neuf ans, mais que le nombre des infractions reliées aux drogues
ait également doublé.

Si vous n’avez pas de ressources, que ce soit du point de vue du
personnel, du point de vue des moyens de diagnostiquer les
toxicomanies ou la santé mentale, ou du point de vue de la police,
comment ce projet de loi pourrait-il bien améliorer la situation qui
règne au Nunavut?

M. Wheildon : D’après moi, ce projet de loi ne sera d’aucune
utilité. Il va uniquement exacerber la situation actuelle.
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Senator Campbell: Do you not think that 30 plants might be a
little low? I realize that I am from British Columbia, but there is
no question that if 10 people got together — and normally they
grow them in six-plant lots, I am told — this would simply be for
personal use. You are right; there is an arbitrary figure, and I do
not know where that is.

Mr. Morton: Certainly, the idea of green grow ops is quite
striking. However, let us move on from that and focus on the
actual question.

Thirty is arbitrary; there is no question about that. My
experience dealing with grow ops is that if there is a facility where
30 plants are being grown, it is possible they are being grown for
personal use, but more likely not. More likely that facility is a
satellite. The last time I saw this was an apartment building where
a number of apartments had been turned into grow ops.

Senator Campbell: The five lights that the professor talked
about.

Mr. Morton: Yes. You could say 30, 40 or 50, but there has to
be a number. At some point a line will be drawn, and someone
will fall afoul of it.

Senator Campbell: You would agree that five is a little on the
low side?

Mr. Morton: Yes.

Senator Campbell: Mr. Wheildon, if you are depressed now, get
ready, because the government is flogging a big dead horse here.
Coming up is a serious time for serious crime act; coming up is
ending conditional sentences for property and other serious crimes;
and coming up is Corrections and Conditional Release Act,
accelerated parole review. If you think this bill and Bill C-26 are
causing you problems, you are just looking at the very start of it.

Mr. Wheildon: I heed your warning, senator, and I appreciate
the committee’s providing me the opportunity to explain what is
going on in Nunavut. Simply put, when we lead to over-
incarceration, having people being put into inhumane conditions,
often at the RCMP detachments, this leads to erosion of
confidence in the administration of justice, and it seeks to undo
the good work that the Nunavut Court of Justice has been trying
to do since its inception in 1999, and before that, the Territorial
Court in the 1950s. We are in a tenuous situation as it stands right
now without resources, and seeking to exacerbate that problem,
albeit for laudable objectives, simply does not assist Nunavut in
any way.

Senator Campbell: I can tell you it is not just Nunavut that is
facing this problem. The provinces are finally starting to wake up
to the fact that they cannot live up to what is going on here. It is

Le sénateur Campbell : Vous ne pensez pas que 30 plantes est
un chiffre un peu faible? Je sais que je viens de la Colombie-
Britannique, mais il est certain que si 10 personnes se
réunissent — et normalement, ils font pousser ça par groupe de
six plantes, d’après ce qu’on me dit — cela serait simplement pour
leur usage personnel. Vous avez raison; c’est un chiffre arbitraire
et je ne sais pas où il faudrait placer la limite.

M. Morton : Je trouve l’idée de cultures écologiques très
intéressante. Nous devrions toutefois laisser de côté cet aspect et
nous concentrer sur la situation réelle.

Trente est un chiffre arbitraire; cela est incontestable. D’après
mon expérience des installations de culture, lorsqu’on trouve
30 plantes dans une installation, il est possible qu’elles soient
cultivées pour un usage personnel, mais c’est plus probablement le
contraire qui se passe. Il est davantage probable que l’installation
est un satellite. La dernière fois que j’ai constaté ce genre de chose,
c’était un immeuble dont plusieurs appartements avaient été
transformés en installations de culture.

Le sénateur Campbell : Les cinq lampes dont parlait l’autre
témoin.

M. Morton : Oui. Vous pourriez dire 30, 40 ou 50, mais il faut
bien choisir un chiffre. Il faut tirer la ligne quelque part et
certaines personnes seront du mauvais côté.

Le sénateur Campbell : Admettez-vous que cinq plantes est un
chiffre un peu faible?

M. Morton : Oui.

Le sénateur Campbell : Monsieur Wheildon, si vous êtes
déprimé à l’heure actuelle, ressaisissez-vous, parce que le
gouvernement est en train de préparer des mesures encore plus
impressionnantes. Nous allons connaître une période marquée
par des peines graves pour les crimes graves; nous nous apprêtons
à supprimer les peines d’emprisonnement avec sursis pour les
infractions contre les biens et d’autres crimes graves; nous nous
apprêtons à modifier la Loi sur le système correctionnel et la mise
en liberté sous condition, et la révision accélérée du régime des
libérations conditionnelles. Si vous pensez que ce projet de loi et le
projet de loi C-26 vont faire problèmes, je peux vous dire que les
changements ne font que commencer.

M. Wheildon : Je prends note de votre avertissement, sénateur,
et je suis heureux que le comité m’ait donné l’occasion d’expliquer
ce qui se passe au Nunavut. En résumé, lorsqu’on en arrive à
incarcérer trop de monde, à placer des détenus dans des
conditions inhumaines, souvent dans des détachements de la
GRC, la population perd confiance dans l’administration de la
justice et cela compromet l’excellent travail qu’a essayé
d’accomplir la Cour de justice du Nunavut depuis sa création
en 1999, et auparavant la Cour territoriale dans les années 1950.
Nous sommes déjà, à l’heure actuelle, dans une situation très
difficile, par manque de ressources, et le fait d’exacerber le
problème, même si c’est pour des objectifs louables, ne sera
d’aucun secours pour les résidents du Nunavut.

Le sénateur Campbell : Je peux vous dire qu’il n’y a pas que le
Nunavut qui se trouve dans cette situation. Les provinces
commencent à s’apercevoir qu’elles ne peuvent pas mettre en
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all well and good for Mr. Van Loan to say we will build prisons,
but in fact that is not helping the provinces, so they find
themselves in much the same position as you.

As an aside, in the Edmonton Remand Centre now, you cannot
meet with your son or daughter or mother or whoever is
incarcerated; you have to meet with your family member by video
conferencing because they simply do not have the manpower or
the resources for a face-to-face meeting. That is just the start.

Mr. Wheildon: Just put yourself in the situation of being a
unilingual person who does not understand the justice system
before him or her, who does not understand the process, and who
is sitting there in an alien process being sentenced to custody due
to mandatory minimums for an offence that perhaps he or she
does not understand is morally reprehensible, and who has
systemic factors that have contributed to why he or she is there,
and all of sudden that person is now shifted to Ontario and is
dealing with the worst of the worst in Ontario.

Senator Campbell: The prison becomes a school.

Mr. Wheildon: That is correct.

Senator Joyal: I just wanted to put on the record the definition
of ‘‘traffic’’ in the context of the Controlled Drugs and Substances
Act. Senator Nolin might want to listen when I do this.

You have raised the issue of the meaning of trafficking, and
Senator Baker also alluded to it. I think it is important that we
put on the record section 2 of the Controlled Drugs and
Substances Act, which defines what ‘‘trafficking’’ means:

‘‘traffic’’ means, in respect of a substance included in any
of Schedules I to IV,
(a) to sell, administer, give, transfer, transport, send

or deliver the substance,
(b) to sell an authorization to obtain the substance, or
(c) to offer to do anything mentioned in paragraph

(a) or (b) . . .

To offer to do anything.

The Chair: Offer to give.

Senator Joyal: Yes.

Senator Nolin: The courts have defined that also, quite
extensively.

Senator Joyal: The same section of the act defines what ‘‘sell’’
means. This is important to understand, because we are talking
about trafficking.

‘‘sell’’ includes offer for sale, expose for sale, have in
possession for sale and distribute, whether or not the
distribution is made for consideration . . .

œuvre toutes les mesures adoptées. M. Van Loan peut bien dire
que nous allons construire des prisons, mais en fait ce n’est pas ce
qui aide les provinces, de sorte qu’elles se trouvent dans une
situation très comparable à la vôtre.

Je mentionne, en passant, qu’à l’heure actuelle, dans le
Edmonton Remand Centre, vous ne pouvez pas voir votre fils
ou votre fille, votre mère, ni toute personne incarcérée; vous ne
pouvez voir les membres de votre famille que par
vidéoconférence, parce qu’il n’y a tout simplement pas
suffisamment de personnel ou de ressources pour permettre des
réunions en personne. Ce n’est qu’un début.

M. Wheildon :Mettez-vous à la place d’une personne unilingue
qui ne comprend pas le système judiciaire, qui ne comprend pas la
procédure, qui se trouve dans un milieu étranger, qui est
condamnée à une peine d’emprisonnement à cause des peines
minimales obligatoires pour une infraction qui, pour elle, n’est
peut-être pas moralement répréhensible, qui est influencée par des
facteurs systémiques qui ont contribué à l’envoyer où elle est, et
que cette personne est tout à coup envoyée en Ontario et se
retrouve avec les pires criminels en Ontario.

Le sénateur Campbell : La prison devient alors une école.

M. Wheildon : C’est exact.

Le sénateur Joyal : Je voulais simplement faire inscrire dans le
compte rendu la définition de « trafic » dans le contexte de la Loi
réglementant certaines drogues et autres substances. Cet aspect
intéressera peut-être le sénateur Nolin.

Vous avez soulevé la question du sens du mot trafic et le
sénateur Baker y a également fait allusion. Il me paraît important
de faire figurer dans le compte rendu l’article 2 de la Loi
réglementant certaines drogues et autres substances, qui définit
« trafic » de la façon suivante :

« trafic » Relativement à une substance inscrite à l’une ou
l’autre des annexes I à IV, toute opération de vente — y
compris la vente d’une autorisation visant son obtention —,
d’administration, de don, de cession, de transport,
d’expédition ou de livraison portant sur une telle
substance — ou toute offre d’effectuer l’une de ces
opérations —

Toute offre d’effectuer l’une de ces opérations.

La présidente : Offrir de donner.

Le sénateur Joyal : Oui.

Le sénateur Nolin : Les tribunaux ont également interprété très
libéralement cette définition.

Le sénateur Joyal : Le même article de la loi définit le sens du
mot « vente ». Il est important de bien comprendre cette notion,
parce que nous parlons de trafic.

« vente » Y est assimilé le fait de mettre en vente,
d’exposer ou d’avoir en sa possession pour la vente ou de
distribuer, que la distribution soit faite ou non à titre
onéreux.
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In other words, the common understanding of trafficking is
that I give you this and you give me this, so there is an exchange
of value. However, if you just offer for free, you give, this is not
trafficking; this is not trade, in the usual meaning of the terms. It
is important that we understand that in relation to clause 1 of the
bill, because it pertains to the very issue of trafficking. We might
cut more than what we intended to there in the context of this
proposed legislation. That is my first point.

Would you like to comment on that before I move on to my
second point?

Mr. Morton: You have certainly outlined the fact that
trafficking is extremely broad. That is commonly known at this
table but perhaps is not known widely to the public.

Senator Joyal: We will have to take that into account in
evaluating the impact of clause 1.

Mr. Morton, in your testimony, you said that the most
significant issue for the success of this legislation is that enough
resources be made available. Let me remind you of something.
Yesterday, in the Regina Leader-Post, Canwest News Service
reported the following:

The provinces will ask the Harper government this week
to help them pay for the federal law-and-order agenda,
which they say will put extra strain on their overcrowded
jails.

Provincial public safety ministers and justice ministers,
who gather Wednesday in Fredericton for their annual
meeting, will make the pitch to Public Safety Minister Peter
Van Loan.

The article continues:

Van Loan told Canwest News Service he will not be
taking his chequebook whether he meets with his provincial
counterparts — and that they can expect to absorb any
extra costs themselves, because they will benefit from several
new and proposed laws that will put more offenders in
prisons and jails.

It seems to me you have just said in your presentation that we
need additional resources.

Mr. Morton: I did in fact read that very article, and I even
blogged on it. Minister Van Loan suggested the provinces would
save money because, as I understood his comments, more
prisoners would be moved out of the provincial system into the
federal system. I do not have any statistics on that, but I would be
surprised if there was an overall cost saving to the provinces. In
fact, I would be astonished if there was.

There is no question that, absent appropriate resources,
whether those come from the federal government or the
provinces, this legislation will do nothing more than perhaps
warehouse some individuals, and that is a problem.

Autrement dit, dans son sens courant, le trafic consiste à
donner quelque chose à quelqu’un et à obtenir quelque chose en
retour. Il y a donc un échange d’objets ayant une valeur.
Cependant, si vous offrez quelque chose gratuitement, vous
donnez, ce qui n’est pas du trafic; ce n’est pas un échange
commercial, dans le sens habituel des termes. Il est important de
bien comprendre cette notion par rapport à l’article 1 du projet de
loi, parce que cette disposition traite de la question du trafic. Il est
possible que ce projet de loi ait une portée plus vaste que celle que
nous avions prévue. Voilà ma première remarque.

Voulez-vous faire un commentaire sur ces aspects avant que je
passe à ma deuxième remarque?

M. Morton : Vous avez bien fait ressortir le fait que le trafic est
une notion très large. La plupart des gens qui sont assis ici le
savent, mais ce n’est peut-être pas le cas du grand public.

Le sénateur Joyal : Il y a lieu de tenir compte de cette définition
pour évaluer l’impact de l’article 1.

Monsieur Morton, dans votre témoignage, vous avez dit que la
réussite de ce projet de loi dépendra principalement des ressources
qui lui seront consacrées. Permettez-moi de vous rappeler quelque
chose. Hier, dans le Regina Leader-Post, le Canwest News Service
rapportait ce qui suit :

Les provinces ont demandé cette semaine au
gouvernement Harper de les aider à assumer le coût du
programme fédéral de défense de la loi et de l’ordre, parce
que ce programme va imposer un fardeau supplémentaire à
leurs prisons déjà surpeuplées.

Les ministres provinciaux de la sécurité publique et de la
justice, qui se réunissent mercredi à Fredericton pour leur
réunion annuelle, vont présenter leurs points de vue à
M. Peter Van Loan, ministre de la Sécurité publique.

L’auteur poursuit :

Van Loan a déclaré à Canwest News Service qu’il
n’apportera pas son chéquier lorsqu’il rencontrera ses
homologues provinciaux — et qu’ils doivent s’attendre à
devoir absorber eux-mêmes les coûts supplémentaires, parce
qu’ils vont bénéficier de plusieurs dispositions législatives
nouvelles et à venir qui vont envoyer davantage de
délinquants en prison.

Il me semble que vous venez de dire dans votre exposé qu’il
fallait trouver des ressources supplémentaires.

M. Morton : J’ai en fait lu cet article et je l’ai même commenté
sur mon blogue. Le ministre Van Loan a déclaré que les provinces
allaient épargner de l’argent parce que, si j’ai bien compris ses
commentaires, des détenus passeraient du système carcéral
provincial au système fédéral. Je n’ai pas de statistiques là-
dessus, mais je serais bien surpris que cela fasse épargner de
l’argent aux provinces. En fait, je serais étonné que ce soit le cas.

Il est certain qu’en l’absence de ressources appropriées, qu’elles
viennent du gouvernement fédéral ou des provinces, ce projet de
loi aura pour seul effet d’isoler certains individus et c’est un
problème.
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Speaking more generally, and turning to a point that was
mentioned by Senator Campbell, I believe, there have been
several criminal justice initiatives recently, and there will be
more to come. They all appear to have the focus of attempting to
deter crime and perhaps to separate criminals from society so that
they cannot commit more crimes. Those are laudable efforts. One
of my concerns, however, is that they are being approached in a
piecemeal fashion.

You can do it piecemeal. You can say that we will focus on
drug crimes or violent crimes, for example, but it is important
when dealing with the criminal system, if you want to lower the
crime rate and increase protection of society, to look at
everything. While I am not saying that individual pieces of
legislation will not have the effect they are intended to, in my view
a broader approach must be taken that integrates the federal and
provincial governments. That is a problem I see. That is not
focusing on this legislation but is more of a general comment.

Senator Joyal: The problem is that we cannot have those
figures. The article goes on:

Van Loan said he expects that eliminating accelerated
parole would cost the system about $60 million, but he has
repeatedly declined to disclose the cost of any other
measures, saying they are ‘‘cabinet confidences.’’

We are faced with this problem. We are requested to adopt
these bills for good purposes, but when we try to understand the
impact of the legislation, especially on the provincial and federal
prison systems, and try to measure how much it will exacerbate
the situation that already exists, according to the Commissioner
of the Correctional Service of Canada and the ombudsman of the
federal prisons, we do not get an accurate understanding or
picture of it. We get no assurance that the provinces will have the
capacity to put in place the programs you mentioned for those
who are addicted to drugs and repeat their offences when they get
out of prison.

Mr. Morton: We must recognize that there is a cost to this
legislation. It may be appropriate to spend that money, but the
money is coming from somewhere.

Mr. Wheildon: With regard to Nunavut, I hope Minister Van
Loan marks his words considering that Nunavut receives the bulk
of its funding from the federal government. I hope it provides
adequate funding for the territory to meet its increasing needs,
especially for rehabilitative measures, should this bill be passed.

The Chair:We are endeavouring to have Mr. Van Loan appear
before the committee on our study of this bill. We were not
successful in having him appear on Bill C-25. We live in hope that
this time we will be more successful.

D’une façon plus générale, et pour aborder le point qu’a
mentionné le sénateur Campbell, je sais qu’il y a eu plusieurs
initiatives récentes en matière de justice pénale, et que d’autres ne
sauraient tarder. Elles semblent toutes être axées sur la dissuasion
et peut-être sur l’isolation des criminels de la société pour qu’ils ne
puissent commettre d’autres infractions. Ce sont là des efforts
louables. Une de mes préoccupations est toutefois que ces efforts
sont assez ponctuels.

Il est possible d’agir de façon ponctuelle. On peut bien dire
qu’on va s’attaquer aux infractions reliées aux drogues ou aux
crimes violents, par exemple, mais lorsqu’il s’agit du système
pénal, si l’on veut diminuer la criminalité et renforcer la
protection de la société, il faut tenir compte de l’ensemble. Je ne
dis pas que ces mesures législatives individuelles n’auront pas
l’effet prévu, mais à mon avis, il faut tenir compte de l’ensemble
qui intègre les gouvernements fédéral et provinciaux. C’est un
problème que j’entrevois. Il ne vise pas directement ce projet de
loi, mais c’est davantage un commentaire de nature générale.

Le sénateur Joyal : Le problème est que nous ne pouvons pas
obtenir ces chiffres. L’auteur de l’article poursuit :

Van Loan affirme que la suppression de la procédure
d’examen expéditif coûtera au système 60 millions de dollars
environ, mais il a refusé à plusieurs reprises de révéler le coût
des autres mesures, en disant qu’il s’agissait de
« renseignements confidentiels du Cabinet ».

Nous faisons face au problème suivant. On nous demande
d’adopter ces projets de loi pour des raisons tout à fait
acceptables, mais lorsque nous essayons de comprendre les
répercussions de ces mesures législatives, en particulier sur les
systèmes carcéraux provincial et fédéral, et que nous essayons
d’évaluer dans quelle mesure ces initiatives vont exacerber la
situation actuelle, d’après le commissaire de Service correctionnel
du Canada et l’ombudsman des prisons fédérales, nous
n’arriverons pas à obtenir une bonne image de la situation ou
une bonne compréhension des répercussions de ces mesures. Il
n’est aucunement garanti que les provinces vont obtenir les
moyens de mettre en place les programmes que vous avez
mentionnés pour les toxicomanes et les récidivistes.

M. Morton : Il faut reconnaître qu’il y a des coûts associés à ce
projet de loi. Il est peut-être approprié de dépenser cet argent,
mais celui-ci devra bien venir de quelque part.

M. Wheildon : Pour ce qui est du Nunavut, j’espère que le
ministre Van Loan respectera ses engagements, étant donné que le
Nunavut reçoit le gros de son budget du gouvernement fédéral.
J’espère que celui-ci fournira au territoire des fonds qui lui
permettront de répondre à ces besoins croissants, en particulier
pour les mesures de réadaptation, dans le cas où ce projet de loi
serait adopté.

La présidente : Nous sommes en train d’essayer d’obtenir que
M. Van Loan comparaisse devant le comité dans le cadre de notre
étude du projet de loi. Nous n’avons pas réussi à l’entendre au
sujet du projet de loi C-25. Nous espérons que cette fois nous
réussirons à l’entendre.
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Senator Wallace: Mr. Morton, you commented on the need for
the federal justice department to not look at this type of
legislation in isolation since it has obvious implications for the
provinces. We were dealing with Bill C-25 last week and heard
that the ministers of justice for each the provinces, the territories
and the federal government have been working for a number of
years on that type of comprehensive review of these types of
amendments.

I understand that Bill C-15 is one of the bills they have been
considering and are well aware of. When you made that comment,
were you aware that the provinces and federal government have
been engaged in these discussions?

Mr. Morton: Yes, indeed. My concern is not so much the
specific legislation. I am saying that we must look globally if we
want to reduce crime globally.

Senator Wallace: I was addressing your point about implications
and about whether the provinces understand the implications.

Mr. Morton: Yes.

[Translation]

Senator Carignan: My question deals with this line of
questioning. My question is particularly for Mr. Wheildon. You
said you were against minimum sentences, by principle. You have
described a series of problems that concern us particularly and of
which we should be aware.

Do you think Bill C-15 is the only solution put forward by the
government to address the problems you have mentioned? Or is it
not, like the Minister of Justice said here, a tool among many
others, which will be in the tool box of the Crown and of the
state?

[English]

Mr. Wheildon: I will attempt to address your question with my
limited understanding of French. The fact that Bill C-15 is being
put forward will not address any of the present concerns in
Nunavut. If the objectives of the legislation are to increase the
safety of our neighbourhoods and communities, I believe it will
have the adverse effect in Nunavut.

With regard to the major problems that I highlighted earlier in
my presentation, I do not believe that Bill C-15 addresses any of
those issues. It seeks only to exacerbate them.

I do not know whether I have addressed your question fully, as
I did not hear the translation.

The Chair: You can hear the translation if you use your
earphone.

Mr. Wheildon: I was late getting to it. I apologize.

Le sénateur Wallace : Monsieur Morton, vous avez parlé du
fait que le ministère fédéral de la Justice ne devrait pas examiner
ce type de projet de loi de façon isolée, étant donné qu’il a des
répercussions évidentes sur les provinces. Nous avons examiné le
projet de loi C-25 la semaine dernière et on nous a dit que les
ministres de la Justice de chacune des provinces, des territoires et
le gouvernement fédéral travaillaient depuis plusieurs années sur
une sorte d’examen général de ces nouvelles modifications.

Je sais que le projet de loi C-15 est un des projets de loi que ces
ministres ont examiné et qu’ils le connaissent bien. Lorsque vous
avez fait votre commentaire, saviez-vous que les provinces et le
gouvernement fédéral avaient eu des discussions à ce sujet?

M. Morton : Oui, ce n’est pas tant cette mesure législative
particulière qui m’inquiète. Je dis simplement qu’il faut adopter
un point de vue général si nous voulons réduire la criminalité de
façon générale.

Le sénateur Wallace : Je parlais de votre remarque sur les
répercussions et de la question de savoir si les provinces les
comprenaient.

M. Morton : Oui.

[Français]

Le sénateur Carignan : Ma question ira dans le sens de cette
discussion. Ma question s’adresse particulièrement à
M. Wheildon. Vous avez dit que vous étiez, de toute façon, par
principe, contre les peines minimales. Vous avez élaboré une
multitude de problématiques qui nous touchent particulièrement
et pour laquelle on doit être sensible.

Est-ce que vous percevez le projet de loi C-15 comme étant la
seule solution envisagée par le gouvernement pour régler les
problématiques que vous avez soulevées? Ou si ce n’est pas,
comme le ministre de la Justice l’a soulevé ici, un outil parmi tant
d’autres, qui sera disponible dans la boîte à outils de la Couronne
et de l’État?

[Traduction]

M. Wheildon : Je vais essayer de répondre à votre question
malgré ma connaissance limitée du français. Le fait que le
gouvernement ait présenté le projet de loi C-15 ne résoudra aucun
des problèmes que connaît le Nunavut. Si ce projet de loi a pour
objectif d’améliorer la sécurité de nos quartiers et de nos
collectivités, je pense qu’il aura l’effet contraire au Nunavut.

Pour ce qui est des principaux problèmes que j’ai soulignés
plus tôt dans mon intervention, je ne pense pas que le projet de
loi C-15 les réglera. Il aura uniquement pour effet de les
exacerber.

Je ne sais pas si j’ai répondu entièrement à votre question,
parce que je n’ai pas entendu l’interprétation.

La présidente : Vous pouvez entendre l’interprétation si vous
utilisez votre écouteur.

M. Wheildon : J’ai pris un peu de temps pour le brancher.
Excusez-moi.
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Mr. Morton: I do not see that the federal government looks at
this as being the only tool. It is one tool among many.

Senator Milne: Mr. Wheildon, you spoke of 30 people from
Nunavut being incarcerated probably in Southern Ontario.

Mr. Wheildon: Yes, in Ontario.

Senator Milne: How many of those are youth?

Mr. Wheildon: None are youth. Another problem is that we
have one youth facility in Iqaluit, which serves as both an open
and a secure custody facility.

Senator Milne: You said that in your testimony.

Have you any figures on suicide among young Inuit? A grave
concern of mine is the high rate of suicide among our Inuit
population. Have you any figures that compare the rate of suicide
among youth from Nunavut who were previously incarcerated
and those who were not? Rather than answer right now, if you
could get some of that information to us, it would be very
interesting.

Mr. Wheildon: Thank you, I will.

Senator Baker: You are both lawyers and probably spend a lot
of time in court. What do you think of the provisions in this bill
that will put into the hands of the Crown prosecutor — I know it
says ‘‘Attorney General’s intention,’’ but that is the Crown
prosecutor — a determination of what someone’s sentence will
be? In other words, in two places in this bill the prosecutor is to
decide the sentence.

Mr. Morton: That is precisely why more concrete guidelines
must be given to the federal prosecutors prosecuting drug crimes;
otherwise they will have enormous ability to pressure people who
might not be guilty into taking pleas.

Senator Baker: Under the existing section 255 of the Criminal
Code, impaired driving, each province has its own standards.
In Ontario I think you consider five years. In other provinces, it is
10 years, and some in others it can go on for 15 years.

Mr. Morton: If you make concrete things like mandatory
sentences, you also have to make concrete things like
prosecutorial discretion. You take away the fluidity. That may
be good or bad, but you cannot take the fluidity away from one
and leave the other wide open.

Mr. Wheildon: I would echo Mr. Morton’s comments and state
that this will lead to greater litigation. There will be no incentive
for individuals to enter into some form of an early plea. We will
have to go to the wall every time, because what is the point in

M. Morton : Je ne pense pas que le gouvernement fédéral
considère qu’il s’agit là du seul outil à sa disposition. C’est un
outil parmi d’autres.

Le sénateur Milne : Monsieur Wheildon, vous avez parlé du
fait que 30 résidants du Nunavut étaient incarcérés sans doute
dans le sud de l’Ontario.

M. Wheildon : Oui, en Ontario.

Le sénateur Milne : Cela comprend-il des jeunes?

M. Wheildon : Aucunement. Un autre problème est que nous
avons un établissement pour jeunes à Iqaluit, qui est utilisé
comme un établissement de garde à la fois en milieu ouvert et en
milieu fermé.

Le sénateur Milne : Vous avez mentionné cela dans votre
témoignage.

Avez-vous des chiffres au sujet des suicides parmi les jeunes
inuits? Le nombre élevé de suicides dans la population inuite
m’inquiète beaucoup. Avez-vous des chiffres qui permettent de
comparer le nombre de suicides chez les jeunes du Nunavut qui
ont été incarcérés et de ceux qui ne l’ont pas été? Plutôt que de
répondre immédiatement, si vous pouviez nous envoyer ces
renseignements, je pense que cela serait intéressant.

M. Wheildon : Merci, je le ferai.

Le sénateur Baker : Vous êtes tous les deux avocats et vous
passez sans doute beaucoup de temps en cour. Que pensez-vous
de la disposition du projet de loi qui confie au procureur de la
Couronne — je sais que l’on parle de l’intention du procureur
général, mais c’est en fait le procureur de la Couronne — le soin
de décider de la peine à imposer? En d’autres termes, ce projet de
loi contient deux dispositions qui confient au poursuivant le
pouvoir de fixer la peine.

M. Morton : C’est exactement la raison pour laquelle il faut
fournir des lignes directrices plus concrètes aux poursuivants
fédéraux qui s’occupent des infractions reliées aux drogues; dans
le cas contraire, ils pourraient trop facilement exercer des
pressions pour que les accusés plaident coupables alors qu’ils ne
le sont pas.

Le sénateur Baker : Aux termes de l’article 255 actuel du Code
criminel, la conduite avec facultés affaiblies, chaque province a
adopté ses propres normes. En Ontario, je crois que vous parlez
de cinq ans. Dans d’autres provinces, c’est 10 ans, et dans
certaines autres, cette période peut aller jusqu’à 15 ans.

M. Morton : Lorsque vous adoptez des mesures concrètes
comme les peines obligatoires, il faut également adopter des
mesures concrètes comme le pouvoir discrétionnaire de la
poursuite. Vous supprimez une certaine flexibilité. C’est peut-
être une bonne ou une mauvaise chose, mais il n’est pas possible
de supprimer la flexibilité dans un domaine et en laissant l’autre
tout à fait ouvert.

M. Wheildon : Je vais me faire l’écho des commentaires de
M. Morton et affirmer que ces dispositions vont entraîner de
nombreux litiges. Les accusés ne seront aucunement incités à
présenter très tôt un plaidoyer. Nous irons en procès dans chaque
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early resolution with a mandatory minimum? There will be
increased pressure placed upon the Crown to simply plead to a
lesser and included offence in many circumstances in order to
resolve the file. Otherwise, there is no incentive to resolve the file,
and that will increase the amount of time in court, the amount of
time spent on Charter applications. Charter applications are
prevalent in the context of drug files, and in Nunavut we simply
do not have the time.

Senator Watt: I will try to narrow my question down. You
mentioned in your presentation that Nunavut has the second-
highest crime rate aside from the NWT. That might have some
bearing on the fact that for different reasons they are easier to
catch and easier to prosecute and things of that nature, things we
have heard from the witnesses and from the Crown
representatives. That is what is going on.

Another issue I am concerned with here is that the high cost of
living in the North might also have some bearing on the high
numbers. Do you have any experience of that?

Mr. Wheildon: Absolutely. First, with respect to the high crime
rate, one principle I believe the committee has heard with regards
to a deterrence effect is that there is generally a deterrence effect if
you will be detected and you understand the penalties that will
occur. That just simply does not apply in the North. Crime
continues to increase. People are well aware that in a remote
community of 200 people with a couple of RCMP officers it is
easy to detect any crime at any point in time. That does not deter
individuals in the North from finding themselves in the criminal
justice system.

With regard to the high cost of living, it is clear that many
people are living in poverty. I tried to highlight that people have
to engage in shifts in some instances in order to be able to sleep
because there is no capacity inside the home. It is easy in those
circumstances to see that, in order to break the cycle of poverty,
someone might find himself or herself turning to crime.

Senator Joyal: I have a question for Mr. Wheildon. You were
here when we heard previous witnesses mention that minimum
sentences prevent the court from using section 718.2(e), a section
that benefits Aboriginal people. In your experience, how has that
section of the code been used in sentencing? Was it helpful or
neutral in its impact? What would the consequences be of
removing that from the North?

Mr. Wheildon: Removing it from the North would have a
significant impact. The Nunavut Court of Justice likes to consider
itself a Gladue court. In many instances we do not even need to
pay lip service to 718.2(e). It is implied in every reasoning that the
court takes, in most instances. In remote communities, two elders
will generally sit beside the justice, and the two elders will know
about this particular offender’s circumstances and will provide
input prior to the judge’s giving a sentence, and counsel will have

cas, parce qu’à quoi servirait un règlement rapide lorsqu’il y a une
peine minimale obligatoire? La Couronne aura tendance à porter
une accusation concernant une infraction moindre et incluse de
façon à pouvoir classer le dossier. Autrement, rien n’inciterait les
parties à classer le dossier; cela augmentera le temps passé devant
les tribunaux, le temps passé à examiner des demandes fondées
sur la charte. Il y a souvent des demandes fondées sur la charte
dans les dossiers reliés aux drogues, et au Nunavut, nous n’avons
pas le temps de nous en occuper.

Le sénateur Watt : Je vais essayer de préciser ma question.
Vous avez mentionné dans votre exposé que le Nunavut venait au
deuxième rang après les T.N.-O. pour ce qui est du plus fort taux
de criminalité. Cela vient peut-être du fait que pour différentes
raisons, il est plus facile de découvrir les coupables, de les
poursuivre et des choses de ce genre, des choses que nous ont dites
des témoins et des représentants de la Couronne. Voilà ce qui se
passe.

Il y a un autre aspect qui me préoccupe, et c’est le fait que la vie
coûte très cher dans le Grand Nord et que cela explique peut-être
en partie ces chiffres très élevés. Avez-vous une expérience de ces
choses?

M. Wheildon : Absolument. Premièrement, pour ce qui est du
taux de criminalité élevé, un des principes qui a été expliqué au
comité est que pour qu’une peine ait un effet dissuasif, il faut que
les gens sachent que les coupables seront découverts rapidement et
qu’ils comprennent les peines qu’ils risquent. Tout cela ne
s’applique pas du tout dans le Nord. La criminalité continue
d’augmenter. Les gens savent fort bien que dans une collectivité
isolée de quelque 200 personnes où il y a quelques agents de la
GRC, il est très facile de découvrir quels sont les auteurs des
infractions commises. Cela n’empêche pas les résidents du Grand
Nord d’être happés par le système de justice pénale.

Pour ce qui est du coût de la vie, il est clair qu’il y a beaucoup
de résidents qui vivent dans la pauvreté. J’ai essayé de mentionner
que les gens sont parfois obligés de dormir dans les lits à tour de
rôle, parce qu’il n’y a pas d’autres possibilités. Il est facile de
comprendre que, dans de telles circonstances, quelqu’un décide de
commettre des infractions, dans le seul but de rompre le cycle de
la pauvreté.

Le sénateur Joyal : J’ai une question pour M. Wheildon. Vous
étiez ici lorsque nous avons tendu des témoins précédents affirmer
que les peines minimales empêchent les tribunaux d’utiliser
l’alinéa 718.2e), une disposition qui a pour but de protéger les
Autochtones. D’après votre expérience, comment est-ce que cet
article du code a été utilisé pour imposer les peines? A-t-il eu un
effet utile ou neutre? Quelles seraient les conséquences de sa
suppression dans le Grand Nord?

M. Wheildon : La suppression de cette disposition aurait un
effet important dans le Grand Nord. La Cour de justice du
Nunavut se considère comme un tribunal qui agit selon l’arrêt
Gladue. Bien souvent, il n’est même pas nécessaire d’invoquer
l’alinéa 718.2e). Il est implicite dans tous les raisonnements de la
cour, la plupart du temps. Dans les collectivités isolées, il y a
généralement deux aînés qui siègent avec le juge et les deux aînés
connaissent la situation des contrevenants et fournissent au juge
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highlighted the factors if they are applicable with regard to
Gladue, outlining the unique circumstances of the individual. In
many instances, I find my clients are suffering from post-
traumatic stress disorder because of the situations they have
been put into. They perhaps have undiagnosed Fetal Alcohol
Spectrum Disorder or they have substance abuse problems, all of
which are enshrined in 718.2(e). To take that away from a
sentencing judge in the North is really to cut the court off at the
knees.

The Chair: We would all like to go on, but those bells are our
masters. Thank you both very much indeed. Really, it has been
extremely interesting. This has been a very long morning and
fascinating for all of us. I think we asked you both to provide a
little extra information, did we not? We would be grateful if you
could file that with the clerk.

Mr. Morton: Yes. Thank you; it has been a pleasure.

Mr. Wheildon: Thank you, senators, and thank you for your
interest in the North.

(The committee adjourned.)

des renseignements à son sujet avant qu’il prononce la peine; les
avocats auront eux aussi souligné les facteurs favorisant
l’application de Gladue, et auront décrit la situation particulière
de la personne concernée. Bien souvent, je constate que mes
clients souffrent de troubles de stress post-traumatique à cause
des situations dans lesquelles ils ont été placés. Ils souffrent
parfois de troubles causés par l’alcoolisation fœtale qui n’ont pas
été diagnostiqués ou de problèmes de toxicomanie, des éléments
qui sont visés par l’alinéa 718.2e). Supprimer cette possibilité au
juge de la peine dans le Grand Nord revient à le priver de tous ses
pouvoirs d’adaptation.

La présidente : Nous aimerions bien poursuivre, mais les
sonneries nous appellent. Je vous remercie tous les deux. Je dois
dire que tout cela a été fort intéressant. Nous avons passé une
matinée très longue et fascinante. Je pense que nous vous avons
demandé à tous les deux de fournir quelques renseignements
supplémentaires, n’est-ce pas? Nous serions reconnaissant que
vous les transmettiez à la greffière.

M. Morton : Oui. Merci; cela a été très agréable.

M. Wheildon : Merci, sénateurs, et merci de l’intérêt que vous
manifestez pour le Grand Nord.

(La séance est levée.)
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APPENDIX

Appendix 5900-2.40/L1-C-15, 17 ‘‘6’’

The Criminal Intelligence Service of Canada, 2008 Report on
Organized Crime is available at the following url:

http://www.cisc.gc.ca/annual_reports/annual_report_2008/
document/report_oc_2008_e.pdf

The Criminal Intelligence Service of Canada, 2009 Report on
Organized Crime is available at the following url:

http://www.cisc.gc.ca/annual_reports/annual_report_2009/
document/report_oc_2009_e.pdf

*If these urls are no longer functioning, please contact the Senate
Committees Directorate to obtain copies of the documents.

ANNEXE

Annexe 5900-2.40/L1-C-15, 17 « 6 »

Le Service canadien de renseignements criminels, Rapport 2008
sur le crime organisé est disponible à l’adresse URL suivante :

http ://www.cisc.gc.ca/annual_reports/annual_report_2008/
document/report_oc_2008_f.pdf

Le Service canadien de renseignements criminels, Rapport 2009
sur le crime organisé est disponible à l’adresse URL suivante :

http ://www.cisc.gc.ca/annual_reports/annual_report_2009/
document/report_oc_2009_f.pdf

*Si les adresses URL ne sont plus fonctionnelles, veuillez
contacter la Direction des comités du Sénat pour obtenir des
copies de ces documents.
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Annexe 5900-2.40/L1-C-15, 17 « 4 » 
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Tél. : (301) 589-6020, téléc. : (301) 589-5056 

www.cjpf.org 

Eric E. Sterling, président 

 
SOMMAIRE DU MÉMOIRE DE 

ERIC E. STERLING 
PRÉSIDENT DE LA CRIMINAL JUSTICE POLICY FOUNDATION 

PRÉSENTÉ AU 
COMITÉ PERMANENT DES AFFAIRES JURIDIQUES ET CONSTITUTIONNELLES  

SÉNAT DU CANADA 
L’HON. JOAN FRASER, PRÉSIDENTE 

CONCERNANT LE 
PROJET DE LOI C-15, LOI MODIFIANT LA LOI RÉGLEMENTANT CERTAINES 

DROGUES ET AUTRES SUBSTANCES 
LE 28 OCTOBRE 2009 

 
A. Les peines minimales obligatoires : 

1. Sont dénigrantes pour les juges du Canada et les poursuivants. 
2. Mènent à des peines injustes. 
3. Ont mené à de pharamineuses dépenses imprévues pour l’incarcération aux 
États-Unis. 
4. Sont inefficaces aux plans de la réduction de l’offre de stupéfiants et de la 
protection des jeunes. 
5. Sont contre-productives quant aux changements qu’elles induisent dans le 
comportement des trafiquants. 

 
B. Les tribunaux de traitement de la toxicomanie : 

1. Ces tribunaux sont efficaces, mais ils sont très coûteux et inefficients. 
2. Ces tribunaux ne peuvent jamais constituer une méthode modulable de 
contrôle de la consommation de stupéfiants chez les délinquants. 
3. Les délinquants violents ne devraient pas être exclus de ces tribunaux. 
4. Il ne devrait pas être du ressort du poursuivant de déterminer qui peut avoir 
accès ou non au tribunal de traitement de la toxicomanie. 
5. Une solution de rechange moins onéreuse et modulable est le programme 
H.O.P.E. à Honolulu (Hawaii). 
6. L’extension des tribunaux de traitement de la toxicomanie ne devrait pas 
remplacer l’extension des traitements offerts aux indigents. 
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C. Pourquoi augmenter les peines punissant les infractions liées au cannabis? 
1. Le cannabis ne semble pas être une drogue d’introduction au Canada. 
2. La consommation de cannabis ne semble pas causer beaucoup de dommages 
sociaux au Canada. 
3. Le cannabis est beaucoup moins accoutumant que bon nombre d’autres 
stupéfiants. 
4. Les principes qui justifient que l’État punisse les comportements 
répréhensibles ne justifient pas de punir la consommation de cannabis. 
 

D. Protéger la sécurité publique plutôt que de céder aux craintes de la population. 
1. La population a le droit de vivre sans avoir à craindre la criminalité. 
2. Nos cultures sont obsédées par la criminalité, et les médias d’information 
exagèrent la fréquence de la criminalité. 
3. Il arrive que les médias d’information exagèrent les ratés du système de 
justice. 
4. Le Parlement ne devrait pas prendre des mesures purement symboliques, 
mais devrait plutôt appuyer des stratégies efficaces de lutte contre la criminalité. 



 3 

The Criminal Justice Policy Foundation 
8730 Georgia Avenue, bureau 400 

Silver Spring, MD 20910-3649 
Tél. : (301) 589-6020, téléc. : (301) 589-5056 

www.cjpf.org 

Eric E. Sterling, président 
esterling@cjpf.org, cellulaire : (202) 
365-2420 

MÉMOIRE DE  

ERIC E. STERLING 
PRÉSIDENT DE LA CRIMINAL JUSTICE POLICY FOUNDATION 

PRÉSENTÉ AU  

COMITÉ PERMANENT DES AFFAIRES JURIDIQUES ET CONSTITUTIONNELLES 
SÉNAT DU CANADA 

HON. JOAN FRASER, PRÉSIDENTE 

CONCERNANT LE 

PROJET DE LOI C-15, LOI MODIFIANT LA LOI RÉGLEMENTANT CERTAINES 
DROGUES ET AUTRES SUBSTANCES 

LE 28 OCTOBRE 2009 

 

Madame la présidente, mesdames et messieurs les membres du Comité, je vous 
remercie de me donner la possibilité de témoigner au sujet du projet de loi C-15. Je 
m’appelle Eric E. Sterling; je suis le président de la Criminal Justice Policy Foundation, 
de Silver Spring, au Maryland. 

 Le présent mémoire traite des peines minimales obligatoires, des tribunaux de 
traitement de la toxicomanie, de la poursuite d’infractions reliées au cannabis et de la 
dynamique politique de la criminalité. 
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A. LES PEINES MINIMALES OBLIGATOIRES 

Les peines minimales obligatoires ont un air de déjà-vu  

Le Comité examine aujourd’hui un projet de loi qui vise à créer des peines 
minimales obligatoires pour diverses infractions aux lois canadiennes en matière de 
drogues et à étendre le programme judiciaire de traitement de la toxicomanie.  

Tout cela a pour moi un petit air de déjà-vu. En 1986, j’étais avocat auprès du 
Sous-comité de la criminalité, du Comité des affaires judiciaires de la Chambre des 
représentants des États-Unis. Au cours des six années précédentes, j’avais été chargé 
de surveiller l’application des lois fédérales en matière de drogues ainsi que les 
questions connexes pour le Comité des affaires judiciaires de la Chambre. Au cours de 
l’été de 1986, le Congrès des États-Unis a adopté à la hâte une loi sur les peines 
minimales obligatoires que j’avais aidé à rédiger, et cette loi est devenue une des lois 
du Congrès les plus honnies ces dernières années.  

Votre travail diffère profondément de cette expérience sur deux aspects 
importants, et je tiens à vous en féliciter. Premièrement, je vous félicite d’examiner très 
soigneusement ce projet de loi. En 1986, nous avons agi avec beaucoup de hâte, et 
nous n’avons tenu aucune audience. Nous n’avons pas entendu de représentants du 
gouvernement, de la magistrature, ni de parties intéressées ou d’experts en matière de 
justice pénale. Nous avons rédigé le projet de loi en trois jours dans une atmosphère 
politique un peu frénétique. Deux principales raisons ont poussé à l’adoption de 
cette loi antidrogue : premièrement, il fallait faire quelque chose à la suite de la mort 
d’un athlète extrêmement connu, Len Bias, l’étoile du basketball du Maryland, qui avait 
eu une attaque après avoir prisé de la cocaïne le soir où il avait été recruté par contrat 
par l’équipe de basketball professionnelle qui avait gagné le championnat, les Celtics de 
Boston. Cette mort avait profondément choqué la population. Deuxièmement, la direction 
du Parti démocratique pensait qu’une initiative antidrogue de la part du Parti 
démocratique lui permettrait de gagner les élections du mois de novembre, soit quelques 
mois plus tard. Notre élaboration hâtive de peines minimales obligatoires dans les affaires 
de drogue était le résultat d’une manœuvre du Parti républicain au cours des derniers 
jours précédant l’ajournement visant à embarrasser les démocrates en les faisant paraître 
trop indulgents. Les peines minimales obligatoires dans les affaires de drogue de 
compétence fédérale aux États-Unis n’ont été le résultat d’aucun examen soigneux ni 
d’aucune conclusion concernant la nocivité de différentes drogues, les effets dissuasifs 
de différentes peines ou la peine que méritent les infractions liées à la drogue.  

En 1988, encore une fois à la fin d’une session et dans le cadre d’un échéancier 
serré, le Congrès a tenté de restaurer le climat politique et de tirer à nouveau 
avantagede l’adoption flamboyante de mesures législatives contre la menace que 
représentait la drogue. J’avais été satisfait pendant une bonne part de mes neuf années 
de travailler comme conseiller du Comité des affaires judiciaires de la Chambre des 
représentants sur des questions complexes comme le contrôle des armes à feu, la 
pornographie, le blanchiment d’argent, le crime organisé, les incendies criminels et 
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l’aide militaire à l’exécution de la loi et à la lutte contre le trafic de stupéfiants. Mais 
cette satisfaction a cédé le pas à ma déception devant la manière de plus en plus 
cavalière, voire téméraire, avec laquelle le Congrès légiférait. Au cours des vingt 
dernières années, j’ai eu l’occasion d’enseigner, d’écrire et de conseiller la 
population au sujet de questions liées à la criminalité et à la justice, et surtout 
concernant la lutte contre le trafic de stupéfiants. Je suis honoré que le Comité 
permanent des Affaires juridiques et constitutionnelles m’ait invité à témoigner 
devant lui aujourd’hui dans le cadre d’un examen très soigneux de ce projet de loi. 

Deuxièmement, je vous félicite pour la durée modeste de vos peines minimales 
obligatoires. Aux États-Unis, nos peines minimales obligatoires sont des peines 
d’emprisonnement incompressibles de 5, 10, 15, 20 ans ou plus. Vos peines 
minimales obligatoires d’un, deux ou trois ans ne sont pas aussi déraisonnables que 
les nôtres.  

J’invite néanmoins le Comité à résister à la tentation d’adopter des peines 
minimales obligatoires et d’adopter une attitude de sévérité à l’égard du problème de la 
toxicomanie et des crimes liés à la drogue. 

Il convient de noter que le Congrès américain semble maintenant délaisser les 
peines minimales obligatoires sévères et disparates relativement aux infractions liées 
au crack. Le projet de loi H.R.3245 de la Chambre des représentants intitulé Fairness 
in Sentencing Act (loi sur l’équité en matière de détermination de la peine) a fait l’objet 
d’un rapport favorable de la part du Sous-comité de la Chambre sur la criminalité le 
29 juillet 2009. Ce mois-ci, le sénateur Richard Durbin (D-Ill.), qui est aussi whip au 
Sénat, a présenté le projet de loi S.1789 du Sénat, qui vise à restaurer l’équité dans le 
domaine des peines infligées en rapport avec le crack. 

Le « message » qu’envoient les peines obligatoires  

Vous avez peut-être entendu des gens soutenir qu’il fallait « envoyer un 
message ». Peut-être que, dans les débats parlementaires, d’aucuns affirment : 
« Nous envoyons un message de sévérité » en adoptant cette mesure. Peut-être 
affirme-t-on : « Cette mesure envoie un message de sévérité propre à dissuader nos 
jeunes. » Or, ces messages, même s’ils sont exprimés clairement au cours des 
débats qui se tiennent au Sénat et à la Chambre des communes, sont rarement 
entendus par les criminels et les criminels potentiels. Les criminels ne lisent pas les 
comptes rendus de vos débats. Très peu d’entre eux lisent les résumés de vos 
débats qui sont publiés dans les journaux. Ils écoutent rarement les nouvelles 
politiques. 

Les jeunes, qui pour la plupart étudient, ne lisent pas non plus vos discours ni 
ne suivent vos débats. Les jeunes qui s’intéressent aux débats parlementaires ne 
sont certainement pas des jeunes qui risquent de devenir des trafiquants de drogue.  
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La plupart des criminels savent qu’ils risquent d’aller en prison à cause de ce 
qu’ils font. Cependant, cette possibilité ne les dissuade pas parce qu’ils ne pensent 
pas qu’ils se feront prendre. 

La plupart des contrevenants ne sont pas des planificateurs à long terme. Ce ne 
sont pas des analystes prudents du risque. Ils ne calculent pas la différence qu’il peut y 
avoir entre une peine d’un an, de trois ans ou de 10 ans lorsqu’ils cèdent aux pulsions 
qui les amènent à commettre des crimes. En règle générale, ils ne pensent pas qu’ils 
se feront prendre. Ils ne sont peut-être pas très réalistes sur ce point, mais les idées 
irréalistes font partie de la psychologie des contrevenants. Un bon nombre d’entre eux 
ont des troubles d’apprentissage, ont un quotient intellectuel peu élevé, ont des 
troubles émotifs, et sont dépendants des drogues. Ils sont souvent intoxiqués ou 
veulent désespérément éviter de se sentir malades s’ils doivent se sevrer. Je ne dis 
pas que les récidivistes ne connaissent pas la procédure pénale, mais le risque de se 
voir imposer une peine minimale obligatoire n’a pas d’effet dissuasif sur eux.  

Il s’agit d’une population qui ne prête pas beaucoup d’attention à vos « messages » 
et qui ne prête pas attention à la teneur précise de vos lois. En règle générale, ces 
personnes ne sont pas capables de tirer les conclusions que devrait tirer selon vous une 
personne raisonnable, et elles ne sont guère capables d’adapter leur comportement à 
pareil bon jugement. C’est pourquoi vous ne devriez pas perdre votre temps à réfléchir à 
l’effet que ce message législatif peut avoir sur les consommateurs et les trafiquants de 
drogue. N’allez pas croire que vous envoyez un message aux criminels. 

Soit dit en passant, les criminels à qui vous souhaitez envoyer un message ont 
appris, dans bien des cas, à faire fi de la loi. Bien souvent, leurs expériences passées du 
système de justice pénale leur ont appris que les actes répréhensibles ne sont pas 
sanctionnés. Lorsqu’ils sont  mis en probation, par exemple, on ferme souvent les yeux 
sur le fait qu’ils continuent à consommer de la drogue – même lorsque des analyses 
d’urine le prouvent. Ils font fi des rendez-vous avec des agents de probation auxquels il 
leur a été ordonné de se présenter. Lorsque leur probation est ensuite annulée, plusieurs 
mois après leurs transgressions, ils se sentent victimes d’une injustice aléatoire et 
arbitraire. Après tout, si l’on a fermé les yeux sur leur consommation de drogue et leurs 
tests de dépistage de drogues positifs, qu’y a-t-il de juste à leur infliger maintenant une 
peine sévère? Plus loin, à la page 13, je développerai des arguments en faveur d’une 
méthode de rechange, appelée H.O.P.E., pour contrôler les contrevenants 
consommateurs de drogue, qui est plus efficace et beaucoup moins coûteuse que les 
peines minimales obligatoires. 

 

Le message qui est envoyé aux juges canadiens  

Réfléchissez un moment au message qu’envoie aux juges canadiens l’adoption 
de peines minimales obligatoires. Essentiellement, une peine minimale obligatoire 
imposée par un organisme législatif constitue un vote de « non-confiance » au sujet de 
l’intelligence et du sens du devoir des juges. 
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L’adoption de peines minimales obligatoires revient à leur dire ceci : 

« Mesdames et Messieurs les juges du Canada, nous estimons que nous ne 
pouvons pas compter sur vous pour imposer une peine appropriée au 
criminel que vous venez de déclarer coupable. Mesdames et Messieurs les 
juges du Canada, nous estimons que nous ne pouvons pas compter sur 
vous pour apprécier convenablement les éléments de preuve relatifs à la 
gravité du crime et le casier judiciaire du condamné et pour imposer une 
peine qui tienne convenablement compte de la gravité de l’infraction et du 
degré de culpabilité du délinquant qui se trouve devant vous. Mesdames et 
Messieurs les juges du Canada, nous estimons que nous ne pouvons pas 
compter sur vous pour tenir compte des impératifs de la sécurité publique 
lorsque vous imposez une peine. » 

Voilà un message particulièrement accablant que le Parlement et la 
population canadienne enverraient aux juges du Canada; et je pense que vous 
devriez être bien sûrs que vous voulez envoyer ce message.  

Et quel est le message corollaire que l’adoption d’une loi comme celle-ci envoie à 
la collectivité, aux avocats qui exercent leur profession devant vos tribunaux, aux 
entreprises qui s’en remettent à vos tribunaux pour résoudre leurs différends, aux 
policiers qui témoignent devant vos tribunaux et à vos jeunes? N’est-ce pas le message 
suivant : « Dans le cadre de certaines affaires ordinaires, nous croyons que nos juges 
n’ont pas assez de jugement pour exercer convenablement le pouvoir discrétionnaire 
traditionnel des tribunaux afin de parvenir à des résultats justes dans les affaires dont ils 
sont saisis »? Il s’agit là d’un message terrible à envoyer à la société. 

Le message qui est envoyé aux poursuivants  

Lorsque vous créez des peines minimales obligatoires qui sont fonction de 
quantités ou de situations factuelles très générales, vous interpellez un autre auditoire, à 
qui vous envoyez un autre message. Vous dites aux poursuivants canadiens que vous 
estimez que vous ne pouvez pas compter sur eux pour convaincre les tribunaux qu’il y a 
lieu d’imposer une peine plus longue dans tel ou tel cas mais non dans tel ou tel autre.  
Vous dites aux poursuivants que vous estimez que vous ne pouvez pas compter sur 
eux pour exercer leur pouvoir discrétionnaire afin de choisir judicieusement les dossiers 
sur lesquels ils vont concentrer leurs efforts. Vous leur dites que vous estimez que vous 
ne pouvez pas compter sur eux pour présenter les faits de façon convaincante – c’est-
à-dire, qu’ils sont incapables de plaider les causes qu’ils ont été embauchés pour 
plaider.  

Une conséquence probable d’une telle mesure est que dans leur travail quotidien, 
le défi des poursuivants consistera à faire en sorte que les délinquants visés se voient 
infliger une peine plus sévère que la peine minimale obligatoire. En fin de compte, cela 
distraira les poursuivants et les amènera à ne pas consacrer tous les efforts qu’ils 
devraient à faire condamner à des peines plus sévères les auteurs des crimes plus 
graves. Cela a été une des pires conséquences de l’expérience dans nos cours 
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fédérales. Dans notre système, les auteurs des crimes les plus graves ont 
historiquement été jugés par les cours fédérales. Les tribunaux de nos états traitent des 
millions d’affaires pénales, et plus de 1,5 million d’affaires de drogue chaque année. Les 
cours fédérales ont traité environ 25 000 affaires de drogue au cours de l’année 
financière 2008. 

Aux États-Unis, les peines minimales obligatoires ont entraîné une grave distorsion 
dans les priorités en matière d’application de la loi dans les cours fédérales. Les quantités 
minimales sont devenues les cibles. 

 
Prenez l’application des lois relatives à la cocaïne. D’après le rapport de la 

Commission de la détermination des peines des États-Unis remis au Congrès en 
mai 2007, en 2005, 57,1 p. 100 de toutes les poursuites fédérales relatives à la 
cocaïne concernaient des délinquants de petite envergure et seulement 10,7 p. 100 
des criminels endurcis. Ce problème est la principale critique qu'a fait 
Asa Hutchinson, administrateur de la Drug Enforcement Administration des États-Unis 
de 2001 à 2003, dans le témoignage qu’il a livré le 29 avril 2009 au Sous-comité de la 
criminalité et des drogues du Comité sénatorial des affaires judiciaires des États-Unis 
en plaidant pour une réforme des peines minimales obligatoires reliées au crack. 
http://judiciary.senate.gov/pdf/09-047-29HutchinsonTestimony.pdf 

Les peines minimales obligatoires envoient le mauvais 
message. 

 
L’illogisme des peines proposées 

La structure de ces peines paraît illogique. D’une part, ces infractions entraînent 
des peines extrêmement longues – dans bien des cas jusqu’à l’emprisonnement à 
perpétuité – les plus longues peines prévues par notre droit. D’autre part, la partie 
minimale obligatoire des peines est relativement brève – des emprisonnements 
obligatoires d’un, deux ou trois ans. Cette très vaste fourchette de peines pour la même 
infraction n’est-elle pas plutôt absurde? 

Les peines minimales obligatoires sont une mauvaise politique  

Injustice 
Les peines minimales obligatoires empêchent les juges de tenir compte de tous 

les faits de l’affaire et les empêchent d’imposer les peines appropriées aux contrevenants 
de petite envergure, malgré la quantité de drogue en cause. Cela constitue une 
renonciation à l’individualisation de la justice. Les tribunaux n’ont pas besoin de peines 
minimales obligatoires pour inciter les toxicomanes à se faire soigner – pratiquement 
n’importe quelle menace d’incarcération y suffit.  

Je ne connais pas l’opinion collective des juges canadiens concernant les peines 
minimales obligatoires, mais je vous invite à vous renseigner. Aux États-Unis, nos juges 
s’opposent vivement aux peines minimales obligatoires : Je cite la résolution des juges 
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de district du cinquième circuit des États-Unis (Texas, Louisiane et Mississippi), 
adoptée à leur conférence de la magistrature du 6 mai 1991, [TRADUCTION] « La 
prolifération des peines obligatoires sape les principes [du système de détermination 
de la peine] parce que ces peines s’appliquent quel que soit le rôle qu’a joué l’accusé 
dans la perpétration de l’infraction et sans égard à d’autres facteurs traditionnellement 
considérés comme pertinents au stade de la détermination de la peine. Ces 
dispositions pénales débouchent donc souvent sur l’imposition de peines qui 
sont manifestement injustes. » (non souligné dans l’original) 

Les juges du Conseil de la magistrature du septième circuit des États-Unis ont 
conclu que [TRADUCTION] « les peines minimales obligatoires, quelle que soit la façon 
dont elles sont formulées, ne font pas avancer la cause de la justice et de 
l’équité. » Les juges ont proposé à l’unanimité d’inviter le Congrès à [TRADUCTION] 
« abroger toutes les lois qui obligent le juge de première instance à imposer une peine 
minimale obligatoire. » (Cité dans Special Report to Congress: Mandatory Minimum 
Penalties in the Federal Criminal  Justice System, (Rapport spécial au Congrès : les 
peines minimales obligatoires dans le système de justice pénale fédérale), août 1991, 
Commission de détermination de la peine des États-Unis, p. G-19). 

Que pensent les juges? 
Tous les conseils de la magistrature fédéraux ont adopté une résolution demandant 

au Congrès de revoir les lois sur les peines minimales obligatoires qui ont été adoptées. 
 
J’invite vivement ce Comité à se renseigner sur ce que pensent les juges 

canadiens du projet de loi C-15 et des peines minimales obligatoires avant 
l’adoption du projet de loi. 

Coût 
Les peines minimales obligatoires ont pour but d’imposer des peines plus 

longues que celles qui sont imposées actuellement. Nous avons complètement 
sous-estimé les coûts supplémentaires qu’elles entraîneraient. Aux États-Unis, la 
population carcérale fédérale était de 36 000 détenus lorsque nous avons adopté 
nos peines minimales obligatoires. Le Bureau du budget du Congrès a examiné le 
projet de loi, H.R.5394, de la Chambre des représentants et a fait rapport de son 
évaluation des coûts le 2 septembre 1986, 

[TRADUCTION] « Le Bureau estime que le projet de loi H.R. 5394 [Narcotics 
Penalties and Enforcement Act] (Loi sur l’application de la loi relative aux 
stupéfiants et les pénalités) n’entraînerait pas une augmentation 
importante du coût des enquêtes et des poursuites du Département 
de la justice… Ce projet de loi entraînerait une augmentation des 
coûts assumés par le gouvernement fédéral pour l’incarcération 
des détenus en raison des dispositions du projet de loi relatives 
aux peines obligatoires. Le Bureau estime que ces coûts 
augmenteraient de 1,2 million de dollars pour l’exercice financier 1987, de 
3,3 millions de dollars pour l’exercice financier 1988, de 7,3 millions de 
dollars pour l’exercice financier 1989, de 15,7 millions de dollars pour 
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l’exercice financier 1990 et de 27,7 millions de dollars pour l’exercice 
financier 1991. Ces coûts continueraient d’augmenter au cours des années 
suivantes. » (H.Rept. 99-845, Partie 1, p. 24). 

En fait, les dépenses correctionnelles fédérales ont rapidement augmenté bien 
au-delà des montants prévus. Ce qui suit est un état des dépenses 
correctionnelles réelles du gouvernement fédéral. 

 
Exercice financier Dépenses correctionnelles 
1986 862 000 000 $ 
1987 994 000 000 
1988 1 258 000 000 
1989 1 418 000 000 
1990 1 734 000 000 
1991 2 122 000 000 
1992 2 646 000 000 
1993 2 690 000 000 

(Sourcebook of Criminal Justice Statistics, 1996, p. 3) 
2010 6 077 000 000               $ (montant 
demandé)  

Nos analystes ont sous-estimé les coûts additionnels de plusieurs 
milliards de dollars sur quatre ans. 

Au 22 octobre 2009, la population carcérale fédérale s’élevait à 208 909. Le 
nombre de ces détenus qui purgeaient des peines relatives aux drogues était de 
100 415. Soixante-et-onze pourcent des détenus fédéraux purgent des peines 
supérieures à cinq ans.  

Je vous exhorte à obtenir une évaluation détaillée des coûts réels qu’entraînera 
ce projet de loi.  

Inefficacité 
En 1973, l’État de New York a adopté des peines minimales obligatoires pour 

les infractions reliées aux drogues. Le Barreau de la ville de New York et le Drug 
Abuse Council, Inc. ont constitué un comité mixte pour évaluer les peines minimales 
obligatoires. Ils ont constaté que la loi de 1973 n’avait pas vraiment dissuadé les 
auteurs d’actes criminels graves de commettre d’autres crimes. (THE NATION'S 
TOUGHEST DRUG LAW: EVALUATING THE NEW YORK EXPERIENCE, Final Report 
of The Joint Committee on New York Drug Law Evaluation, 1977, p. 9). Dans sa hâte, le 
Congrès des États-Unis n’a pas pris en compte ce rapport.  

Les peines minimales obligatoires fédérales adoptées en 1986 ont-elles 
réussi à réduire le trafic de drogues ou à démanteler les organisations faisant le 
trafic de drogues? Non. Malgré une augmentation considérable du nombre des 
poursuites et une augmentation considérable de la durée des peines, les jeunes 
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Américains n’ont aucune difficulté à se procurer des drogues d’après notre enquête 
annuelle de surveillance de la jeunesse (Monitoring the Future Survey). 
http://www.drugabuse.gov/PDF/overview2008.pdf 

En 2008, 83,9 p. 100 des étudiants de dernière année du secondaire ont déclaré 
qu’il était « relativement facile » ou « très facile » de se procurer de la marijuana. En 
1979, ce chiffre était de 90,1 p. 100. En 1986, il était de 85.2 p. 100. En 1992, il était de 
82,7 p. 100, un creux historique. En 1998, il était passé à 90,4 p. 100, un sommet 
historique. La perception de la facilité à s’en procurer a lentement, mais constamment, 
diminué depuis.  

L’accès au LSD en 2008 était exactement le même qu’il était en 1986, soit à 
28,5 p. 100. 

L’accès de nos étudiants du secondaire à l’héroïne est plus facile 
aujourd’hui, se situant à 25,4 p. 100, qu’il ne l’était en 1986, alors que ce 
pourcentage était de 22,0 p. 100. 

L’accès à la cocaïne est clairement plus difficile aujourd’hui, étant tombé à 
42,4 p. 100 alors qu’il se situait à 51,5 p. 100 en 1986. Cependant, cela signifie 
seulement qu’aujourd’hui sur dix étudiants de dernière année du secondaire, quatre 
affirment pouvoir facilement se procurer de la cocaïne alors qu’il y en avait cinq qui le 
pensaient l’année où les peines minimales obligatoires ont été adoptées.  

Malheureusement, les prix de la cocaïne et de l’héroïne ont sensiblement baissé 
et la pureté moyenne de la drogue vendue au détail est beaucoup plus élevée. Ce sont 
là des tendances historiques à long terme, même s’il y a eu des écarts à court terme. 
La DEA rapporte que le prix de la cocaïne a augmenté récemment, mais cela ne 
représente pas une tendance à long terme.  

Les longues peines minimales obligatoires qui ont été imposées à des 
centaines de milliers de vendeurs de drogue n’ont eu aucun effet positif mesurable 
sur le marché de la drogue. Il est pratiquement aussi facile que cela l’a toujours été 
de se procurer les principales drogues consommées de façon abusive, mais elles 
sont aujourd’hui de meilleure qualité et coûtent moins cher. Sur ce point, les 
courbes représentants les variables qualité-prix pour ces drogues ressemblent aux 
courbes des variables qualité-prix pour les téléphones cellulaires, les ordinateurs 
personnels, les appareils photos numériques et la plupart des autres produits de 
consommation de haute technologie et très demandés qui caractérisent l’économie 
moderne. Cette résistance du marché des drogues aux objectifs déclarés des peines 
minimales obligatoires est un indicateur de leur inefficacité patente. 

Mesure contre-productive 
Certains observateurs ont déclaré que les peines minimales obligatoires 

adoptées par le Congrès en 1986 avaient amené les organisations faisant le trafic 
des drogues à faire davantage appel à des jeunes pour vendre les drogues illégales. 
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Les trafiquants de drogue se sont adaptés, non pas en renonçant à vendre des 
drogues, mais en changeant leurs façons de le faire.  

Les personnes qui embauchent des jeunes pour vendre des drogues risquent des 
peines plus fortes si elles sont prises, mais avec l’existence des peines minimales 
obligatoires généralisées, l’augmentation du risque est négligeable.  

Les peines minimales obligatoires rendent plus avantageux le recours à des 
jeunes pour le responsable d’une organisation de distribution de drogues. Si de jeunes 
employés sont arrêtés, ils ne seront guère en mesure de fournir des renseignements 
utilisables pour poursuivre des criminels de haut niveau. Les jeunes contrevenants sont 
moins fréquemment recrutés comme informateurs, ils sont plus facilement ébranlés 
lorsqu’ils sont contre-interrogés en cour et ils sont moins exposés à la menace que 
représente la possibilité de faire l’objet d’une peine minimale obligatoire pour adultes. 

Il faut soigneusement considérer la nature des conséquences imprévues lorsqu’on 
légifère dans ce domaine.  

Les peines obligatoires sont-elles justifiées par une tendance générale des tribunaux à 
être trop cléments?  

A-t-on fait une analyse des peines imposées par les juges pour les crimes qui vous 
préoccupent? Y a-t-il une perception du public selon laquelle les juges sont trop 
cléments? Si oui, cette perception est-elle confirmée par une analyse de ce que font les 
juges?  

B. LES TRIBUNAUX DE TRAITEMENT DE LA TOXICOMANIE 

Les tribunaux de traitement de la toxicomanie sont efficaces 
Les tribunaux de traitement de la toxicomanie ont constitué une innovation 

très utile aux États-Unis. Ils s’attaquent au problème lié au fait que les délinquants 
toxicomanes qui peuvent être réadaptés ne le sont souvent pas. Ces délinquants sont 
souvent incarcérés à grands frais, et pourtant leur accoutumance est rarement traitée 
efficacement, et ils récidivent rapidement. Ou encore, ils sont remis en liberté sous 
surveillance dans le cadre des régimes conventionnels de probation et de libération 
conditionnelle, et là encore on omet de les traiter efficacement. Les tribunaux de 
traitement de la toxicomanie sont des systèmes intensifs de traitement et de 
probation sous supervision judiciaire. Le juge superviseur supervise habituellement 
tous les délinquants à une fréquence hebdomadaire. Les audiences hebdomadaires 
donnent lieu à des consultations auprès d’une équipe qui comprend le poursuivant, 
l’agent de probation, l’avocat de la défense, des gestionnaires de cas et des 
spécialistes des traitements. Des études indiquent que les contrevenants qui 
participent à ces programmes récidivent moins que les contrevenants en probation 
dans les programmes habituels.  

Aux États-Unis, les tribunaux de traitement de la toxicomanie varient 
énormément. Leur principal aspect est qu’un juge participe directement à la surveillance 
du contrevenant. Les contrevenants ont accès à divers services de traitement. Le juge 
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suit régulièrement la progression du contrevenant dans son plan de traitement. Le 
contrevenant sait que sa liberté risque de lui être retirée s’il ne respecte pas les 
conditions de son programme, parce qu’un juge y participe directement.  

Les tribunaux de traitement de la toxicomanie ne constituent pas une méthode 
adéquate pour prévenir le récidivisme lié à la toxicomanie à grande échelle 

La principale limite des tribunaux de traitement de la toxicomanie est une 
question d’échelle. Le juge qui participe à ces programmes a peut-être un rôle qui 
comprend de 50 à 75 délinquants pendant six mois ou un an. Dans n’importe quel État, 
cela ne représente qu’une fraction infime du nombre de contrevenants dépendants des 
drogues qui sont traduits devant les tribunaux. Même si tous les tribunaux du pays 
désignaient un juge responsable des tribunaux de traitement de la toxicomanie, 
l’immense majorité des contrevenants dépendants des drogues n’auraient jamais 
accès à la surveillance qu’offrent ces programmes judiciaires. 

 
La semaine dernière, le 22 octobre, j’ai assisté à la deuxième séance de 

graduation cette année au Tribunal de traitement de la toxicomanie pour adultes du 
comté de Montgomery, au Maryland, un comté d’un million d’habitants, le plus grand 
ressort de l’État du Maryland. Chaque graduation est une cérémonie élaborée qui se 
tient dans la plus grande salle d’audience. Y ont assisté plus d’une demi-douzaine 
de juges, le président du Barreau du comté, des membres du conseil du comté 
(l’assemblé législative du comté), le procureur de l’État (le procureur en chef) et 
plusieurs procureurs adjoints, le procureur du citoyen et plusieurs assistants, de 
nombreux autres fonctionnaires du système de justice pénale dont plusieurs chefs 
de police, tous les participants actuels du programme judiciaire de traitement de la 
toxicomanie, certains anciens diplômés, des membres des familles des diplômés, et 
d’autres. 

 
Quatre participants ont été diplômés au cours de cette cérémonie qui, à elle 

seule, a monopolisé plus de 100 heures de personnel très dispendieux du système. 
Au cours des cinq années d’existence du programme, il y a eu moins de 60 
diplômés. Le système de justice pénale local est très fier du programme, mais sa 
modeste envergure est sans commune mesure avec le besoin. 

Les délinquants violents ne devraient pas être exclus des tribunaux de traitement de la 
toxicomanie  

Le projet de loi C-15 réserve l’admission au programme judiciaire de traitement 
de la toxicomanie aux contrevenants qui n’ont pas commis d’infractions avec 
violence. Cette restriction est ridicule. Les époux batteurs de femmes qui ont un 
problème de toxicomanie ou d’abus d’alcool ou d’autres drogues devraient-ils être 
privés des avantages d’un tel programme? Les parents violents d’enfants qui aiment 
leurs parents mais détestent l’alcoolisme ou la toxicomanie de ces derniers 
devraient-ils être exclus? Bien sûr que non. L’on devrait vouloir que ces familles 
guérissent, et le tribunal de traitement de la toxicomanie pourrait s’avérer indiqué 
dans certains cas. 
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Dans le cadre du tribunal de traitement de la toxicomanie au Maryland, les 
personnes qui ont des antécédents de voies de fait et d’autres crimes avec violence 
sont admis au programme judiciaire de traitement de la toxicomanie. Les tribunaux 
de traitement de la toxicomanie, avec leur contrôle intensif exercé par un juge, 
s’avèrent en fait d’excellents programmes pour corriger le comportement des 
délinquants dont l’inconduite découle d’un abus d’alcool ou d’autres drogues et 
comporte de la violence. 

 
Les dispositions qui excluent les personnes accusées de crimes avec violence 

visent à apaiser la crainte politique de ce qu’un programme ne prévoyant pas de 
châtiment sous forme d’emprisonnement ne soit pas considéré comme assez 
« sévère ». L’exclusion des auteurs d’infractions avec violence est donc intégrée 
pour renforcer l’idée politique que ce projet de loi « serre la vis aux criminels ». Ne 
devrait-on pas pourtant considérer que plus une intervention est efficace, plus il est 
judicieux de l’appliquer aux délinquants les plus endurcis pour les empêcher de 
commettre d’autres crimes? Cette restriction ne se fonde sur aucun principe de 
justice ou principe correctionnel, et elle devrait être éliminée. 

Les poursuivants ne devraient pas déterminer qui peut avoir accès ou non au tribunal 
de traitement de la toxicomanie  

Le projet de loi C-15 réserve l’admission à un programme judiciaire de traitement 
de la toxicomanie aux personnes qui ont obtenu l’approbation du poursuivant. Une 
telle disposition peut susciter un appui plus large de la part de la population à un 
programme qui peut être perçu par elle comme ne tenant pas compte de la gravité de 
l’infraction commise. Il pourrait être toutefois souhaitable que l’acceptation des 
candidats au programme de traitement de la toxicomanie s’effectue à l’extérieur du 
bureau des poursuivants, de façon à encourager la prise en compte des aspects 
psychologiques et reliés au counselling susceptibles d’augmenter les chances de 
succès dans le programme. Le tribunal typique de traitement de la toxicomanie est un 
exercice de collaboration. Si une personne est par ailleurs admissible, les poursuivants 
ne devraient pas disposer d’un droit de véto quant aux personnes admises par l’équipe 
du tribunal de traitement de la toxicomanie. 

Une solution de rechange moins coûteuse et modulable au tribunal de traitement de 
la toxicomanie : H.O.P.E. 

À Honolulu, à Hawaï, une méthode très prometteuse pour composer avec les 
délinquants qui abusent de l’alcool ou d’autres drogues fait actuellement l’objet d’une 
évaluation formelle menée par des chercheurs de l’Université de la Californie à Los 
Angeles. Il y a cinq ans, le juge du circuit de Hawaï Steven S. Alm a créé « Hawaii’s 
Opportunity Probation with Enforcement » (H.O.P.E.) pour composer avec les problèmes 
chroniques de violation des conditions de probation chez beaucoup de contrevenants 
accoutumés aux méthamphétamines à Hawaï. Lorsque M. Alm, un ancien procureur de 
l’État et procureur des États-Unis, est devenu juge, il a rapidement été saisi de demandes 
de révocation de la probation de probationnaires qui avaient commis de nombreuses 
violations des conditions de leur probation, du genre de celles auxquelles j’ai fait allusion 
plus tôt, à la page 6. Le juge Alm a reconnu que, dans les faits, on apprenait aux 
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délinquants à ne pas se conformer. Il est insensé d’imposer des conditions si leur violation 
par le délinquant n’entraîne aucune conséquence. 

 
Dans le cadre du programme novateur du juge Alm, chaque inobservation des 

conditions est sanctionnée sur-le-champ, mais non par la révocation de la probation. Les 
personnes en probation subissent souvent des tests de dépistage de drogues – souvent 
plusieurs fois par semaine. Les résultats des tests sont connus immédiatement, et si le 
résultat est positif, le délinquant est arrêté sur-le-champ. Alm a pris des dispositions avec 
les corps policiers pour que ceux-ci traitent comme hautement prioritaire la signification de 
mandats aux probationnaires qui omettent de se présenter pour subir un test de dépistage 
de drogues ou à d’autres rendez-vous. Les personnes placées en probations sont averties 
au sujet de ces règles. 

 
Ce programme a mené à une diminution marquée des tests de dépistage de drogue 

positifs et d’autres inobservations. Le fait de donner effectivement suite à une menace de 
sanction constitue un moyen de dissuasion crédible. Ce programme est mentionné dans le 
numéro courant de l’Economist, 24-30 octobre 2009 (« The velvet glove », pp. 33-34) 
http://www.economist.com/world/unitedstates/displaystory.cfm?story_id=14699623 
Voir aussi l’article du 6 septembre 2009 dans le Honolulu Star-Bulletin (« Where hope 
thrives ») pour de plus amples renseignements. 
http://www.starbulletin.com/news/20090906_Where_hope_thrives.html 
 
 Comme l’a expliqué le juge Alm à Washington (D.C.) à la conférence Rosenfeld de 
l’UCLA le 7 octobre 2009, ces délinquants aux nombreux antécédents savent qu’ils 
pourraient se débrouiller s’ils devaient purger une longue peine d’emprisonnement, mais ils 
ne veulent pas aller en prison maintenant, et ils ne consommeront donc pas de drogue ce 
soir alors qu’ils savent qu’il se pourrait qu’ils doivent subir un test de dépistage demain. 
http://www.spa.ucla.edu/main2.cfm?d=xr&f=news.cfm&s=school&news_id=25443 
 
 La certitude et l’immédiateté de la sanction dissuadent de manière efficace le 
délinquant de consommer de la drogue. Bon nombre de toxicomanes parviennent à 
s’affranchir des drogues sans devoir recourir à des services de traitement. Ceux qui 
n’en sont pas capables sont aiguillés vers des services de traitement. Plutôt que de 
recourir à des évaluations coûteuses, les toxicomanes eux-mêmes, par leur propre 
comportement, démontrent s’ils ont besoin ou non d’un traitement. C’est ce que l’on a 
appelé le « triage comportemental ». Les agents de probation passent moins de temps 
en cour, et plus de temps à aider leurs clients à s’occuper de questions reliées au 
logement, à l’emploi, à l’éducation et à d’autres questions qui permettent de mener les 
peines de probation à terme avec succès. Ces programmes ainsi que d’autres 
programmes sont décrits plus en détail dans la monographie de Mark. A.R. Kleiman 
intitulée When Brute Force Fails (Princeton University Press, 2009). 
 
Multiplier les occasions de traitement de la toxicomanie 

L’adoption ou l’expansion des tribunaux de traitement de la toxicomanie ne devrait 
pas remplacer l’expansion de la capacité de traitement de la toxicomanie pour les 
indigents. Aux États-Unis, la capacité de traitement de la toxicomanie pour les indigents 
ne peut répondre qu’à une fraction infime de la demande. D’après les données réunies 
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par l’Office of National Drug Control Policy de la Maison Blanche (ONDCP), en 2003, 
15 p. 100 seulement des personnes qui avaient besoin de suivre un traitement contre la 
toxicomanie y avaient accès dans un établissement spécialisé et ce taux était de 
seulement 8,5 p. 100 chez les jeunes âgés de 12 à 17 ans.  

C. POURQUOI AUGMENTER LES PEINES  POUR LES INFRACTIONS LIÉES AU 
CANNABIS? 

La mesure de la dépendance et la nocivité des drogues  
Un des aspects clés du projet de loi C-15 est, si j’ai bien compris, l’augmentation 

des pénalités prévues pour la production et la distribution de cannabis. Le résumé 
législatif qui accompagne le projet de loi C-15 préparé par le Service d’information et 
de recherche parlementaires décrit la consommation des drogues au Canada, mais 
n’évoque pas d’importants dommages sociaux découlant de la consommation de 
cannabis. Il n’associe la consommation de cannabis à aucune pathologie sociale 
particulière. Au Canada, le cannabis ne semble pas être une drogue d’introduction à 
d’autres drogues illicites. Les constatations de l’Enquête sur les toxicomanies au 
Canada de 2004 étaient particulièrement frappantes : 2,6 p. 100 seulement des 
consommateurs de cannabis avaient utilisé une drogue autre que le cannabis au 
cours de l’année précédent l’enquête. (LS-634E, 23 mars 2009, p. 3). Cela semble 
indiquer qu’il faudrait plutôt qualifier la marijuana de « dernière drogue consommée » -- 
la dernière drogue illégale utilisée par l’immense majorité des consommateurs de 
drogues illégales.  

Le risque d’abus d’une substance est habituellement relié à sa capacité 
d’entraîner une dépendance. Des experts ont comparé la capacité d’entraîner une 
dépendance de substances courantes. En 1994, le New York Times a rapporté le point 
de vue de deux chercheurs réputés (voir ci-dessous). Je n’ai pas trouvé d’analyses plus 
récentes ni d’analyses qui contestaient ces conclusions. 
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Évaluation de la capacité d’entraîner la dépendance 
par le Dr Jack E. Henningfield, National Institute on Drug Abuse et  
Dr Neal L. Benowitz, Université de Californie de San Francisco  

1 = La plus grave
ÉVALUATION D’HENNINGFIELD 

6 = La moins grave * Valeur égale  

Substance Symptôme 
de retrait Renforcement Tolérance Dépendance Intoxication 

NICOTINE 3 4 2 1 5 
HÉROÏNE 2 2 1 2 2 
COCAÏNE 4 1 4 3 3
ALCOOL 1 3 3 4 1
CAFÉINE 5 6 5 5 6 
MARIJUANA 6 5 6 6 4 

 

ÉVALUATION DE BENOWITZ  

Substance Symptôme 
de retrait Renforcement Tolérance Dépendance Intoxication 

NICOTINE 3* 4 4* 1 6 
HÉROÏNE 2 2 2 2 2 
COCAÏNE 3* 1 1 3 3 
ALCOOL 1 3 4* 4 1
CAFÉINE 4 5 3 5 5
MARIJUANA 5 6 5 6 4 
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Les critères sont définis comme suit :  

Retrait – Présence et gravité des symptômes de retrait caractéristiques. 

Renforcement – Mesure de la capacité de la substance, d’après des tests faits sur 
des humains et des animaux, d’amener le consommateur à reprendre d’une drogue à 
répétition, et de préférence à d’autres substances.  

Tolérance – Quantité de la substance nécessaire pour satisfaire des envies croissantes 
d’en consommer, et niveau de consommation stable éventuellement atteint.  

Dépendance – Degré de difficulté de cesser de consommer la drogue pour l’utilisateur, 
pourcentage de rechute, pourcentage de personnes qui en deviennent éventuellement 
dépendantes, note donnée par les consommateurs correspondant à leur propre besoin 
de consommer une substance et mesure dans laquelle la substance continuera d’être 
consommée malgré la présence de preuves indiquant qu’elle est nocive.  

Intoxication – Cet aspect n’est pas habituellement pris en compte pour mesurer la 
dépendance en elle-même, mais le niveau d’intoxication est associé à la dépendance 
et il aggrave les dommages personnels et sociaux qu’une substance peut causer.  

(Philip J. Hilts, « Is Nicotine Addictive? It Depends on Whose Criteria You Use », 
The New York Times, 2 août 1994, p. C3.) 

Ces données démontrent que le cannabis provoque beaucoup moins la 
dépendance que d’autres substances consommées couramment comme le café, la 
cigarette et l’alcool. De plus, comparé à des drogues dures comme la cocaïne et 
l’héroïne, le cannabis provoque énormément moins la dépendance.  

Observations personnelles sur le cannabis 
Au cours des 40 dernières années, j’ai rencontré des personnes qui 

semblaient consommer beaucoup de cannabis, et un certain nombre d’entre elles 
m’ont paru ressentir des effets nocifs de leur consommation du cannabis. 
Cependant, cette observation non statistique a une portée limitée parce qu’elle ne 
tient pas compte des facteurs qui peuvent être la cause principale de leur forte 
consommation de cannabis ou de leur dysfonctionnement apparent : maladie ou 
troubles mentaux sous-jacents, troubles d’apprentissage sous-jacents, schémas et 
structures familiaux, mauvais traitements émotionnels, physiques et psychologiques 
subis dans le passé, ou répercussions de la consommation d’autres drogues. J’ai 
rencontré des personnes qu’on pourrait qualifier de « poteux ». Elles semblent 
manquer de maturité et elles sont souvent obsédées par la marijuana. 

Je connais également plusieurs personnes qui ne sont aucunement des poteux, 
mais qui ont été ou qui sont dépendants de la marijuana. Ils ont essayé de cesser d’en 
consommer, mais n’y ont pas réussi. Je ne doute pas que la marijuana puisse 
provoquer la dépendance chez certaines personnes et qu’il puisse être difficile de les 
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traiter. Étant donné que les caractéristiques de la dépendance à la marijuana sont plus 
subtiles et beaucoup moins handicapantes que les aspects courants de la dépendance aux 
opiacées ou aux stimulants comme la cocaïne et les amphétamines, cette dépendance 
peut s’avérer beaucoup plus difficile à déceler et beaucoup moins handicapante, et 
il peut s’avérer plus difficile pour la personne dépendante de reconnaître la 
nécessité d’un traitement.  

J’ai aussi connu des personnes à Washington (D.C.) qui étaient dépendantes de 
leur travail. Leur obsession à l’égard de leur travail nuisait à leurs relations familiales et 
compromettait leur santé à cause du stress, d’un mauvais régime alimentaire et d’un 
manque d’exercice. J’ai connu des personnes qui étaient dépendantes de certaines 
formes de loisirs – regarder la télévision ou assister à des événements sportifs. Là 
encore, cette dépendance entraînait un mauvais régime alimentaire, compromettait leur 
santé, nuisait à leurs relations interpersonnelles, faisait qu’ils manquaient d’exercice, ou 
était associée à ces effets. La dépendance est une chose tragique et peut nécessiter une 
intervention sur le plan de la santé mentale, mais, en soi, elle n’exige pas l’intervention de 
la justice pénale ou que celle-ci s’y intéresse.  

Je tiens toutefois à souligner qu’au cours des 40 dernières années, j’ai 
rencontré un nombre de personnes beaucoup plus important pour qui la 
consommation de marijuana ne semblait pas être plus nuisible pour eux ou leur 
famille que l’alcool qu’ils consommaient dans un contexte social. Cela comprend des 
étudiants parmi les meilleurs des universités et des facultés de droit, des rédacteurs 
de revue de droit, des juges, des avocats faisant des carrières brillantes, des gens 
d’affaires, des enseignants et des artistes. Il n’est pas contradictoire de noter que, si 
certaines personnes semblent avoir des problèmes à cause de la marijuana, 
l’immense majorité de ceux qui en consomment n’ont pas de problèmes et n’en ont 
jamais eu, d’après mon expérience.  

Justification d’une peine imposée par l’État 
Je ne suis pas Canadien, et je vous demande pardon d’avoir la témérité d’examiner 

les arguments suivants pour deux raisons. Premièrement, parce que les arguments que 
je vais vous présenter n’ont pas été sérieusement pris en compte aux États-Unis par 
aucune nos assemblées législatives. Et deuxièmement, parce que je n’ai pas eu 
l’occasion d’étudier l’historique de l’adoption de la Charte canadienne des droits et liberté, 
ni les opinions des tribunaux qui l’ont interprétée.  

Dans le contexte de l’étude des pénalités imposées pour le trafic de cannabis, 
je demande respectueusement à chaque sénateur et à chaque sénatrice de se poser 
la question suivante : « En tant que personne qui rédige les lois, quels sont les 
principes que je retiens et applique pour décider quels sont les comportements qui 
méritent d’être punis par l’emprisonnement? » À l’égard des personnes physiques, le 
Parlement dispose de trois grands pouvoirs : le pouvoir de taxer diverses activités, le 
pouvoir de dépenser ces taxes de différentes façons et le pouvoir d’autoriser 
l’infliction de peines pour les comportements qui sont répréhensibles, la plus grave de 
ces peines étant l’incarcération – la privation générale de liberté.  
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Je ne suis pas Canadien, et j’ai l’audace de vous demander de vous interroger sur 
le sens de cette expression magnifique qu’est la « justice fondamentale » à l’article 7 de 
la Charte canadienne des droits et libertés. Nos cultures autorisent l’État à supprimer la 
liberté de la personne qui a mal agi, c’est-à-dire, de la personne qui en a blessé une 
autre, qui risque sérieusement d’en blesser d’autres ou qui a omis de respecter une 
obligation universelle et importante comme celle de payer ses impôts. Ces catégories 
d’actes décrivent assez bien la conduite répréhensible qui sous-tend la notion de ce que 
la « justice fondamentale » considérerait comme des actes punissables. 

J’estime que la notion de « justice fondamentale » n’impose pas au citoyen 
l’obligation d’être toujours sobre. Bien sûr, on ne peut pas conduire un véhicule en état 
d’ébriété, parce que cela fait courir aux autres citoyens un risque très grave. Mais notre 
conception habituelle de la liberté autorise les adultes à s’enivrer. Nous savons que 
l’ivresse comporte des risques et nous avons recours à divers mécanismes de contrôle 
sociaux pour dissuader les gens de s’enivrer fréquemment. Nos cultures ne condamnent 
toutefois pas les personnes qui s’enivrent au cours d’un mariage ou de funérailles, ou lors 
de certaines parties de baseball, dans les tavernes, chez elles ou dans bon nombre 
d’autres circonstances.  

La consommation de cannabis est une autre forme d’ivresse. Elle n’est 
ouvertement intégrée à aucun rituel culturel du courant dominant, mais elle est utilisée 
de façon clandestine dans la plupart d’entre eux. En l’absence de dommage causé à 
autrui, de risque grave de causer un dommage à autrui ou d’omission d’exécuter une 
obligation reconnue, je me demande si, conformément à la « justice fondamentale », le 
Parlement a l’autorité morale de sanctionner la consommation de cannabis par une 
peine de prison.  

J’essaie de présenter un argument différent de celui selon lequel chaque citoyen a « le 
droit » ou « la liberté » d’utiliser le cannabis tel que ces termes sont utilisés dans la 
Charte canadienne des droits et libertés. J’estime que la portée du pouvoir du 
Parlement de punir qui est implicite dans l’expression « justice fondamentale » 
vous interdit de réprimer la consommation de cannabis parce que ce 
comportement n’est pas répréhensible.  

Il n’est pas sage de conduire sans attacher sa ceinture, mais ce n’est pas un acte 
répréhensible. La personne qui est impliquée dans un accident alors qu’elle ne portait 
pas sa ceinture peut subir des blessures beaucoup plus graves que si elle l’avait 
attachée; la société risque d’avoir à assumer des coûts médicaux beaucoup plus 
importants. Le fait d’avoir créé la possibilité de ces coûts sociaux constitue-t-il un 
préjudice social qui est moralement mauvais et donc punissable? Non. Si une personne 
ne mange pas sainement, ne fait pas d’exercice et augmente les risques de maladie ou 
de décès prématuré – avec les dépenses sociales qui y sont associées – cela 
constitue-t-il un dommage social qui pourrait être puni par l’incarcération conformément 
à la notion de justice fondamentale? Non. La « justice fondamentale » permettrait-elle 
d’emprisonner la personne qui refuserait régulièrement de porter sa ceinture en auto ou 
un casque de motocyclette? Non. Il est peut-être irrationnel de continuer à refuser de 
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respecter ce genre de règlement, mais la société a-t-elle l’autorité morale de priver de 
liberté la personne qui se refuse à le respecter? Non.  

D. PROTÉGER LA SÉCURITÉ PUBLIQUE PLUTÔT QUE DE CÉDER AUX 
CRAINTES DE LA POPULATION 

La peur des criminels 

Le public a peur des criminels et des crimes. Mais le public a le droit de ne pas 
vivre dans cette peur. Nous avons le droit de nous sentir en sécurité dans nos 
demeures et lorsque nous exerçons nos activités. Nous avons le droit de ne pas 
nous inquiéter que nos êtres chers soient toujours exposés au risque d’être 
victimisés. 

Dans quelle mesure la peur de la criminalité au sein de la population est-elle 
réaliste, et dans quelle mesure est-elle exagérée? Les risques d’être victime d’un 
crime violent sont-ils plus grands ou moins grands, disons, que le risque d’être 
grièvement blessé lors d’un accident – à bord d’un avion, ou d’une voiture, ou en ski, 
à bicyclette, en rafting ou en canot ou en escalade; ou en jouant au soccer ou au 
hockey? 

Nos cultures sont fascinées, voir obsédées par le crime.  Nos divertissements 
baignent dans la criminalité : le cinéma, la télévision, les romans, les jeux vidéos. 

Les crimes font vendre de la publicité et des journaux. Les nouvelles 
concernant les crimes attirent les téléspectateurs. Je ne sais pas si cela se fait aussi 
au Canada, mais aux États-Unis pendant la soirée, il y a des flashs de 15 secondes 
qui vous annoncent que la station fournira « des détails à 23 h » sur le dernier crime 
horrible commis. Aux États-Unis, la décision que prennent les chefs du service de la 
publicité et de la programmation des stations de télévision d’insister sur les nouvelles 
du crime est la principale raison pour laquelle la population a la fausse impression que 
les États-Unis sont de plus en plus violents et que le taux de criminalité augmente alors 
que ce taux diminue constamment. 

Les « ratés » du système de justice pénale 
 Les médias d’information ont le devoir de faire des reportages sur les activités 
des services du gouvernement. Ils peuvent faire des reportages sur l’inconduite de 
certains policiers. Mais ce type d’inconduite n’est pas perçu comme le genre de crime 
dont la population a peur. Les gens auront souvent tendance à considérer que les 
personnes qui ont fait les frais de l’inconduite policière sont des cibles légitimes de la 
police, à la différence de la population générale, qui est exposée au risque de la 
criminalité. 

En outre, les nouvelle rapportent parfois des erreurs judiciaires lorsque des 
juges imposent des peines qui semblent trop clémentes au regard de l’infraction. 
Chaque jour, des milliers de juges imposent des peines dans des dizaines de milliers 
d’affaires. Dans l’univers des juges, il y a toujours des juges qui manquent de 
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jugement. Pour alimenter un chronique journalistique vouée à démontrer que les juges 
sont d’une indulgence insouciante, et sont hors de contrôle, il suffit de trouver une 
seule peine infligée par semaine, qui déroge à ce qui est généralement considéré 
comme une peine juste, pour provoquer un flot presque continu de commentaires de 
gens indignés ou furieux. 

La réponse des représentants du peuple 

 Le Congrès, le Parlement, l’assemblée provinciale ou la législature de l’État ne 
peuvent pas adopter une posture « philosophique » face aux manquements des juges 
ou aux craintes exagérées au sujet de la criminalité. Leur rôle est d’agir! Il n’y a 
aucune retombée politique négative à lutter contre la criminalité, à créer de nouvelles 
infractions ou à augmenter les peines applicables à des infractions qui existent déjà. 
En 1993, un feu de friches a éclaté à Malibu, en Californie, alors que le Sénat 
américain débattait d’un projet de loi en matière pénale. Certains disaient que le feu 
était peut-être un incendie criminel. Presqu’immédiatement, le sénateur américain Bob 
Dole (R-KS) a pris la parole et a proposé un amendement visant à faire doubler la 
peine minimale obligatoire et la peine maximale pour l’incendie criminel de cinq à 
10 ans d’emprisonnement. La possibilité que le feu ait été un incendie criminel n’était 
encore qu’une rumeur. L’ « incendie criminel » était le « crime du jour », et augmenter 
la peine paraissait « logique », et l’amendement a été adopté. (139 Congressional 
Record S15027, 4 nov. 1993).  

Conclusion 

Lorsque les politiciens votent en faveur des peines obligatoires, ils « font quelque 
chose » à un moment où la population leur demande de « faire quelque chose » au sujet 
de ce qui leur fait peur.  

Les députés ne peuvent pas annoncer l’arrestation de criminels redoutés ou la 
conclusion d’une longue enquête comme le fait le chef de police accompagné du maire 
ou d’un procureur. Les députés ne peuvent pas annoncer à la population le dépôt 
d’accusations contre des criminels dangereux comme le fait le procureur général ou le 
procureur de la Couronne. Les députés ne peuvent pas annoncer qu’un accusé a été 
déclaré coupable à son procès comme le fait le juge ou faire un discours au moment de 
la détermination de la peine.  

Il est rare que les législateurs puissent faire quelque chose contre la criminalité. 

Si le gouvernement et les députés veulent prétendre qu’ils luttent contre la 
criminalité, ils peuvent adopter des lois qui aggravent les peines – même si ces longues 
peines sont inutiles, inefficaces, coûteuses, injustes et contre-productives.  

En revanche, s’ils veulent faire quelque chose pour lutter contre la criminalité, il 
existe des moyens moins coûteux et moins radicaux. Voir Mark A.R. Kleiman, Brute 
Force Fails (Princeton University Press, 2009).
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EXPÉRIENCE ET COMPÉTENCES  
D’ERIC E. STERLING 

De 1979 à 1989, j’ai été avocat auprès du comité des affaires judiciaires de la Chambre 
des représentants des États-Unis, principalement responsable des lois fédérales sur les 
substances contrôlées. En tant que membre du personnel du sous-comité de la justice pénale, et 
ensuite, du personnel du sous-comité des affaires criminelles (maintenant fusionné), j’ai examiné 
pratiquement tous les projets de loi présentés à la Chambre des représentants modifiant le 
Controlled Substances Act ou régissant les activités de la Drug Enforcement Administration. Du 
96e au 100e Congrès, j’ai directement participé à l’élaboration de la plupart des projets de loi 
concernant les drogues illégales. J’ai également été responsable des lois fédérales en matière 
de contrôle des armes à feu, du crime organisé, du blanchiment d’argent, de la pornographie, 
des incendies criminels et d’autres questions. Je me suis rendu au Mexique, au Pérou, en 
Bolivie, en Colombie et en Jamaïque pour examiner, sur place, les programmes de lutte contre 
les stupéfiants. J’ai joué un rôle majeur dans la rédaction des lois suivantes : le Comprehensive 
Crime Control Act de 1984, le Firearms Owners Protection Act de 1986, le Anti-Drug Abuse 
Act de 1986 et le Anti-Drug Abuse Act de 1988. J’ai reçu des félicitations de la part de 
deux agences d’application de la loi des États-Unis – le Bureau of Alcohol, Tobacco and 
Firearms, et le Postal Inspection Service – pour ma contribution à leurmandat d’application de la 
loi.  

Depuis 1989, je suis le président de la Criminal Justice Policy Foundation, dont le siège 
social est maintenant à Silver Spring, MD, à quelques milles du Capitol. Je suis régulièrement 
consulté par des membres du Congrès, des législateurs de différents États et des 
administrations locales partout aux États-Unis.  

En 2002, l’ambassade du Canada à Washington m’a demandé de faire un exposé 
devant le Comité spécial de la Chambre des communes sur la consommation non médicale de 
drogues ou de médicaments au sujet de la situation aux États-Unis. Il m’a été demandé, par la 
suite, de faire venir des experts américains pour leur faire rencontrer les responsables de la 
lutte contre les drogues au Canada dans le domaine de l’application de la loi et de la santé 
publique.  

Localement, j’ai été nommé membre du conseil consultatif sur l’alcool et la 
toxicomanie par le conseil exécutif du Maryland du comté de Montgomery. Le conseil est 
chargé de surveiller les problèmes et les tribunaux de traitement de la toxicomanie de notre 
comté qui comprend environ un million d’habitants. Auparavant, j’ai été membre du conseil 
consultatif de la toxicomanie du maire de Washington, et du groupe de travail sur les politiques 
en matière de drogues, du maire de Baltimore, au Maryland. 

Je suis membre du barreau de la Cour suprême des États-Unis. Pendant une dizaine 
d’années, j’ai été membre du comité permanent de la toxicomanie de l’American Bar 
Association, et j’ai présidé pendant un mandat le comité du système de justice pénale de la 
section des droits individuels et des responsabilités de l’ABA. Je suis également membre du 
comité des drogues et du droit du barreau de la ville de New York. 

Je suis, à l’heure actuelle, chargé de cours à temps partiel en sociologie et en justice 
pénale de la faculté de sociologie de l’Université George Washington. Dans les années 1980, 
j’ai été chargé de cours adjoint à la faculté de droit, justice et société de l'American University, 
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de Washington, et j’ai été chargé de cours à l’Université de Colorado à Boulder chaque 
printemps pendant une décennie. 

En 1999, j’ai obtenu le Prix du juge Gérald LeDain pour mon travail dans le domaine du 
droit par la Drug Policy Alliance. J’ai obtenu un diplôme de baccalauréat ès arts en 1973 du 
Haverford College (Pa.) avec spécialisation en religion, et mon doctorat en droit de la Villanova 
University School of Law (Pa.) en 1976. Pendant trois étés au début des années 1970, j’ai 
dirigé des excursions en canot sur les rivières St. Croix et St. John, principalement dans le 
Maine, mais nous avons souvent campé au Nouveau-Brunswick. 
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TÉMOIGNAGE SUR L’INCIDENCE DES RÉGIMES DE PEINES OBLIGATOIRES AUX ÉTATS-UNIS 1

Je vous remercie de cette occasion de discuter avec le comité de l’expérience américaine en matière de 

détermination des peines obligatoires. J’espère que mon analyse s’avérera utile à votre examen des 

modifications proposées à la loi canadienne. J’occupe les fonctions de directeur général de The Sentencing 

Project, un organisme à but non lucratif qui se consacre à la recherche sur les politiques relatives à la justice 

pénale et à la promotion de la réforme. J’ai publié deux livres et de nombreux articles de revues spécialisées 

sur la détermination des peines obligatoires, et j’ai témoigné devant le Congrès américain et devant un grand 

nombre de législatures d’État. 

 
 
 
APERÇU 

Depuis les années 1970, le gouvernement fédéral et pratiquement tous les corps législatifs d’État ont 

promulgué divers types de régimes de peines obligatoires, qui ciblaient le plus souvent les infractions en 

matière de drogue, mais qui visaient également d’autres crimes, comme les dispositions du genre 

« emprisonnement à perpétuité après trois fautes » qui ont cours dans la moitié des États. On peut donc 

faire le point sur trois décennies d’expérience avec la génération actuelle de régimes de peines obligatoires. 

Il convient de mentionner l’émergence d’un consensus au sein des experts juridiques et politiques voulant 

que ces lois, loin de favoriser la sécurité de la population, aient des répercussions imprévues qui entraînent 

fréquemment des situations injustes. Dans le présent document, nous présentons brièvement les enjeux et 

l’incidence de ces régimes. 

 

 

Les peines obligatoires n’ont pas permis de renforcer la sécurité du public 

Même si la réduction du crime constitue l’intention présumée des régimes de peines obligatoires, force est de 

constater que l’expérience n’est pas concluante à cet égard. Pareil échec s’explique par deux facteurs. En 

premier lieu, pareil régime s’inscrit en porte-à-faux par rapport à la vision des criminologues voulant que 

l’effet dissuasif du système de justice pénale repose plus sur la certitude que sur la sévérité de la punition. En 

d’autres termes, le fait de renforcer l’impression qu’un contrevenant sera arrêté et condamné 

dissuadera les criminels potentiels de commettre des infractions. En revanche, la sévérité des sanctions à 

l’encontre des défendeurs condamnés aura peu d’effet dissuasif, étant donné que la plupart des 

contrevenants croient (à raison) qu’ils pourront commettre un crime donné en toute impunité. 
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Les peines obligatoires appliquées aux infractions en matière de drogue posent problème, car elles s’attaquent 

principalement à l’offre plutôt qu’à la demande de stupéfiants. L’augmentation spectaculaire du nombre 

d’emprisonnements de contrevenants aux lois sur les drogues — on en comptait 41 000 en prison en 

1980 contre 500 000 aujourd’hui — témoigne du fait qu’il y aura toujours des personnes prêtes à 

consommer ou à vendre de la drogue, malgré les risques de peines obligatoires auxquelles elles 

s’exposent en cas d’arrestation. Par conséquent, les lois en matière de peines obligatoires favorisent une 

approche de lutte contre la toxicomanie axée sur l’offre, au détriment de stratégies plus efficaces axées sur la 

demande, qui mettent l’accent sur la prévention et le traitement. 

L’imposition de peines obligatoires se traduit par des sanctions excessives 

Les régimes de peines obligatoires instaurés par des corps législatifs imposent une structure unique de 

détermination de la peine, qui ne tient pas compte des circonstances particulières du contrevenant et de 

l’infraction. Cette situation entraîne souvent l’imposition de peines jugées excessives, quel que soit l’angle 

sous lequel nous les regardons. Dans le système judiciaire fédéral, notamment, Weldon Angelos, un 

producteur de musique de 24 ans sans antécédents judiciaires, a été condamné en 2004 pour avoir vendu, à 

trois reprises, pour 350 dollars de marijuana. L’accusé portant une arme au moment des ventes, le juge a dû 

lui imposer des peines sévères et consécutives, et ce, même si Angelos n’a utilisé ni son couteau ni son arme à 

feu (ou menacé de le faire). Weldon Angelos a donc écopé d’une peine de 55 ans à la prison fédérale, sans 

possibilité de libération conditionnelle. 

 

Les lois des États qui prévoient la détermination de peines obligatoires ont mené à des abus judiciaires 

comparables. En vertu de la loi californienne des « trois fautes », tout acte délictueux grave compte comme une 

troisième faute si le contrevenant a déjà fait l’objet de deux condamnations pour actes délictueux « grave ou 

violent », tels qu’ils sont définis dans la loi. À la suite du témoignage de la police devant la Cour suprême 

des États-Unis, deux défendeurs ont soutenu que leurs peines constituaient une forme cruelle et 

inhabituelle de punition, sans aucune proportion avec leur troisième faute respective : le vol de trois bâtons 

de golf dans un magasin d’articles de sport et le vol de cassettes vidéo d’une valeur de 153 dollars dans un 

grand magasin. La Cour a rejeté leur défense, compte tenu du pouvoir discrétionnaire de la législature 

d’imposer pareils régimes. Par conséquent, le voleur de bâton de golf a écopé d’une peine de 25 ans de prison et 

le voleur de cassettes vidéo purge actuellement une peine d’emprisonnement de 50 ans. 
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Bien sûr, nombre de personnes condamnées en vertu de lois sur les peines obligatoires ont commis des 

infractions bien plus graves. Mais les juges détiennent déjà le pouvoir de condamner les contrevenants à de 

longues peines d’emprisonnements, s’il y a lieu. Ces dénis de justice sont pour ainsi dire inévitables si la loi ne 

permet pas aux juges d’adapter leurs jugements aux circonstances de chaque cas. 

Les peines obligatoires transfèrent les pouvoirs discrétionnaires, sans les éliminer pour 

autant 

Les décideurs avaient l’intention de retirer les pouvoirs discrétionnaires du processus de détermination 

des peines en imposant un régime de peines obligatoires; mais dans les faits, ces lois ont plutôt eu pour 

effet de transférer ces pouvoirs. En éliminant le pouvoir judiciaire discrétionnaire, on accroît le pouvoir 

des procureurs d’influer sur le jugement des causes pénales. Cette situation découle de la dynamique des 

processus de mise en accusation et de négociation de plaidoyers : puisque la mise en accusation entraîne 

pratiquement toujours des peines précises en vertu de ces lois, il revient au procureur de porter ou non une 

accusation entraînant une peine obligatoire pour l’accusé. 

Il importe de mentionner que les pouvoirs discrétionnaires de la poursuite s’exercent principalement à huis 

clos (et non pas en audience publique, comme c’est le cas pour le juge). Ce changement du lieu d’exercice 

des pouvoirs discrétionnaires ne permet pas leur élimination et les soustrait même à l’examen public. 

Les régimes de peines obligatoires favorisent les disparités raciales et ethniques 

On s’inquiète du fait que ces régimes, en renforçant les pouvoirs discrétionnaires des procureurs, favorisent 

des jugements teintés par les disparités raciales et ethniques. Selon une étude de la commission américaine de 

détermination de la peine publiée en 1991, les procureurs fédéraux des causes pénales (auxquelles peuvent 

s’appliquer des peines obligatoires) seraient plus enclins à accepter un plaidoyer sans peine obligatoire pour des 

défendeurs de race blanche que pour des défendeurs afro-américains ou latino-américains. S’il est vrai que les 

disparités raciales dépendent de divers facteurs dans le système judiciaire, il n’en demeure pas moins que 

la nature « confidentielle » de l’exercice du pouvoir discrétionnaire de la poursuite est propice à 

l’apparition de telles disparités. 
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Les politiques américaines s’orientent vers d’autres voies que la détermination de peines 

obligatoires 

Au cours des dernières années, on remet de plus en plus en question la sagesse des lois sur les peines 

obligatoires aux États-Unis. Des organes influents, comme l’American Bar Association et le système judiciaire 

fédéral, ont émis des réserves sur l’application des pouvoirs discrétionnaires et exigé l’abrogation de ces 

régimes. 

Les décideurs de plusieurs États ont également commencé à réévaluer ces lois. À titre d’exemple, en 2008, 

l’État de New York a réduit les peines punitives excessives qui étaient imposées en vertu des scandaleuses lois 

Rockefeller sur les drogues, édictées en 1973. L’État du Michigan a également réduit les peines prévues à ses 

lois sur le trafic de stupéfiants qui, dans certains cas, infligeaient des peines aussi sévères aux trafiquants qu’aux 

coupables de meurtre au premier degré. À l’échelle fédérale, un consensus se dessine en faveur de la réduction des 

peines obligatoires excessives pour infractions liées au crack ou à la cocaïne, qui ont été adoptées dans les années 

1980. 

CONCLUSION 

On constate que, intentionnellement ou non, la détermination des peines obligatoires aux États-Unis a 
dénaturé les décisions rendues, sans pour autant renforcer la sécurité du public. Ces régimes sont en grande 
partie responsables de la surpopulation carcérale aux États-Unis, qui entraînent des coûts élevés et, ce faisant, 
obligent les États à procéder à des compressions dans leurs services essentiels. Ils ont également contribué à 
une hausse exponentielle des taux d’incarcération, en particulier au sein des communautés 
minoritaires à faible revenu, ce qui a nui à l’environnement familial de toute une génération d’enfants. Il est 
plus que temps de restaurer l’équilibre des pouvoirs discrétionnaires au sein du système de justice pénale, de 
manière à permettre des jugements plus constructifs en matière de détermination des peines. J’espère que ce 
survol de l’expérience américaine des dernières décennies aidera le gouvernement du Canada à porter 
un choix éclairé en matière de régime. 
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